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          Il n’y a guère de sujet historique qui ait provoqué autant d’études et suscité autant de controverses que les guerres de l’Ouest, Vendée et Chouannerie. Au centre du décor, une grande ville, un grand port, Nantes, dont la prise par les Vendéens eût modifié le cours de l’Histoire.

          Pendant cent jours, cent jours seulement, Nantes connut la Terreur révolutionnaire portée à l’incandescence par Jean-Baptiste Carrier. Ces quelques jours ont suffit pour que Carrier passe à la postérité, pour que son nom soit à jamais inscrit dans les manuels de l’enseignement secondaire, comme celui d’un héros négatif dont on ne discute pas la malfaisance. Les auteurs se séparent uniquement lorsqu’il s’agit de dénombrer les victimes et de mesurer l’ampleur de la saignée.

          Le comte Fleury et Lenotre ont inscrit Carrier sur la liste des grands meurtriers, tandis que Lallié a scrupuleusement édité les documents nantais et que Gaston Martin a minimisé les crimes pour absoudre les révolutionnaires, sans cacher que le comité révolutionnaire nantais était composé de « gens tarés ».

          Jean-Joël Brégeon dans son probe Carrier porte un jugement toujours nuancé et prudent. Il discute les témoignages, fournit toutes les estimations quand il estime ne pouvoir trancher, refuse les légendes, quelle qu’en soit l’origine, bleue ou blanche. Les massacres opérés par les Vendéens à Machecoul ne sont pas dissimulés.

          En lisant ce Carrier, vous saurez tout des origines du personnage. Le représentant en mission fut au départ un homme quelconque, un député comme il y en eut beaucoup, assez doué, semble-t-il, pour les questions militaires. En tout cas, estimé de Kléber et de Marceau, qui ne sont pas des témoins négligeables.

          J.-J. Brégeon ne nous présente donc pas un obsédé sexuel vautré dans les orgies, selon l’imagerie traditionnelle, mais un technicien cyclothymique de l’extermination, désireux de bien faire, amateur de belles cérémonies civiques en l’honneur de la Déclaration des Droits de l’Homme. J.-J. Brégeon n’a pas découvert de témoignages solides sur les « mariages républicains » ou les noyades systématiques d’enfants, mais ce qu’il décrit suffit à inspirer l’horreur : plusieurs milliers de morts dans les prisons nantaises auxquels il convient d’ajouter 2 000 à 5 000 victimes par noyade en Basse-Loire. Carrier put légitimement s’extasier à la barre de la Convention sur ses prouesses de technicien de la mort : « Quel torrent révolutionnaire que la Loire ! »

          Mais Carrier n’aurait pu éliminer physiquement autant de « brigands » ou d’opposants s’il n’avait trouvé sur place une aide indispensable dans la sans-culotterie nantaise, chez la douzaine d’hommes du Comité révolutionnaire qui tinrent la ville sous leur coupe pendant huit longs mois et dans la société de Vincent-la-Montagne. La compagnie Marat formée de petits artisans et d’ouvriers du port, les hommes de main de Lamberty, des concierges de prison sadiques fournirent le nécessaire contingent de rabatteurs et de tueurs.

          Comme l’écrit très justement J.-L. Talmon, « les périodes de grande tension, de psychose collective, font apparaître des qualités marginales qui, autrement, auraient pu demeurer latentes, et amènent au pouvoir des hommes de mentalité névrotique particulière ».

          On découvre, en lisant J.-J. Brégeon qu’il y eut plusieurs formes d’extermination ; l’une légale, ce fut l’œuvre des commissions militaires qui comblèrent de fusillés les carrières de Gigant ; l’autre, par l’épidémie, qui fit périr des milliers de détenus dans l’Entrepôt des tabacs ; la dernière, enfin, par le massacre ou la noyade sans jugement. On commença par les prêtres réfractaires pour finir par les enfants.

          Des figures sinistres traversent le récit : O’Sullivan qui envoie son frère à la guillotine et égorge ses victimes avec « un petit couteau », Fleurdepied l’odieux concierge du Bon-Pasteur, Lamberty qui étrangle sa maîtresse avant de monter à l’échafaud. Il est vrai que les lois de Prairial, à l’apogée de la Terreur, permettent d’absoudre bien des crimes : la destruction des ennemis de la Révolution prime sur le respect des règles ordinaires de la justice formelle. L’accusé n’a plus le droit de plaider sa cause ; les conspirateurs n’ont pas besoin de défenseurs.

          J.-J. Brégeon a mis en pratique la méthode élaborée par Norton Cru pour l’analyse des très nombreux ouvrages publiés sur la guerre de 1914-1918. Il rapproche les documents, élimine les fantasmes, n’accepte que le vérifiable. En fin de compte, Carrier n’est pas très différent d’autres représentants en mission. Il est sans doute moins sadique qu’un Le Bon, assez proche d’un Fouché et d’un Tallien, mais beaucoup plus efficace.

          Si l’anachronisme est le péché mortel de l’historien, J.-J. Brégeon n’y succombe pas ; même si le lecteur ne peut s’empêcher en le lisant de faire des comparaisons entre l’extermination conduite par Carrier et l’industrie de la mort au XXe siècle. Il est de curieux rapprochements. La Gestapo choisit pour loger ses services nantais l’hôtel Pépin de Bellisle ou siégea la commission Lenoir en 1793. Quant à l’Entrepôt des cafés, avec ses milliers de prisonniers sous-alimentés et décimés par les épidémies et les massacres, il fait irrésistiblement penser à d’autres camps de la mort. A un siècle et demi de distance, bourreaux et victimes appartiennent à tous les groupes sociaux.

          L’explication simplificatrice des luttes de classes trébuche, lorsqu’il s’agit de grands affrontements idéologiques.

          La fin de la Terreur fut également celle de Carrier. On vit, comme en d’autres temps, les protagonistes se dénoncer les uns les autres. On chercha un bouc émissaire pour se disculper et sauver ce que l’on voulait sauver de la Révolution. Je laisse le lecteur découvrir ces chapitres du dénouement parisien qui ne sont pas moins passionnants que ceux que J.-J. Brégeon a consacrés au séjour de Carrier sur les bords de la Loire. Retenons seulement que les Dieux ont toujours soif et que les conflits entre Carrier et ses anciens amis, les révolutionnaires nantais, ont pesé lourd pour justifier son rappel à Paris, puis sa mise en accusation et finalement sa condamnation.

          On ne peut éviter naturellement de poser le problème du génocide vendéen. Certains refusent d’utiliser et dénient aux autres l’emploi du terme de génocide à propos de l’extermination de dizaines et de centaines de milliers de Vendéens, arguant de l’impossibilité d’appliquer au passé un terme forgé pour décrire les réalités tragiques du XXe siècle. La position semble difficile à tenir, car ce serait condamner en même temps toute démarche scientifique dans l’établissement d’une typologie. Les définitions du génocide formulées après la Seconde Guerre mondiale s’appliquent malheureusement à l’extermination pratiquée par Carrier, par Turreau et les colonnes infernales en 1793. Carrier, Barère, et bien d’autres, ont demandé l’élimination totale des populations insurgées. Lequinio regrettait de ne pouvoir faire égorger tous les Vendéens. Le décret du 1er août 1793 a programmé la destruction systématique de la Vendée, allant jusqu’à l’éradication des éléments du paysage.

          Tout cela allait dans le sens des paroles de Danton : « l’amour sacré de la patrie (est) tellement exclusif qu’il immole tout, sans pitié, sans frayeur, sans respect humain, à l’intérêt public. » On retrouve cette même tendance paranoïaque chez bien des personnages de tempérament messianique totalitaire de la même époque (J.-L. Talmon), désireux de faire table rase – au sens propre – pour fonder sur terre « l’empire de la sagesse, de la justice et de la vertu ».

          Par ailleurs, si certains répugnent à employer ce terme de génocide, ils peuvent au moins accepter la terminologie retenue par Gracchus Babeuf, qu’on ne peut classer parmi les tenants de la contre-révolution. J.-J. Brégeon a retrouvé un ouvrage de Babeuf au titre sans équivoque : Du système de dépopulation ou la vie et les crimes de Carrier. Babeuf n’hésite pas à parler de « populicide », de « système de dépeuplement », de « plan de destruction totale », d’« extermination totale des habitants ». Ne s’agit-il pas de parfaits synonymes des modernes génocides ?

          Les Carrier sont malheureusement de toutes les époques. Le XXe siècle en a connu un certain nombre. Une étude comparée ferait apparaître quelques constantes : l’utopie sociale, la préparation de l’âge d’or par l’élimination totale des opposants, le goût du travail bien fait dans les besognes d’extermination, un total mépris de la personne humaine dissimulé par le culte hyperbolique des Droits de l’Homme, l’utilisation d’éléments marginaux appartenant à divers groupes de la population, la Révolution dévorant successivement tous ses enfants jusqu’à l’apparition d’un chef qui réussit à bloquer le processus en sa faveur et dans l’intérêt de son clan.

          Au total, Jean-Joël Brégeon est sans aucun doute parvenu à renouveler un sujet qui participe de l’histoire régionale comme des grands débats autour de la Révolution française, plus particulièrement de la Terreur et des guerres de l’Ouest.

        

        Yves Durand
Professeur à la Sorbonne
Ancien Recteur

      

    

  
    
      
        
          LES PRINCIPAUX ACTEURS OU TÉMOINS DE LA TERREUR NANTAISE
        

        
          

        

        
          
            
              
                
                  
                  
                
                
                  
                    	
                      BACHELIER

                    
                    	
                      Jean-Marguerite (1751-1843).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Fils d’un procureur au siège présidial, il hérite de la charge de son père ; il est aussi notaire « dans le fief de l’évêque ». Ce robin cumulard est membre du Comité révolutionnaire. Arrêté, il est jugé après le 9 thermidor. Acquitté, il se retire à Nantes et décède à plus de quatre-vingt-douze ans. Mystique sur le tard, il renie tout son passé révolutionnaire et cherche à l’expier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      BACO

                    
                    	
                      René-Gaston Baco de La Chapelle (1751-1800).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Avocat sous l’Ancien Régime, élu comme représentant du Tiers aux Etats généraux. Maire de Nantes, il montre une grande détermination lors du siège de Nantes en juin 1793. Mais, de sensibilité girondine, il noue des liens avec les fédéralistes. Contraint à s’expliquer devant la Convention, il est arrêté. Libéré après Thermidor.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      BEILVERT

                    
                    	
                      (1788-1818).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Dirige des éclaireurs sur la rive sud de la Loire. Multiples atrocités portées à son compte.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      BEYSSER

                    
                    	
                      Jean-Michel (1753-1794).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Officier d’origine alsacienne. Il commande la place de Nantes lors du siège de juin 1793. En rapport avec les milieux fédéralistes, il devient vite suspect. Arrêté, transféré à Paris, jugé et condamné à mort par le Tribunal révolutionnaire. Exécuté le 24 germinal an II, avec Gobel et Chaumette.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      BIGNON

                    
                    	
                      Capitaine des bataillons de Paris, cet officier fut chargé de présider la commission militaire qui prononça en cinq mois près de trois mille condamnations à mort dont près de deux mille à Nantes (déc. 1793-janv. 1794).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      BOIVIN

                    
                    	
                      Officier général, commandant de la place de Nantes sous le proconsulat de Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      BÔ

                    
                    	
                      Jean-Baptiste (1743-1813).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Député de l’Aveyron. En mission à Nantes juste après Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      BOURBOTTE

                    
                    	
                      Pierre (1763-1795).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Député de l’Yonne. En mission à Nantes juste après Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      CANCLAUX

                    
                    	
                      Jean-Baptiste (1740-1817).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Général républicain. Il commande la place de Nantes lors du siège de juin 1793.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      CHAMPENOIS

                    
                    	
                      Potier d’étain, officier municipal à Nantes à l’époque de Carrier. Il eut avec lui un différend sérieux.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      CHAUX

                    
                    	
                      Pierre Chaux de Champeaux

                      (1755-1817).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Commerçant à Nantes avant la Révolution, il avait fait faillite à deux reprises. Tête pensante du Comité révolutionnaire, il se distingua aussi par sa vénalité. Arrêté, jugé et acquitté, il vécut retiré sur sa propriété. Chaux se faisait appeler Socrate Chaux.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      COUSTARD

                    
                    	
                      Anne-Pierre Coustard de Massy

                      (1734-1793).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Né à Saint-Domingue, de petite noblesse, ce créole fut un peu le La Fayette nantais. Commandant de la garde nationale à Nantes, élu député à la Convention, il ne tarda pas à s’alarmer de l’allure prise par la Révolution. Passé au fédéralisme, il vécut clandestin, fut arrêté à Nantes sous Carrier et transféré à Paris. Exécuté en compagnie du duc d’Orléans.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      DAVID-VAUGEOIS

                    
                    	
                      Accusateur public de la commission Bignon.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      DARBEFEUILLE

                    
                    	
                      Augustin (1756-1831).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Chirurgien nantais. Incarcéré durant la Terreur, il échappe à la mort car Nantes manque de praticiens. Témoin des atrocités, il témoigne contre le Comité révolutionnaire.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      DUMAY

                    
                    	
                      Concierge à l’Entrepôt durant l’hiver 1793-1794.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      FLEURDEPIED

                    
                    	
                      Concierge de la prison du Bon-Pasteur durant la Terreur nantaise. Connu pour sa brutalité et sa vénalité.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      FORGET

                    
                    	
                      (1758-1809).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Fils d’un portefaix ; perruquier puis marchand d’épices avant la Révolution. Concierge de la prison des Saintes-Claires en 1793-1794. Membre influent de la société populaire Vincent-la-Montagne. Il sauva sa tête de justesse lors du procès du Comité.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      FOUCAULD ou FOUCAULT

                    
                    	
                      Membre de la compagnie Marat ; homme de confiance de Lamberty. Arrêté lors du procès du Comité alors qu’il y déposait comme témoin. Acquitté car ayant mal agi « sans intentions criminelles et contre-révolutionnaires ».

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      GONCHON

                    
                    	
                      Président en titre de la commission militaire siégeant à Nantes. Frère de l’agitateur parisien.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      GOULLIN

                    
                    	
                      Jean-Jacques.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Né en 1757 à Saint-Domingue, ce créole à demi ruiné à la veille de la Révolution devint le chef des sans-culottes nantais durant la Terreur. Lors du procès du Comité il sut retourner ses juges contre Carrier et fut acquitté. Libéré en décembre 1795, il disparut dans des circonstances non éclaircies.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      GOUPILLEAU

                    
                    	
                      Jean-Victor.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Frère cadet de Philippe-Charles-Aimé Goupilleau dit de Montaigu, député à la Convention. La correspondance échangée entre les deux frères fourmille de détails précieux sur Nantes à l’époque de Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      HAXO

                    
                    	
                      Nicolas (1749-1794).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Général républicain. Bon tacticien, il participe à la reprise de Noirmoutier. Tombé dans une embuscade tendue par les hommes de Charette, il se suicide.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      HÉRON (d’) ou DHÉRON

                    
                    	
                      Commissaire du Comité révolutionnaire de Nantes. Réputé pour sa férocité.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      JOLY

                    
                    	
                      Jean-Baptiste.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Fondeur en cuivre. Commissaire du Comité révolutionnaire. Adjoint au Comité lors du procès mais acquitté.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      KLÉBER

                    
                    	
                      Jean-Baptiste (1753-1800).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Officier général de l’armée de Mayence. Apprécie les services rendus par Carrier à l’armée.

                    
                  

                  
                    	
                      LAENNEC

                    
                    	
                      Guillaume-François (1748-1822).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Médecin nantais, oncle de René inventeur de l’auscultation médiate. De sensibilité girondine, il se heurta à Carrier. Lors des procès de Thermidor il accabla Carrier. Son témoignage fit une vive impression.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      LAMBERTY

                    
                    	
                      Guillaume.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Ouvrier carrossier. Il se bat contre les Vendéens et Carrier le rencontre sans doute à Cholet. Il en fait son adjoint direct, lui donnant des pleins pouvoirs en diverses circonstances. Maître d’œuvre des noyades, il est arrêté aussitôt après le départ de Carrier. Jugé par la commission Bignon, il est condamné à mort et guillotiné le 16 avril 1794.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      LAVAU ou LAVAUX

                    
                    	
                      Sans-culotte attaché à Lamberty. Arrêté comme lui pour « avoir soustrait à la justice des femmes contre-révolutionnaires ». Condamné à la détention jusqu’à la paix.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      LE BATTEUX

                    
                    	
                      Agent de Carrier opérant dans le Morbihan où ses méfaits ne se comptent plus. Protégé par Carrier, à la grande fureur de Tréhouart représentant en mission dans le Morbihan.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      LÉCHELLE

                    
                    	
                      Jean (1760-1793).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Commandant en chef de l’armée de l’Ouest en octobre 1793. Soutenu par Carrier qui pourtant doute de ses capacités militaires. Il meurt à Nantes.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      LENOIR

                    
                    	
                      Négociant nantais, très mal connu. Il préside la commission qui porte son nom. Elle siège à Nantes de novembre 1793 à mai 1794.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      LE NORMAND

                    
                    	
                      Directeur de l’hôpital des Ursules à Nantes sous la Terreur. Mari complaisant : son épouse est la maîtresse de Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      MARCEAU-DESGRAVIERS

                    
                    	
                      François (1769-1796).

                      Officier républicain. Apprécie les services rendus à l’armée par Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      MERCIER du ROCHER

                    
                    	
                      André-Charles-François (1753-1816).

                      Membre de l’administration départementale de la Vendée. Ses Mémoires inédits sont une des sources de la guerre de Vendée.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      MEURIS

                    
                    	
                      Aimable-Joseph (1758-1793).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Ferblantier nantais. Commandant d’un bataillon de volontaires. Le Léonidas nantais lors du siège de la ville en juin 1793.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      MÉTAYER

                    
                    	
                      Paul-Alexis (1770-1811).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Médecin nantais. Membre influent de la société populaire. Il est envoyé par celle-ci auprès des comités parisiens pour dénoncer les excès de Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      MINÉE

                    
                    	
                      Julien (1738-1808).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Fils d’un chirurgien nantais. Ordonné prêtre en 1769, curé de Saint-Denis ; élu évêque de Nantes le 14 mars 1791. Président de l’administration départementale sous Carrier qui le fait abjurer. Après la Révolution, Minée se retira à Paris où il tint une maison d’épicerie.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      MOREAU-GRANDMAISON

                    
                    	
                      Michel (1755-1794).

                      Fils d’un maître d’armes nantais, exerçant le même métier juste avant la Révolution, il se distingue par ses prises de position radicales. Membre du Comité révolutionnaire, il se compromet dans les noyades. Jugé avec Carrier, il est exécuté en même temps que celui-ci.
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                      Officier général de l’armée républicaine tué à Cholet le 8 février 1794. Il s’était heurté à Carrier.
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                      René Michel dit l’Aîné.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Membre de la compagnie Marat où il avait le grade de quartier-maître.
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                      Louis.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Faïencier-boisselier. Membre du Comité révolutionnaire de Nantes.
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                      Maître d’armes nantais. Attaché à Lamberty. Exécuteur des noyades, il fut pourtant acquitté lors du procès du Comité et de ses agents.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      OUVRARD

                    
                    	
                      Gabriel-Julien (1770-1846).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Un des plus importants affairistes de son temps. Attaché au général Boivin à l’époque de Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      PHELIPPES-TRONJOLLY

                    
                    	
                      François-Anne-Louis Phelippes de Coatgoureden de Tronjolly dit…

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      (1751-1830).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Magistrat rennais. Acquis aux idées nouvelles avant 1789. Accusateur public au tribunal de Paimbœuf puis juge au tribunal de Nantes en 1793. Il préside le tribunal révolutionnaire sous la Terreur. Il s’oppose à Carrier et aux comités à plusieurs reprises. Arrêté après le départ de Carrier, il est jugé à Paris en même temps que les cent trente-deux. Acquitté, il témoigne ensuite contre Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      PHILIPPEAUX

                    
                    	
                      Pierre (1756-1794).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Député de la Sarthe à la Convention. Envoyé en mission à Nantes juste avant Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      PINARD ou PINART

                    
                    	
                      Jean (1768-1794).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Commerçant forain. Avec les Hussards américains il rôde autour de Nantes et commet de multiples exactions et crimes gratuits. Exécuté en même temps que Carrier.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      RENARD

                    
                    	
                      Peintre décorateur nantais. Il succède à Baco comme maire de Nantes. Terroriste prudent, il témoigne lors du procès du Comité.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                  
                    	
                      ROBIN

                    
                    	
                      Pierre (1773- ?).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Adjoint à Lamberty, ce jeune Nantais manifesta une férocité sans égale lors des noyades. Protégé par Carrier, il put quitter Nantes à temps.
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                      Jean-Julien-Marie (1753-1839).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Officier républicain sous les ordres de Kléber. Affronte Carrier à propos du sort fait aux enfants des insurgés.
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                      Guillaume de (1762-1826).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Journaliste nantais. Secrétaire de Bailly, le maire de Paris. Un temps juge au Tribunal révolutionnaire de Nantes. Puis proscrit pour ses opinions fédéralistes. Jugé et acquitté sous Thermidor.
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                      François-Joseph (1751-1794).

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      Général républicain, ami de Danton. Un des auteurs du massacre de Savenay.

                    
                  

                  
                    	
                      

                    
                    	
                      

                    
                  

                
              

            

          

        

      

    

  
    
      
        
          INTRODUCTION
        

        
          ET SA TÊTE TOMBA DANS UN TONNERRE D’APPLAUDISSEMENTS
        

        
          

        

        
          Il est 6 heures du matin ce 26 frimaire de l’an III (16 décembre 1794), lorsque les jurés du Tribunal révolutionnaire rentrent dans la salle d’audience, leurs délibérations achevées.

          Le président lit le verdict : trente-trois acquittements et trois condamnations à mort.

          Les acquittés ? Les membres et agents du Comité révolutionnaire de Nantes accusés pourtant d’un nombre impressionnant de crimes et délits parmi lesquels des exécutions de masse et sans jugement d’hommes, de femmes et d’enfants. Mais pour eux, le Tribunal a cru déceler des circonstances atténuantes ; surtout, les jurés ont admis qu’ils n’avaient pas agi « avec des intentions criminelles et contre-révolutionnaires ».

          En revanche, la peine capitale a paru la seule sentence acceptable pour Moreau-Grandmaison, Jean Pinard, deux Nantais encore, et Jean-Baptiste Carrier, représentant du peuple, député du Cantal à la Convention.

          Carrier était en mission à Nantes à l’époque des atrocités reprochées aux sans-culottes nantais ; il les a laissé faire sinon encouragés. Responsable suprême de l’ordre républicain dans la circonscription qui lui avait été dévolue, il doit payer pour tous les désordres et excès qui y ont été commis.

          Moreau-Grandmaison et Pinard ne sont pas de la trempe de Carrier, ils appartiennent à cette espèce de tortionnaires et de tueurs qui se multiplie dans toute période troublée.

          Le Paris thermidorien se réveille à peine satisfait du verdict. Parmi les muscadins qui vont bientôt se répandre sous les arcades et dans les cafés du ci-devant Palais-Royal, beaucoup ne vont pas comprendre l’indulgence du Tribunal à l’égard des terroristes nantais. D’ailleurs, le soir de leur acquittement, lorsque plusieurs d’entre eux prétendront le fêter dignement en allant souper chez Méot il s’ensuivra un bel esclandre : les Nantais se feront jeter dehors, à demi assommés.

          En attendant, il reste Carrier et ses deux comparses. Il ne s’agit pas de manquer leur exécution. Fixée pour le jour même du verdict, elle attire la foule des grandes occasions. Les colporteurs s’époumonnent à vendre les derniers exemplaires de feuilles et de libelles aux titres accrocheurs : Dernières volontés de Carrier, Testament de Carrier, le Nouveau Testament de Carrier, Justification de Carrier, Lettre du sensible Carrier au bienfaisant Collot d’Herbois…, Adieux de Carrier à Collot, Billaud, Barère, Duhem, Levasseurs et autres chevaliers de la Guillotine.

          Il y a aussi des poèmes satiriques, des épitaphes, des portraits gravés accompagnés de maximes vengeresses ou ironiques ; des complaintes, comme celle-ci par exemple, à chanter sur un air de romance et qui débute ainsi :

          
            
              Tout est lugubre dans l’histoire
            

            
              Que nous allons vous raconter
            

            
              Les faits sont vrais, ils sont notoires,
            

            
              Aucun ne peut les contester.
            

            
              Jamais la justice sévère
            

            
              
              N’eut à punir autant d’horreurs ;
            

            Aux larmes de la France entière,

            Peuple sensible, ouvrez vos cœurs.

          

          Paris s’impatiente. L’exécution est pour l’après-midi.

          Après le verdict, Carrier, Moreau-Grandmaison et Pinard ont regagné leurs cellules. Carrier a déjeuné avant midi, « sobrement, ne buvant qu’un verre de vin, donnant dans la plénitude du sang-froid la description de son voyage de la prison à l’échafaud, de la manière dont il serait accueilli, lors de son passage, par les spectateurs, des discours qu’ils tiendraient. Les uns diraient : “Le voilà, ce scélérat qui a fait périr tant d’innocents en Vendée !” D’autres répliqueraient : “Ce n’est point lui qui a fait tout le mal !” » (Comte Fleury).

          Un peu avant 14 heures, Sanson s’est présenté avec ses aides à la Conciergerie. Les trois hommes ont été reconduits à l’avant-greffe pour la toilette rituelle. Moreau-Grandmaison est livide, les traits convulsés, les yeux au bord des larmes. Pinard, qui se vantait d’être « l’ennemi des femmes », qui les violait puis les égorgeait, est hors de lui. Lorsqu’il voit Carrier entrer dans la pièce il s’arrache aux aides du bourreau et se jette sur Carrier, cherchant à l’étrangler. Les gendarmes se précipitent pour séparer les deux hommes. Non sans mal, Pinard est maîtrisé et garrotté. Carrier s’est redressé. Il remet de l’ordre dans ses vêtements et d’une voix ferme, lance aux gendarmes :

          — Débarrassez-nous donc de ce furieux.

          Il faut se presser. Carrier se prête sans difficulté aucune à la coupe de ses cheveux qu’il portait d’ordinaire tombants dans le cou. Il parle à ses bourreaux ou soliloque, on ne sait. Il plaint son épouse, gémit de l’état de pauvreté dans lequel il la laisse, répète qu’il a agi pour le bien de la République. Quant à la postérité, au jugement de l’Histoire, il est serein : il sera réhabilité.

          La charrette. Moreau-Grandmaison tremble et pleure. Pinard se comporte toujours en forcené ; bien que ligoté, il essaie encore d’atteindre Carrier et cherche à le mordre. On le tient à l’écart.

          La foule est déchaînée. La haine et la joie confondues. Jamais peut-être, sinon pour Robespierre et Fouquier-Tinville, elle n’a tant paru surexcitée. Chauffée à blanc depuis des semaines, elle se comporte comme s’il s’agissait d’un exorcisme. C’est un suppôt de Belzébuth que l’on entraîne… Carrier reste impassible. Il toise ceux qui l’abreuvent d’insultes, le menacent de lynchage, lui font des gestes obscènes.

          Avant même que la charrette ne s’arrête devant l’échafaud, des bravos et des applaudissements éclatent. Vingt mille personnes au moins encombrent la place de Grève. Moreau-Grandmaison, littéralement porté à son supplice, à demi inconscient, est guillotiné le premier. Puis c’est Pinard qui se débat encore, cherchant à bousculer ses exécuteurs. Ils se mettent à quatre pour le coucher et lui passer la tête dans la lunette.

          Carrier monte au supplice. Sans dire un mot. Alors que les aides vont se saisir de lui, que la foule retient son souffle et qu’un silence étrange la parcourt, un Ça ira joué à la clarinette s’élève et dispense sa mélodie aigrelette. Carrier a comme un sursaut, il cherche du regard l’insulteur. Il n’a pas le temps de continuer : les bourreaux reprennent leur besogne. Sa tête tombe, dans un tonnerre d’applaudissements et d’imprécations.

          Carrier mourait à trente-six ans, au terme d’une fulgurante aventure politique et criminelle. Il avait fait partie de ces « missionnaires de 93 » qui avaient porté l’évangile républicain partout où le peuple ignorant, superstitieux, le dédaignait ou le rejetait. Après des missions sans éclat particulier – en Normandie et en Bretagne –, c’est à Nantes qu’il avait donné toute sa mesure.

          Aussi, raconter la vie de Carrier ne peut se ramener à écrire une biographie pure et simple. Chaque fois que l’on parle de lui, ou tout au moins des plus notables de ses faits et gestes, on en revient toujours à Nantes.

          Il suffit d’interroger, à brûle-pourpoint, la mémoire collective. Que dit-elle ? Carrier a instauré la Terreur à Nantes, il s’y est roulé dans l’orgie et le sang… les soupers fins, les « mariages républicains », les prêtres engloutis, les naufragés que l’on empêche de remonter à coups de gaffe, de sabre ou de pique… Plus tard il a payé et est allé rejoindre son maître Robespierre… Carrier le noyeur, Carrier le maudit…

          La légende rejoint l’histoire. Le télescopage s’explique aisément : à sa manière, Carrier est un météore. Avant Nantes, bien peu de choses à dire : une vie privée et publique qui a la minceur d’une biographie locale rédigée pour quelque société savante. Après Nantes, l’ombre de la ville encore et toujours. Carrier ne resurgit au premier plan qu’à cause de Nantes et il meurt pour les crimes qu’il y a commis.

          Carrier est une figure banale, mais bravache, de l’extrémisme révolutionnaire. Il touche à la faction hébertiste, celle des enragés. Il exprime des bribes d’idéologie, ou plutôt des ressentiments, des colères, qui témoignent d’une réelle haine de classe, et même d’une haine de race. Il a haï les notables nantais parce qu’ils étaient riches donc lâches et repus, et les Vendéens parce qu’ils s’adonnaient à la superstition et restaient fidèles à tout ce qui incarnait pour lui la servitude. Pour Carrier, les Vendéens étaient assimilables à tous ces sauvages qui hantent les autres continents, une « race » étrange, aberrante, dont il valait mieux purger la terre.

          Durant les trois mois de son proconsulat, Carrier a laissé monter au paroxysme les haines et les vengeances. Tout s’est passé à Nantes et dans sa périphérie immédiate. Pour saisir Carrier, il faut d’abord raconter Nantes. Un espace presque clos, un décor pour opera-seria où brusquement l’histoire devient si pressée qu’elle tourne à la tragédie, n’épargnant plus personne.

          Premier acte donc : Carrier… et puis après, Nantes. Les deux s’enchevêtrant…

        

      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE PREMIER
      

      
        UN AUVERGNAT SAISI PAR LA TOURMENTE
      

      
        

      

      
        Au printemps de 1756, sous le règne de Louis XV, le curé Deconquant inscrit sur son registre paroissial avec la méticulosité propre à ce genre d’acte : « L’an mil sept cent cinquante-six et le dix-sept du mois de mars a été baptisé Jean-Baptiste Carrier, né le 16, des présents mois et an, fils légitime de Jean Carrier, et de dame Marguerite Puex, sa femme. Parrain Jean-Baptiste Mallet et marraine Marie Carrier (sa sœur) qui n’a pu signer1. »

        Jean-Baptiste Carrier est natif de Yolet, bourgade toute proche d’Aurillac, en pleine Auvergne.

        Son père est tenancier sur les terres du marquis de Miramon. Jean-Baptiste est le troisième enfant de cette famille paysanne composée de trois filles et de deux garçons2. Les Carrier sont attachés aux Miramon avec ce zeste de fidélité féodale qui peut subsister sur cette terre reculée, infiniment rustique. Aurillac n’a rien d’une métropole. Un peu plus de neuf mille habitants en 1816, sept à huit mille avant la Révolution. Siège d’un présidial, capitale du haut pays d’Auvergne, elle a beaucoup souffert des guerres de Religion. Ses monuments sont rares, assez mesquins, d’architecture commune. L’animation de la cité tient à ses foires à bestiaux, pas moins de douze dans l’année3. Bref, comparée à Nantes, Aurillac n’est rien, tout juste un gros marché.

        Le grand oncle de Jean-Baptiste, Guillaume Labouygue, est chapelain des Miramon. Comme l’enfant semble manifester une vivacité intellectuelle certaine, il s’occupe de ses études. Jean-Baptiste entre donc au collège des jésuites à Aurillac. Etudes dociles et paisibles pour ce jeune paysan formé par des maîtres compétents et sévères. Plus tard, un condisciple, Amédée du Bast, se souviendra : c’était un « écolier taciturne, hargneux, âpre au réfectoire comme à l’étude, mais laborieux et discipliné, il parcourut sans éclat comme sans défaillance toutes ses classes ».

        Sur le point de passer en rhétorique, le garçon – que sa famille destinait à la prêtrise – déclare ne pas avoir la vocation. Il quitte le collège et entre, comme troisième clerc, dans l’étude du procureur Basile Delsol, un lointain parent. Il va y rester jusqu’à sa vingt-troisième année et y acquiert les premiers rudiments juridiques. Delsol l’estime et déclare à qui veut l’entendre : « Jean-Baptiste est un bon travailleur, et il deviendra un habile homme ; quand je me retirerai, s’il devient mon successeur, les clients ne s’apercevront pas que mon étude a changé de maître. »

        Mais l’édit royal d’avril 1779 met un terme à cette perspective : le nombre des procureurs exerçant à Aurillac est ramené à vingt et l’étude de Delsol, d’ailleurs âgé, est de celles qui disparaissent. Mis à la rue, Jean-Baptiste Carrier ne se décourage pas. Pour employer les mots d’aujourd’hui, il cherche à monter sa propre affaire. Il pourrait s’établir comme simple « praticien » mais cette carrière ne satisfait pas ses ambitions. Le praticien n’est en effet qu’une sorte d’agent consultant, de spécialiste du droit, de rang modeste et non agréé. Jean-Baptiste Carrier vise plus haut : procureur4. Afin d’acquérir la charge, il lui faut parfaire ses études. Avec l’aide financière et les recommandations de l’oncle chapelain, il monte donc à Paris pour y suivre les cours de droit.

        Séjour sans histoires une fois de plus, de deux ou trois ans, et qui n’a pas laissé de traces particulières. Carrier apprend la théorie du droit et découvre la vie. Nul doute qu’il éprouve fascination et malaise devant l’arrogante et constante parade de la vie parisienne. Il rentre à Aurillac en 1785, pourvu des diplômes requis ; il rassemble des fonds qu’il fait cautionner par l’oncle et achète pour 10 000 livres la charge d’un vieux procureur.

        L’acte officiel enregistrant la passation commence en ces termes : « Louis, par la grâce de Dieu,… Savoir faisons que pour le louable rapport qui nous a été fait de la personne de notre bien-aimé Jean-Baptiste Carrier, et de ses sens, suffisance, capacité et expérience, au fait de la pratique… nous lui avons octroyé et donné l’office de procureur que tenait et exerçait Jean-François Textoris… » L’acte est daté du 21 août 1785. Le 4 octobre, Jean-Baptiste Carrier épouse Françoise Laquairie, fille d’un petit marchand d’Aurillac. Mariage qui a dû contrarier les parents de Jean-Baptiste car aucun membre de sa famille n’y assiste5.

        Voilà. Des faits minuscules, un peu obscurs parfois, torturés à souhait par les érudits locaux qui ont cherché dans les modestes débuts de ce petit homme de loi les « premiers frémissements » du monstre. Faits qui s’éteignent d’eux-mêmes et qui témoignent simplement d’une existence provinciale dans la société d’ordres finissante, au fin fond du royaume. Jean-Baptiste Carrier procureur à Aurillac : il aurait pu le rester toute sa vie durant. Rien de son existence dans les deux ou trois années qui précèdent la Révolution n’échappe à la banalité. Evoquons tout de même.

        Carrier gagne convenablement sa vie. Sa clientèle est faite de roturiers, gens de la terre, chicaniers à n’en plus finir. Carrier aime son métier et conduit ses affaires avec acharnement ; souvent, elles l’amènent à contester le système seigneurial. Il ne s’en prive pas. Mais l’homme ne voit pas haut : il n’obéit pas à des motivations philosophiques, à un projet politique – rabaisser la noblesse, contribuer à amoindrir les privilèges, faire triompher l’égalité –, il opère sur le terrain. Besogneux, hargneux, n’aimant guère les puissants du temps, seigneurs abbés, seigneurs laïcs, grands personnages titrés, poudrés et perruqués. Carrier est très représentatif de cette petite bourgeoisie urbaine, procédurière, frottée de quelques idées, rancunière à l’égard des Grands.

        A Aurillac, Carrier mène une vie rangée. Il est plutôt estimé. En 1789, un de ses concitoyens le juge ainsi : « C’est un homme intéressé aux affaires, que l’on dit très doux et même assez charitable6. » La Révolution passée, tous ceux qui l’avaient approché tentèrent de rassembler leurs souvenirs. Si les portraits au physique concordent, les appréciations sur son profil psychologique diffèrent très sensiblement.

        A Aurillac, on le décrit comme un « homme de haute taille mais un peu courbée », son visage est « celui d’un rêveur aux yeux petits et semblant toujours errer dans le vide ; son teint (est) basané comme celui des paysans de la montagne, sa voix dure, son langage précipité. Sa mise peu recherchée… » Il ne porte pas perruque et « sa chevelure noire et bouclée, sans aucun apprêt », détonne7. Sous Thermidor, à l’époque du procès, le libelliste de service le peindra sous un aspect encore moins rassurant. Portrait-charge, caricature, mais qui ne contredit pas la maigre – et parfois suspecte – iconographie contemporaine8. On lit dans L’Orateur du Peuple : « Ce monstre est d’une taille très avantageuse. Il est presque tout en jambes et en bras. Il a le dos voûté, la tête, le visage oblong et marqué d’un caractère très prononcé. Ses yeux petits, anguleux et renfoncés, sont d’une couleur mêlée de sang et de bile. Son nez aquilin rend encore son regard plus affreux ; son teint est d’un brun cuivre ; il est maigre et nerveux, et la protubérance de ses hanches, jointe au défaut de ventre, le fait paraître coupé en deux, comme une guêpe. L’aigreur de sa voix est rendue plus sensible encore par l’accent méridional. Quand il est à la tribune et un peu animé, il semble tirer son discours de ses entrailles déchirées, prononçant les r comme un tigre qui gronde9. »

        Résumons et répétons : « La taille haute et un peu courbée…, la chevelure noire et bouclée…, les yeux petits et hagards, le teint basané, l’air sombre10… » Tout le portrait du traître de mélodrame. Carrier n’avait pas un physique engageant, ses actes et les circonstances le transformèrent, aux yeux de ses ennemis, en une sorte de zombie, de suppôt satanique sorti tout droit de la grande « jacobinière ».

        Au moral, c’est pire et cette fois on risque même de s’y perdre. Ecartons d’abord les balivernes, les outrances, les jugements à l’emporte-pièce. Un Carrier petit enfant pervers crevant les yeux des oisillons, persécutant les animaux domestiques ; un Carrier escroc, compromis dans une sale affaire chez son premier patron puis dépossédant deux parentes, vieilles et sans défense, au terme d’une procédure répugnante ; un Carrier alcoolique, ne dessoûlant pas jour et nuit ; un Carrier maniaque sexuel, rompu à toutes les pratiques prônées par son illustre contemporain, le marquis de Sade. Tout cela est franchement exagéré et même le plus souvent inventé de toutes pièces.

        Plus crédibles, ces notables auvergnats qui se rappellent de lui, avant la Révolution : « Sombre, taciturne, distrait et comme ahuri. Il traversa le palais de sa ville natale, sans y laisser ni répulsion ni sympathie. Quand l’intempérance dont il eut de bonne heure l’habitude agitait d’aventure sa nature sommeillante, alors apparaissaient les symptômes de cette violence insensée qui fut pour ainsi dire son état normal pendant sa mission de Bretagne. Mais dans l’exercice ordinaire de ses fonctions il ne manquait ni de la prudence du montagnard ni de la rouerie vulgaire du praticien. »

        Il n’est pas aisé de démêler les traits de la personnalité de Jean-Baptiste Carrier. A la différence des acteurs majeurs de la tourmente révolutionnaire – le roi, son épouse, Philippe d’Orléans, Mirabeau, Danton, Robespierre, Saint-Just… – sur lesquels les documents abondent permettant ainsi une approche correcte sinon pénétrante de leur personnalité11, Carrier appartient à cette catégorie d’acteurs révolutionnaires qui, sans être négligeables, sont impossibles à reconstruire dans leur épaisseur véritable. Par faute de documents souvent, par manque d’envergure aussi de leur personnalité. Toutes les révolutions agissent de même : elles portent à l’avant-scène des individus moyens, sinon médiocres, et leur fait profiter d’un éclairage cru, durant une période brève de leur existence. Avant, après, c’est la pénombre, l’incertitude, les tâtonnements pour l’historien. Si Carrier n’est pas « rien » avant son proconsulat nantais, il est bien peu de chose. Mais son comportement à Nantes, son attitude lorsqu’il est mis en cause le révèlent et, à force de recoupements, sa personnalité véritable se dessine ou du moins s’ébauche. Un peu comme ces portraits-robots lâchés à la poursuite des délinquants non identifiés.

        Foin de psychologisme et encore plus de références psychanalytiques voire de sentences psychohistoriques. Parlons simplement des défauts et des qualités de Carrier, homme privé et surtout public.

        Taciturne, brutal, peu accessible, peu courtois, soupçonneux, imprévisible, voilà ce qui revient dans la bouche de tous ceux qui approchent Carrier. Mais l’homme est aussi reconnu actif, décidé, honnête et sincère, et cela par des contemporains aussi respectables que Kléber et Marceau. Parfois les témoignages s’embrouillent. Est-il lâche ? Est-ce un bravache, un matamore, un « dur » cachant un cœur sensible ? Pour répondre, il nous suffira de laisser parler les faits.

        Carrier, un cas pathologique, un monstre ? Cela n’a été dit que dans le feu des polémiques, surtout lorsqu’il fallait abattre l’homme et tout ce qu’il symbolisait, la Terreur jacobine. Plus sûrement un cyclothymique exaspéré, passant de la plus vive colère à des propos amènes, de l’abattement le plus total – il s’alite, ne veut voir personne – à l’activité la plus frénétique. Tout cela sans transition. Marceau, qui le rencontra à Nantes dans des circonstances que nous aurons à préciser plus loin, déclara à l’issue d’un entretien : « Carrier m’a semblé un grand enfant qui aurait eu besoin de bonnes lisières, ou d’occuper une place à Charenton12. » L’appréciation est un peu forte mais ces mois fous et furieux de l’hiver 1793-1794 ne supportaient pas la nuance.

        Le Carrier intempérant, voire éthylique, a été signalé par plusieurs témoins. Carrier buvait, mais par intermittence ; les uns le présentent comme un buveur solitaire, les autres le décrivent participant à des beuveries « patriotiques », comme le fameux repas sur la galiote la Gloire. Quant au Carrier obsédé sexuel, lubrique au point d’oublier ses devoirs, sa mission, tout cela est plus que suspect. La légende nantaise s’est nourrie d’un Carrier entouré de putains, se livrant à de véritables orgies, exhibant au moins deux maîtresses en titre ; sans parler de toutes ces femmes qui, vouées à l’échafaud, à la fusillade ou aux noyades, préféraient s’abandonner à lui, pour sauver leur vie à défaut de leur honneur. Tout cela est bien joli, mais le Sardanapale nantais a vraiment laissé trop peu de traces tangibles pour qu’on y prête foi. Cela étant, Carrier ne manquait pas d’appétits sexuels et il savait comment les assouvir. Qu’il ait eu à Nantes quelques occasions, rien de moins contestable13.

        Carrier fut un extrémiste, une belle figure de fanatique. Mais autant par entraînement que par tempérament et c’est peut-être là sa seule circonstance atténuante. La crainte de paraître modéré, de ne pas satisfaire les Comités parisiens le poussa aux pires extrémités. Avant la Révolution il était déjà un « petit légiste du Cantal, têtu, borné », durant la Terreur il fut « possédé de la manie de vouloir paraître terrible14 ».

        Il ne poursuivait pas des buts personnels, de vengeances privées ; il ne cherchait pas à profiter des circonstances pour s’enrichir. Lui, le terrien, le procédurier, s’était découvert une raison suprême de vivre : le salut de la patrie identifié à celui de la République égalitaire. Les circonstances l’avaient entraîné au-delà de tout ce qu’il pouvait espérer ; une fois en route, il s’acharna, avec sa conscience professionnelle ordinaire, à ne pas se montrer au-dessous de ce que l’on attendait de lui.

        Sans être idéologue, ni particulièrement cultivé, Carrier sut se hisser au plus authentique des idéalismes ; à coups d’idées simples, de formules, d’invectives même. Il devint un de « ces furieux sectaires, (un de ces) apôtres possesseurs de la vérité pure (qui) ne pouvaient, comme tous les croyants, tolérer la vue des infidèles15 ». Sa correspondance et ses quelques écrits politiques le mettent au jour avec une certaine crudité. Il est rarement verbeux, n’aime pas l’emphase, ne boursoufle pas son style et encore moins sa pensée16. Ses rapports à la Convention ou au Comité de salut public sont d’une lecture simple, presque agréable à force de netteté et de logique. La logique de l’entêté, du fonctionnaire de l’utopie.

        Le commissaire politique qui sommeillait en lui ne se révèle que tardivement. Le bref récit de ses faits et gestes jusqu’à sa première mission en Normandie le démontre assez : presque cinq années d’une carrière politique étriquée, besogneuse avec, de-ci, de-là, quelques éclats qui laissent deviner le Carrier de l’Histoire : l’homme qui couvrit l’extermination des Vendéens échappés au désastre de Savenay.

        La préparation des Etats généraux ne laisse pas Carrier indifférent. Il se rend aux réunions électorales, prend la parole, dispute, pétitionne. Ainsi le 21 décembre 1788 il est parmi les nombreux signataires du Mémoire pour le tiers état de la Haute-Auvergne qui réclame une représentation égale sinon supérieure à celle des deux autres ordres. En juillet 1789, il s’engage plus à fond : sa signature est en tête des cinq cent soixante et onze qui accompagnent le procès-verbal d’établissement de la nouvelle municipalité et la création d’une milice bourgeoise. Il s’enrôle dans cette dernière, mais ne demande aucun grade et n’assure aucun service effectif.

        Dans un premier temps, Carrier a suivi la Révolution, il ne l’a pas précédée. D’ailleurs, sur le plan personnel, la suppression des offices, dont ceux de procureur, le lèse irrémédiablement. Mais, comme A. Lallié l’a bien compris, ses espérances professionnelles menacées, sa situation financière mal engagée, tout cela ne peut que l’inciter à hâter le pas. La Révolution pourrait bien se passer de lui, mais lui certainement pas : la force des choses.

        Durant deux ans, Carrier s’emploie à rendre plus crédible sa vocation politique. Période un peu brouillonne mais significative. Il est surtout actif dans le sein des sociétés populaires ; il fréquente les Jeunes Amis de la constitution, la société la plus radicale du Cantal. Puis on le retrouve dans le cadre du Comité de surveillance qui rassemble les Jeunes Amis et leurs aînés, plus modérés, de la Société des amis de la constitution. Carrier préside, Carrier tient le secrétariat. C’est un habitué, presque un permanent. Son zèle, sa vigilance se renforcent quand il voit que les patriotes du Cantal n’ont pas pensé à lui pour les élections à la Législative. Sans doute lui reprochent-ils quelques excès verbaux, contre le fanatisme, les « mauvais prêtres » du cru qui refusent de prêter le serment constitutionnel.

        Le 10 août 1792 et ses retombées sont comme un second souffle pour Carrier. Les patriotes les plus timorés prennent du champ, de nouvelles figures se mettent en avant. Ainsi Hébrard de Fau, ex-constituant, affairiste douteux qui joue les hommes forts du Cantal. Carrier s’inscrit dans son sillage. Aux élections à la Convention, Hébrard est candidat, Carrier aussi. Il est le cinquième député du département, élu difficilement, au troisième tour, le 5 septembre 1792.

        Aussitôt élu, Carrier gagne Paris. Il s’inscrit sur le registre répertoriant et identifiant les nouveaux députés. Puis, ces formalités accomplies, il prend domicile au 135 rue Neuve-des-Petits-Champs. Carrier, le petit « éro proucuraire », pour reprendre l’expression patoisante d’Aurillac, qui désigne les ci-devant procureurs, entre dans l’Histoire. Enfin presque.
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            La production d’un nouvel organe dans un corps animal résulte d’un nouveau besoin survenu qui continue de se faire sentir…
          

          J.-B. de Lamarck, 1744-182917

        

      

      
        Les débuts de Carrier à la Convention et sur la scène politique parisienne sont décevants. Certes, il est membre de la Société des Jacobins, certes il vient régulièrement aux séances de l’Assemblée mais on ne l’y entend guère. A l’issue du procès du roi, lors de l’appel nominal, il motive ainsi son verdict :

        — Les preuves que j’ai sous les yeux démontrent que Louis est un conspirateur. Je le condamne à mort.

        Il a parlé en procureur et le voilà régicide.

        Le 9 mars 1793, il est partie prenante dans la proposition d’établissement d’un tribunal criminel extraordinaire destiné à juger, sans appel et sans recours en cassation, tous les contre-révolutionnaires. Sur le moment le projet est repoussé mais, quelques semaines plus tard, il est repris par Levasseur et, amendé, aboutit au décret instituant le Tribunal révolutionnaire de Paris18.

        En avril, Carrier est de ceux qui s’acharnent contre Biron qui a laissé la révolte gagner du terrain en Vendée. C’est en montagnard résolu qu’il participe aux journées du 31 mai et du 2 juin qui mettent fin à la domination girondine sur l’Assemblée. Mais il est encore un tout petit personnage, sans aura particulière, maladroit et parfois même gênant pour ses amis politiques. En témoigne son intervention du 2 juillet, au cours de laquelle il réclame de manière aussi saugrenue que sectaire la privation pour les députés de droite de leur indemnité journalière de 18 francs. Sa proposition tombe dans un silence glacé et n’est pas retenue19.

        Cette maladresse ne le dessert pas vraiment. Carrier dont Michelet a écrit : « Il n’était point robespierriste, mais ami des extrémités, ami de Billaud-Varenne, et nullement ennemi d’Hérault, hébertiste, il n’était pas moins équitable pour les dantonistes », finit par s’imposer20. Au moins comme républicain intransigeant et désintéressé. Adversaire non seulement des Feuillants, de tous les tenants du « fanatisme » mais aussi des fédéralistes qui tentent, un peu partout dans le pays, de ranimer l’idéal girondin.

        Dans ces conditions, rien d’étonnant à ce qu’il se retrouve désigné par la Convention nationale pour partir en mission avec son collègue Pocholle dans les départements normands « infectés par le fédéralisme ». Dès la première semaine de juin, l’insurrection girondine gagne Marseille, Bordeaux, Lyon ; le 13, la Convention apprend le soulèvement des départements normands. « Au milieu de juin, soixante départements environ étaient en rébellion plus ou moins ouverte », expose Albert Mathiez qui ajoute : « Heureusement les départements de la frontière étaient restés fidèles à la Convention. Le soulèvement était plus étendu en surface qu’en profondeur21. »

        Revenons à la Normandie. Echappé de Paris, le Girondin Buzot a soulevé l’Eure puis le Calvados. A l’exception de la Seine-Inférieure, le reste de la Normandie suit et cherche à entraîner les départements bretons dans la sécession. Caen devient la « capitale de l’Ouest girondin22 ». Un moment tentés de rejoindre les rebelles, les Girondins de la Loire-Inférieure s’abstiennent, les Vendéens à leurs basques.

        L’insurrection fédéraliste est sans chefs véritables, sans projet précis, prise entre les royalistes et les montagnards ; elle ne peut rameuter que quelques notables déjà inscrits sur les listes de proscription, une poignée d’officiers et les habituels agents doubles23. Félix Wimpfen, officier en retraite ayant repris du service pour le compte de la République, a encore plus de myopie politique que Dumouriez et, à la différence de celui-ci, il est un piètre stratège. De toute façon les troupes lui font défaut ; il ne parvient pas à rassembler cinq mille hommes. Sa petite armée ne tarde pas à se disloquer, à Brécourt près de Vernon, le 13 juillet. Leur général en fuite, les députés girondins rassemblés autour de Buzot s’enfoncent dans la clandestinité.

        Tout le mérite de cette déroute revient, sur place, à Robert Lindet. Carrier et Pocholle (figure sans relief et que Carrier domine) n’ont plus qu’à se livrer à des opérations de police et à des actes d’ordre administratif.

        Ainsi, par la force des choses, apparaît le Carrier première manière, encore déclamatoire, brûlant, extrémiste en paroles mais, finalement, tatillon dans sa conduite, méticuleux dans ses rapports, n’agissant qu’après mûre réflexion. Un de ces missi dominici presque parfaits dont aurait rêvé Charlemagne. Zélé, droit, un peu rude sans doute mais seulement pour la bonne cause. Presque un grand frère qui secourt de ses lumières les patriotes normands livrés à eux-mêmes, qui les assure du soutien de la Convention et leur fournit le soutien logistique et idéologique au moment opportun.

        Son rapport en date du 27 juillet 1793 est significatif. Avec Pocholle, il a parcouru l’Eure ; à Louviers, aux Andelys, il a expliqué aux administrateurs et aux élus la nécessité et l’urgence de bien ravitailler Rouen en denrées de première nécessité. Carrier est en effet convaincu que les agents contre-révolutionnaires – Girondins, royalistes – font tout leur possible pour affamer la grande métropole normande et la pousser ainsi à la révolte. Il a dû leur tenir les propos ad hoc car il rapporte : « Nous avons eu la touchante satisfaction de n’entendre qu’un seul cri de la part de ce peuple, bon, généreux et vraiment patriote : “Secourons nos frères de Rouen, partageons toutes nos subsistances avec eux !” Des sentiments d’une fraternité si douce, d’un patriotisme aussi humain méritent une place dans les fastes de notre Révolution. Mon cœur n’a jamais partagé de joie plus sensible que celle que j’ai éprouvée au milieu des citoyens des Andelys. Je n’ai jamais connu de peuple plus dévoué à la cause de l’humanité, de la fraternité et de la Révolution24. »

        Dans toute sa correspondance avec Paris, Carrier ne manque jamais de mentionner son ardeur infatigable. Sa lettre du 27 se termine par cette phrase qui ne cherche pas à dissimuler l’homme indomptable, le politique qu’aucune mission ne rebute : « Je pars à l’instant pour me porter à l’endroit le plus propre, quoique un peu périlleux, à arrêter les projets liberticides et secrets combinés par Buzot et ses infâmes adhérents. »

        Fin juillet, Caen se soumet à la Convention. Sans combat. Carrier y fait une entrée triomphale. Il y cueille des lauriers que d’autres (Lindet, Bonnet, Duroy) auraient mérités et il les ramasse sans vergogne. Son rapport à la Convention fait dans le triomphalisme : « Citoyens nos collègues – Carrier parle au nom de Pocholle – le trône de Buzot est enfin renversé ; il s’est enfui, avec ceux qui conspiraient avec lui la perte de la patrie, du sol où ils avaient allumé les torches de la guerre civile… Nous tâchons de découvrir partout la fuite de ces traîtres… Je suis entré dans Caen aujourd’hui à 2 heures après midi ; j’ai eu le plaisir d’y voir mes collègues, Prieur et Romme, rendus à la liberté après cinquante et un jours de captivité… Ça va, ça va et dans peu de jours ça ira encore bien mieux25… »

        Mais Carrier est un insatiable. Il ne lui suffit pas d’avoir parcouru la Normandie et de la rendre pacifiée à la Convention. Il veut poursuivre ses investigations en Bretagne. Motif : retrouver les chefs fédéralistes.

        Les Comités se frottent les mains : Carrier, qui a si bien réussi dans sa première mission, ira dans la ci-devant Bretagne, toujours flanqué de Pocholle. La mission des « deux représentants du peuple près de l’armée des côtes de Cherbourg » prend même une nouvelle ampleur : ils devront « aller dans les départements du Finistère, Ille-et-Vilaine, Côtes-du-Nord, Morbihan et Loire-Inférieure, pour y continuer leur mission et y prendre toutes les mesures de défense intérieure et extérieure qui leur paraîtront nécessaires26 ».

        Un mois en Normandie. Carrier a terminé ses classes. Il a pris de l’assurance ; il se sent appelé à des missions de plus grande importance. La ci-devant Bretagne lui convient car il la tient comme éminemment suspecte. Jusque-là, Carrier a pu apparaître comme quelque peu matamore, mais il sait aussi se montrer analyste lucide. Cette ambivalence de sa personnalité éclate parfaitement lorsqu’il fait observer au Comité de salut public : « La Bretagne s’est levée la première pour la Révolution ; elle sera la première contrée de la France qui opérera la contre-révolution si jamais elle pouvait avoir lieu… Il est inconcevable que nul de mes collègues n’ait donné à la Convention nationale le tableau de la situation politique de la ci-devant Bretagne. Il est temps enfin qu’elle sache qu’il n’y a que quelques communes qui marchent dans le sens de la contre-révolution, qu’il n’y a que la sans-culotterie dans quelques villes qui soit dans les bons principes. Tout le reste est en contre-révolution ouverte… (Elle) y est aussi en activité qu’à Coblentz27. »

        Carrier établit son quartier général à Rennes mais auparavant il est passé par Saint-Malo. Une hantise chez lui : que les Girondins fugitifs puissent parcourir les départements en toute impunité et ranimer la rébellion, qu’ils communiquent aussi avec les Anglais dont les navires croisent au large des côtes françaises. Mais, faute d’hommes, de temps aussi, il échoue totalement dans sa traque et le reconnaît bien volontiers. Le 28 août, il écrit à Prieur de la Marne : « Les scélérats bannis du seuil de la Convention ont achevé de pervertir l’opinion publique dans tous les endroits où ils ont traîné leur sacrilège existence. Je ne puis plus les découvrir. J’y perds tout mon latin, et je ne puis savoir encore s’ils sont passés en Angleterre. Rien, absolument rien, ne le constate, de façon que je suis très porté à croire qu’ils se cachent dans quelques endroits de la ci-devant Bretagne. Je les déterrerai, les scélérats, et sois sûr, que si j’y parviens, je les arrêterai ou je périrai28. » Il ne les arrêtera pas et ne se tranchera pas la gorge pour autant29 !

        Carrier mauvais policier. Sera-t-il meilleur missionnaire ? Sur ce plan, Rennes en particulier et les Bretons en général ne seront pas déçus. Dans une belle étude, très fine et remarquablement documentée, un historien local a décortiqué – de manière pratiquement exhaustive – le travail et le comportement de Carrier à Rennes. Nous suivrons donc cet auteur, nous bornant simplement à quelques observations30.

        Avant Carrier, les départements bretons ont déjà vu passer plusieurs représentants, dont Gillet et Philippeaux. Carrier arrive à Rennes le 1er septembre, il va y rester jusqu’au 6 octobre, le dernier jour de l’ère « esclave ». Pour écarter les modérantistes, museler le négociantisme, pour chasser le fédéralisme, extirper le fanatisme – en clair, éliminer tous les opposants à la révolution montagnarde – il lui faut des informations, des dossiers préparés pour lui, des fiches de police. Carrier ne sait rien de la Bretagne.

        Le ci-devant prêtre Pierre-Hervé Rousseville, passé au service du ministre de l’Intérieur, a enquêté à Rennes. Il laisse à Carrier un rapport qui a le mérite de la clarté. Il a dressé des listes de proscriptions. En face d’une copieuse énumération de personnalités rennaises on peut lire :

        « Bons à être guillotinés. »

        « A déporter comme incorrigibles. »

        « A ôter vite de place. »

        Puis le policier a dressé deux autres listes, celle des « patriotes à porter aux premières places » et celle des « patriotes à placer31 ».

        Carrier lit le rapport de Rousseville, écoute d’autres indicateurs, fait sa religion et puis s’efforce d’agir très vite. Le directoire du département, le conseil général du district sont épurés. En douceur. Pour la municipalité, la chose est plus délicate. Le procureur Carrier qui connaît bien ses confrères tient à écarter la « robinocratie », les hommes de loi. Il leur préfère des artisans, boutiquiers, petits marchands, tous vrais sans-culottes. Pour le choix du maire, il ne suit pas les avis du policier Rousseville. Après avoir destitué Jean Leperdit qui penchait trop ouvertement pour les Girondins, il laisse en place Sébastien-François Elias, dit Elias aîné, négociant, un moment fédéraliste mais résolument repenti. Pour plus de prudence, il le flanque d’un secrétaire-espion amené de Paris. Elias est ravi. A la société populaire il se jette dans les bras de Carrier, et prenant l’assistance à témoin, il s’écrie : « Et toi, doublement montagnard, brave et pur Carrier, toi qui as ravivé le feu sacré du patriotisme des Rennais, reçois de tes amis le baiser fraternel, gage assuré de leur amour et de leur reconnaissance32. »

        Carrier aimé. Une autre fois, toujours à la société populaire, des jeunes filles lui remettent la couronne civique et en ceignent son front. Comme son collègue Pocholle fait son entrée juste à ce moment, les patriotes le saluent comme un « autre Caïus33 ».

        Mais Carrier ne s’attendrit pas aussi facilement. Il se méfie. Certes, le 11 septembre, il note : « L’esprit public est actuellement à toute la hauteur de la Révolution » mais le 15 il est déjà plus soucieux car « Rennes a été la ville sur laquelle toutes celles de la ci-devant Bretagne ont modelé leur conduite politique. Il faut donc que là se porte le grand coup de l’organisation civique et de la punition des traîtres. Aussi les fédéralistes tremblent et courent en foule dans la société populaire34. » Tout cela est bien vu : la peur est maîtresse en guerre civile.

        Durant tout le mois de septembre, Carrier continue à destituer, à épurer, à faire arrêter agents royalistes ou « soldés par Pitt ». Il établit de nouveaux comités de surveillance, de « sûreté publique » comme il les appelle, à Saint-Malo, Saint-Servan et Saint-Brieuc. A Rennes même il confie à seize patriotes éprouvés le soin de surveiller tous les individus suspects, de les arrêter en se prononçant à la majorité des suffrages.

        A l’égard des fédéralistes les plus acharnés, Carrier a recours au chantage : il fait mettre leurs biens sous séquestre jusqu’à ce qu’ils se constituent prisonniers. Sur quinze personnes concernées, onze se rendent mais pas Duplessis, ancien maire, ni Gilbert, ancien président du département, ni Jehanne, ancien constituant, ni surtout Le Chapelier35.

        Autre adversaire pour Carrier : le « fanatisme », toujours prêt à relever la tête. L’évêque constitutionnel Le Coz s’est rétracté, il ne veut plus sanctionner les mariages des prêtres. Carrier le convoque et le tance : « Toutes tes jongleries doivent finir, il en est temps, et tu aurais dû te convaincre… que la conquête de la philosophie sur les préjugés est désormais assurée36. » Finalement, Carrier fait écrouer Le Coz le 24 septembre. Les arrestations de prêtres et de nonnes se multiplient. Carrier ne sait trop quoi en faire. Il songe à les déporter. Mais le blocus des côtes empêche l’opération.

        La lettre qu’il écrit le 7 octobre, depuis Nantes où il vient d’arriver, et qui rapporte au Comité de salut public le détail de sa mission en Bretagne laisse apparaître ses regrets et, probablement, ses intentions véritables en matière de solution finale du « fanatisme ». Un passage vaut d’être rapporté in extenso. Carrier écrit : « Nous avons appelé auprès de nous à Rennes le citoyen Héroin, officier de la marine à Saint-Malo. Notre intention était de lui confier la déportation des prêtres réfractaires, des antiques nonnes et de l’évêque détenu à Rennes… Nous lui donnâmes le mot d’ordre avec mon collègue Pocholle. Il l’eût très bien exécuté, mais il nous observa qu’il lui était impossible de sortir de la rade de Saint-Malo sans s’exposer à être pris par les bâtiments anglais. Quel dommage ! Nous faisons conduire tous ces êtres malfaisants que nous avions d’abord désignés à une déportation radicale, au Mont-Saint-Michel37… » Les historiens hostiles à Carrier ont estimé que l’expression « déportation radicale » pouvait bien traduire le projet exécuté un peu plus tard à Nantes : la noyade pure et simple des prêtres. L’interprétation ne semble pas abusive.

        Carrier se comporte en déchristianisateur impitoyable. Loin de le modérer, le Comité de salut public l’encourage dans son action. En réponse à un de ses rapports, il lui écrit : « Continuez de surveiller sans cesse les malveillants, surtout ces sépulcres blanchis, cette engeance sanguinaire des prêtres fanatiques ; purgez sans délai tous ces corps gangrenés ; que le glaive de la loi se promène sur tous les coupables… Le Comité se repose toujours sur votre zèle qu’aucun obstacle ne rebute, et sur votre entier dévouement à la patrie38. »

        De nombreux auteurs ont affirmé que si Carrier n’avait pas été aussi terrible que pouvaient le laisser craindre ses propos, c’est parce qu’il avait trouvé en face de lui des républicains modérés et intègres qui, droit dans les yeux, s’étaient opposés avec la plus farouche énergie à ses mesures sanguinaires. En réalité, cette résistance des notables rennais est largement légendaire. L’opposition de l’ancien maire Leperdit, racontée avec force anecdotes édifiantes, ne repose sur aucune preuve tangible. Ce qui permet à B.-A. Pocquet du Haut-Jussé de les qualifier d’« historiettes classiques ». Quant à Joseph Blin, officier des volontaires rennais interrompant le représentant du Cantal alors qu’il exposait ses principes en matière d’épuration et s’écriant : « Qu’on éteigne les lumières et que j’étouffe ce bougre-là », c’est de la fable pure et simple39.

        Tous ceux qui se sont fiés à ces anecdotes en ont tiré la conclusion suivante : si Carrier avait trouvé à Nantes des opposants déterminés et non des complices ou des pleutres, les massacres n’auraient pas eu lieu. La suite de notre propos répondra de l’inanité de cette thèse.

        Fin septembre, Carrier n’a d’yeux que pour Nantes. Rennes ne l’intéresse plus. Il croit l’avoir matée, du moins provisoirement. Ce que confirme l’agent Vérité Corbigny, envoyé à Rennes en mission secrète par le ministre Deforgues. Il lui rapporte le 16 octobre, parlant de Carrier et Pocholle : « Ils ont soumis par la terreur ce que leur républicanisme n’a pu convertir40. » Carrier en est certainement moins convaincu41. La situation à Rennes était loin d’être claire. La répression reprit après son départ. Rien d’étonnant à cela : dans nombre de villes, à peine les conventionnels en mission avaient-ils tourné le dos que l’agitation contre-révolutionnaire reprenait. A Rennes, après Carrier et Pocholle, passèrent Bourbotte, Prieur de la Marne, Louis Turreau, Lavallée, Le Carpentier, La Planche. En rapport avec le passage des Vendéens de la virée de Galerne et l’agitation des Chouans, les commissions militaires siégèrent à Rennes et tournèrent à plein42. Carrier ne fit donc qu’inaugurer, de façon presque bénigne, la Terreur rennaise.

        Depuis qu’il opère en Bretagne, Carrier est convaincu que Nantes est le principal foyer infectieux. Dès le 15 septembre, il met en garde le Comité de salut public : « La ville qui doit le plus fixer vos regards et votre sollicitude est Nantes… Mes collègues, qui y sont, doivent vous avoir appris que les étrangers y fourmillent ; les négociants et la cavalerie, qui y forment presque toute la population, sont des contre-révolutionnaires très connus ; ils sont d’intelligence avec les rebelles de la Vendée… Je ne conçois pas les motifs de ménagement qu’on a pour une ville qui, si on n’y prend garde, deviendra un second Lyon. Depuis Nantes jusqu’à Rennes, il n’y a qu’un cordon de contre-révolutionnaires partout43. »

        A Paris, le Comité est impressionné par les rapports de Carrier. Hérault de Séchelles n’est pas le moins louangeur. C’est auprès de lui que Carrier revient à la charge, n’hésitant pas à noircir le tableau. Maintenant il s’emploie à démontrer que le retour à l’ordre républicain est tout à fait précaire, qu’il suffirait d’un rien… Le 27 septembre, il écrit à Hérault : « Toute la ci-devant Bretagne, considérée en masse, n’offre qu’un miroir vacillant d’une mer agitée. Une commotion contre-révolutionnaire menace d’éclater de toutes parts44. »

        Reçue le 29, la lettre de Carrier a un effet immédiat sur le Comité : il ira à Nantes. Un arrêté lui ordonne de s’y rendre le plus tôt possible. Dans la lettre qui l’accompagne, Hérault écrit à son « brave ami » : « Nous te jurons d’y aller sur-le-champ ; nous t’envoyons un arrêté qui te presse de purger cette ville, qui est de la dernière importance. L’Anglais menace nos ports et nos frontières ; nous avons lieu de craindre pour Brest… Il faut sans rémission, évacuer, renfermer tout individu suspect. » Il conclut par cette formule qui signe le totalitarisme démocratique : « La liberté ne compose pas. Nous pourrons être humains quand nous serons assurés d’être vainqueurs45… »

        Carrier a hâte de gagner Nantes. Ses informations lui laissent à penser que ses collègues Ruelle, Gillet, Philippeaux ne sont pas à la hauteur. Il se croit capable de faire mieux qu’eux et de restaurer l’ardeur et la foi républicaines dans la principale ville de l’Ouest insurgé. Seulement il est tombé malade – surmenage – et a dû s’aliter plusieurs jours. Il trépigne. A peine a-t-il repris des forces qu’il fait ses bagages et se met à écrire, frénétiquement. Le 4 octobre, il informe le Comité : « Quoique ma présence soit très nécessaire à Rennes, qu’elle le fût à Vitré et dans le Morbihan, j’irai à Nantes demain ou après-demain et reposez-vous là, comme partout ailleurs, sur ma fermeté inébranlable à dénoncer, à terrasser tous les abus, tous les traîtres et les conspirateurs… » Le 5, il reprend la plume, cette fois pour dire à Bouchotte, ministre de la Guerre, sur un ton plus décidé encore : « Je pars pour Nantes où on a laissé la trahison s’organiser et la contre-révolution faire les progrès les plus menaçants. Tu peux compter que j’y serai un vrai désorganisateur pour y établir le triomphe de la sans-culotterie46. »

        Investi des pouvoirs étendus propres à tous les représentants en mission, Carrier quitte Rennes pour exercer cent jours de « proconsulat » à Nantes. La tragédie commence.
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        NANTES CITÉ DES LUMIÈRES
      

      
        

      

      
        Incrustée au confluent de la Loire et de l’Erdre, la ville de Nantes a grandi sur un site instable et complexe. Mais celui-ci « n’a rien d’original : point extrême atteint vers l’amont par les navires de mer poussés par la marée, là où débute la voie fluviale et dernier pont aval fixant le carrefour : c’est celui de Londres, de Bordeaux, de Rouen47 ».

        La marée se fait bien sentir jusqu’en amont de Nantes mais affaiblie et avec un décalage de plus de deux heures sur la mer libre. Une chance toutefois : juste devant la ville, précédant la confluence des deux bras de la Madeleine et de Pirmil, le chenal se creuse naturellement de plusieurs mètres, « c’est la fameuse Fosse, cité du port colonial » (J. Gras). La fonction maritime ne s’est affirmée que tardivement tout comme celle de carrefour. Pourtant, il existe une véritable « croisée nantaise », jonction de la Loire fluviale et de la Loire maritime, lieu de passage obligé entre la Bretagne et le Poitou.

        A partir de 1710-1720, Nantes s’ouvre à une civilisation que, faute de mieux, il faut bien appeler « atlantique ». La ville n’a plus qu’un souci : grandir, s’affairer, s’enrichir et tirer tous les avantages et les plaisirs de ses labeurs. Pour Nantes, avec des hauts et des bas, le siècle de Louis XV est son véritable âge d’or.

        Tout au long du siècle, Nantes a augmenté sa population. En 1789, elle n’est plus très loin des 90 000 habitants alors que Rouen, Lyon et Bordeaux avoisinent les 100 000. L’accroissement démographique est pour bien peu dans cet essor. L’afflux des migrants est décisif. Nantes attire beaucoup de monde, aussi bien des gens venus de loin que d’autres, en plus grand nombre encore, qu’elle puise dans ses campagnes.

        Pour les migrants d’origine populaire, Nantes est « tout à la fois pôle d’attraction pour une émigration rurale définitive, lieu de séjour temporaire pour bien des compagnons à la recherche d’une “ville de devoir”, port d’embarquement vers l’Amérique48 ». La ville soutire de son pays tous les « bras nus » dont elle a besoin pour son port, ses ateliers et ses manufactures ; elle lui prend aussi une abondante domesticité qui s’ajoute aux nègres, négrillons, mulâtres et mulâtresses prélevés sur la traite. Les pays de vignoble accrochés le long de la Sèvre, sur la rive gauche de la Loire, lui fournissent les principaux effectifs. Nantes est riche d’une population jeune, mobile, disponible qui est à la source même de son dynamisme. D’ailleurs ces ponctions régulières sur le « pays » ne font que compenser les vides laissés par la surmortalité urbaine des basses classes.

        Dans un royaume où 85 pour cent des habitants sont des ruraux, où moins de quarante villes ont plus de 30 000 habitants (pour une population totale estimée à 26 millions d’habitants), Nantes fait figure de métropole. Dans l’Ouest elle n’a pas de rivale. Sur l’Atlantique, seule Bordeaux la dépasse et de peu49.

        Encore modeste sous le règne de Louis XIV, le commerce maritime nantais connaît son véritable essor à partir de 1725. A compter de cette date se déroule « le grand siècle de Nantes » illustré par « la gloire et la puissance » des « Messieurs de Nantes » (Jean Meyer). Quoique dépassée par Bordeaux à compter de la période 1730/1740, Nantes se comporte en brillant second. Encore en 1792, ses 76 armateurs font travailler 214 bâtiments de haute mer. Elle vient aussitôt après Marseille (260 navires) mais loin derrière Bordeaux (389), au zénith de son expansion50.

        En fait, de 1750 à 1792 la flotte nantaise a presque doublé en effectif et le tonnage moyen des navires n’a cessé de s’accroître. Toute la basse Loire travaille pour les négociants de la Fosse. Les difficultés inhérentes à l’estuaire – seuils et grèves de sable, caprices du débit – n’ont pas entravé l’essor du commerce nantais. Sa puissance tient moins à l’intensité des mouvements (cinq mille quand même de 1750 à 1792) qu’à la valeur des produits importés. En 1786, Nantes représente, en valeur, un cinquième des importations coloniales du royaume, Bordeaux un tiers.

        Une vue superficielle de cette période réduit souvent le commerce nantais à la seule traite négrière. En fait, son étude approfondie révèle une structure très diversifiée. Pour les années précédant la Révolution, le commerce maritime nantais est surtout dominé par les voyages au très long cours, « en droiture », vers l’Inde, l’île de France (Maurice) et l’île de Bourbon (La Réunion), le continent américain ; puis vient le cabotage vers l’Europe du Nord-Ouest jusqu’aux estuaires où s’abritent les villes hanséatiques ; enfin ce sont les trafics « circuiteux », c’est-à-dire la traite qui dans son périple en trois temps – triangulaire – conduit les Nantais du golfe de Guinée ou de l’Angola jusqu’aux Antilles et, le troc effectué, les ramène vers la France. Parmi les autres activités du port, la pêche hauturière compte peu et la course est épisodique. Les armateurs nantais qui avaient beaucoup armé en course à la fin du règne de Louis XIV (Cassard, le Chevalier Thiercelin) se montrent ensuite moins entreprenants et se laissent dépasser par les Malouins51.

        Une région du Nouveau Monde accapare tous les efforts de Nantes : la grande île de Saint-Domingue52. L’essentiel des navires nantais s’y rend et pas seulement des négriers. Ainsi, en 1784 on compte 106 navires nantais pour Saint-Domingue, sans compter 35 navires de traite. Les rapports avec Saint-Domingue sont privilégiés car Nantes lui fournit la majeure part de ses esclaves.

        Durant près d’un siècle, Nantes s’affiche comme un des premiers ports négriers du monde. Selon les estimations de G. Martin et D. Rinchon, le commerce nantais a « traité » 450 000 Africains de 1700 à 1791. Si l’on estime l’ensemble de la traite européenne à 6 millions de Noirs, la contribution de Nantes s’élève à 7,5 pour cent du total53.

        La traite négrière n’en finit pas de ronger les mémoires et les consciences mais force est de constater qu’elle ne suscitait pas à son époque les mêmes cris d’indignation. Les négriers nantais se sentaient bien loin des rares philosophes qui plaidaient pour l’émancipation des Noirs. Au début de la Révolution, beaucoup s’affichèrent comme d’ardents partisans de l’ordre nouveau et ils ne comprirent pas les attaques dont ils furent l’objet. Nous y reviendrons.

        A la veille de la Révolution, le commerce nantais commence à donner des signes d’essoufflement. Dans les années 1780, les faillites se multiplient, les maisons Gruel, La Perrière, Tollenare, Dacosta, Keith, Chancerel, Orry, de Luynes, Le Ray de La Clartais… disparaissent et avec elles la fine fleur de l’armement nantais. Bien sûr, d’autres subsistent et puis, à côté des trafics en droiture et circuiteux aléatoires de tous les points de vue, se maintiennent les petits armements voués au cabotage européen, où les capitaux roulent moins longtemps et où les risques sont plus légers. Mais en se tournant vers ce type de trafic, Nantes prépare déjà son orientation qui la ravalera pour tout le XIXe siècle à un rang régional.

        En prise sur les activités du grand négoce, le développement industriel n’est pas moins remarquable. Si Nantes, en 1730, ne compte que quatre raffineries de sucre et une manufacture de cotonnades, à la veille de la Révolution elle détient plusieurs dizaines de grands établissements, fabriques d’indiennes, corderies, sucreries, brasseries, faïencerie, fonderie…

        Il faut faire une place à part aux chantiers navals et surtout à la Fonderie royale de canons d’Indret.

         

         

        Egrenés tout le long de la Loire, les chantiers navals construisent surtout pour la marine marchande. Dans la seconde moitié du siècle, ils mettent à l’eau 15 pour cent de la flotte française. Installé à une dizaine de kilomètres en aval de la Fosse, sur la rive gauche du fleuve, Indret a été centre de construction navale dès 1642. Sous Louis XV, le chantier redouble d’activité ; il construit notamment la frégate La Boudeuse sur laquelle Bougainville accomplit son voyage autour du monde de 1766 à 1769. En 1777, Sartine, ministre de la Marine, demande à l’ingénieur anglais Wilkinson d’installer une fonderie de canons. Le fer vient du Creusot et le charbon de Montrelais en Anjou. Arthur Young, qui visite l’établissement en 1787, est admiratif. Il écrit : « La machine de M. Wilkinson pour percer quatre canons marche actuellement, et est mue par des roues agitées par le flot, mais on a élevé une pompe à vapeur, avec un nouvel appareil pour en percer sept de plus… C’est une des meilleures machines que j’ai vue pour un philosophe qui voyage54. » Durant toute la guerre civile de l’Ouest et notamment sous le proconsulat de Carrier, la fonderie de canons d’Indret sera un des enjeux principaux disputé avec acharnement par les deux camps.

        Avec son chiffre de population exceptionnel, son rayonnement commercial et ses grands établissements industriels, Nantes connaît une évolution sociale spectaculaire. La rue, les quais traduisent son cosmopolitisme, le heurt des valeurs anciennes et nouvelles. Le gentilhomme côtoie le négociant, leurs domesticités – nègres, mulâtres, jeunes paysannes – se frôlent, se heurtent parfois cependant que toute une « faune » attachée aux servitudes et aux plaisirs du port s’attarde à tous les endroits « louches ». Ajoutons les paysans de passage dans la ville et qui y errent comme égarés, tous les petits et moyens personnages de la chicane, les artisans, leurs compagnons et apprentis, le flot montant des ouvriers des manufactures et nous aurons un aperçu de la rue nantaise55. A sa manière, la rue témoigne de ce passage graduel d’une société d’ordres, strictement hiérarchisée en « états et dignités », à une société de classes où l’argent devient plus important que l’estime. Sa confusion témoigne d’une sève montante, d’une vie exubérante qui s’infiltre par tous les interstices.

        Ainsi les nobles ne sont pas absents de Nantes mais leur comportement s’identifie aux fonctions économiques de la ville. Ces nobles travaillent puisque le commerce, l’armement, la traite n’entraînent pas la dérogeance. Parmi les armateurs, quelques-uns sont des nobles de vieille date (les de Luynes apparentés aux Talleyrand-Périgord), d’autres, plus nombreux, des anoblis de la première moitié du siècle (les Montaudouin, les Michel) ou de la seconde moitié (les Drouin, les d’Aux, les Bouteiller). La Chambre des comptes pourvoit aussi en charges anoblissantes avec deux lignages dominants (les Becdelièvre et les La Tullaye).

        Juste au-dessous se placent les négociants, véritable élite roturière. En 1789, ils sont près de quatre cents, du moins si l’on s’en tient à l’édit de 1701 qui les définit comme étant ceux qui font « commerce en magasins, vendent leurs marchandises par balles, caisses ou pièces entières et qui n’auront point de boutiques ouvertes sur rue, ni étalages, ni enseignes à leurs portes et maisons »56. Chez les plus huppés d’entre eux « la fascination nobiliaire tourne au snobisme » et tous leurs efforts les poussent à entrer dans la noblesse. Les moins riches restent agrégés à une sorte de classe moyenne faite d’« artisans distingués », de petits officiers de la Chambre des comptes et des différentes juridictions siégeant à Nantes.

        Les corporations sont assez peu étendues car elles souffrent d’une double offensive, d’un côté celle des métiers non érigés en corps, des petits marchands et boutiquiers, et de l’autre celle des manufacturiers et des grands négociants. Il y a trente à trente-cinq métiers jurés, avec en tête l’aristocratie des Six Corps (marchands de draps et soie, orfèvres, merciers, pelletiers, tapissiers, apothicaires) et tout en bas les savetiers, bouchers et cordiers. Les corporations représentent l’ancien tissu professionnel pénétré de ses devoirs et empêtré dans ses prérogatives et réglementations qui tuent l’initiative et l’ambition mais maintiennent à flot les plus médiocres.

        Comme toujours, c’est sur le menu peuple que nous en savons le moins. En tout cas, à Nantes il est nombreux, jeune, remuant et terriblement fragile. Il s’agglutine autour du port, des manufactures, des chantiers navals, de la pêche en Loire, de la batellerie. Il vit chichement mais survit grâce à toutes les possibilités – licites ou non – qu’offre le milieu urbain57.

        Cette société mêlée n’est pas sans violence et délinquances de toutes sortes. Mais, est-ce le résultat d’une pratique permissive de la loi ou d’une relative sagesse de la part des individus, elles n’ont qu’assez rarement un caractère de gravité véritable. L’étude des deux écrous, civil et criminel, du Bouffay, seule prison de Nantes, met en évidence la relative brièveté des détentions et l’effectif réduit des prisonniers. On incarcère surtout pour dettes, fraude fiscale, délits militaires (désertions), vols, mendicité et vagabondage58. Il faudra attendre la Révolution pour voir Nantes se couvrir de prisons et se doter même d’un éphémère mais terrible lieu de concentration et d’extermination (l’Entrepôt) ressemblant plus à Buchenwald qu’à la Santé.

        L’architecture et l’urbanisme sont les témoins du passage brutal des temps féodaux à la modernité.

        Visitant Nantes à la fin du XVIIe siècle, un voyageur ne cache pas sa déception : « Nantes n’est pas grand et l’on s’y perdrait aisément ; ce n’est que venelles et détours, c’est à peine si quelques monuments, comme la cathédrale, fixent l’attention. » Un siècle plus tard, l’agronome anglais Arthur Young ne manque pas de faire étape à Nantes. Il vient de Bretagne qui l’a déçu. A Nantes, il s’extasie : « La ville a ce signe de prospérité qui ne trompe jamais : des maisons neuves ; le quartier de la Comédie est magnifique, toutes les rues sont coupées à angles droits et bâties de pierre blanche. » Il descend à l’hôtel Henri IV « sans comparaison la première auberge de France », soixante lits de maître et vingt-cinq écuries.

        Entre 1724 et 1765, les remparts sont abattus et la ville médiévale, longtemps corsetée, s’aère un peu. Pourtant tout continue à évoquer le Moyen Age, les couvents, les vieux logis du Bouffay, le lacis des ruelles bordées de maisons « à murs et pans de bois briquez », la cathédrale inachevée et l’énorme château ducal, en contrebas, avec ses douves à même la Loire…

        La démolition des remparts permet d’aligner les quais et de construire des immeubles qui, par leurs façades, témoignent de la richesse des négociants et manufacturiers nantais. Sous l’impulsion de Mellier, une société de vingt-quatre actionnaires décide de lotir l’île de la Saulzaye qui, baignée par la Loire, fait face à la ville. Elle devient l’île Feydeau. Seulement l’instabilité du sol, excessivement spongieux, ralentit les travaux ; il faut renoncer aux pilotis et disposer des grillages de bois que l’on juge plus aptes à supporter l’énorme masse des immeubles.

        Jean-Baptiste Ceineray, architecte et voyer de la ville de 1760 à 1780, réalise une œuvre exceptionnelle qui, Paris mis à part, ne peut être comparée qu’à la transformation de Bordeaux ordonnée par l’intendant Tourny de 1743 à 1757. Comme sa rivale, Nantes témoigne de cet « urbanisme atlantique » qui traduit dans la pierre l’enrichissement séculaire des ports de l’océan.

        Ceineray a une vision globale de son travail comme en témoigne le plan qu’il soumet en 176659. A la place des remparts, des promenades plantées d’arbres, des quais bien alignés, l’Erdre canalisée ; des percées en direction de la Chambre des comptes (achevée en 1783), des places très vastes dont deux circulaires… Ceineray ne vient pas à bout de son projet mais l’ensemble de ses chantiers bouleverse Nantes. Désormais, à côté de la ville médiévale s’étendent les quartiers neufs. Après lui, son élève Mathurin Crucy reprend la charge et poursuit dans le même esprit. Toutefois l’évolution stylistique est notable, au charme rococo des constructions de Ceineray se substitue la gravité néo-classique de Crucy. Peu sensibles à l’architecture des Lumières, les sans-culottes nantais remplaceront ce dernier par un incapable mais réputé pour son républicanisme intransigeant60.

        Les années qui précèdent la Révolution voient l’extension de la ville vers l’ouest, en arrière du quai de la Fosse. Le receveur général des fermes Jean-Jacques Graslin est aussi un affairiste et un promoteur immobilier. Il est l’homme le plus en vue de la ville dans ces années 1780. Le fameux munitionnaire Ouvrard, qui devait défrayer la chronique à l’époque napoléonienne par ses spéculations et qui fit ses débuts à Nantes, tira largement parti des procédés de Graslin61. Celui-ci avait décidé de lotir tout un espace occupé jusque-là par des couvents ; il acheta tous les terrains mais eut beaucoup de mal à faire partir les capucins, il s’ensuivit une procédure émaillée d’incidents divers (le supérieur du couvent fut rossé, on accusa Graslin) qui mit tout Nantes du côté de Graslin, homme de goût et d’argent, et ridiculisa les capucins taxés d’obscurantisme. Parvenu à ses fins, Graslin fit édifier le théâtre qui porte aujourd’hui son nom et tout le quartier avoisinant.

        Toute la civilisation nantaise du XVIIIe siècle s’exalte en ses demeures. Le théâtre d’abord qui, comme celui de Bordeaux, est la « cathédrale laïque » de la ville ; les hôtels des armateurs ensuite, appuyés les uns contre les autres avec leurs hautes façades dominant la Loire ; les « folies » enfin, ces résidences campagnardes d’un goût exquis qui ponctuent la campagne, la Gibraye en Saint-Sébastien édifiée par Ceineray, le château d’Aux à la Montagne, le Grand-Blottereau… Toute une architecture d’inspiration palladienne, d’un savoir-faire immense et qui affiche la supériorité de la ville sur ses campagnes.

        Mais l’esprit des Lumières souffle inégalement sur Nantes : s’il anime son urbanisme et son architecture (sans gommer d’ailleurs le legs du passé qui reste le cadre de vie d’une bonne moitié de la population) il est plus ou moins présent en ce qui regarde l’enseignement, la vie intellectuelle et artistique. Les travaux de Jean Queniart mettent en évidence une alphabétisation très inégale et qui tend même à reculer à la veille de la Révolution : « Tout se passe comme si les travaux d’urbanisme avaient attiré dans la ville une main-d’œuvre très fruste qui aurait en quelque sorte envahi le métier, en faisant très nettement régresser le niveau culturel62. » Ainsi Nantes laisse-t-elle proliférer un lumpenproletariat qui, sous la Révolution, se bornera à suivre, laissant tout de même à quelques-uns de ses membres – parmi les plus tarés – la possibilité de servir d’hommes de main à la sans-culotterie locale.

        Si l’enseignement secondaire est assez largement dispensé aux élites urbaines, le rayonnement universitaire de Nantes est très restreint, il n’égale pas celui de Rennes. En revanche, la ville s’enorgueillit d’écoles techniques de haut niveau, écoles de chirurgie, d’hydrographie, de dessin, enseignement botanique. Fondé en 1687, le Jardin des plantes symbolise assez bien ce nouveau savoir, à la fois concret et tourné vers le grand large. Tenu par les apothicaires, il sert à la fois de promenade d’agrément et de lieu d’études. Par ordonnance de 1726, les capitaines de navire sont tenus d’y déposer les végétaux rapportés de leurs voyages. Devenu trop petit, le Jardin des plantes est doublé d’un second plus précisément consacré aux applications de botanique. Il ouvre en 179163.

        Après le Jardin des plantes, le théâtre, l’autre pôle de la culture nantaise. Pendant longtemps on s’est contenté de troupes itinérantes (dont celle de Molière) puis l’on a ouvert des salles, vétustes et peu fonctionnelles. Celle du Chapeau-Rouge, ouverte depuis 1735, fait plutôt pitié à voir, elle suscite l’indignation des Nantais éclairés. Dès 1761, Ceineray prévoit un nouvel édifice, salle de concert et de spectacle à la fois, mais son projet n’aboutit pas. Les longues tractations entre Graslin, Longo, directeur de la troupe du Chapeau-Rouge, et la municipalité débouchent sur la construction de l’actuel édifice, achevé en 1787. Arthur Young qui le voit flambant neuf est ébloui : « La salle est neuve, de belle pierre blanche, et a un portique magnifique de huit élégantes colonnes de l’ordre corinthien ; il y en a quatre autres en dedans pour séparer le portique d’un grand vestibule ; le dedans est tout or et peinture, et offre un coup d’œil qui m’a singulièrement frappé. Cette salle est, je crois, deux fois aussi grande que Drury Lane et cinq fois plus brillante64. »

        Cette vie culturelle en façade ne doit pas en faire oublier une autre, plus populaire et parfois moins anodine. En face du nouveau théâtre se monte une salle pour les petits spectacles. On y voit des combats d’animaux, des marionnettes, des curiosités et monstruosités de tous genres, des pantomimes, des travestis de pièces célèbres. Ainsi y joue-t-on Arlequin médecin sans le savoir (le Médecin malgré lui), Les Coquettes dupées (Les Précieuses ridicules)… Sur les quais, les tripots ne manquent pas et le jeu d’argent fait bon ménage avec la prostitution.

        Dans ses travaux comme dans ses plaisirs, Nantes s’éloigne de son environnement rural, de son « pays ». Comme Bordeaux, elle est une « vitrine », un « îlot de prospérité » sans attaches avec « le sous-développement terrien » qui sévit autour d’elle (E. Le Roy-Ladurie et B. Quilliet).

        La ville apparaît comme noyée dans les particularismes locaux. Son influence directe sur les campagnes est sans proportion avec l’importance de son négoce, de ses industries, avec sa vie culturelle même. Elle n’a pas à proprement parler d’hinterland. Certes, Nantes dépend de l’arrière-pays pour une bonne part de son approvisionnement en grains mais sa périphérie immédiate lui fournit en abondance bestiaux, fruits, légumes et vins.

        Les liaisons avec les villes de Loire sont nombreuses et nous ne reviendrons pas sur l’importance de la batellerie. Sur le grand axe routier Paris-Nantes, le trafic est moins intense mais sa rapidité augmente : huit jours encore en 1765, cinq seulement en 1780, pour les berlines et la poste, car pour les marchandises tout est beaucoup plus lent. Les axes secondaires, les chemins de traverse, sont peu fréquentés et de ce fait dans un état déplorable. La Vendée toute proche est presque inaccessible65. Pour la Bretagne, c’est peut-être pire. Ecoutons Arthur Young. Lorsqu’il arrive à Nantes, il vient du Morbihan. Son voyage l’afflige. Le 17 septembre 1787, il part de Nantes pour « Musillac » (?), il note : « Je passe des landes – landes, landes, – jusqu’à La Roche-Bernard… (toujours) des landes sauvages » ; le 19, il fait un détour car il veut rendre visite au comte de La Bourdonnais, il doit emprunter un chemin défoncé : « Une pareille route, pour conduire à plusieurs villages et chez un des premiers gentilhommes de la province, prouve quel doit être l’état de la société. » Le 20, il se dirige vers « Nazaire », dédaigne « Savanai » qui est la « misère même » et continue à travers des landes. Il n’en finit plus de s’étonner : « Je trouve, à mon grand étonnement, qu’elles s’étendent jusqu’à une lieue de Nantes, grande ville de commerce ! Voici un problème et une leçon sur lesquels on peut travailler… » Au bout de quelques jours passés à Nantes, il revient sur ce qui l’a frappé et, après avoir admiré le théâtre et joui de sa brillante société, il conclut : « Mon Dieu !… Toutes ces landes, ces déserts, ces bruyères, ces genêts épineux, ces trous et ces marais fangeux que je viens de parcourir pendant cent lieues, conduisent-ils à ce spectacle ? Quel miracle que toutes ces splendeurs et ces richesses des villes de France n’aient aucune liaison avec la campagne ! »

        Aux yeux des Nantais, riches ou pauvres, le paysan est bien le rustaud engoncé dans sa crasse et son ignorance. Ils ne le méprisent pas, ils l’ignorent. De leur côté, les paysans perçoivent la ville avec méfiance voire hostilité. Moins chargée d’impôts, elle en prélève à ses portes. A la ville encore se tiennent les « tribunaux qui jugent les délits de contrebande très nombreux dans l’Ouest et qui sont le fait des ruraux dans une très large mesure. C’est enfin vers la ville que se dirigent ceux qui ont eu la malchance de tirer un mauvais numéro à la milice » (Y. Durand).

        La ville affecte de mépriser les campagnes mais les tient tributaires. Elle n’y pénètre que pour y acheter des terres et les vouer au décor champêtre de ses folies. Folies qui expriment suffisamment le malentendu rousseauiste dans lequel se complaît l’élite urbaine. Elle s’y isole, d’ailleurs moins pour s’adonner à la rêverie arcadienne que pour organiser en toute quiétude ses soupers fins. Pour elle, la campagne n’est qu’un décor couleur pastel comme dans L’Escarpolette de Fragonard.

        Nantes, ville d’argent et de plaisirs. Certains s’en indignent, comme le curé de Saint-Nicolas, paroisse des nouveaux quartiers, qui tonne : « … Le jeu, le luxe, les spectacles, les plaisirs de toute espèce absorbent tout l’argent… Cette espèce d’épidémie se répand dans toutes les classes des citoyens et bouleverse tout en corrompant les mœurs66. » D’autres s’en réjouissent comme Ouvrard qui se souvient, nostalgique : « Rennes était la capitale politique de la Bretagne ; mais le commerce maritime, la richesse, le mouvement, le luxe, les progrès rapides de la population, tout faisait de Nantes l’une des principales villes de France. »

        Symptomatique et symbolique, l’affaire du Suffren, le 14 juin 1784. Ce jour-là, un ballon libre s’envole de Nantes avec à son bord Coustard de Massy et Mouchette. Il ne va pas loin et se dépose mollement sur une prairie en bordure de Loire. Sortis de la ville, les cavaliers l’ont poursuivi avec entrain ; quant aux paysans, ils ont quitté, horrifiés, leurs maisons, déserté les champs et se sont mis à fuir devant l’énorme machine ; quelques-uns se sont jetés à genoux pour implorer le Seigneur. A Nantes, quatre-vingt mille personnes ont assisté à cette « première » (la démonstration de Montgolfier ne date que du second semestre 1789). Comme le dit Mona Ozouf : « La fête aérostatique, c’est la fête utopienne enfin dotée de son incarnation67. » Elle précède, avant de l’accomplir, la Révolution.

        Porteuse de ses propres valeurs, ignorante de son environnement, Nantes se prépare, en ces années 1780, à faire l’Histoire : elle entame la Révolution avec une véritable allégresse.

      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE IV
      

      
        LA RÉVOLUTION EN DENTELLES
      

      
        

      

      
        
          Pour couronner notre œuvre,

          
            Célébrons nos canonniers ;
          

          
            Leur savante manœuvre
          

          
            Mérite bien les lauriers
          

          Chacun est un Alexandre,

          Un Achille, un César,

          
            Capable de mettre en cendres
          

          Le plus terrible rempart68.

        

      

      
        La Révolution française ne fut pas un événement fortuit, surgissant dans l’Histoire comme une étoile filante dans un ciel d’été. Elle se présente plutôt comme l’aboutissement d’un cheminement séculaire. Certes, la philosophie des Lumières n’a pas fait la Révolution, mais elle l’a rendue possible. Le XVIIIe siècle français a d’abord été celui de l’affranchissement de l’opinion publique, de son élargissement à des couches de plus en plus étendues de la population urbaine.

        Augustin Cochin, exhumé et réhabilité par François Furet, avait en son temps expliqué comment était née la « nouvelle sociabilité69 ». De manière sans doute trop systématique, mais selon une démarche tout à fait originale, Cochin avait montré comment les « sociétés de pensée » s’étaient mises à proliférer dans la seconde moitié du siècle ; comment elles avaient assuré la publicité des valeurs nouvelles – le droit au bonheur, l’égalité civique, la souveraineté nationale, la propriété pour tous – et exalté ses missionnaires : Voltaire, Franklin, Rousseau…

        Ces sociétés de pensée, Cochin les avait parfaitement définies comme des associations fondées « sans autre objet que de dégager par des discussions, de fixer par des votes, de répandre par des correspondances – en un mot d’exprimer sans plus – l’opinion commune de ses membres70 ». Jamais partie prenante, toujours prêtes à exprimer un avis, les sociétés de pensée portèrent des noms divers, sociétés de lecture, chambres d’agriculture, académies, chambres littéraires, clubs71.

        Dans la seconde moitié du siècle, Nantes connaît une floraison exceptionnelle de sociétés de pensée. En 1759-1763 est fondée la première société de lecture, dite de la Fosse ; fréquentée par les notables, on y lit les journaux de Paris et les gazettes étrangères. La formule plaît aux Nantais puisqu’en 1788, il n’existe pas moins de neuf chambres de lecture ; elles permettent « de lire les journaux et d’échanger les idées sans se plier aux structures rigides et aux pertes de temps qu’impose le fonctionnement d’une académie » (J. Queniart). Mais les sociétés ou cercles littéraires ne sont pas en reste, Société des cent, Cercle du Port-au-Vin, Chambre du soleil, Chambre de la ville, Cercle de la rue Jean-Jacques-Rousseau… Elles font des émules dans les petites villes du comté nantais, Pornic, Machecoul, Paimbœuf ; leurs aînées entretiennent avec elles des relations serrées et les encouragent dans leurs efforts72.

        Ainsi Nantes se dote-t-elle d’un réseau sociétaire presque pléthorique qui lui permet d’être informée au mieux des événements parisiens et de communiquer régulièrement et en toute liberté avec les autres villes de l’Ouest.

        Les loges maçonniques doivent être rangées à part. Réorganisées et réunifiées après la fondation du Grand Orient de France en 1773, elles ont pour grand maître le duc d’Orléans, futur Philippe Egalité. Au nombre total de six cent trente-cinq en 1789, elles sont particulièrement nombreuses dans les villes du Midi languedocien et provençal, à Lyon, en Lorraine, dans les Flandres françaises, à Rouen, à Paris, dans les Charentes et le Bordelais. L’effectif des frères à la veille de la Révolution peut être évalué à cinquante mille, chiffre non négligeable dans la mesure où il représente 5 pour cent de la population urbaine masculine non ouvrière du royaume.

        En Bretagne, les loges sont nombreuses à Brest, Rennes et Nantes. En 1789, il en existe au moins cinq à Nantes, Saint-Germain, Paix et Union, Harmonie, la Parfaite et les Cœurs unis73. Elles recrutent chez les négociants, les armateurs, les nobles, les gens de robe et excluent les artisans et tous les membres des « métiers mécaniques ». 70 pour cent des frères identifiés ont moins de quarante ans.

        Supputées, affirmées ou réfutées, les responsabilités de la franc-maçonnerie dans le déclenchement de la Révolution – ou tout au moins de ses prodromes – restent toujours un sujet de polémique74. Augustin Cochin pensait avoir suffisamment démontré la participation des loges aux événements de 1788-1789. Effectivement, s’appuyant sur le cas rennais, il pouvait, à l’appui de sa thèse, exhiber des discours, des actes même montrant tout l’intérêt des frères pour le changement de l’ordre social et politique. De son côté, Jean Queniart ne manque pas de rappeler le discours de Corbin de Pontbriand à la Parfaite Union de Rennes, discours de mai 1789 dans lequel il proclamait : « Le triomphe de la liberté et du patriotisme est le triomphe le plus complet du véritable maçon, c’est de nos temples et de ceux élevés à la saine philosophie que sont parties les premières étincelles du feu sacré qui a embrasé le cœur de tous les citoyens. » Indéniablement la maçonnerie rennaise a joué un rôle important dans la fermentation des idées.

        A Nantes, c’est probablement aussi le cas. D’ailleurs, le comité Cottin qui fit tant pour attiser le cours des événements comptait quatorze maçons sur vingt-six membres75. Les solidarités maçonniques étaient anciennes et puissantes, ainsi avaient-elles contribué à attacher Nantes à la cause la plus éclatante, la plus juste aux yeux de tous ceux qui se battaient au nom des idéaux nouveaux : la lutte des Insurgents d’Amérique contre le « despote » George III.

        Cette contribution combine l’élan idéaliste, l’esprit de revanche sur l’Angleterre (du moins sur son monarque car les notables nantais sont des admirateurs de la Glorious Revolution de 1688), et la promotion d’intérêts commerciaux et financiers. Plusieurs armateurs et négociants nantais (P. F. Dobrée et son beau-père J. D. Schweighauser, B.-J. Gruel, A. de Montaudouin) risquent leurs capitaux dans l’aventure. En décembre 1776, Benjamin Franklin débarque à Nantes. Il est ovationné par les loges de la ville76.

        La guerre finie, Nantes se sent exaltée par la victoire de ses protégés. Elle conserve avec les jeunes Etats-Unis des liens privilégiés. Ils « eurent de telles répercussions sur la mentalité et le comportement des Nantais qu’elles frappèrent le célèbre voyageur Arthur Young, lors de son périple breton en 1788 » (L. Rouzeau). Ce qui l’amène à formuler cette opinion prophétique : « Nantes est plus enflammée de l’amour de la liberté qu’aucune ville de France : les conversations que j’entendis ici prouvent le grand changement qui s’est opéré dans l’esprit des Français, et je ne crois pas qu’il soit possible que le gouvernement actuel dure encore un demi-siècle, à moins qu’il n’y ait à la tête des affaires des gens d’un mérite décidé et de talents distingués. La révolution de l’Amérique a jeté les fondements d’une nouvelle révolution en France, si le gouvernement ne prend pas garde à lui. »

        Si la Bretagne n’est pas le Dauphiné et si les troubles qui éclatent à Rennes en décembre 1788 n’ont rien de comparable avec la journée des Tuiles et l’assemblée du château de Vizille, l’agitation qu’elle connaît à partir de 1787 en dit long sur la fermentation des esprits.

        La convocation des Etats généraux pour mai 1789 surexcite les notables nantais. La coutume veut qu’en Bretagne ce soient les Etats provinciaux qui désignent les députés. Or la répartition des sièges à l’assemblée provinciale ne laisse aucune chance aux bourgeois : sur 544 sièges, la noblesse en accapare 425 ! Les esprits éclairés s’émeuvent ; à Rennes comme à Nantes le ton monte. C’est l’occasion inespérée pour la première figure révolutionnaire nantaise : Jacques Cottin. Il est planteur à Saint-Domingue, conseiller au parlement de Bretagne, secrétaire du roi (charge purement honorifique) et seigneur de Saffré. En fait, Cottin est un anobli de fraîche date ; il est tenu à distance par la haute société nobiliaire et en ressent un profond dépit. Très connu dans le milieu sociétaire, il sait parler haut et fort. En novembre 1788, il prend la tête de quelques centaines de personnes qui se dirigent vers l’Hôtel de Ville pour réclamer, entre autres, le doublement du nombre des députés du Tiers, le vote pour tous et une plus grande égalité fiscale.

        Plébiscité, Cottin part pour la capitale pour exposer la position des roturiers bretons sur l’élection aux Etats généraux. Les ministres le reçoivent avec une certaine faveur. Mais à Rennes, la noblesse fait obstruction : quand les Etats s’ouvrent, les nobles sont plus d’un millier dans la ville, avec tous leurs gens. Le ton monte très vite. Les jeunes Rennais, entraînés par le futur général Moreau, se heurtent aux « laquais de la noblesse ».

        L’apaisement vient du roi qui, début janvier 1789, décide de dissoudre les Etats et annonce que les élections aux Etats généraux se feront en Bretagne comme dans le reste du royaume. Le « comité Cottin » peut désormais se consacrer aux élections. Il rédige un modèle de cahier de doléances qu’il fait imprimer et expédier dans toutes les paroisses du comté. Le procédé n’a rien d’original et les « patriotes », à commencer par le duc d’Orléans, font de même dans tout le royaume77.

        Le cahier modèle est habile : il attache une grande importance aux revendications des paysans mais glisse, de-ci, de-là, des exigences beaucoup plus politiques. Il vise à l’établissement d’une monarchie limitée « à l’anglaise » et à l’instauration d’un nouvel ordre social sans privilèges. Il est adopté à Nantes, dans les paroisses de la périphérie et dans les petites villes du comté. Seules les paroisses les plus isolées rédigent des doléances spécifiques78.

        En avril 1789, Cottin et ses amis engagent un nouveau combat. Il s’agit cette fois de réduire le nombre d’électeurs ruraux (680), beaucoup plus nombreux que ceux de Nantes, une cinquantaine. Satisfaction leur est donnée le 7 avril : le nombre des députés campagnards est ramené au nombre des paroisses, 178. Les électeurs du Tiers élisent 8 députés tous acquis aux idées nouvelles : 6 hommes de robe ou de loi, un médecin, un négociant. Ils vont exprimer l’opinion de la minorité agissante.

        Les événements parisiens enflamment les Nantais. La prise de la Bastille est connue le 17 juillet. Aussitôt, les Nantais cherchent à rivaliser avec les patriotes parisiens : ils se précipitent au château, faiblement défendu, et s’en rendent maîtres sans avoir à verser une goutte de sang. Pourtant, à l’euphorie et à l’enthousiasme se mêle la crainte de voir les « aristocrates » reprendre l’initiative et écraser les libertés naissantes79.

        Au mois d’août, le comté nantais échappe à la Grande Peur. Cependant la ville s’arme : une garde nationale est constituée, les compagnies s’appellent l’Union, la Liberté, l’Egalité, la Concorde… ; deux sont formées de francs-maçons, la Fraternité et le Patriotisme. Le commandement des gardes nationaux revient à Coustard de Massy, « le brave Coustard », « l’ami de la patrie, et de l’aristocratie, l’ange exterminateur80 ». Figure secondaire mais intéressante que celle d’Anne-Pierre Coustard de Massy. Il est un peu le La Fayette nantais. Il a servi dans les gendarmes de la Maison du roi puis dans les mousquetaires. Il taquine la muse et se passionne pour l’aérostation. Les ascensions de 1784 lui ont valu la croix de Saint-Louis et la considération des Nantais. En 1789, Coustard est désœuvré, âgé déjà (cinquante-cinq ans) ; il saisit la Révolution comme une aubaine. « Coustard, mousquetaire peu sage, mais si gai, si vif, si charmant » s’y jette éperdument81.

        Coustard parle bien, trop même. On le voit pérorer partout et sur tout ; une semaine il prononcera trente discours. Son éloquence est fleurie, pompeuse, larmoyante, interminable. Ainsi, le 25 août 1790, pour la Saint-Louis, il n’hésite pas à monter en chaire dans la cathédrale et entame son discours par ce préambule désarmant : « Loin de moi cet art de l’éloquence qui a si souvent profané la chaire de vérité, en arrachant d’un néant qu’ils n’ont que trop mérité, ces rois fainéants qui ont végété dans un sérail, sous la tutelle d’une maîtresse ambitieuse ou d’un ministre insolent… » Son exhortation finale est d’un humour involontaire. « O Louis, ô mon roi, ne rougis point d’être homme. Les despotes seuls sont sourds à la voix de la nature82. »

        Avec Coustard, la Révolution se veut aimable et pédagogue. Elle commémore, honore, glorifie et, quand il le faut, fustige. Coustard incarne à souhait cette période festive de la Révolution, interrompue brutalement par la fuite du roi83. Il pousse à la caricature le portrait de ces notables nantais rendus euphoriques par la première révolution, celle qui leur apportait la monarchie limitée, la gestion des affaires locales et la liberté d’entreprendre. Daniel de Kervégan a moins d’emphase que Coustard mais aussi moins de courage. Elu maire en janvier 1790, il est encore choisi en novembre 1791 mais se dérobe ; il est remplacé par Giraud du Plessis du comité Cottin. Cottin ne tarde pas à s’effacer. On ne parle guère de Chaux et de Goullin, ni de tous les autres terroristes de 1793-1794. La Révolution reste entre les mains des notables patriotes, gens circonspects s’il en est.

        Quelque peu remanié, le comté nantais devient le département de Loire-Inférieure. Il compte 9 districts, 54 cantons et 210 paroisses, sans compter les paroisses du canton de Nantes-ville. Pour 430 000 habitants, la Loire-Inférieure compte environ 50 000 citoyens actifs (payant un impôt direct égal à trois journées de travail), dont plus de 5 000 pour Nantes même. Ils élisent les électeurs qui à leur tour désignent les administrateurs et les députés de l’assemblée législative. Comme le droit de vote est assorti de l’obligation de prêter serment de fidélité « à la constitution, aux lois de l’Etat et au roi » et de s’inscrire à la garde nationale, la participation électorale est faible voire insignifiante. Dans les paroisses rurales elle avoisine les 5 pour cent et à Nantes même elle n’excède pas 30 pour cent. Dans les campagnes cela tient à l’indifférence, au manque de compréhension des scrutins, à l’analphabétisme, dans les villes c’est autre chose. Paul Bois avance comme explication « que le peuple nantais s’en remet pour l’administrer et le représenter à ces cadres sociaux éprouvés que lui fournissent les bourgeois du négoce ».

        Eprouvés et attentifs, les notables nantais font tout leur possible pour diminuer l’importance du vote des ruraux. Les élections à la Législative ont d’ailleurs lieu à une période de juin à août – où les paysans sont absorbés par les moissons. Si Nantes n’obtient pas le doublement de ses grands électeurs elle profite de cette période de l’année pour décourager les électeurs ruraux qui ne peuvent consacrer des jours entiers aux élections. Manœuvre mesquine qui contribue à creuser le fossé entre les élites urbaines et les campagnes.

        Mais les affrontements ne sont pas pour tout de suite et jusqu’à la mi-91, les fêtes ponctuent l’« heureuse révolution ».

        Les principales se font à l’occasion des préparatifs de la fête de la Fédération tenue sur le Champ-de-Mars le 14 juillet 1790. Le 24 juin, les gardes nationales de tout le département se rassemblent à Nantes. Avec les soldats du régiment de Rohan, les volontaires, les notables et le clergé elles convergent vers la place séparant les deux cours Saint-Pierre et Saint-André. Sur la place baptisée place de la Liberté s’élève l’autel de la Patrie entouré de faisceaux d’armes. Après la messe, plusieurs discours. Coustard s’écrie : « Il n’y a plus de frontières à l’amour ; les fédérés de la Bretagne le proclament, ils ne sont ni bretons ni angevins ; ils sont français84… » Le serment de pacte fédéral est solennellement juré puis on passe à table, pas moins de six mille couverts. L’après-midi, la foule retourne sur la place pour assister à la pose de la première pierre de la colonne qui s’élève encore aujourd’hui entre les deux cours85.

        Les volontaires sont partis, comme en pèlerinage. La bannière fédérative est portée telle une « relique », un « objet sacral » et chaque étape est l’occasion de cérémonies touchantes, de banquets, d’échange de toasts, d’effusions larmoyantes. La cérémonie parisienne achevée, c’est le retour, avec encore plus d’ostentation car dans ce va-et-vient il s’agit d’établir « la consacralité du territoire français » (Mona Ozouf). C’est là comme un triomphe à la romaine, moins les vaincus : les aristocrates.

        D’emblée, Nantes s’est dotée d’une société populaire. Elle est l’âme et le souffle de la Révolution. Plus concrètement, c’est aussi l’instigatrice et l’animatrice des festivités qui commémorent l’aube de la liberté.

        La Société des amis de la constitution est le rendez-vous de tous les hommes éclairés de la ville. Elle tient des séances régulières au couvent des Grands-Capucins et publie pendant plusieurs mois un journal86.

        La Société fête et honore tout ce qui contribue à l’élévation du citoyen. Ainsi exhibe-t-elle, en février 1791, un couple de centenaires, « nés sous le règne du despote Louis XIV » et qui vivaient dans l’indigence la plus totale. Les deux vieillards sont habillés de neuf, aux couleurs tricolores, et acclamés lors d’une réunion solennelle. Après les anciens, la génération montante. Coustard met beaucoup d’espoir dans son fils, qu’il a appelé en toute simplicité Hercule. Avec quelques-uns de ses camarades de l’Oratoire, le garçon, qui n’a pas quinze ans, ouvre un club des Jeunes Patriotes. La séance d’ouverture a lieu dans le couvent des carmes le 10 février 1791, en présence des aînés émus aux larmes. Si la rhétorique des jeunes orateurs est encore très scolaire, leur inspiration est sublime. Un garçon s’écrie : « Loin de nous ces amusements vains et stériles, qui ne présentent que la superficie du bonheur… L’amour de la patrie sera notre seule parure et nous instruire des devoirs du citoyen sera notre plus doux amusement87. » Hercule Coustard se veut plus incisif : « C’est sous d’aussi heureux auspices que se forme une école de civisme dans un couvent, dans un lieu que nos imbéciles ancêtres avaient consacré au fanatisme religieux et à l’oubli de ces devoirs si doux à remplir pour les cœurs sensibles… L’exercice des droits de l’homme va remplacer la pratique de ces vertus stériles des cloîtres, l’hymne de la liberté se fera entendre dans cette même salle où le despotisme religieux étendait son sceptre de fer. O Liberté ! tes bienfaits nous font palpiter de reconnaissance ; à peine entrés dans la Société, et nos premiers regards ont été frappés de tes rayons88. »

        Restent les femmes. A la séance du 23 janvier 1791, Coustard, qui préside, s’est fait interpeller par un membre de la Société, Pécot, qui, après une longue tirade sur la nécessité et l’urgence d’associer les femmes à la Révolution, lui a demandé s’il élevait sa fille Victorine, dix-huit ans, dans les principes nouveaux. Coustard a répliqué aussitôt que sa fille, présente, était prête à prononcer le serment civique. Ce que Victorine fait sur-le-champ. Alors, rapporte la chronique : « Toutes les citoyennes présentes à l’Assemblée, dans un sublime élan d’enthousiasme patriotique, demandent à le prêter aussi. Pendant un quart d’heure, les voûtes du temple de la liberté retentissent des applaudissements et des cris d’allégresse. Quelle jouissance pour les Amis de la constitution ! Comment peindre cette superbe scène ? Un des secrétaires lit la formule de serment décrétée ; toutes nos aimables citoyennes debout, les yeux humides des délicieuses larmes du sentiment qui les anime, levant au ciel les plus jolis bras, prononcent d’une voix tendre et touchante, le plus beau, le plus saint des serments. Qu’en ce moment elles étaient belles !… Paraissez, ennemis de la Révolution, la Beauté prépare les couronnes que nous mériterons en combattant pour la défense de nos droits89. »

        La Société n’oublie pas d’honorer les guerriers. Le nouveau commandant du régiment de Rohan, le colonel d’Hervilly – plus royaliste que révolutionnaire – se voit dans l’obligation de venir saluer la Société avec tout son état-major. Une autre fois, la Société reçoit des sous-officiers, canonniers et ouvriers du corps national de l’artillerie ; c’est Joseph Fouché de l’Oratoire qui préside. Mais l’apothéose, c’est la venue du général Dumouriez, promu commandant de la 12e division. Il se présente le 22 juin 1791, fait un discours assez banal auquel Coustard répond par un flot d’amabilités et un avertissement. Désormais, les soldats français « feront éprouver à nos rivaux qu’ils ne sont plus des automates qui couraient se faire égorger pour satisfaire le caprice d’un despote qui, végétant lui-même crapuleusement au fond de son Versailles, signait froidement l’ordre de commencer les massacres, et se plongeait ensuite dans les voluptés d’une cour corrompue90… »

        Enfin, last but not least, dans ses transports d’allégresse et de remerciements, la Société n’oublie pas l’Angleterre, elle qui, par la Déclaration des droits de 1689, a inspiré l’Amérique et maintenant la France. Le 23 août 1791, plusieurs représentants de la Société des amis de la Révolution de Londres sont reçus à Nantes. La journée se passe en festivités incomparables : « Vers les 2 heures ces Anglais, accompagnés des autorités, de quatre cents membres de la société des Amis de la constitution, des représentants Baco et Guinebaud, entraient dans le bosquet des ci-devant Capucins, où un dîner se trouvait servi. Ce lieu était orné des statues de la liberté, de Louis XVI, de Charlemagne et de Diane chasseresse, avec cette inscription : Abolition de la féodalité. A chaque arbre étaient suspendus un drapeau et un bouclier sur lesquels on avait inscrit le nom d’un héros ou d’un philosophe ; des guirlandes de fleurs s’enlaçaient dans les arbres ; puis, au milieu de l’enclos, s’élevait l’autel de la Concorde, posé sur un gradin couvert de drap bleu, bordé de franges d’or : sur cet autel, reposait le globe du monde, coiffé du bonnet de la liberté, et autour duquel tourbillonnait la fumée de l’encens qui brûlait dans deux cassolettes. Les mots patrie, égalité, union, liberté, se lisaient sur les faces de l’autel ; les inscriptions suivantes se voyaient aussi dans l’enceinte : Révolution d’Angleterre, Révolution de France, Charta Magna, Fédération du 14 juillet, Prise de la Bastille… Le banquet se termina par le chant et la danse91. »

        Comme on le voit, à Nantes la Révolution ne mugit pas, elle pépie.

      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE V
      

      
        LA MONTÉE DES PÉRILS
      

      
        

      

      
        
          
            Je vois de bruyantes tempêtes
          

          
            sur nous s’amasser, se grossir ;
          

          
            La foudre éclate sur nos têtes :
          

          Marchons, il faut vaincre ou mourir.

          Aux armes ! La trompette sonne,

          Le tambour bat, la troupe tonne92…

           

          
            La République a mal au cœur
          

          
            Il lui faut un verre de liqueur
          

          
            Nous lui en donnerons
          

          
            A grands coups de canons
          

          
            A bas la République
          

          
            Vive le Roi ! Vive le Roi
          

          
            A bas la République
          

          Vive le Roi et ses droits93.

        

      

      
        A partir du second semestre de 1791, l’horizon s’assombrit pour les Nantais. La ville, qui s’est distinguée par son verbalisme révolutionnaire, continue à se radicaliser, alors même que les campagnes environnantes commencent à manifester leur réprobation. La morosité économique et les difficultés frumentaires servent de toile de fond à des affrontements de plus en plus brutaux.

        Durant les trois premières années de la Révolution, l’activité du port ne s’est pas ralentie. La France est en paix, les échanges se poursuivent. Mais, à la grande surprise de ses bénéficiaires qui ne pensaient pas que les rêveries abolitionnistes rencontreraient un quelconque écho à l’Assemblée nationale, la traite négrière est attaquée. A Paris, la Société des amis des Noirs en réclame ouvertement la fin et propose l’égalité civique entre Blancs et Noirs des colonies. Poussés par leurs mandants, les députés nantais tentent de s’interposer. L’avocat Baco de La Chapelle déclare à la tribune de l’Assemblée que l’abolition de la traite provoquera l’« anéantissement du commerce » et il ajoute : « Il est indécent, il est odieux d’alarmer ainsi tous les esprits. Il importe à la prospérité de la France que ce commerce se soutienne94. »

        Cottin et Blin se joignent à Baco. Mais le lobby négrier ne parvient pas à empêcher les premières mesures émancipatrices. A Saint-Domingue la situation se dégrade. En août 1791, la révolte des esclaves ravage l’île. Pour échapper au massacre, les colons rentrent en France. Un certain nombre s’établit à Nantes. La traite n’est plus seulement menacée, elle est condamnée. La guerre et le blocus l’achèveront95.

        L’ouverture des hostilités, en avril 1792, entraîne peu après une chute spectaculaire des activités du port et, à la fin de l’année, le prix du pain augmente de moitié. Les Nantais s’alarment et multiplient les démarches auprès de Monge, le ministre de la Marine. Ils veulent qu’on ménage les villes hanséatiques et réclament des navires d’escorte. Si les armateurs nantais arment en course96, ils prennent aussi leurs précautions, « placent des capitaux à Londres, à Amsterdam et dans les ports hanséatiques, ce qui ménage leur intérêt personnel tout en leur assurant des crédits éventuellement pour le maintien de certains échanges et l’activité du port » (Paul Bois). Précautions insuffisantes qui n’empêchent pas leur déclin et qui permettront à Carrier de dénoncer le « négociantisme » sans foi ni loi et surtout, selon lui, sans patrie.

        L’année 1793 s’annonce très dure et « la belle confiance dans la bourgeoisie dirigeante est un peu tombée ; le moral des artisans s’aigrit à mesure que la vie devient plus chère, l’argent plus rare, le travail plus difficile97 ». Effectivement, Nantes n’est plus unanime. Les dissenssions qui se font jour à la Convention la préoccupent et la divisent. Les huit députés de la Loire-Inférieure expriment cette incertitude, cette crainte d’aller plus en avant98.

        A la Convention, ils n’ont pas tardé à s’inquiéter du climat parisien, des pressions exercées sur l’Assemblée par les clubs et les sections. Au lendemain du 10 août, Coustard ne fanfaronne plus. Il a été horrifié par le massacre des défenseurs du roi. Il écrit à ses correspondants nantais : « Quel jour, bon Dieu ! luit sur notre patrie infortunée ! Deux cent mille hommes sont en armes, et demandent la déchéance du roi. Le sang coule même à la porte de notre enceinte ; les têtes sont promenées dans les rues. Le roi et sa famille sont venus se jeter dans nos bras. Le château vient d’être forcé à coups de canon ; la force publique est nulle… Nous sommes à nos postes et nous sommes résignés à tous les événements99. »

        A Nantes, le maire Giraud-Duplessis semble aussi découragé et effrayé : il est réélu le 10 décembre 1792 mais refuse la charge. Il est remplacé par René-Gaston Baco de La Chapelle. Personnalité tonitruante, Baco ne manque ni de panache ni de principes républicains. Pourtant il s’en faudra de peu qu’il périsse broyé par le Léviathan révolutionnaire.

        En ce début de 1793, les notables nantais ne semblent plus les seuls maîtres de la situation. Ils sont de plus en plus ballottés par le flot montant de la Révolution. Seule la question religieuse les raidit encore et suscite autour d’eux une sorte de cohérence, d’adhésion presque unanime. A leurs yeux, elle est capitale et ne supporte pas la moindre faiblesse100.

        Le vote de la Constitution civile du clergé, le 12 juillet 1790, la sanction donnée par Louis XVI le 26 décembre de la même année avaient été précédés de la mise à la disposition de la nation des biens du clergé, à la charge pour celle-ci de pourvoir aux frais du culte et à l’entretien de ses ministres. La réorganisation de l’Eglise pouvait commencer. D’emblée elle se révéla difficile ; ce fut pire après la condamnation du pape prononcée le 10 mars 1791. En Loire-Inférieure et dans l’Ouest en général, le ton monta très vite. L’évêque en titre, Charles III Eutrope de La Laurencie de Cressac, afficha une hostilité résolue à la Constitution civile. Il parut d’abord isolé et quitta Nantes très tôt. Il ne revint pas et ne tarda pas émigrer. La Laurencie fut remplacé par Julien Minée, fils d’un chirurgien nantais, curé à Saint-Denis et désigné par les électeurs du diocèse le 14 mars 1791. Sacré à Paris, Minée fut accueilli avec une réelle faveur par les Nantais. Bien introduit dans le milieu sociétaire, prodigue d’une éloquence particulièrement fleurie, Minée fit quelque temps illusion. En fait, personnalité assez effacée, il fut incapable de réunir autour de lui une majorité ou tout au moins une forte minorité d’ecclésiastiques décidés « à rendre à l’Eglise sa première pureté » (Coustard).

        Selon une étude récente, il n’y eut que 18 pour cent d’ecclésiastiques assermentés pour toute la Loire-Inférieure, essentiellement à Nantes et dans les paroisses avoisinantes ainsi que dans les villes « patriotes101 ». Sur ce nombre, beaucoup d’individus issus des ordres dissous. Effrayé par la difficulté de sa tâche, Minée préféra partir et séjourna à Paris près de dix mois en prétendant d’abord qu’il se mettait en quête de prêtres assermentés puis en se déclarant malade. Sommé de rentrer par l’administration départementale, il revint à Nantes contraint et forcé, en juin 1792.

        Il put alors constater que la situation avait empiré. Un certain nombre de prêtres assermentés s’étaient rétractés cependant que les réfractaires avaient renforcé leur action et parcouraient leurs paroisses pour y célébrer des rites clandestins102. Les prêtres constitutionnels ne parvenaient pas à s’imposer ; les plus courageux, qui cherchaient à s’établir dans les cures villageoises, se faisaient d’abord traiter d’intrus puis de gueux et de scélérats. Du printemps 1791 au soulèvement de mars 1793, la chronique locale abonde en incidents, souvent pittoresques, parfois sanglants. En général tout se passe de la façon suivante : les villageois refusent de recevoir l’« intrus » ou alors lui infligent insultes103 et brimades, désertent son église ; pour le soutenir, Nantes envoie de petits détachements de gardes nationaux ou des dragons qui cherchent à intimider les récalcitrants ; mais quand ils partent, tout recommence et le prêtre jureur ne tarde pas à quitter les lieux. Vovard, curé constitutionnel du Loroux écrit à Minée : « J’avoue que, quoique apôtre de la Constitution, je n’ai pas le courage de souffrir pour elle le martyre… Je suis décidé à quitter la paroisse du Loroux sans aucun regret, il n’y a ni Dieu ni diable qui puissent me retenir… Le peuple breton n’est pas fait pour le règne de la liberté, mais pour celui de l’esclavage. Ils ont le crâne trop épais104. » Partout où elle le pourra, la révolte de mars 1793 fera un grand carnage de prêtres assermentés, quatorze périront dès les premiers jours, souvent de manière atroce.

        Face à cette intolérance, les plus convaincus des prêtres assermentés durcissent leurs positions. Bien soutenus par les sociétés populaires (il y en a désormais deux à Nantes), ils multiplient leurs manifestations d’allégeance à la République et réclament la mise hors d’état de nuire des réfractaires. Minée donne le ton et affiche un républicanisme de plus en plus radical.

        La loi du 26 août 1792 prononçait la déportation des réfractaires ; beaucoup de ces derniers ne l’avaient pas attendue pour s’exiler. Les patriotes nantais avaient réclamé cette sanction depuis plusieurs mois déjà. Les sociétés populaires avaient suscité des « adresses » d’un ton impitoyable. L’une d’elles, recouverte de cent cinquante signatures, s’inquiète de voir le « fanatisme » lever la tête plus fièrement ; elle réclame la déportation des « prêtres non conformistes » et semble craindre, si cela n’est pas fait, une guerre civile ; elle interpelle les législateurs : « Hâtez-vous de nous en délivrer et de nous mettre à même d’aller combattre nos ennemis extérieurs sans avoir à redouter en partant, de laisser nos femmes, nos enfants et nos vieillards en proie à une guerre intestine qui n’est jamais plus cruelle que lorsque les intérêts chimériques du ciel en sont les motifs105. »

        Dès juin, en exécution d’un arrêté départemental, une centaine de prêtres insermentés ont été arrêtés puis internés dans un bâtiment conventuel avant d’être transférés au Château. En août et septembre, on en arrête quelques dizaines d’autres. Transférés à Paimbœuf, ils sont embarqués à destination de l’Espagne. A l’automne, quatre cents prêtres angevins et manceaux passent par Nantes pour être à leur tour embarqués. Quand le soulèvement éclate, plusieurs dizaines de prêtres restent enfermés dans les cales d’une galiote ancrée au port, la Thérèse.

        Cependant que s’intensifient les proscriptions, Nantes se livre à des cérémonies grandioses qui saluent l’ère nouvelle. Ce ne sont plus des fêtes joyeuses, printanières, sortes de panathénées nantaises, mais des manifestations belliqueuses et funèbres. Des rites fondateurs de plus en plus sombres au fur et à mesure que la situation générale se dégrade.

        Le 4 mars 1792, les femmes manifestent pour réclamer la République et la guerre : « On vit une demoiselle appartenant à une des familles les plus distinguées de la bourgeoisie marcher à la tête de ces amazones républicaines, le bonnet rouge pour coiffure et la pique pour arme106. » Le 22 avril, le bonnet phrygien est encore de sortie, on le brandit au bout des piques, l’un est fiché sur le Château, l’autre sur le théâtre. Le 26 août, Nantes salue le colonel Beaurepaire qui s’est suicidé plutôt que de se rendre aux Austro-Prussiens. Minée prononce son oraison funèbre. « Le catafalque était du meilleur goût et d’un genre nouveau. Le tombeau était surmonté d’un obélisque orné de crêpe, comme la base l’était de rubans tricolores, de branches et de couronnes de chêne, de drapeaux entrelacés et de faisceaux d’armes. De cet obélisque sortait un chêne assez haut pour toucher presque à la voûte107. » Nouvelle cérémonie funèbre le 3 mars 1793 : cette fois Minée fait l’éloge du conventionnel Le Pelletier, assassiné le 20 janvier108. C’est là comme l’ultime veillée d’armes car une semaine plus tard les campagnes de l’Ouest s’embrasent.

        L’insurrection du printemps 1793 eut un caractère généralisé et sauvage que ne laissaient pas prévoir les incidents avant-coureurs. Elle surprend les Nantais et les remplit d’effroi. Les massacres de Noirmoutier et surtout ceux de Machecoul font la plus pénible impression. La petite ville est proche, ses notables, patriotes ardents, bien connus des Nantais. Souchu, ancien procureur fiscal des Charette et des Briords, en massacre un nombre indéterminé – de cent à huit cents selon les historiens – durant la quarantaine de jours qu’il tient la ville. Il laisse l’abbé Prioul, figure exaltée de moine ligueur, célébrer une messe d’action de grâces à proximité « de monceaux de cadavres dépouillés de leurs vêtements, et demeurés par ordre sans sépulture109. » Wieland qui reprend Machecoul fait le rapport suivant : « On compte qu’ils ont égorgé près de quatre cents patriotes de Machecoul et des environs. Nos gardes nationaux ont été contempler avec horreur une fosse où, le matin même, on venait de joindre neuf victimes aux nombreuses victimes qui y étaient entassées. Quelques cadavres n’étaient pas entièrement couverts, ce qui fit naître l’idée de les exhumer. On trouva sur eux des marques de la vengeance la plus cruelle et la plus féroce ; des femmes s’étaient permis d’y commettre des indécences que l’on ne peut exprimer. On les garrottait ensemble et on les fusillait. Ensuite, détachant leurs liens, on promettait la vie à ceux qui pouvaient se relever, mais bientôt ceux qui faisaient des efforts pour se séparer des tas de morts et des mourants furent achevés à coups de pique et de crosse de fusil parmi les cris des cannibales et des anthropophages qui se repaissaient de leurs douleurs et de leur sang110. »

        Echappant de peu à la mort, les notables républicains fuient les pays insurgés et affluent à Nantes. Leurs récits nourrissent la rage et la peur. Très vite, les communications deviennent difficiles voire inexistantes avec la plupart des communes de la rive sud. Sur la rive droite, Gaudin-Bérillet commande à vingt et une paroisses et parle de marcher sur Nantes avec peut-être six mille hommes. A moins de 10 km autour de Nantes les « brigands » deviennent menaçants. La ville se découvre encerclée, faiblement défendue et sans secours immédiat. Autour d’elle, « les districts, les municipalités, les commissaires aux levées » ont été « balayés, emportés par la rafale111 ». Elle risque de devenir très vite l’objectif prioritaire des paysans insurgés : « Quelle belle conquête à faire… que cette riche métropole, avec… ses maisons à quatre étages, devant lesquelles, les jours de foire ou de marché, ils s’émerveillaient ! Et aussi quel triomphe sur la République à remporter, en prenant comme dans un filet ces administrateurs, ces clubistes abhorrés112. »

        Durant le semestre qui précède l’arrivée de Carrier à Nantes se joue le sort de la République.

        L’insurrection vendéenne surprend la Convention. Il lui faut plusieurs semaines pour apprécier l’ampleur du soulèvement et prendre les premières mesures113. Ensuite, si elle lui consacre une partie de ses débats, il n’en reste pas moins que la Vendée, et avec elle le sort de Nantes, n’est pas son souci prioritaire. La Convention et les Comités ont d’autres chats à fouetter.

        Si la Gironde a été chassée de Paris – 31 mai, 2 juin 1793 – la plupart de ses chefs courent. L’insurrection fédéraliste, à laquelle se joignent les royalistes quand ils le peuvent, déferle sur le pays. A Lyon, en Bourgogne, dans les villes de l’Est, en Lozère, à Toulouse, à Bordeaux, à Rennes, en Normandie, à Toulon, Marseille, en Corse enfin, partout le feu qui couvait éclate. Les notables nantais, Baco en tête, ne sont pas insensibles aux appels des Girondins. Si le soulèvement vendéen n’était pas à leur porte, ils s’associeraient à leurs efforts pour ramener Paris à son quatre-vingt-troisième d’influence. Seulement, l’étau se resserre et il leur faut d’abord songer à échapper aux « brigands ».

        Nantes risque de tomber et de devenir la capitale provisoire des insurgés royalistes. Comment en est-on arrivé là ? Par impéritie et par présomption de la part des républicains ; par chance et par fougue mêlées de la part de leurs adversaires.

        A la mi-juin, les armées blanches sont maîtresses de la Loire-Inférieure. Etablis à Angers, les chefs royalistes hésitent sur la démarche à suivre. Stofflet veut marcher sur Tours, d’Elbée se contenterait de tenir Angers et Saumur, mais Donissan impose son point de vue : il faut marcher sur Nantes, c’est « en somme la solution moyenne » (G. Walter). Cathelineau donne son aval. Ce sera Nantes.

        La menace surprend la métropole de l’Ouest. Depuis mars, passé le traumatisme de Machecoul, elle a appris à vivre avec la révolte et même à la tenir à distance. Sur la rive droite tout est rentré dans l’ordre très vite : la liaison a été rétablie avec Rennes et les bandes ont fini par se disperser. Sur la Loire, la liaison avec Angers est longtemps restée incertaine, mais surtout faute d’hommes. En revanche, sur la rive gauche la situation est plus fluide. Charette tient le Marais114. Toutefois son ambition, qui consiste en tout et pour tout « à rester maître chez lui » finit par le rendre peu opérant. Son refus d’adhérer à un projet global, de se concerter avec les autres chefs, le limite à un quadrilatère insurgé, irritant pour Nantes et pour la République, mais finalement supportable. D’ailleurs, ce quadrilatère n’est pas tout à fait un sanctuaire. Les forces républicaines cantonnées dans ce secteur ne sont pas restées inactives. Boulard, avec moins de cinq mille hommes, a repris Challans ; Beysser, opérant depuis Nantes, a libéré Machecoul et repris pied à Noirmoutier. A son retour, ce colosse tonitruant a reçu un accueil triomphal des Nantais ; s’il n’a rien d’un stratège, il compense ses insuffisances en la matière par un allant assaisonné d’une pointe de cruauté qui n’est pas pour déplaire aux Nantais115.

        Mais le 19 juin Charette reprend Machecoul et lève dix mille paysans. Les républicains se retirent et laissent même la porte du pays de Retz, Port-Saint-Père, à leurs ennemis. Désormais « entre Charette et Nantes plus rien, si ce n’est la Loire116 ». Le 24 juin, parvient à Nantes, en date du 20 juin « an I du règne de Louis XVII », la sommation des chefs vendéens réunis à Angers. Nantes est invitée à capituler, la garnison recevra les honneurs militaires mais devra rendre ses armes, la ville « sera préservée de toute invasion et de tout dommage ». Seulement, « en cas de refus, la ville de Nantes, lorsqu’elle tombera en notre pouvoir, sera livrée à une exécution militaire, et la garnison passée au fil de l’épée117 ».

        Baco, qui reçoit la lettre en présence des représentants en mission Cavaignac et Gillet, décide de garder secrète l’insolente sommation, véritable récidive – façon vendéenne – du manifeste de Brunswick. Puis il rejoint les officiers commandant la place.

        Le ci-devant marquis de Canclaux a sous ses ordres douze mille hommes environ dont cinq mille gardes ou légionnaires nantais. C’est peu. Ses officiers ne sont pas sans valeur, Beysser, Meuris, Wieland, Coëslier, Deurbroucq… la population n’est pas difficile à mettre en condition : grossie des réfugiés vendéens, galvanisée par eux, elle consent à taire ses différends pour mieux se défendre118. Elle répond présente lorsque la loi martiale est proclamée et s’enflamme à la proclamation de Beysser : « Oui, je vivrai avec vous ou je périrai avec vous !… Avec le concours des bons citoyens, je crois pouvoir répondre de la sûreté de la place. Mais si, par l’effet de la trahison ou de la fatalité, elle tombait au pouvoir des ennemis, je jure qu’elle deviendra leur tombeau et le nôtre. »

        Les dispositions des Vendéens sont assez simples : l’Armée catholique et royale se portera sur Nantes par la rive droite de la Loire, à elle reviendra l’effort le plus important mais Lyrot de La Patouillère, La Cathelinière et surtout Charette obligeront les défenseurs à se garder de la rive gauche ; Charette se postera devant les faubourgs de Pont-Rousseau et de Saint-Jacques et les harcèlera avec son artillerie. Rassemblant non pas cent mille hommes mais de trente mille à quarante mille combattants119, les Vendéens ont de bonnes raisons de croire à la victoire :

        – Nantes n’est pas défendue par des fortifications continues et les quelques travaux effectués ne pourront suffire120.

        – Le nombre des défenseurs est assez réduit et leur valeur militaire inégale.

        – Les Vendéens ont assez d’intelligences dans la ville pour savoir que les patriotes nantais sont déchirés depuis la chute de la Gironde.

        Mais ce qu’ils sous-estiment, c’est la détermination et l’intelligence politique et tacticienne des chefs civils et militaires de Nantes.

        L’attaque de Nantes est précédée de plusieurs accrochages. A la Louée, sur la rive gauche, Lyrot de La Patouillère et ses « gars du Loroux » bousculent Beysser et les gens de la Légion nantaise. Coëslier se sacrifie. Sur la Loire, Ancenis puis Oudon ont été évacuées, toutefois sur l’Erdre, à Nort, le bataillon Meuris est chargé de retarder l’assaut des royalistes. Il y parvient non sans pertes et recule de vingt-quatre ou de quarante-huit heures l’entrée des insurgés dans les faubourgs de Nantes. Ce fait d’armes, nouveaux Thermopyles, vaut à Meuris d’être salué comme le Léonidas nantais121 !

        Mercier du Rocher, administrateur vendéen, qui n’assista pas aux combats des 28 et 29 juin mais qui recueillit des témoignages de première main, en a laissé un récit suffisamment évocateur : « … Le 29, sur 2 heures du matin, le canon annonça les brigands sur Nantes. Ils se portèrent avec leur artillerie sur le faubourg des Sorinières, tandis que leurs colonnes des Cléons et de la Croix-Moriceau se déployaient sur la porte de Saint-Jacques. L’artillerie de l’ennemi était servie avec rapidité, la nôtre ménageait son feu et le dirigeait avec plus d’adresse et de succès. Trois fois le drapeau blanc fut renversé et un grand nombre de brigands mordit la poussière.

        « Cependant une colonne de vingt mille rebelles avec une artillerie formidable se présenta sur la route de Rennes et s’avança à demi-portée de canon des barrières de la ville, en dirigeant ses batteries sur Barbin. Des détachements de cette colonne se répandaient sur la route de Vannes ; celle de Paris fut également couverte. Nantes fut attaquée en sept points à la fois. Mais notre artillerie tua les pointeurs de l’ennemi, brisa les caissons, démonta plusieurs pièces, et notre infanterie l’obligea à se retirer en désordre122… »

        Effectivement, Cathelineau mortellement blessé en pleine ville, place Viarme, les Vendéens refluent en désordre. Canclaux et Beysser ne les poursuivent pas, trop heureux d’avoir repoussé l’attaque.

        L’attaque de Nantes a été diversement appréciée par les contemporains et par les historiens. La Convention qui n’avait rien fait pour soulager les Nantais décréta tout de même qu’ils avaient bien mérité de la patrie. Plus tard, Turreau, maître d’œuvre des colonnes infernales, écrivit : « Le siège de Nantes est peut-être l’événement militaire le plus important de notre Révolution. Peut-être les destinées de la République étaient attachées à la résistance de cette ville… les événements qui (en) auraient suivi la prise sont incalculables. C’était le signal du soulèvement général de la Bretagne. Nous perdions tous les points que nous avions conservés à l’embouchure de la Loire : le château d’O, Paimbœuf, le magnifique établissement d’Indret, tous les postes situés sur les côtes, depuis la Loire jusqu’aux Sables, les îles de Bouin et de Noirmoutier, tombaient nécessairement au pouvoir des Vendéens123. »

        A Sainte-Hélène, Napoléon porta l’appréciation suivante : « Si, profitant de leurs étonnants succès, Charette et Cathelineau eussent réuni toutes les forces, c’en était fait de la République. Rien n’eût arrêté la marche triomphante des armées royales ; le drapeau blanc eût flotté sur les tours de Notre-Dame, avant qu’il eût été possible aux armées du Rhin d’accourir au secours du gouvernement. » Opinion partagée par Michelet124. E. Gabory – décidément l’historien le plus sûr de la Vendée militaire – ne voit pas les choses ainsi : pour lui, il manquait aux Vendéens un projet à long terme ; Nantes prise, les paysans seraient retournés dans les Mauges et le Marais, « tout aurait été à recommencer ».

        Autour de Nantes, l’étau s’est un peu desserré. Certes l’insécurité règne toujours sur la rive gauche et les « brigands » rôdent jusque sur les terres basses qui bordent le fleuve. Toujours maîtres du Port-Saint-Père, ils ne baissent pas les bras. Seulement, faute de moyens et aussi d’objectifs clairement définis, ils tournent en rond. Lucas de La Championnière qui commande autour de Brains et de Bouaye – à quinze kilomètres au sud-ouest de Nantes – observe : « Maîtres de tout le pays, nous nous faisions un jeu de la guerre : toujours assaillants, nous ne nous battions qu’autant qu’il nous plaisait, ou si quelques détachements sortaient pour ramasser des vivres, nous courions sur eux souvent en petit nombre et notre arrivée les faisait rentrer presque toujours sans combat125. »

        Le 10 août, La Cathelinière attaque bien la petite garnison du château d’Aux qui veille sur Indret mais, faute de canons, il se fait repousser. Le 26 août, Canclaux disperse les troupes de Lyrot de La Patouillère qui hantait les paroisses du vignoble. Même privée de liaisons sûres avec la Vendée, Nantes respire plus à l’aise126.

        L’alerte du 29 juin passée, les mésententes entre patriotes nantais resurgissent au grand jour. L’union sacrée n’est plus de mise, l’heure des règlements de comptes approche. Les notables nantais n’ont jamais caché leurs sympathies girondines. Dès la fin de 1792, dès janvier 1793, plusieurs d’entre eux ont multiplié les avertissements, rédigé des adresses, autant de propos – assez verbeux d’ailleurs et inutilement déclamatoires – qui stigmatisent l’attitude de la Commune de Paris, les pressions exercées sur la Convention par les sectionnaires et les clubistes. Recevant deux émissaires de la Commune, Baco leur a déclaré publiquement que les départements agricoles étaient las de subvenir aux subsistances de Paris ; il a condamné les violences parisiennes, les attaques contre Roland127.

        Depuis Paris, Sotin adresse à ses amis nantais des observations sévères à l’égard des sans-culottes parisiens. Après la chute des Girondins, il déclare que l’Assemblée n’est plus libre et délibère sous les poignards. A Nantes, le procureur syndic Letourneur lui fait écho lorsqu’il présente Paris, « devenu le théâtre de la plus violente anarchie » et n’offrant plus que « le spectacle du triomphe du crime » mais il ajoute : « Les factieux de Paris sont sans doute bien dangereux, mais ils sont loin de nous, et les rebelles sont à nos portes. »

        L’attaque de Nantes suspend donc la polémique. D’ailleurs, vis-à-vis des « brigands », les plus girondins des Nantais ne sont pas les moins fermes. Villenave, très influent dans les sociétés populaires, proclame : « Il faut que le tribunal criminel soit en permanence ; que la machine de mort, exécutrice des jugements, soit élevée sur la place du Bouffay : que les jugements soient exécutés sur-le-champ128. »

        Début juillet, les Nantais replongent dans la querelle opposant Girondins et Montagnards. Le 5, les corps administratifs de Loire-Inférieure, des représentants des administrations et des municipalités réfugiées de Vendée signent un arrêté par lequel ils refusent d’accueillir les représentants en mission et d’exécuter leurs directives. Beysser ratifie le document et propose à Canclaux de marcher sur Paris. Prudents, les représentants Gillet et Merlin (de Douai) quittent Nantes pour se réfugier à Ancenis auprès de Canclaux qu’ils convainquent de rester fidèle à la Convention. Dix jours plus tard, sans doute mieux informés du rapport des forces, une bonne part des signataires de l’arrêté du 5 se rétracte.

        Informée de ce revirement, la Convention rapporte le décret de proscription frappant les signataires et convoque les principaux fauteurs. Baco, accompagné de Beaufranchet, Letourneur et Lecomte comparaissent le 2 août. Séance mémorable, Danton préside. Baco se livre à un long plaidoyer, parle du siège de Nantes, de la blessure qu’il y a reçue, proteste de son républicanisme, défend Beysser et Coustard et, à la fin, « offre sa tête ». Pris à partie par Thuriot, Chabot et Dartigoyte, le maire de Nantes croit s’étrangler lorsqu’il entend Fayau l’accuser d’avoir fait préparer un banquet de mille deux cents couverts pour recevoir les insurgés royalistes au soir du 29 juin ! Dans le tumulte et sur proposition de Legendre, Baco est décrété d’arrestation129.

        Coustard qui se cache, Baco incarcéré, Villenave sur le point de l’être, Beysser rétabli de justesse dans son commandement, Canclaux presque suspect, tous les autres notables de sensibilité girondine qui se taisent, la bourgeoisie nantaise a perdu ses chefs naturels130. Il lui reste à s’en remettre aux pouvoirs discrétionnaires des représentants en mission qui ne manqueront pas de placer aux postes clés des hommes à eux, triés sur le volet.

        Jusque-là Nantes n’a pas eu qu’à se louer des conventionnels en mission. Les deux représentants du département, Coustard et Fouché, ont tonné contre les réfractaires, appelé à la résistance à outrance contre les « brigands » ; Fouché a flatté les patriotes les plus radicaux, il les a excités contre le « modérantisme » et le « négociantisme ». A l’époque de l’attaque royaliste, Merlin (de Douai), Gillet et Cavaignac ont tenu des propos enflammés d’une rare énergie. Mais Cavaignac est parti aussitôt pour Paris ; quant à Merlin et Gillet leurs bagages étaient faits lorsque les Nantais sont venus les chercher pour les obliger – l’épée sous la gorge, a-t-on prétendu – à rester avec eux.

        En août, Philippeaux arrive. Une figure étonnante. Pierre Philippeaux était né en 1756. Avant la Révolution il avait été avocat. En 1790, il devint juge de district au Mans. Le département de la Sarthe l’élit à la Convention. Ses missions en Vendée vont le rendre célèbre. Michelet a fait de ce conventionnel un portrait des plus flatteurs. Pour lui, Philippeaux était « probe », « pur », « énergique », « courageux », bref « irréprochable ». Quand il arriva à Nantes « il désirait deux choses : sauver Nantes, y faire triompher la Montagne, en amnistiant, dominant la Gironde, et de Nantes, ainsi réunie, entraînant avec soi la Vendée patriote, frapper et terrasser la Vendée royaliste131 ».

        Les Nantais l’accueillent plutôt froidement. Il y eut diverses altercations. Philippeaux est accompagné de Pierre Chaux de Champeaux, un Nantais dont il a fait son conseiller et principal informateur, Chaux sur lequel nous aurons beaucoup à dire puisqu’il compte parmi les terroristes nantais les plus éminents.

        Le vrai Philippeaux semble avoir échappé à Michelet. L’homme était « très prétentieux, imbu de son importance » (G. Walter). Il affirma maintes fois avoir écrasé la Vendée à lui tout seul. Mais à Nantes, il ne fit rien. Alfred Lallié, historien méticuleux de la Révolution en Loire-Inférieure, n’a trouvé que des traces insignifiantes de son passage. Si Philippeaux ne s’occupe de rien à Nantes, en revanche il consacre plusieurs de ses nuits – du moins le prétendit-il – à écrire un curieux opuscule, son « catéchisme moral et religieux132 ». En quelques pages, Philippeaux prétendait ramener à la raison les insurgés vendéens, il pensait même que la seule diffusion massive de son catéchisme pouvait ramener la paix. Resté inachevé, l’ouvrage se présente comme lourdement didactique ; l’inspiration est rousseauiste, la rhétorique sucrée. Mais l’argumentation n’est pas toujours malhabile. Ainsi cette manipulation sémantique qui permet à Philippeaux de qualifier les prêtres réfractaires de véritables intrus et les curés constitutionnels d’authentiques serviteurs de Jésus-Christ133.

        Cet évangéliste d’un genre nouveau partit de Nantes avant de répandre, autant qu’il l’aurait désiré, la bonne parole134. A l’époque, les Nantais ne pouvaient imaginer qu’ils auraient à le regretter. Pourtant, au rousseauiste exalté, à l’utopiste, au chantre de « l’égalité la plus parfaite » succède un missionnaire bien différent : Jean-Baptiste Carrier. D’un rhéteur claquemuré dans ses bons sentiments, Nantes passe à un « grand commis » de la Terreur, au verbe cru, aux actes imprévisibles et foudroyants.

        Seulement ce grand commis n’a pas agi seul. Ce qui l’a rendu si horriblement efficace ce sont les complicités rencontrées dans la sans-culotterie nantaise. Tout un petit monde, souvent peu ragoûtant, qui s’est retrouvé maître de la ville durant quelques mois.
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        Avant même d’arriver à Nantes, Carrier est plein de prévention à l’égard de ses habitants. Si l’on suit l’un de ses plus scrupuleux biographes, le comte Fleury, il a tort : les Nantais n’ont pas failli, ils sont restés des patriotes zélés, des républicains intransigeants, qui l’ont bien prouvé lors de l’attaque de juin ; quant à leurs sympathies girondines, elles se sont évanouies très rapidement. Dans ces conditions, Fleury s’interroge : « Que trouvait-il en réalité en face de lui ? Des habitants en majorité hostiles aux Vendéens – à cause du siège de juin – bien qu’ayant conservé avec eux des relations commerciales…, des modérés, des égoïstes si l’on veut, qui ne cherchaient qu’à sauvegarder leurs intérêts, mais nullement des contre-révolutionnaires135. »

        Une telle évaluation de l’état d’esprit des Nantais au cours du second semestre de 1793 n’est pas à proprement parler exacte. Elle minimise d’une part l’impact de la crise fédéraliste dans la métropole de l’Ouest et oublie, d’autre part, que Carrier ne faisait pas dans la nuance.

        Nous l’avons déjà dit, le retour des notables nantais « dans le giron » de la République montagnarde ne s’est pas passé sans heurts ni même sans victimes. Baco arrêté, Beysser et puis Canclaux qui le suivent dans sa chute, les trois héros de juin 1793 ont disparu de la scène politique. Quant à Coustard, qui se croyait promis à un destin national, il est encore libre mais proscrit et clandestin.

        Après les meneurs, les suiveurs : les administrateurs du département, ceux du district, les gens de la municipalité sont menacés. Avant même l’arrivée de Carrier, la plupart sont écartés. Cette épuration est l’œuvre des représentants qui l’ont précédé à Nantes, Fouché, Ruelle, Gillet, Méaulle et Philippeaux. Le 10 octobre 1793, les administrateurs du département, pourtant repentis, sont destitués ; la présidence du département passe à l’évêque Minée136. Puis c’est le tour de la municipalité : le peintre décorateur Renard prend la place de Baco137.

        Avec l’élimination de ses cadres politiques, la bourgeoisie nantaise, et tout particulièrement le grand négoce, se retrouve sans représentants institutionnels. Carrier, qui hait tout ce qui approche – de près ou de loin – le négociantisme, va la trouver profondément désemparée et littéralement désarmée138.

        D’autant que, comme dans toute la France révolutionnaire, le pouvoir effectif n’appartient plus aux corps constitués mais aux représentants en mission, aux sociétés populaires et aux comités révolutionnaires qui incarnent les idéaux de la minorité agissante, les Montagnards. A chacun de ces organes revient un rôle spécifique : les représentants en mission sont les missionnaires de la Convention nationale, ses commissaires politiques ; les sociétés populaires, tout particulièrement celles affiliées au Club des Jacobins, sont chargées de débattre, d’exiger, d’exalter, et aussi de désigner à l’épuration les contre-révolutionnaires ; les comités révolutionnaires – dits aussi de surveillance – agissent comme leur bras séculier. Leur action dépasse fréquemment les bornes fixées par la loi révolutionnaire.

        A Nantes, le Comité révolutionnaire responsable de la Terreur se distingue. Il est en flèche. Après Thermidor, il sera le seul notable dont pratiquement tous les membres se retrouveront devant des juges.

        Sociétés populaires et comité révolutionnaire sont présents à Nantes bien avant Carrier et Gaston Martin a raison d’appuyer : « Carrier en s’installant définitivement à Nantes, le 21 octobre, trouvera une situation qu’il n’aura en rien créée… »

        Paradoxalement, ce sont les contemporains les plus hostiles à la Révolution qui ont le mieux défini la nature et le rôle des sociétés populaires, même s’ils ont mis dans leurs conclusions une outrance évidente. Pour l’abbé Royou, polémiste acquis à la cour, il ne fait aucun doute que, dès le début des événements, il n’existait plus en France « d’autre souverain que le club ». Louis-Sébastien Mercier renchérit : « On mettait la grande louve, la Jacobinière, en mouvement à l’aide des sociétés populaires, et, après que ses aboiements avaient jeté au loin la terreur, on faisait adopter les décrets les plus monstrueux dans le sein et dans le choc des émeutes. » Bourdon de l’Oise, terroriste repenti, devenu thermidorien furieux, s’interroge à la tribune de la Convention :

        — Que sont les sociétés populaires ? Une collection d’hommes qui, semblables aux moines, se choisissent entre eux. Je ne connais pas dans l’univers d’aristocratie plus constante et mieux constituée que celle-là139.

        Bourdon de l’Oise fut un politicien véreux et veule, mais accordons-lui le mérite de la lucidité. Symptomatiquement, il rejoint E. Gabory, pour lequel « les clubs installés dans les anciens cloîtres, c’est un symbole, les clubistes sont devenus des moines à rebours140 ».

        Les plus engagées des sociétés populaires furent l’âme de la Révolution. A Nantes, leur rôle fut prépondérant.

        Nous avons déjà parlé des sociétés populaires au début de la Révolution nantaise. Ou plutôt, pour la clarté de l’exposé, nous nous étions bornés à n’évoquer que l’une d’entre elles, la Société des amis de la constitution qui fut le cénacle politique dominant jusqu’à l’été de 1792. En réalité, Nantes posséda jusqu’à quatre sociétés populaires. Mais deux ont véritablement compté.

        A la Société des amis de la constitution cotisent, siègent et parlent les « gens de mérite » de la ville. Guépin appuie : c’est « le rendez-vous de tous les hommes éclairés de Nantes ». Les ténors s’appellent Coustard, Hugues Hardouin, Mellinet l’Aîné, Peccot fils, Villenave enfin. Secrétaire du maire de Paris Bailly, Guillaume de Villenave fait la liaison avec la révolution parisienne. Mondain, éloquent, habile, il rivalise avec Coustard. Sa chute suivra de près celle de Bailly, mais, lui, sauvera sa tête. Nous en reparlerons141.

        Le club « modéré » attire beaucoup de monde, à preuve ses changements successifs de locaux : le couvent des capucins, puis la salle Mirabeau et, enfin, début 93, la halle aux grains d’où son appellation de « Club de la Halle ».

        Mais il existe un rival : la Société des amis de la Révolution qui, de faible effectif et de petite audience à ses débuts, enfle peu à peu. Elle aussi pérégrine, salle du Port-Communeau, couvent des cordeliers, puis église Saint-Vincent sécularisée et achetée par le club pour 21 000 livres. On y trouve toute la fine fleur de la sans-culotterie nantaise, Chaux, Goullin, Forget, Robin, O’Sullivan, Meuris, Grandmaison…

        Entre les deux sociétés le clivage n’est pas immédiat. Certes, « la Halle » rassemble les élites de la cité ; certes, le club de Port-Communeau est le plus représentatif des petits métiers, de la boutique, des emplois publics subalternes. Mais, jusqu’au printemps 1793, elles accordent plutôt leurs violons. Souvent même elles rivalisent dans le républicanisme le plus intransigeant. Après le 10 août, le club de la Halle avait déjà voué « au tyran son exécration et (appelé) la foudre sur son trône et sur sa tête ». Puis Villenave avait prononcé une oraison funèbre de Le Pelletier particulièrement vengeresse. L’insurrection paysanne de mars 1793 a pour effet immédiat de resserrer les liens entre les deux sociétés. « Adresses », « déclarations » sont concertées et souvent publiées en commun. Ne s’agit-il pas de « se donner le baiser de paix sur le tombeau du roi » et sur celui des « brigands »142 ?

        La chute des Girondins et l’insurrection de leurs partisans à travers tout le pays précipitent le divorce. Très rapidement, le club de la Halle perd de son influence. Une fois ses principaux orateurs empêchés de s’exprimer, le nombre de ses adhérents fond comme neige au soleil. Beaucoup passent à Vincent-la-Montagne, club résolument montagnard. La plupart des transfuges sont des opportunistes, une minorité passe d’un club à l’autre par conviction.

        Alors que depuis Rennes Carrier gémit que l’on laisse côte à côte deux sociétés populaires, l’une saine, s’engageant dans le droit chemin, et l’autre gangrenée de fédéralisme, de modérantisme et de négociantisme, ses collègues établis à Nantes procèdent à la liquidation, relativement discrète, du club de la Halle.

        Si l’on s’en tient à l’un des rapports de Philippeaux, la fermeture officielle a dû avoir lieu le 9 octobre 1793. Il semble y avoir procédé non sans hésitation puisqu’il écrit dans son style amphigourique habituel : « Nous avions ordonné la fermeture du club des Halles (sic), où le fédéralisme avait été prêché hautement au mois de juillet. Cette société paraissait avoir changé d’esprit depuis notre arrivée à Nantes ; ses discussions, ses positions étaient devenues républicaines et montagnardes, mais nous craignîmes que ses anciens principes ne fussent que voilés pour faire explosion au premier moment favorable. D’ailleurs le club sans-culotte demandait la dissolution et nous l’opérâmes143. »

        Nantes n’a donc plus qu’une seule société populaire, pure et dure : Vincent-la-Montagne qui, trop à l’étroit dans sa petite église, change de local et s’installe dans le quartier le plus ancien de Nantes, à deux pas du Bouffay, dans l’église Sainte-Croix. La société n’en conserve pas moins son nom et le gardera jusqu’à sa dissolution.

        Tout ce qui suit dans cet ouvrage sous-entend et implique le rôle majeur exercé par Vincent-la-Montagne. Elle fut la pépinière des cadres terroristes ; les plus ardents des adhérents sont allés peupler le comité révolutionnaire, les tribunaux criminels, les administrations ; d’autres ont servi d’éclaireurs ou ont servi de claque aux puissants du moment. La plupart des hommes de main, les simples exécutants employés par Carrier ou le Comité ont fait partie de la société populaire. Ce qui littéralement les cautionnait. D’ailleurs, pour Gaston Martin, la société populaire se comporte comme « une vaste officine de renseignement où aboutissent toutes les dénonciations, tous les mécontentements, toutes les colères ». Cet historien n’hésite pas à avancer qu’à partir d’octobre 1793 elle exerce une « véritable tyrannie sur la ville ». Pire en fait que celle de Carrier144.

        En mettant « la Terreur à l’ordre du jour » (5 septembre 1793) la Convention augmentait les pouvoirs des comités de surveillance établis dans chaque commune en mars. La loi des Suspects, du 17 septembre, qui s’attachait à mettre hors d’état de nuire tous « ceux qui, soit par leur conduite, soit par leurs relations, soit par leurs propos ou par leurs écrits, se sont montrés partisans de la tyrannie, du fédéralisme, et ennemis de la liberté », confiait aux comités révolutionnaires le soin de dresser les listes de suspects, de délivrer contre eux les mandats d’arrêt et de faire apposer les scellés sur leurs papiers.

        Pour aller plus vite en besogne, le Comité de sûreté générale dispensa les comités révolutionnaires de faire connaître les motifs des arrestations. A la séance du 3 brumaire (24 octobre), Robespierre exposa que « les hommes vertueux des comités révolutionnaires » risquaient d’être découragés dans leur travail par « l’obligation de dresser des procès-verbaux » ; ignorant « les subtilités de la chicane », on pouvait craindre de voir « ralentir leur zèle ». Une telle latitude laissée à des hommes mus par leur seule ardeur révolutionnaire pour ne pas parler de motivations moins honorables résume assez bien ce que dans tous les processus révolutionnaires on qualifie pompeusement de « légalité révolutionnaire ». Celle du renard choisissant sa volaille dans le poulailler.

        Nantes connut plusieurs comités révolutionnaires. Le premier se constitua sous l’effet de l’insurrection des campagnes : à partir du 15 mars, il rassembla des membres des trois administrations du département afin, notamment, d’incarcérer les personnes suspectes. En mission à Nantes, Joseph Fouché le dissout deux semaines plus tard et le remplace par un comité de sûreté générale dont il choisit lui-même les membres ; il s’adjoint Villenave, alors au faîte de sa réputation, pour le remplacer à la présidence du comité quand il n’est pas là. Dans ce comité seconde manière on remarque déjà la présence de Chaux. Philippeaux, Gillet et Merlin (de Douai) qui succèdent à Fouché ne se satisfont plus de ce comité, jugé trop « modéré ». Ils s’y reprennent à deux fois pour constituer celui qui leur convient. C’est chose faite début octobre, Philippeaux, très content de son travail, rapporte au Comité de salut public : « Un ancien comité de salut public au lieu d’être la terreur des malveillants, en était souvent le refuge. Nous lui avons substitué un comité de surveillance formé de sans-culottes, vigoureux révolutionnaires, mais à la fois sages et prudents, qui ont justifié notre confiance et celle de la société populaire, en faisant prompte justice des conspirants et des gens suspects145. »

        Voilà donc le fameux Comité révolutionnaire de Nantes constitué. Celui-là même dont les crimes et les exactions égalent sinon surpassent les exploits de Carrier. Ce Comité va exercer ses fonctions jusqu’au 10 prairial de l’an II (29 mai 1794). Huit mois de pleins pouvoirs dont une douzaine d’hommes vont user et abuser.

        Assez inorganique, le Comité voit passer beaucoup de monde. Certains membres à peine nommés s’en vont, d’autres arrivent puis repartent. Comme en outre il s’agit, à l’exception de quelques-uns, de petits personnages promus à un destin historique presque par inadvertance, leur identité prête parfois à confusion ou à interrogation146. En tout cas, au procès du Comité de Nantes comparurent les personnages suivants :

        
          	
            Jean-Jacques Goullin, membre du Comité révolutionnaire.

          

          	
            Pierre Chaux, marchand, membre du Comité révolutionnaire.

          

          	
            Michel Moreau, dit Grandmaison, membre du Comité révolutionnaire.

          

          	
            Jean-Marguerite Bachelier, membre du Comité révolutionnaire.

          

          	
            Jean Perrochaux, entrepreneur, membre du Comité révolutionnaire.

          

          	
            Jean-Baptiste Mainguet, épinglier, membre du Comité révolutionnaire.

          

          	
            Jean Levêque, maçon, membre du Comité révolutionnaire.

          

          	
            Louis Naux, boisselier, membre du Comité révolutionnaire.

          

          	
            Pierre Gallon, raffineur, membre du Comité révolutionnaire, commissaire.

          

          	
            J.-F. Durassier, courtier de navires, membre du Comité révolutionnaire, commissaire.

          

          	
            Augustin Bataille, ouvrier en indienne, membre du Comité révolutionnaire, commissaire.

          

          	
            Jean-Baptiste Jolly, fondeur en cuivre, membre du Comité révolutionnaire, commissaire.

          

          	
            J. Pinard, membre du Comité révolutionnaire, commissaire.

          

          	
            Antoine-Nicolas Bologniel, horloger, membre du Comité révolutionnaire, commissaire.

          

        

        Bien que non exhaustive, cette liste n’est contestable d’aucune manière et c’est bien là le principal147. En outre, il faut distinguer les têtes pensantes, les suiveurs et les exécutants. Trois figures dominent le Comité nantais, Goullin, Chaux et Bachelier. Des autres, il sera question à maintes reprises mais pour eux le portrait sera vite brossé : leurs actes parleront pour eux.

        Jean-Jacques Goullin était né en 1757 à Saint-Domingue, dans une famille de négociants nantais. Il a dix-sept ans quand il rentre à Nantes. Son père y meurt en 1785, lui laissant des revenus substantiels. Jusqu’à la Révolution, la réputation de Goullin est celle d’un bon à rien. Phelippes-Tronjolly, ancien président du tribunal révolutionnaire de Nantes, rappellera lors du procès : « Goullin était connu, avant 1789, par ses talons rouges, ses plumets et sa longue et innocente rapière ; son libertinage lui avait mérité le titre de roué148. » Pilier de café, joueur de trictrac, mais aussi assidu à la lecture des gazettes, il s’enflamme d’emblée pour la Révolution. Goullin est intelligent, ambitieux et oisif. Comme pour beaucoup d’autres individus de son acabit, la Révolution est une véritable aubaine149.

        Mais les débuts sont laborieux. La protection de Fouché lui vaut un modeste emploi administratif. Seulement, Goullin a du temps. Il fréquente le club le plus engagé. Son éloquence, affinée sur le tas, y fait merveille. Moins verbeux que Coustard, il plaît aux sans-culottes. En août, Vincent-la-Montagne le désigne pour rejoindre Philippeaux à Tours afin de l’informer sur la situation nantaise. De l’entourage de Philippeaux, Goullin passe à celui de Gillet. Avec Chaux il est l’interlocuteur privilégié, l’informateur sûr des représentants embarrassés par les choix à faire, les décisions à prendre lorsqu’il s’agit de distinguer le bon grain de l’ivraie dans la classe politique nantaise.

        Goullin est efficace, plein d’allant. Il sait galvaniser, redresser les énergies défaillantes. Le 5 octobre 1793, il écrit à ses amis nantais : « Les représentants me remettent les pièces ci-jointes que je m’empresse de vous faire passer ; examinez, et surtout agissez roide et vite ; frappez en vrais révolutionnaires, sinon je vous réprouve. Le carreau (la foudre) populaire vous est dévolu, sachez en user, ou vous êtes, ou pour mieux dire, nous sommes foutus150… » Rentré à Nantes quelques jours plus tard, Goullin aide les représentants en mission à épurer ; il fait nommer les patriotes les plus déterminés aux postes clés. De toute évidence, Goullin règle des comptes, apaise des rancœurs. Sa marque personnelle, c’est l’effronterie associée à la haine de classe. Sa vénalité est pratiquement établie. Non seulement il laisse faire les « indélicatesses » du Comité mais lui-même se sert. Ainsi occupe-t-il le somptueux appartement d’un notable fédéraliste qu’il a fait arrêter.

        Michelet, qui a consacré beaucoup de temps à la Révolution nantaise n’a pas été totalement dupe de la vraie personnalité de Jean-Jacques Goullin. Après l’avoir qualifié de « violent créole » il le dépeint « homme du monde, éloquent même, doué d’une fine et exquise sensibilité nerveuse (il ne pouvait voir la mort) ; et, en même temps, chose étrange, ignorant tout à fait le prix de la vie humaine, manquant d’un sens entièrement, celui de l’humanité151 ». Cette « exquise sensibilité » n’empêchera pas Goullin de proposer le massacre des Vendéens et de mettre lui-même la main à la pâte.

        Mais c’est à l’égard de Pierre Chaux de Champeaux que Michelet réservait toute sa tendresse. Il est vrai que l’homme s’était inscrit un moment dans le sillage de Philippeaux et que ce dernier passait aux yeux de Michelet pour l’apôtre le plus pur de la Révolution. L’enquête sur le terrain ternit un peu la réputation de Chaux. Mais quand même, pour l’historien romantique, il est le « patriote ardent », « l’intrépide patriote… dont se retrouve partout la main dans les grandes choses ». Seulement, un peu plus loin, au détour d’une phrase, il ajoute, subitement laconique, que Chaux était « brutal, de peu de tête ». En vérité, Michelet aurait pu aussi le qualifier de vénal152.

        Pierre Chaux de Champeaux était né en 1755. Sous la Révolution, il gomma la partie de son patronyme qui évoquait l’Ancien Régime. Il aimait aussi à signer Socrate Chaux. Ce néo-stoïcien fut surtout un affairiste. Commerçant établi à Nantes, il avait fait faillite avant la Révolution. Elle lui fut l’occasion de reconstituer sa fortune. Dès 1791, il se trouve en possession de biens sécularisés, deux maisons en ville, trois propriétés dans les campagnes avoisinantes. Au Comité, il fut le plus attentif à faire rentrer l’argent : il est vrai qu’il s’en servit pour empierrer le chemin menant à l’une de ses propriétés ! Les malveillants murmuraient : « Le chemin de Chaux. » Dès juin 1793, les malversations commencent ; il reçoit 10 000 livres pour couvrir les frais de sa mission à Paris – celle qui lui fait connaître Philippeaux – mais, à son retour, « il oublie de rendre compte de cette somme153 ». Il attendra son acquittement au procès du Comité, les lettres de rappel des administrations créancières, les multiples dépréciations de la monnaie pour s’acquitter, en cours dévalué, de sa dette…

        Tout Chaux est dans cette anecdote : un affairiste au petit pied qui renoue avec les bonnes affaires grâce à la Révolution. Pas de scrupules, d’humanité très peu ou à retardement. Sa défense, écrite et imprimée durant son incarcération, juste avant le procès, le met au jour. Sur la forme, Chaux est emphatique, redondant et rhéteur ; sur le fond, il n’a rien vu, rien entendu, rien fait. Tout est de la faute de Carrier et des Comités parisiens. Il se campe en victime expiatoire.

        Jean-Marguerite Bachelier est le troisième homme du Comité. Né en 1751 à Nantes, il mourut dans cette même ville le 10 août 1843. Il n’a pas laissé la meilleure impression à ses historiographes : Michelet dit : « faux par faiblesse », Fleury ajoute : « cruel par lâcheté ». L’érudit nantais Dugast-Matifeux lui avait consacré une notice qui s’efforçait de réhabiliter le personnage154.

        Bachelier était « issu d’une ancienne famille bourgeoise », fils d’un procureur au siège présidial et comté de Nantes, Tonsuré en 1771, Jean-Marguerite renonce toutefois à la prêtrise et se marie en 1781. Il succède à son père et ajoute à cette charge celle de notaire dans le fief de l’évêque. Bref, Bachelier est un robin cumulard qui profite à plein du système féodal.

        Dès ses débuts, la Révolution le séduit. Dugast-Matifeux a raison : c’est un idéaliste. Il rêve d’une « république sans impôts » (sauf pour les riches) ; il voudrait la libre circulation, totalement dégrevée, des denrées de première nécessité. Passé d’une société populaire à l’autre, Bachelier se rend très vite indispensable. C’est un homme d’écritures, habitué aux actes officiels rédigés dans les règles. Effacé derrière Goullin et Chaux tonitruants, le « petit jean-foutre » de Bachelier est particulièrement précieux155. Pur montagnard, aux mœurs irréprochables, Bachelier est l’homme de l’ombre, l’apparatchik toujours présent, jamais réticent face aux pires mesures à prendre. Les années de vieillesse révéleront de troublantes singularités mentales.

        En retrait de ce triumvirat quelque peu inquiétant, les autres chefs de la sans-culotterie nantaise apparaissent comme des personnages bien falots. L’évêque Minée tremble et se dérobe ; le maire Renard, à demi illettré, est un « brave homme » qui boit pour s’exalter ou oublier… Seul, Phelippes-Tronjolly affiche un certain tempérament et un courage relatif. Au-dessous, une masse sortie difficilement de l’anonymat, avec ses « militants » convaincus et honnêtes, et puis la tourbe des assassins de profession ou d’occasion : Robin, Foucauld, O’Sullivan, Fouquet, Lamberty, d’Héron, Pinard, Beilvert, Grandmaison… De ceux-là il faudra bien parler comme de tous ces « Marat » qui cherchèrent à terroriser Nantes durant plusieurs mois.

        Lorsque Carrier arrive à Nantes, il ne connaît personnellement aucun des personnages que nous venons d’évoquer. Situation normale : les représentants en mission ne font que passer, ils ne sont que très rarement natifs du département, de la ville, où la Convention les envoie. Dans ces conditions, il leur est très difficile d’apprécier la valeur réelle des patriotes locaux. Avant d’intervenir, ils se fient à des rapports, à des espions qui peuvent les égarer. Philippeaux et Gillet s’en étaient remis à Goullin et Chaux, les pires des patriotes nantais, mais aussi les plus éloquents et les plus actifs.

        Enfermé dans sa méfiance, Carrier ne prendra pas de conseillers nantais. Simplement des hommes de main. Tout en demeurant sur ses gardes vis-à-vis des sans-culottes nantais, il s’en remettra à eux pour régler leurs comptes avec le grand négoce et ses notables. Quant à lui, il estimait avoir mieux à faire, et surtout plus urgent : coordonner depuis Nantes la lutte contre les « brigands » et participer activement à leur extermination.

        
      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE VII
      

      
        CARRIER AUX ARMÉES
      

      
        

      

      
        
          J’entends, oui, j’entends,

          aujourd’hui le métier de la guerre156.

        

      

      
        Dans sa tentative de justification des actes de Carrier à Nantes, Gaston Martin insiste surtout sur l’œuvre militaire accomplie par le représentant du Cantal. A cet égard, l’historien ne tarit pas d’éloges : « pourvoyeur de l’armée », « très clairvoyant indicateur » des états-majors, féru de stratégie, se comportant en coordinateur avisé et sachant placer les militaires devant leurs responsabilités. Bref, Carrier n’a peut-être pas tout fait mais il a rendu la victoire possible.

        Ce point de vue, qui frôle l’enthousiasme et qui s’appuie d’ailleurs sur une analyse serrée des faits, n’a pourtant pas été partagé par les autres biographes de Carrier. Fleury, Lallié lui dénient, purement et simplement, toute connaissance particulière dans le domaine militaire. Pis, certains contemporains ont affirmé que Carrier était un couard ; plus tard, on a cherché à établir les circonstances exactes dans lesquelles il avait fait la preuve de sa lâcheté. Une fois de plus, ces points de vue extrêmes n’éclairent rien. Plus de pondération peut au contraire nous aider à comprendre quelles furent l’attitude et la contribution de Carrier.

        A peine arrivé à Nantes, Carrier se précipite au quartier général de l’armée de l’Ouest, à Montaigu. Après le limogeage d’Aubert-Dubayet et de Canclaux, il tient à installer personnellement Léchelle dans son commandement. Encadré par les autres représentants affectés au théâtre d’opération – Hentz, Prieur, Merlin, Turreau – il harangue les hommes et calme les esprits (beaucoup regrettaient le départ des deux généraux ci-devant nobles) en rappelant à tous « qu’ils n’étaient point les soldats d’un homme mais bien de la République157 ».

        Cette question réglée, les discussions d’état-major commencent. Sous l’œil vigilant des représentants en mission, les officiers supérieurs s’attaquent à l’élaboration d’un plan d’ensemble qui « vaut surtout par la coordination réalisée pour la première fois entre les colonnes » (Gaston Martin). Léchelle manifeste d’emblée son incompétence et sa profonde ignorance du terrain.

        Quand ses subordonnés lui parlent de Noirmoutier, il ne comprend pas tout de suite qu’il s’agit d’une île158… Mais cet « excellent sans-culotte » a au moins l’intelligence de s’effacer devant Kléber qui prend en main la conduite effective des opérations.

        L’objectif visé est Cholet, « petite capitale du royaume des émigrés » (G. Walter) et où se renforcent tous les jours les effectifs de la Grande Armée catholique et royale. Les forces républicaines vont marcher sur elle scindées en trois. Bard, assisté du représentant Turreau, doit depuis Luçon amener la colonne du sud dite aussi des Sables ; Kléber, flanqué de Merlin (de Thionville), commande la colonne du nord ; partant de Montaigu, il se dirige vers l’est en direction de Tiffauges ; quant à la colonne de Châtillon, réputée la moins sûre, il lui est assigné un rôle plus secondaire : il lui faut se porter à la rencontre des deux autres à hauteur de Beaupréau.

        Durant toute cette approche théorique du combat à venir, Carrier observe, intervient peu mais prend note de tout.

        Le 14 octobre 1793, tout le dispositif s’ébranle. La jonction est établie dans la journée du 16 entre les deux premières colonnes, celle de Châtillon les rejoint dans la nuit. Le 17, la bataille de Cholet peut commencer. Les Blancs s’avancent « avec, à leur tête, les plus fameux de leurs chefs et une artillerie formidable » (Carrier). En dépit de quelques mouvements désordonnés, les républicains prennent assez vite le dessus sur un adversaire peu habitué à la bataille rangée. Au soir de l’engagement, la victoire est aux Bleus. Outre plusieurs milliers de morts et de blessés, les insurgés comptent deux généraux hors de combat (d’Elbée et Bonchamp) ; ils ont perdu vingt-six canons et près de dix mille prisonniers républicains ont été délivrés ou sont sur le point de l’être par leurs frères d’armes.

        Bousculés, pressés de toutes parts, les Blancs s’agglutinent sur les rives de la Loire et s’emploient à traverser le fleuve.

        Dans toute cette affaire, quel a été le comportement de Carrier ? Au pire discutable, au mieux insignifiant, et, de toutes les manières, bien difficile à cerner précisément. A l’époque l’épisode passe presque inaperçu, il ne devient singulier et ne resurgit en pleine lumière qu’à l’époque du procès. Résultat : plusieurs versions, parfaitement contradictoires et toutes entachées d’exagérations voire de falsifications. Essayons malgré tout d’y voir un peu plus clair.

        Parlons d’abord des deux versions les plus extrêmes : Carrier le héros, Carrier le poltron.

        Carrier le héros : cette réputation, il ne l’a pas forgée lui-même. Un plumitif parisien s’en est chargé et le Bulletin de l’armée (VII-41) l’a décrit chargeant furieusement, panache au vent et puis, son cheval tiré sous lui, repartant à l’assaut sur une nouvelle monture. Carrier foudre de guerre !

        La fâcheuse réputation de couard lui vient de plusieurs témoignages à son procès. Trois « témoins oculaires », – un anonyme, un autre commissaire aux armées, le conventionnel Choudieu enfin159 – affirmèrent que, pris dans la déroute de la colonne Muller, Carrier avait fui :

        a : avec un cheval sans licol,

        b : sur un cheval avec licol,

        c : tout simplement à pied, en se laissant glisser du haut des « vieilles fortifications » de Cholet.

        Dans tous les cas il aurait jeté les effets distinctifs de sa fonction, écharpe tricolore, couvre-chef à panache…

        Mais le plus grave n’est pas là : Kléber lui-même aurait assisté à la scène. Il aurait vu le représentant Carrier pâlir sous l’effet de son baptême du feu puis tout simplement tourner le dos à l’ennemi. Kléber aurait alors crié à ses soldats : « Laissez passer le citoyen représentant, il tuera après la victoire. » On n’aurait revu Carrier que plusieurs heures plus tard, tout danger passé et dans un appareil dont le débraillé trahissait assez bien sa frayeur160.

        Qui croire ? Avant de trancher, il n’est sans doute pas négligeable de laisser parler Carrier. Sur sa conduite à Cholet il s’est expliqué, et dans les termes suivants : « Il y eut à l’affaire du 17 une déroute de plus de quatre mille hommes, que Turreau et moi fîmes de vains efforts pour arrêter. Elle fut si prompte qu’en voulant arrêter le torrent, j’y manquai périr, j’y perdis mon cheval, Turreau se retourna alors sur la deuxième ligne, et Merlin et moi nous ne pûmes rallier les fuyards qu’à une lieue au-delà de Cholet, sur la route de Mortagne. Merlin se mit à la tête de trois mille hommes ralliés, qu’il ramena en bon ordre de combat, tandis que je repartais dans les champs pour arrêter la fuite de toute une colonne161. »

        Evidemment ce récit est bien allusif et passe peut-être sur des détails plus scabreux mais il ne nie pas l’évidence : Carrier reconnaît avoir été pris dans une débandade et avoir mis un certain temps avant de repartir au combat. Probablement est-ce lui le plus près de la vérité. Les témoignages qui l’accablèrent au procès sont des plus suspects, passons par exemple sur le fait que Cholet n’était plus fortifiée à cette époque… Le mot de Kléber est certainement apocryphe. Les deux hommes s’estimaient et Kléber n’aurait pas accordé son amitié à un lâche, surpris qui plus est en flagrant délit !

        Démesurément grossi, le mince incident de Cholet a contribué à achever Carrier, lors de son procès, en le rendant encore plus odieux. L’historiographie contre-révolutionnaire en a fait ses choux gras sans trop se soucier de vérifier les faits. Comportement habituel en matière d’histoire partisane.

        Après Cholet, Carrier ne réapparaît plus sur les champs de bataille. Aussitôt après les combats du 17 octobre, il rentre à Nantes en compagnie de Westermann et d’une centaine de cavaliers. Sauf en une circonstance (il se rend à Angers pour voir son collègue Francastel) il ne s’éloigne plus de Nantes jusqu’à la fin de sa mission.

        Mais l’expérience tirée de son passage à Montaigu et Cholet lui permet d’informer en détail le Comité de salut public sur l’état physique et moral de l’armée de l’Ouest. Un peu moins d’un mois après les événements que l’on vient d’évoquer, Carrier rédige un long compte rendu traitant presque exclusivement des problèmes militaires. Un véritable rapport de police, bien conduit, clair, écrit dans une langue simple. Peu ou pas de fioritures, seulement quelques échappées déclamatoires et une péroraison qui sacrifie à la grandiloquence du temps. Les appréciations sont sèches et sans appel162.

        Les troupes ? Celles cantonnées à Saumur sont composées de « pillards et de lâches », celles de Luçon ont en leur sein « quelques bons bataillons », enfin celles de Châtillon se composent d’un noyau de braves et d’une majorité de couards. Circonstance atténuante ou aggravante si l’on veut : le piètre état matériel et sanitaire de tous ces hommes.

        Puis vient le tour des généraux. Carrier est soupçonneux. Ses brevets de sans-culottisme ne sont pas décernés à la légère. Mais il se rend bien compte que les convictions ne suffisent pas. Si Léchelle et Rossignol sont pour lui d’« excellents patriotes », leurs capacités militaires sont très limitées. Le cas le plus pendable est celui de Léchelle mais Rossignol ne vaut guère mieux car s’il est brave et s’il peut à la limite exécuter « très bien » les dispositions d’un plan d’attaque ou de défense,… les combiner lui-même, il faut l’avouer, il n’en a pas le talent. Et Carrier ne sait pas tout ou ne voit pas tout. Les tares et l’incompétence notoire des généraux issus de la pure sans-culotterie parisienne sont dénoncées par nombre de bons esprits163.

        Carrier apprécie dans l’ensemble les officiers en garnison à Nantes (Vimeux, mais pas Beysser qui après ses revers de l’automne est rappelé en attendant d’être guillotiné) et surtout les Mayençais. Il ne tarit pas d’éloges à leur égard : « Je n’ai pas vu un seul soldat, un seul officier, qui ne s’indignât d’horreur, qui ne mît à l’instant à mort tous les brigands pris qui criaient : “Vive le ré !” et qui mieux qu’eux en a purgé la Vendée ? Qui mieux qu’eux en a incendié toutes les propriétés ? Si elles ne sont pas toutes devenues la proie des flammes, c’est que notre marche a été trop rapide ; mais qu’on aille se promener sur toutes les routes où cette garnison s’est portée, et on verra si on y trouve autre chose que des ruines. »

        Cette défense et illustration des Mayençais s’explique par leur mauvaise réputation auprès des officiers hébertistes qui les soupçonnent de modérantisme. En s’attachant Carrier, Kléber, Marceau, Savary se munissent d’un paratonnerre suffisant contre les foudres de l’extrême gauche. Carrier est leur garant164. Il les défend car il les croit mus par le « républicanisme le plus prononcé, le plus brûlant » et se comportant en même temps comme d’excellents professionnels. Pour lui, Kléber est le général qui, peut-être de toutes les armées de la République, « a le plus de connaissances militaires ». Si Haxo n’a pas tous les talents de Kléber, il manifeste au moins les mêmes « sang-froid et bravoure ».

        Carrier ne manque pas de justesse dans ses appréciations. Visiblement il sait jauger les hommes165. Lorsque, en conclusion de son rapport, il insiste sur le fait qu’il a tenu à ce que l’armée n’installe pas ses cantonnements à Nantes, « nouvelle Capoue gangrenée de corruption et d’aristocratie », il fait preuve de la même clairvoyance166. Quoi qu’il en dise, Carrier n’est pas un stratège, ni même un meneur d’hommes mais, en revanche, il peut se camper en parfait commissaire politique. Il en a le goût et les capacités. Son rôle auprès de l’armée sera donc celui d’un incitateur, d’un coordinateur. Ce que Paris attendait exactement de ses représentants.

        Suivant la suggestion de Carrier, la plus grande partie des vainqueurs de Cholet installe ses cantonnements à Oudon et à Ancenis, sur la rive droite de la Loire ; Léchelle aurait souhaité établir ses quartiers à proximité de Nantes mais Carrier ne l’entend pas ainsi. La présence des soldats sur la Loire présente à ses yeux un double intérêt, d’une part, ils peuvent surveiller l’axe Nantes-Angers et compléter l’action des navires armés patrouillant sur le fleuve en « nettoyant » ses berges et, d’autre part, ils se trouvent éloignés de Nantes.

        Rendant visite à ces soldats, Carrier s’afflige de l’état déplorable dans lequel ils croupissent : uniformes rapiécés, armes dépareillées, ou usées, vivres insuffisants en qualité et en quantité, maladies infectieuses (tout particulièrement vénériennes) se propageant à une allure incroyable, ivrognerie enfin, devenue routinière chez ces soldats sous-employés et démunis de tout. Bref, pour Carrier, l’incurie et la cupidité des « gros et gras coquins » fournisseurs aux armées ont forcé les soldats à se comporter en pillards. A cela il faut remédier de toute urgence.

        Carrier prétend faire de Nantes « l’arsenal essentiel de toute l’armée de l’Ouest » et ainsi parvenir à « créer, à peu près de toutes pièces, l’intendance inexistante » (Gaston Martin). Avec sa pugnacité habituelle, il se met au travail.

        En bon « niveleur » déterminé à traquer l’égoïsme réputé des riches nantais, il suscite tout un mouvement de réquisitions. Matelas, vêtements, draps, pièces de tissus, charpie, ustensiles divers ne tardent pas à s’entasser dans les magasins de l’armée, apportés par des bourgeois apeurés qui préfèrent se livrer à ces « dons patriotiques » plutôt que de subir la saisie en règle de leurs biens. L’appel aux dons patriotiques incombe au Comité révolutionnaire qui, avec ses affidés, se charge de les faire parvenir à l’armée. Au passage, un certain nombre de personnages se servent ; tous ces détournements, que Carrier ignora ou qu’il laissa faire, firent beaucoup pour la chute du Comité et l’arrestation de ses principaux animateurs.

        Carrier s’occupe personnellement du problème crucial des chaussures. Que les « soldats de l’an II » aient souvent marché pieds nus n’est pas à proprement parler une légende. En tout cas les efforts faits par Carrier pour chausser l’armée de l’Ouest attesteraient plutôt du contraire.

        Reprenant les termes des décrets pris pour les Côtes-du-Nord, le Finistère, l’Ille-et-Vilaine et le Morbihan par ses collègues, Carrier ordonne la réquisition des cordonniers et des cuirs sur toute l’étendue de la Loire-Inférieure. Comme le travail à domicile ne livre pas assez de chaussures, il décide de mettre en place un « atelier national » (dans l’ancien théâtre du Chapeau-Rouge), placé sous la responsabilité des « commissaires bienveillants » de la municipalité et de membres actifs de Vincent-la-Montagne. Cinq cents cordonniers y travaillent assez pour fournir deux mille cinq cents paires de chaussures par décade, payées au prix forfaitaire de 6 livres 12 sous l’une, prix fixé d’après le maximum167. L’armée retrouve des chaussures grâce à Carrier cependant que naît un genre d’atelier de production appelé à être imité durant la Révolution même et dans les décennies suivantes.

        Pour la confection d’effets militaires, Carrier a presque du génie : il fait d’une pierre deux coups. Ramassant les prostituées qui pullulent dans Nantes, il les installe dans des bâtiments conventuels désaffectés et leur demande, moyennant une nourriture qualifiée par lui-même de « chiche », de bien vouloir « coudre les culottes et les habits des défenseurs de la République ». Les filles s’exécutent, trop contentes de sauver leurs vies168.

        Côté munitions et armements, Carrier multiplie les initiatives. Avec plus ou moins de bonheur. On ne sait trop ce qu’il tira de sa manufacture d’armes installée dans l’église Saint-Nicolas, pas plus qu’on ne trouve de traces exactes des effets obtenus par les réquisitions en salpêtre et en chaudrons de cuivre pour la fabrication des poudres. En revanche, on voit Carrier exiger des forges de La Chapelle-sur-Erdre la livraison de soixante mille boulets de tous calibres et surtout s’employer à remettre de l’ordre dans la fonderie de canons d’Indret.

        Sa correspondance avec le Comité de salut public nous apprend qu’il procéda à la destitution des entrepreneurs de la fonderie pour « négligence et incivisme » et qu’il les fit remplacer par Demangeot, personnage qu’on lui avait signalé pour ses compétences et son patriotisme. Le Comité s’irrite quelque peu de cette initiative de Carrier qui va à l’encontre de l’expérience de « l’Etat patron » prônée par certains. Carnot et C.A. Prieur lui font observer qu’ils n’acceptent le choix de Demangeot qu’à titre d’expédient. La fonderie est trop importante pour être privatisée. La controverse montre en tout cas que, sur le terrain, Carrier se comporte moins en idéologue qu’en pragmatique169.

        Voir les soldats ne plus souffrir de la faim est un souci constant chez Carrier. Pour lui, le ravitaillement de l’armée passe avant celui de Nantes. Conscient de la gabegie et des malversations de toutes sortes qui entourent l’approvisionnement des troupes, il multiplie les arrêtés en réglementant les modalités. Mais, harcelé aussi bien par les administrateurs locaux que par les Comités parisiens, il se sent vite débordé par cette mission accablante : nourrir à la fois une métropole dépassant les 100 000 individus et plusieurs dizaines de milliers de soldats.

        Dans sa correspondance au Comité de salut public, Carrier s’en prend à la Commission des subsistances qui rend les représentants du peuple responsables de tout l’approvisionnement de leur circonscription. La tâche lui ayant paru surhumaine, Carrier a joué d’un expédient propre à la situation nantaise : faire rafler tout ce qui est comestible en pays insurgé et le concentrer dans des magasins à Nantes. Cette politique lui vaut de solides rancœurs de la part des patriotes vendéens qui l’accusent de vouloir ruiner définitivement la Vendée170. Carrier passe outre à leurs récriminations car il voit trop bien que, même avec ce pillage, il parvient tout juste à nourrir l’armée et Nantes « du jour au jour ».

        Qu’il ait alors, en une circonstance d’ailleurs mal établie, crié à des administrateurs venus se plaindre que les Nantais n’avaient pas assez à manger : « Qu’ils mangent de la merde ! » n’est pas à exclure. Carrier n’était pas un délicat et ses accès de colère pouvaient le porter à ce genre d’aménités171.

        Toute cette « sollicitude » de Carrier pour parvenir à un ravitaillement correct de l’armée a-t-elle porté ses fruits ? L’examen minutieux des traces archivistiques faisait dire à Gaston Martin que Carrier avait « habillé à peu près, armé, ravitaillé et nourri complètement et les troupes qui étaient dans son ressort, et la ville où il se tenait ». Le comte Fleury, prompt à la sévérité à l’égard de Carrier, porte un jugement presque identique. Il conclut : « Une justice à rendre à Carrier… c’est que dans ce rôle d’intendant militaire il a rendu de riches services à l’armée. »

        Comme il cherche à ravitailler le mieux possible l’armée, Carrier s’efforce de l’informer et ainsi de lui faciliter son travail de recherche et d’extermination des « brigands ». Depuis Nantes qui reste isolée, encerclée par des campagnes très peu sûres voire hostiles, il est l’animateur d’une officine de renseignements en tout genre. Il centralise, trie l’information recueillie puis la communique aux officiers susceptibles d’en tirer parti.

        Pour glaner ces renseignements, Carrier doit pouvoir compter sur des agents éprouvés, capables de mener les missions les plus périlleuses. Il a ses propres hommes de main (Lamberty, Fouquet, Robin) mais il les requiert surtout pour Nantes ; autrement, il peut faire appel à des individus dépendant plus ou moins de l’armée et agissant comme éclaireurs.

        Si l’on excepte le recours à une compagnie des Eclaireurs de la Montagne créée à la suggestion de la société populaire le 7 frimaire (27 novembre) et dissoute le 25 nivôse (14 janvier), Carrier procède surtout de façon empirique, laissant la bride sur le cou à ses principaux agents et se souciant peu de savoir quels forfaits ils peuvent commettre au hasard de leurs missions.

        Recevant ses consignes d’une commission des « cinq » représentant les différents pouvoirs terroristes nantais172, la compagnie des Eclaireurs a pour mission de collecter toutes les informations possibles sur les déplacements des groupes armés royalistes. Elle ne compta jamais plus de trente membres recrutés parmi les purs sans-culottes et même au sein des « Marat », la terrible « armée révolutionnaire » qui détacha pour la circonstance plusieurs de ses membres. Carrier dégage des fonds importants pour solder les éclaireurs à raison de quinze livres par jour et par homme. Les éclaireurs opèrent par deux ou par trois. On conserve des traces de vingt-huit de leurs expéditions ; la plupart le long de la Loire et surtout en direction du quadrilatère tenu par Charette et ses lieutenants.

        Une vingtaine de jours après Savenay, Carrier décide de dissoudre la compagnie : son utilité se fait moins sentir et, par ailleurs, la maintenir en fonction c’est enfreindre la loi du 21 frimaire (11 décembre) qui a mis fin à l’existence de tous les corps de ce type. Les Eclaireurs nantais semblent avoir agi dans un cadre réglementaire, à partir d’ordres de mission très stricts et en répondant de leurs actes par des rapports précis. Ce qui limitait les risques d’exactions et de bavures de toutes sortes.

        Ce qui ne fut pas le cas avec des hommes aussi troubles que Beilvert, Pinard et Le Batteux. Joseph Beilvert a trente-sept ans en 1789. Il a fait de la prison pour dettes et usage de faux. D’emblée il se présente comme un patriote enthousiaste. Originaire de Bouaye, bourgade de la rive sud à vingt kilomètres à l’ouest de Nantes, sa connaissance du pays de Retz et son dévouement lui valent d’être affecté comme éclaireur auprès de la garnison du château d’Aux qui protège la fonderie d’Indret.

        Il a des rapports directs avec Carrier qui l’emploie à diverses missions173. Ses crimes n’apparaissent au grand jour qu’à l’époque du procès. Lorsqu’il se voit près d’être rendu responsable de l’exécution sans jugement de près de quatre cents brigands raflés début avril dans les environs du château d’Aux, Carrier, qui n’est plus à Nantes depuis près de deux mois à l’époque des faits, n’a pas de peine à s’en disculper. Il charge même « Beillevaire » en l’accusant d’avoir dressé des listes de proscription. Mais celui-ci s’en tire bien et continue même dans les années suivantes son édifiante carrière174.

        Mais peut-être Beilvert apparaîtra-t-il comme presque humain à côté de Jean Pinard. Ce colporteur a vingt et un ans en 1789. Au début de la Révolution il est établi auprès du bourg de Petit-Mars, à une dizaine de kilomètres au nord de Nantes. Bien qu’analphabète, il ne se débrouille pas trop mal, à parcourir les campagnes en proposant aux paysans de l’huile, du savon, de la chandelle et des toiles.

        Lors du procès du Comité il apparaît « petit, épais, trapu, il avait les cheveux noirs, crépus et le teint basané, sa lèvre inférieure énorme et pendante lui donnait vaguement l’aspect d’un nègre175 ». En mars 1793, il doit s’enfuir de Petit-Mars : les paysans le cherchent pour lui faire un sort car il s’est un peu trop répandu en professions de foi révolutionnaires et pratique l’usure. Réfugié à Nantes, Pinard s’engage dans la garde nationale. Il fait d’abord partie du bataillon Meuris puis on le voit attaché à différentes unités, placé un moment sous les ordres directs de Beysser. Dans tous les cas il joue les éclaireurs et les délateurs.

        En septembre 1793, Pinard passe aux « hussards américains », titre pompeux qui désignait une poignée de Noirs et de mulâtres commandés par un lieutenant américain Hellot et faisant office, eux aussi, d’éclaireurs auprès de l’armée de l’Ouest176.

        Pinard en prend une dizaine en main. Accompagné de ces êtres frustes, assoiffés de vengeance, ivrognes et vicieux, il se met à parcourir les rives de l’Erdre. Agissant comme commissaire du Comité révolutionnaire, investi de pouvoirs aussi vagues qu’étendus, il multiplie les hauts faits, perquisitions et saisies dans lesquelles il puise largement, incendies de propriétés, arrestations brutales, exécutions sans jugement d’hommes, femmes et enfants tirés comme des lapins au coin d’un bois, tortures, viols à la chaîne de jeunes filles « aristocrates » par ses soudards qui après avoir joui d’elles les fusillent. Le parfait gestapiste.

        Carrier qui se sert beaucoup des informations de Pinard à l’époque de Savenay, ignore ou laisse faire. Le Comité finit par s’alarmer et décide, fin nivôse (janvier 1794) que Pinard recevra des ordres de mission contresignés par au moins six personnes… Pinard continue de plus belle. Il accompagne Carrier sur l’échafaud et, à vrai dire, celui-ci n’a pas mérité de mourir en telle compagnie.

        Etabli à Nantes, Carrier ne fait que continuer, en plus grand, ce qu’il a déjà fait lors de sa mission en Bretagne. Recevant à toute heure ses informateurs, procédant lui-même au classement de ce qu’ils lui apportent, Carrier s’estime bien informé. Il le proclame un peu partout et ne manque pas de rappeler au Comité de salut public que dans ces conditions il se trompe rarement : « Vous devez vous apercevoir que je ne me trompe guère, écrit-il le 11 décembre, et que les nouvelles que je transmets sont toutes marquées au coin de la plus exacte vérité177. »

        Carrier ne se vante pas. Seulement à force de vouloir être le mieux informé, il déborde les limites territoriales qui lui ont été assignées. Ainsi, en décembre, lorsqu’il se confirme que les débris de la Grande Armée cherchent à repasser la Loire, il multiplie les contacts avec Le Batteux, un autre éclaireur, opérant dans le Morbihan avec l’armée révolutionnaire de l’adjudant général Avril. Le Batteux est un autre Pinard, très autonome, agissant pour son compte autant que pour celui de la République. Débordant Avril, Le Batteux multiplie les pillages, les taxations et les réquisitions abusives, les arrestations. A Noyal-Muzillac, il fait fusiller cinq (ou huit) villageois après leur avoir fait creuser leurs tombes178.

        Tréhouart, représentant en mission dans le Morbihan, se méfiait de Le Batteux. Les plaintes se multipliant, il dissout le corps d’Avril et fait arrêter Le Batteux. A la grande fureur de Carrier qui, dédaignant « ce crapaud de Tréhouart » (allusion au fait que celui-ci siégeait au centre, dans les rangs du Marais, à la Convention), ordonne au général Trébout, supérieur de Le Batteux, de faire relâcher ce dernier. L’élargissement de Le Batteux et cette ingérence de Carrier dans les affaires d’un département placé sous la responsabilité d’un autre représentant ne sont pas pour peu dans son rappel.

        Il faut dire que si Carrier tient autant à Le Batteux c’est que celui-ci a rendu les plus précieux services juste avant Savenay. Il a alors « admirablement surveillé la marche vers le sud de l’armée blanche dans la direction de Redon… Le premier (il a) sinon pressenti, du moins divulgué la descente vers Savenay (permettant) à Carrier de prendre les arrêtés qui, coupant les ponts de l’Isac et du Don, gardant les routes latérales, canalisèrent les vaincus du Mans, et les engloutirent dans la nasse où les attendait l’armée de Turreau. » (Gaston Martin.)

        Comme ses collègues des autres villes ligériennes, Carrier a multiplié les ordres pour empêcher le franchissement du fleuve. Il met le plus grand soin à maintenir en état d’alerte la flottille fluviale et profite de tous ses déplacements pour faire circuler ses indicateurs179.

        Tout cela n’est pas rien mais ne confère pas à Carrier le mérite principal d’avoir conduit les Vendéens à Savenay pour s’y faire massacrer ou encore d’avoir reconquis Noirmoutier. Il faut, plus simplement, lui reconnaître d’avoir pris un certain nombre d’initiatives qui ont rendu possibles ces dénouements.

        Carrier, qui se considère de plus en plus comme un subtil stratège, va par la force des choses déployer toutes ses capacités dans une besogne qui lui paraît tout autant impérieuse que la conduite des combats : la liquidation, d’une manière ou d’une autre, des milliers de prisonniers ramassés depuis novembre et qui attendent dans les prisons de Nantes l’issue de leur cruel destin. Il était dit que Carrier serait d’abord leur ange exterminateur.
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        Le 4 mars 1793, Louise Schweighauser, âgée de vingt-trois ans, épouse le citoyen Hummel, marchand drapier. Mariage républicain prononcé par l’officier municipal du quartier Egalité-Fosse.

        Louise Schweighauser descend d’Alsaciens huguenots établis à Nantes depuis plusieurs générations. Elle appartient à une riche famille de négociants ; Hummel est de condition sociale plus modeste. Discrètement acquis à l’ordre nouveau, avec une pointe de girondinisme, ils sont très représentatifs du milieu négociant.

        Durant toute la Terreur et au-delà, Louise Hummel a tenu un livre de comptes qui, rempli de façon très minutieuse, signale toutes les « vicissitudes ménagères » de son foyer. Mais, comme tient à le préciser Gaston Martin qui a découvert et publié ce modeste témoignage sur la vie quotidienne à Nantes durant la Convention, il ne s’agit en aucune manière d’un journal intime. Seulement, par la force des choses, Mme Hummel ne pouvait passer complètement sous silence ce qui se passait à Nantes. Surtout durant l’hiver 1793-1794, sous le proconsulat de Carrier. Ainsi, par incidentes successives, devrait-on retrouver la trace de ces temps d’épouvante181.

        Stupéfaction : pour Mme Hummel, ou du moins pour son livre de comptes, il ne s’est rien passé, ou si peu. Aucune perturbation notable : les prix sont plutôt stables, les denrées presque toutes accessibles. Certes, Mme Hummel finit par ne plus trouver de fromage de Hollande (à cause du blocus) et les volailles viennent à manquer mais, en revanche, café, thé, sucre, épices ne lui font pas défaut. Nantes la coloniale dispose de stocks suffisants. Seuls signes des temps, plusieurs contributions patriotiques, un repas offert aux soldats et quelques dons pour les déshérités du moment, veuves républicaines de Machecoul et « brigandes » enfermées aux Saintes-Claires. Mme Hummel a bon cœur, avec toutefois une certaine parcimonie.

        Les Hummel aiment à manger du poisson de Loire : visiblement « les noyades n’ont exercé aucune influence sur le régime ichtyophagique de la famille Hummel, bourgeoise, de bonnes manières et de goût délicat » (Gaston Martin). N’a-t-on pas affirmé en effet que le fleuve avait été « empoisonné » à force d’individus précipités dedans ? Les comptes de Mme Hummel sont là pour nous rassurer : ces noyades, si elles ont eu lieu, n’ont pas été assez nombreuses pour polluer le fleuve182…

        Mme Hummel ne nous en apprendra pas plus sur ce qui se passait véritablement à Nantes en 1793-1794. Il est bien périlleux de solliciter davantage cet opuscule domestique et d’inférer de son analyse, comme Gaston Martin le fait, que la Terreur nantaise n’a pas été aussi horrible qu’on a bien voulu le dire. Des personnes comme Mme Hummel se rencontrent dans toutes les périodes troublées. Elles constituent les gros bataillons des « braves gens », de ceux qui n’ont rien su, rien vu, rien entendu. Ils ont, par exemple, pullulé durant la Seconde Guerre mondiale. Bon nombre de paysans polonais des environs d’Auschwitz ou de Birkenau ont continué à travailler dans leurs champs comme si de rien n’était ; bien des Parisiens voisins du Vel’d’Hiv’ n’ont rien remarqué de particulier à l’époque de la grande rafle…

        Bref, que Mme Hummel n’ait été dérangée d’aucune manière par les événements effarants de la Terreur nantaise ne prouve rien. Qu’elle n’ait pas éprouvé le besoin de mentionner le moindre embarras témoigne tout au plus que la classe aisée de la ville a pu se tenir à bonne distance des horreurs de la guerre.

        Pourtant, en moins d’un an, Nantes s’est transformée en un immense hôpital militaire, les réfugiés y ont afflué et les « brigands » entassés dans les prisons, passées au nombre d’une dizaine, ont péri par milliers. Evaluons : près de 90 000 habitants, au moins 6 000 réfugiés bleus, à peu près autant de soldats blessés ou malades, et surtout plus de 10 000 prisonniers en décembre 1793183. Imaginons le Paris actuel, 2 176 000 habitants en 1982, devant abriter dans ses vingt arrondissements un demi-million de blessés, de contagieux, de réfugiés et de prisonniers…

        Nantes est une plaie à vif, menacée de gangrène. Hôpitaux, prisons, cimetières, fosses communes ne suffisent plus… Ils menacent la ville comme autant de métastases. Personne ne sait ce qu’il peut arriver. C’est à cette situation presque désespérée que Carrier s’est retrouvé confronté. Cet homme de ressentiment et de décision a paré au plus pressé. Son efficience ne se conteste pas.

        A peu près satisfaisante durant les trois premières années de la Révolution, la situation sanitaire et médicale de Nantes se dégrade dans les semaines qui suivent le déclenchement de l’insurrection des campagnes. Jusque-là, les soins étaient dispensés dans le cadre des trois hôpitaux, l’Hôtel-Dieu, l’hospice des Orphelins et le Sanitat ou Hôpital général. L’Hôtel-Dieu compte une dizaine de salles pour cent cinquante à cent soixante lits ; depuis 1782 est adjoint à cet établissement l’hospice des Orphelins, fondé grâce au legs de l’armateur Grou. Le Sanitat remonte à 1569, depuis le XVIIe siècle il sert autant de dépôt de mendicité, de lieu d’enfermement pour les « femmes débauchées », d’asile d’aliénés et de maison de retraite que d’hôpital proprement dit. Nantes compte neuf médecins en 1789, ce qui est peu, mais aussi quarante « chirurgiens » sans compter les chirurgiens navigants, en activité ou retirés à Nantes. Les ordres monastiques forment l’essentiel du personnel infirmier. Jusqu’au début de 1793, les sœurs poursuivent leur tâche sans trop de tracasseries.

        Les combats de la Saint-Pierre, le 29 juin 1793, entraînent un afflux de blessés, plus de trois mille cinq cents, qu’il faut bien soigner sur place. Les combats qui se poursuivent durant tout l’été autour de Nantes grossissent encore le nombre des individus à soigner, aussi bien civils que militaires, victimes de maladies contagieuses ou blessés dans les combats. Pour faire face à cette situation, l’autorité militaire, les corps administratifs multiplient les créations d’hôpitaux. Au début de 1794, on n’en recense pas moins d’une dizaine s’ajoutant aux trois initiaux.

        S’il est impossible d’établir un bilan chiffré global et précis, on peut toutefois avancer quelques états à peu près sûrs pour la fin de l’automne 1793. Ils révèlent une situation plus que préoccupante184.

        A la demande du général Beysser, le couvent des Visitandines a été transformé en hôpital militaire. Devenu l’hôpital de l’Unité, il ne désemplit pas et compte jusqu’à 1 000 hospitalisés le 3 novembre 1793, soit 600 blessés et 400 « vénériens ». Pour les soigner, 7 officiers de santé et 43 assistants. Ouverts le 21 septembre, les hôpitaux de la Fraternité et de l’Egalité sont affectés aux « fiévreux », de 700 à 1 000 selon les dates, entassés dans des bâtiments mal préparés à cet effet (un séminaire et un couvent) et médiocrement encadrés : 7 ou 8 médecins.

        A la même période, l’armée ouvre encore trois hôpitaux, de la Liberté, des Sans-Culottes, et de La Montagne, toujours dans des bâtiments conventuels. Cette fois, plus de discrimination, on rencontre aussi bien des blessés que des fiévreux, des vénériens et des galeux. Un millier de malades se trouve en permanence dans ces établissements. La gale se révélant particulièrement pernicieuse, les galeux sont peu à peu évacués sur un lieu un peu à l’écart, l’église Saint-Jacques devenue l’hôpital militaire Jean-Jacques. Ils s’y retrouvent à un bon demi-millier.

        L’Oratoire (Hôpital républicain), l’Evêché (hôpital du Panthéon), l’église Saint-Donatien (hôpital de la Concorde), le couvent des Jacobins (hôpital du Père-Duchesne) sont eux aussi réquisitionnés pour servir à l’armée. Leur existence fut plus ou moins éphémère. Après le départ de Carrier, on compte d’autres créations, effectuées en fonction des circonstances. En fait Nantes ne retrouve une infrastructure hospitalière normale qu’en 1795, à l’époque des négociations avec Charette.

        Si l’armée avait été la seule à essaimer ses hôpitaux cela aurait déjà largement suffi. Mais il faut compter avec les malades ou les blessés civils, nombreux chez les réfugiés et encore plus parmi les détenus. En fait, pour ces derniers, le besoin d’organiser un service d’hospitalisation spécifique n’est ressenti que tardivement. Le Sanitat accueille des détenus malades jusqu’à un tiers de sa fréquentation habituelle et surtout, fin novembre, on crée l’Hospice révolutionnaire. Un simple mouroir avec, pour ceux qui en ont la responsabilité, le souci principal de ne pas laisser de traces comptables des entrées et des sorties.

        Tout concourt à l’engorgement et au pourrissement sanitaires de Nantes. La ville est devenue une sorte de cul-de-sac, de dépotoir pour les milliers de réfugiés, de blessés et de malades républicains. Pour les « brigands » elle est leur ultime étape. Sous une forme ou sous une autre, la mort les y attend. Presque inéluctablement185.

        Jusqu’en mars 1793, les prisons n’ont souffert d’aucun débordement véritable. En 1790 encore, le Bouffay reçoit presque exclusivement des condamnés de droit commun. Après Varennes, les arrestations préventives touchent quelques centaines d’« aristocrates » de la ville et du département. Mais ils sont pour la plupart relâchés. Les autres sont répartis entre le Bouffay et les geôles du château ducal.

        Au début de 1793, s’ajoutent à ces « politiques » des prêtres insermentés. On a alors trois prisons, le Bouffay plutôt réservé aux « droit commun », le Château pour les « malintentionnés » et le ci-devant couvent des carmélites pour les tenants du « fanatisme ». La Révolution sensible et heureuse des premiers temps prend plus ces détenus pour des égarés que pour des criminels endurcis ; aussi les conditions de détention restent-elles pendant longtemps dans les limites du supportable.

        L’insurrection des campagnes change radicalement le régime carcéral. Le sentiment d’encerclement alimente la peur. On craint des infiltrations, des complicités dans la ville même ; on s’alarme du régime relativement libéral accordé aux prisonniers. Ne risquent-ils pas de constituer une cinquième colonne avant la lettre ? L’attaque de Nantes, le reflux des insurgés font converger sur la ville des centaines de captifs. On doit se décider à ouvrir de nouvelles prisons. Dès l’été 1793, leur nombre passe à six ; en janvier 1794, il y en a une douzaine sans compter les pontons et les locaux hospitaliers affectés aux détenus. Certains lieux de détention ne fonctionnèrent que quelques semaines ou quelques mois, d’autres n’abritèrent que peu de monde. Plutôt que d’en dresser la liste exhaustive sans doute est-il préférable de n’évoquer que les principaux, à savoir :

        
          	
            Le Bouffay

          

          	
            Les Saintes-Claires

          

          	
            Le Bon Pasteur

          

          	
            Les prisons flottantes

          

          	
            L’Entrepôt des cafés.

          

        

        En plein cœur de la cité médiévale, la vieille prison du Bouffay reçut jusqu’à cinq cents détenus. Enveloppée par un quartier populeux, jouxtant les salles affectées au Tribunal révolutionnaire, elle aurait peut-être connu une existence conforme à la légalité révolutionnaire si l’épidémie de dysenterie puis le typhus ne l’avaient pas gagnée et si le Comité révolutionnaire n’avait pas décidé d’y remédier à sa manière en noyant d’un coup cent trente détenus186. Le concierge Bernard Laquèze tient pourtant au respect des formes et manifeste en plusieurs circonstances une relative humanité. Le Comité révolutionnaire va jusqu’à lui reprocher la dépense d’un suaire par détenu mort. Croulant sous les ordures, manquant de place, infecté de toutes les manières, le Bouffay resta malgré tout une prison « normale », avec son écrou et ses gardiens attitrés187.

        Aux Saintes-Claires règnent l’arbitraire et l’illégalité. Au vu d’un rapport en date du 14 octobre 1793, « la maison des ci-devant Saintes-Claires, immense par son local et son édifice », a été jugée « la plus propre à faire une maison de détention ». En fait rien ne permet d’improviser une prison dans ces bâtiments conventuels. La seule prise d’eau est un puits, au milieu d’une cour, « à moins de six pieds d’une énorme fosse de commodités » aux tuyaux crevés. Plus d’un millier de personnes s’y entassent pourtant, de la mi-octobre jusqu’à la fin de janvier, la prison ayant été supprimée par un arrêté du 5 pluviôse.

        Membre éminent de Vincent-la-Montagne, le concierge Forget règne en despote sur les Saintes-Claires. En principe, sa tâche est purement administrative, elle consiste « à assurer la garde et le ravitaillement des prisonniers, à tenir à jour les entrées et les sorties sur les registres d’écrou ; à tenir en double exemplaire une comptabilité exacte des jours de gîte et de geôlage pour chaque prisonnier, avec les dépenses correspondantes » (R. Naux). En réalité, Forget fait des Saintes-Claires ce qu’il veut.

        Fils d’un portefaix, il a trente-cinq ans en 1793. Avant la Révolution, Forget a été perruquier puis marchand d’épices. En 1783, il a épousé une des filles du concierge de la prison du Bouffay. Son commerce ayant fait faillite, il a vu dans la Révolution l’occasion inespérée d’exhaler ses rancœurs et de refaire surface. Convenablement instruit, beau parleur, Forget n’a pas tardé à se distinguer. Fouché puis Philippeaux se l’attachent. L’homme est prévenant à l’égard des puissants du moment et sans pitié pour les vaincus. Coiffé d’un bonnet de police sur le devant duquel il a fait broder un œil grand ouvert, Forget veille au grain. Il n’aime pas Carrier et l’affronte en plusieurs circonstances. En fait, de la coterie de Goullin, il jouit d’une totale impunité. Au courant de tout ou presque, Forget sut, à l’époque du procès, accabler ses acolytes et sauver sa tête. Il est plus que probable qu’il resta l’agent de Fouché qui l’employa de manière plus ou moins épisodique jusqu’à sa mort en 1809.

        Tant qu’il est concierge des Saintes-Claires, Forget se montre surtout attentif à transférer les prisonniers malades vers d’autres lieux de détention. C’est sa seule parade à l’épidémie qui ne cesse de ravager l’établissement.

        Concierge du Bon-Pasteur, Fleurdepied n’a pas l’envergure de Forget. Sa vénalité et son cynisme rendent les conditions de vie dans cette prison pires qu’aux Saintes-Claires. On y tient enfermés les femmes et les enfants des « brigands » auxquels s’ajoutent des suspects nantais. Fin mars 1794, le nombre des détenus dépasse les sept cents. La prison n’aurait dû en recevoir que deux cents. Fleurdepied dépouille les femmes de leurs menus objets précieux en se livrant à d’odieux chantages. Après Thermidor, il doit rendre des comptes mais a l’habileté de restituer spontanément quelques-uns de ses larcins. Au procès du Comité, des témoignages l’accablent. Telle la déposition de la dame Desguiot-Mallet, entrepositaire des tabacs qui a passé un an au Bon-Pasteur. Elle se borne à raconter : « Les femmes manquaient de toutes les choses nécessaires à la vie ; une chétive portion de riz faisait toute leur nourriture ; celles qui voulaient un supplément devaient payer au geôlier Fleurdepied sept sous pour une écuelle contenant une once de riz à l’eau… On nous mettait trente ou quarante dans une petite chambre… Les malades et les mourants étaient confondus avec les personnes qui se portaient bien. Pendant six ou sept mois, nous n’avons pas eu d’infirmerie ou plutôt chacune de nos chambres en était une. Combien de femmes atteintes de l’épidémie n’ai-je point vues agoniser, mourir à mes côtés188 ! »

        Mais le pire n’est pas aux Saintes-Claires, il faut aller le chercher sur les prisons flottantes et dans l’Entrepôt des cafés.

        L’habitude d’enfermer des prisonniers dans les cales de navires ancrés au port a été prise bien avant Carrier. Le procédé présente le double avantage d’isoler complètement les détenus et de limiter au minimum les risques d’évasion. En outre, par suite du blocus, il ne manque pas de bateaux disponibles. Des prêtres réfractaires, pris parmi les plus âgés, sont ainsi internés sur le Thérèse en juillet 1793 ; fin octobre ils sont transférés sur un autre navire, la Gloire, qui va être leur tombeau. Plusieurs galiotes servent aussi à dégorger les Saintes-Claires ; ces transbordements préparent les noyades en facilitant leur exécution. Mais avant d’être noyés, les détenus risquent de périr d’inanition ou de maladie. Parfois ils trouvent la force de protester, comme ces captifs de la Louise qui s’adressent en ces termes aux corps administratifs, le 17 novembre : « Faites-nous le plaisir de venir un instant à bord, vous y verrez le plus affreux spectacle, des hommes mourants. Il ne nous est pas même permis de faire chauffer de l’eau à la cuisine. Si notre sort continue, dans huit ou quinze jours pas un de nous n’existera… » Le commissaire Teissier qui les visite reconnaît les faits. Il signale même que les gardes et le concierge se refusent à rester plus longtemps à bord. La Loire, « ce torrent révolutionnaire » (Carrier), va mettre un terme à ce cauchemar.

        La décision de transformer l’Entrepôt des cafés en camp de détention n’est prise qu’en ultime recours. Un mois avant Savenay, les prisons de Nantes ne suffisent plus. La perspective de recevoir de nouveaux prisonniers, toujours plus nombreux, affole littéralement les responsables de la ville. A la demande des représentants, ils se mettent à la recherche d’un lieu ad hoc. C’est le département qui prend l’initiative d’écarter le choix du couvent des Petits-Capucins, jugé trop exigu, et de lui préférer l’Entrepôt. L’énorme bâtiment s’étend au bout du port, à l’écart du centre-ville et à égale distance des carrières de Gigant (où les pelotons d’exécution opèrent) et de la Loire.

        Le site présente donc tous les avantages et les bâtiments eux-mêmes formant un quadrilatère autour d’une cour fermée sont assez vastes pour abriter six mille prisonniers. A condition de les entasser189. Du 1er décembre 1793 à la fin janvier 1794, cette géhenne piranésienne « tourne » à plein. Des milliers de Vendéens y connaissent la faim, la souffrance et la mort. L’absence d’écrou, le flou des responsabilités, la consigne de silence imposée à tous ceux qui ont affaire avec l’endroit, tout prédispose au pire dénouement. Les possibilités de sortir vivant de l’Entrepôt semblent avoir été des plus minimes.

        Parmi les témoignages des quelques rescapés, celui de Julienne Boishéraud frappe par sa concision. Elle entre à l’Entrepôt le 27 décembre et en sort le 18 janvier, grâce à la complicité du médecin Darbefeuille. Beaucoup plus tard, elle rassemble ses souvenirs : « En vain essayerais-je de faire le tableau de ce séjour affreux : je ne connais pas d’expression suffisante. Il faut y avoir habité pour s’en faire une juste idée. Je dirai seulement que partout on voyait l’image de la mort : ce n’était que morts et mourants. Ceux-ci n’avaient pas encore expiré que ces monstres venaient les prendre par un membre pour les traîner comme des bêtes hors de la maison. S’ils vivaient encore, ils les roulaient avec le pied et disaient froidement : “Ce sera pour demain…”

        … « Nous voyions paraître des prisonniers qui disparaissaient à l’instant. Un soir, on en amena trois cents, le lendemain, il n’y en avait plus. Deux, trois fois par jour, on en prenait indistinctement un certain nombre que l’on fusillait sans interrogatoire et sans jugement. » Julienne Boishéraud conclut : « C’est le 18 janvier 1794 que je sortis du tombeau comme un nouveau Lazare. »

        Les rares médecins autorisés à pénétrer dans l’Entrepôt en gardent un souvenir inaltérable. Thomas, qui le parcourt à l’époque de son plus grand engorgement, raconte : « Je trouvai, en entrant dans cette affreuse boucherie, une grande quantité de cadavres épars çà et là ; je vis des enfants palpitants ou noyés dans des bailles pleines d’excréments humains. Mon âme était brisée190… »

        Par crainte de voir le typhus déborder sur la ville et parce que fusillades et noyades commencent, enfin, à vider l’édifice, les autorités révolutionnaires décident d’évacuer les survivants. Carrier lui-même s’alarme et réclame un prompt « nettoiement par les brigands eux-mêmes afin de ne point compromettre la santé des bons citoyens191 ».

        « Déméphitiser*1 » l’Entrepôt demande plus de trois semaines. Le 26 janvier, Pariset, qui supervise l’opération, observe : « J’ai visité l’Entrepôt, j’ai aperçu les cadavres amoncelés ; je les ai fait couvrir d’une mauvaise voile ; le tombereau s’est rendu à midi et demi juste, huit brigands ont aidé à le charger, et au bout de quelques minutes, ils sont partis… » Le 30 janvier, nouveau rapport : « Je me suis rendu ce matin à l’Entrepôt ; le travail allait son train ; je n’ai pas vu plus de cinq à six tombereaux ; le fumier exhalait une odeur exécrable192… »

        Ainsi, pendant six semaines a fonctionné un authentique camp de la mort, comparable en tout point à ceux de l’Allemagne hitlérienne. A une différence près toutefois : les noyades et les fusillades plutôt que les chambres à gaz.

        Les risques d’épidémie ont largement contribué à la décision de liquider au plus vite et de toutes les manières les détenus. Ces risques étaient-ils réels ou servirent-ils de prétexte ? A l’époque des règlements de comptes tout le monde les invoqua pour mieux sortir blanchi. Si l’on suit l’analyse du docteur Xavier Bernier, la menace d’une épidémie encore plus grave que celle qui ravagea prisons et hôpitaux ne fait pas de doute. Elle pouvait atteindre toute la ville et se répandre bien au-delà193.

        Outre la dysenterie bacillaire, la gale, la syphilis, les fièvres puerpérales des détenues en couches, quelques cas de scorbut, la varicelle chez les enfants captifs, Nantes doit compter avec le typhus exanthématique. Cette maladie infectieuse qualifiée à l’époque de divers noms – « fièvre des camps », « fièvre des prisons » – est de loin l’épidémie la plus grave. Les médecins en décèlent très tôt la présence, ainsi Laennec qui la signale aux Saintes-Claires à la mi-octobre puis, un peu plus tard Darbefeuille et Pariset qui la voient ravager l’Entrepôt. Le Bouffay n’est pas plus épargné et plusieurs des membres du tribunal révolutionnaire qui siège en ses murs en sont atteints. Goudet, l’accusateur public, en meurt. Le personnel médical et infirmier, les gardes affectés aux prisons la contractent. L’incertitude des termes, l’absence d’une thérapeutique appropriée ne permettent pas de dire dans quelles proportions le typhus tua la population carcérale. Il est certain en tout cas qu’il fut l’agent principal de cette « dépopulation » prônée par Carrier. L’épidémie ne s’enraya qu’avec le dégorgement des prisons et l’application beaucoup plus stricte des mesures d’hygiène collective.

        De manière générale, les médecins font leur travail et tentent, dans la mesure de leurs moyens, d’apaiser les souffrances des prisonniers. Les plus éminents d’entre eux, Laennec, Darbefeuille, Thomas, ont un comportement exemplaire194. En tout cas du strict point de vue thérapeutique car, sur le plan politique, ils ne sont pas sans arrière-pensées. Comme Carrier le proclame, le corps des officiers de santé ne penche pas vers le sans-culottisme le plus exacerbé ; quant aux praticiens nantais, quoique la plupart républicains, les terroristes peuvent toujours les soupçonner de feuillantisme, de modérantisme et de négociantisme, toutes « peccadilles » qui vous conduisent en général à l’échafaud195.

        Que, dans ces conditions, les relations des médecins avec Carrier aient été tendues, ne surprendra pas. Laennec reçoit Carrier chez lui à son arrivée. Il le trouve répugnant et le bat froid par la suite. Plusieurs praticiens sont incarcérés, d’autres sont adjoints aux cent trente-deux suspects conduits sur Paris196. En fait, Carrier doit s’appuyer sur quelques individus peu recommandables pour exercer son autorité dans ce milieu : Cailus, un étudiant monté en grade à force de mouchardages, Le Normand, directeur de l’hôpital des Ursules, Fontbonne, directeur général des hôpitaux militaires, « à peu près illettré197 ».

        L’émoi des médecins et chirurgiens confrontés à la misère de leurs hôpitaux et à celle des prisons ne gagne pas la population. Tous les auteurs ont mentionné cette indifférence des Nantais. Elle ne s’estompe qu’une fois le drame pratiquement achevé. Pis même : les témoignages ne manquent pas qui parlent de la haine des citadins à l’égard des « brigands » amenés jusqu’à Nantes, des insultes et des horions qu’ils leur réservent quand ils les croisent entraînés par les soldats vers l’Entrepôt ou les Saintes-Claires.

        La haine des Nantais à l’égard de tous ces rustres qui les font trembler depuis dix mois facilite la besogne de Carrier. Elle l’assure de l’impunité et même d’une certaine complicité alors qu’il s’active à la solution finale de la « question vendéenne ».

      

      
      

        
          *1. Désinfecter.

        

        

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE IX
      

      
        L’EXTERMINATION LÉGALE
      

      
        

      

      
        
          Dégager, dans la mesure du possible, la réalité de la légende, et ne pas charger de racontars suspects, ou même absolument controversés, le récit de faits déjà assez sanglants par eux-mêmes198.

        

      

      
        A toutes les époques la « justice révolutionnaire » est pressée voire expéditive. Remise à des juges effectifs – attachés au respect des procédures, même les plus rudimentaires – elle peut laisser un minimum de garanties aux inculpés ; tombée entre les mains de militants enthousiastes elle ne s’embarrasse plus de grand-chose. Elle ne cherche alors qu’à atteindre un objectif quantitatif : l’élimination pure et simple des opposants à l’ordre nouveau.

        Sous la Terreur, Nantes a connu toutes les formes de justice politique : le tribunal révolutionnaire ne suffisant pas, on lui a ajouté les commissions militaires, sensiblement plus expéditives. Pas assez au goût de Carrier et du Comité qui ont cru bon de recourir aux exécutions sans jugement et en particulier aux noyades.

        Il convient d’examiner chaque rouage de la justice révolutionnaire, de proposer au fur et à mesure des bilans ; sans oublier d’évoquer la personnalité de ceux – instigateurs et simples exécutants – qui se voyaient chargés d’exécuter la « vengeance du Peuple ».

        Le tribunal révolutionnaire naît au printemps 1793. Il porte d’abord le nom de tribunal criminel extraordinaire jusqu’à l’arrêté du 18 avril qui modifie son nom. Un autre arrêté, en date cette fois du 30 octobre 1793 et signé par Francastel et Carrier, spécifie ses compétences : pour lui être déférés, les prévenus doivent être accusés de rébellion armée, d’aide matérielle et morale à la rébellion, d’accaparement des denrées de première nécessité, d’agiotage… Une part importante est faite aux délits d’opinion : ainsi risquent de se retrouver devant le tribunal « ceux qui ont déclaré qu’à l’instant où les brigands rentreraient dans Nantes, ils remettraient à leurs fenêtres les signes de la rébellion… Ceux qui, par leurs discours, ont témoigné le désir d’apprendre le triomphe des rebelles ; ont applaudi, ont exprimé leur joie aux nouvelles, vraies ou fausses, de leur succès199 ».

        La période d’activité la plus intense du tribunal révolutionnaire se place durant le séjour de Carrier. C’est aussi le temps où il se montre le plus impitoyable : cent cinquante-huit condamnations à mort prononcées en moins de cent jours. Pour quinze mois d’existence, de mars 1793 à mai 1794, le bilan est le suivant :

        
          
            
              
                
                
                
              
              
                
                  	
                    – Condamnations à mort

                  
                  	
                    :

                  
                  	
                    273

                  
                

                
                  	
                    – Peines de prison

                  
                  	
                    :

                  
                  	
                    168

                  
                

                
                  	
                    – Déportations

                  
                  	
                    :

                  
                  	
                    42

                  
                

                
                  	
                    – Renvois faute de dénonciations

                  
                  	
                    :

                  
                  	
                    171

                  
                

                
                  	
                    – Acquittements

                  
                  	
                    :

                  
                  	
                    388

                  
                

              
            

          

        

        Tantôt sanguinaire, tantôt indulgent, le tribunal révolutionnaire de Nantes semble avoir hésité entre l’invite de son président Phelippes-Tronjolly qui s’exclamait devant les élus révolutionnaires : « Inflexibles comme Brutus, ne perdons pas de vue son exemple ; ce vrai Romain immola son fils pour le salut de la République », et l’expresse assurance de l’accusateur public Goudet qui affirmait devant les mêmes auditeurs : « Non, non, soyez-en sûrs… les méchants seuls trouveront en nous des juges inexorables ; en un mot, si punir un coupable doit être pour nous le plus sacré des devoirs, sauver un innocent sera pour nous aussi la plus douce et la plus délicieuse des jouissances200. »

        Plus que Goudet, magistrat improvisé, et qui périt d’ailleurs dans l’épidémie du Bouffay, l’âme du tribunal révolutionnaire fut Phelippes-Tronjolly.

        François-Anne-Louis Phelippes de Coatgoureden de Tronjolly est né en 1751, dans une famille de noblesse de robe. Avant la Révolution il a exercé la charge de procureur-syndic de la ville de Rennes. Très imbu des idées nouvelles, il se distingue très tôt par une lutte acharnée contre les privilèges de toutes sortes. Il devient une des figures majeures de la « première Révolution » à Rennes. Mais ensuite, de plus en plus contesté, il préfère quitter cette ville et s’établir en Loire-Inférieure. Juge à Paimbœuf puis à Nantes, il est d’emblée retenu pour présider le tribunal révolutionnaire.

        Prolixe en paroles comme en écrits, autoritaire et impulsif, Phelippes-Tronjolly a souvent désarçonné ses contemporains. Les historiens de la Révolution se sont mépris à son sujet. A commencer par Michelet qui n’a pas épargné cet « avocat d’opinion très douteuse et prodigieusement craintif » et s’est lourdement trompé en le qualifiant de « magistrat très modéré favorable aux royalistes ». Mais Lenotre n’a pas été plus perspicace en le présentant comme un « terroriste fougueux » soucieux principalement de faire oublier sa tiédeur passée201. Lallié est beaucoup plus proche de la vérité quand il le décrit « formaliste et écrivassier » et qu’il explique : « Lorsqu’il rendait une sentence inique, il ne mettait que plus de soin à la justifier par un texte de loi… Cela fait, il était en règle avec sa conscience de juge révolutionnaire… En revanche, il ne pouvait souffrir qu’on fît périr un prisonnier sans un simulacre de jugement202. »

        Se retournant contre Carrier et le Comité, Phelippes-Tronjolly tombe à son tour et doit se défendre comme un beau diable pour échapper à l’échafaud203.

        Les victimes du tribunal révolutionnaire sont rarement des Nantais mais bien plutôt des ruraux. Quelques nobles, leurs domestiques, des femmes « fanatiques », des prêtres insermentés, des paysans, sans oublier quelques spéculateurs besogneux. Si le tribunal use de l’indulgence dans une majorité de cas – comme en témoigne le grand nombre d’acquittements – il ne sait pas pour autant éviter les excès. Il rend plusieurs dizaines de sentences de mort passablement injustifiées. Citons :

        
          	
            Le 5 nivôse de l’an II (25 décembre 1793), la femme Réal des Perrières, quatre-vingts ans, épouse du procureur fiscal de Machecoul, « très aristocrate… a dit que ceux qui avaient voté la mort du roi méritaient de périr »…

          

          	
            Le 19 nivôse, René Bricard, quarante ans, journalier, qui a crié dans un cabaret : « Vive le Roi et non la Loi ! »

          

          	
            Le 21 nivôse, Marie Poulain de La Vincendière, quatre-vingts ans, elle a caché des brigands et des prêtres réfractaires. Fanatique. Royaliste.

          

          	
            Le 1er pluviôse, la femme d’Esigny, soixante ans, complice de son fils et de son mari condamnés à mort comme chefs de brigands.

          

          	
            Le 5 ventôse, la veuve Quedreux qui « a reçu Charette chez elle »…

          

          	
            Le 8 ventôse, Marie-Elisabeth Brevet, vingt-neuf ans, cultivatrice, elle « a balayé et lavé l’église (de sa paroisse) qu’elle disait avoir été souillée par les prêtres constitutionnels »…

          

        

        Le conflit entre Phelippes-Tronjolly et les autorités terroristes commence lorsque celles-ci se plaignent que les procédures du tribunal révolutionnaire sont trop lentes et le nombre des « brigands » châtiés insuffisant. Selon le témoignage de Jeanne Lavigne, la logeuse du magistrat, il se fait tancer par Carrier lorsqu’il cherche à lui expliquer la nécessité de respecter un minimum de procédure. Carrier explose littéralement et lui jette :

        — Vous êtes un tas de bougres de juges, un tas de jean-foutre auxquels il faut des preuves, des témoins pour faire guillotiner un homme… Foutez-les-moi à l’eau, c’est bien plus tôt fait204.

        Dès frimaire, les deux hommes ont failli s’affronter, seulement chaque fois Phelippes-Tronjolly a préféré reculer. La première circonstance est la « conspiration des prisons ». Le 4 décembre (14 frimaire), Phelippes doit accepter de juger sur-le-champ six prisonniers de droit commun coupables d’avoir fomenté un complot pour s’évader. Jugés dans l’après-midi, ils sont guillotinés le soir au Bouffay, à la lueur des flambeaux. En cautionnant cette affaire, Phelippes-Tronjolly laisse Carrier et le Comité s’engager sur la voie des noyades puisqu’ils vont se saisir du risque de conspiration dans les prisons pour les vider.

        Les 27 et 29 frimaire (17 et 19 décembre), Carrier produit deux listes de « brigands pris les armes à la main » et exige du tribunal révolutionnaire qu’ils soient envoyés à l’échafaud sans jugement.

        La première charrette compte uniquement des paysans, vingt-quatre précisément, originaires pour la plupart de La Chapelle-Basse-Mer. Certains sont très jeunes et deux effectivement n’ont que treize et quatorze ans. Cette exécution sauvage est malgré tout assez bien reçue par l’opinion nantaise ou tout du moins par sa fraction la plus bruyante, celle qui se masse au Bouffay pour applaudir au sang versé.

        La seconde exécution sans jugement compte vingt-sept suppliciés dont sept femmes. Cette exécution de « brigandes » réussit à émouvoir les plus intransigeants des républicains ; elle soulève même l’émotion de la populace.

        Les sept femmes ont été emportées dans la déroute de la Grande Armée. Les républicains les ont capturées aux confins du Morbihan et de la Loire-Inférieure. Comme beaucoup, elles ont été conduites à Nantes afin d’être jugées. A Nantes, la rumeur s’est répandue que ce sont là des aristocrates de haut rang ; on ajoute que quatre d’entre elles sont les cousines de l’« infâme Charette » ; une autre est « comtesse » ; deux se distinguent par leur « grande beauté ».

        Qui sont-elles en vérité ?

        Les registres d’écrou du Bouffay, le procès-verbal de l’exécution mentionnent les détenues suivantes :

        
          	
            Michelle Hervouet, vingt-sept ans, originaire de Vannes.

          

          	
            Mathurine Marchand, vingt-cinq ans, originaire de Lorient.

          

          	
            Gabrielle Millo (ou plutôt Mello) de la Métayrie, vingt-huit ans, de La Roche-sur-Yon.

          

          	
            Marguerite Mello de la Métayrie, vingt-sept ans.

          

          	
            Claire, vingt-six ans, et Olympe, dix-sept ans, leurs sœurs.

          

          	
            Jeanne Roy, leur domestique, vingt-deux ans205.

          

        

        Deux bourgeoises, quatre femmes de la petite noblesse, une domestique. Du menu fretin pour les terroristes mais qui a le malheur de retenir l’attention de Carrier. Il couche les sept noms sur la liste des détenus à guillotiner sans jugement, pour l’exemple.

        Le concierge du Bouffay, Bernard Laquèze, qui ne semble pas avoir été dépourvu d’humanité, cherche à sauver les jeunes femmes. Il demande une entrevue à Carrier et le supplie de les épargner. Il est, paraît-il, éconduit « avec des paroles de fureur » par un « Carrier au sourire sardonique d’une rage infernale ».

        Le concierge revient au Bouffay pour signifier aux captives leur mort imminente. En fait, il se décharge de cette pénible besogne sur une femme placée sous ses ordres. Les dernières heures des sept femmes sont pathétiques. La « femme Laillet » prépare les suppliciées avec une certaine douceur. Olympe, la cadette des sœurs Mello, lui remet même une bague en geste de remerciement.

        C’est dans les pleurs et les cantiques que les sept femmes gagnent l’échafaud. Leur arrivée au Bouffay jette l’assistance dans un malaise véritable. Il y a des cris étouffés, des murmures, puis un silence pesant. Jeunes, belles, en larmes, les « brigandes » offrent un spectacle pathétique. Leur dignité leur vaut le respect. Une tradition tenace, invérifiable mais difficile à réfuter, affirme que le bourreau mourut trois jours après l’exécution, saisi de pitié et de dégoût. Indubitablement, la hargne folle de Carrier donnait à la contre-révolution les martyrs qui sanctifiaient sa cause.

        Phelippes et ses collègues s’exécutent. Mais le président du tribunal avant de ratifier chacune des sentences prend soin d’ajouter cette précision capitale : « Suivant la volonté et l’exprès commandement du représentant du peuple. » En juriste consommé, il sait qu’une fois l’excitation terroriste passée, il faudra bien répondre de la mise à mort de deux enfants de treize et quatorze ans ou encore de celle des quatre sœurs Mello de la Métayrie. Ces deux charrettes de frimaire – vingt-quatre et vingt-sept personnes – pèseront effectivement très lourd dans les poursuites intentées sous Thermidor contre Carrier.

        Deux commissions militaires siègent à Nantes, la commission Lenoir et la commission Bignon, qualifiées ainsi du nom de leurs présidents respectifs. La première procède dans un respect relatif de la légalité révolutionnaire et sait ménager ce qu’il reste de droits aux inculpés ; la seconde se comporte comme une machine à tuer, impitoyable et presque toujours aveugle. Si la première n’a pas deux cent cinquante sentences de mort à son actif, la seconde peut se targuer de frôler les deux mille victimes.

        Comme le fait remarquer A. Lallié, la commission Lenoir « n’a de militaire que le nom ». En réalité, cette juridiction d’exception s’occupe de toutes sortes de prévenus parmi lesquels des soldats républicains fautifs. Leur présence au banc des accusés peut expliquer la confusion.

        La commission Lenoir siège du 13 brumaire au 22 floréal de l’an II, soit un peu plus de cinq mois, du 1er novembre 1793 au 11 mai 1794. Son siège habituel est à Nantes dans l’hôtel Pépin de Bellisle non loin de la cathédrale, mais elle est amenée à se transporter plusieurs fois dans les prisons nantaises et à Paimbœuf206.

        Le président Lenoir est un marchand nantais, au demeurant très effacé, même dans le milieu révolutionnaire. Ses jugements témoignent d’une assez grande familiarité de la matière judiciaire et d’un degré d’instruction satisfaisant. On ne peut en dire autant de ses quatre assesseurs, membres de la garde nationale, « obscurs patriotes… choisis probablement pour leur compétence et leur orthodoxie révolutionnaire » (Y. Guin) et, en tout cas, à demi illettrés.

        Soldés par la République dix livres par jour, les juges de la commission Lenoir siègent sans désemparer ou presque, tenant comptabilité précise de leurs sentences. Celles-ci peuvent être détaillées de la manière suivante :

        
          	
            Condamnations à mort :

            241 dont 161 après le départ de Carrier.

          

          	
            Peines de prison : 75.

          

          	
            Renvois faute de dénonciations :

            299 dont 207 à l’époque de Carrier.

          

          	
            Acquittements : 78.

          

        

        Sur ces chiffres il faut détacher 160 jugements rendus contre des soldats coupables des délits propres à la gent militaire en temps de guerre civile, pillages, viols, ivresse, insubordination, « atteintes à la sûreté et à la liberté des citoyens »207. Tous les autres personnages jugés par la commission sont des « brigands » ou de leurs complices. Contre eux, les chefs d’inculpation sont par ordre numérique décroissant :

        
          	
            excès sanguinaires

          

          	
            soulèvement armé contre la Patrie

          

          	
            commandement de bandes

          

          	
            instigation au soulèvement

          

          	
            information et courrier de rebelles.

          

        

        Plus une kyrielle de motifs difficilement classables, dont l’un assez plaisant : un « brigand » accusé d’avoir coupé l’arbre de la liberté de son village pour en faire des sabots.

        Les jugements rendus s’entourent de précautions et d’un respect des formes plutôt louables. La commission s’est efforcée de trier la nature des preuves et s’est attachée à discerner les causes d’atténuation ou d’aggravation de la responsabilité. Elle s’est encore inquiétée des dénonciations abusives et a cherché à évaluer le préjudice moral de ceux ou de celles qui en ont été les victimes.

        Ainsi, le 6 ventôse (24 février), a-t-elle relaxé quatre-vingt-quinze femmes qui n’ont « été incarcérées que pour des causes fanatiques et de légers accaparements de volailles et autres menues denrées ». Elle s’est bornée à leur adresser une « remontrance fraternelle ». Observons enfin que la commission Lenoir a été peu troublée par la présence de Carrier à Nantes et que c’est d’ailleurs sous son proconsulat qu’elle s’est montrée le plus indulgente.

        Dans ces conditions rien n’empêche de suivre les appréciations de Yannick Guin – qui voit dans la commission Lenoir un rouage judiciaire finalement raisonnable et humain, tout « pénétré des idées utilitaristes de Beccaria208 ». Mais, d’une part, nous doutons un peu que les sans-culottes nantais aient eu une connaissance approfondie de réflexions de l’illustre juriste et, d’autre part, force est de constater que la commission Lenoir a commis de bien fâcheux excès.

        Deux affaires au moins témoignent en ce sens. Il y a d’abord cet acharnement contre trois femmes de la noblesse locale, Mme Leloup de la Biliais et ses deux filles âgées de vingt-quatre et vingt-deux ans. Renvoyées une première fois faute de dénonciations, elles comparaissent à nouveau et cette fois sont condamnées à mort car « convaincues d’avoir détourné des habitants de suivre le culte constitutionnel ; d’avoir donné un catéchisme incendiaire ; d’avoir distribué des petits morceaux d’étoffe portant un nom de Jésus »… Plus détestable encore, le transport de la commission à la prison de l’Eperonnière, le 16 pluviôse (4 février), pour y juger en séance publique « sommairement et sans désemparer trente-cinq « brigands », hommes, femmes et enfants. N’échappent à la fusillade que onze personnes, femmes enceintes et enfants de moins de quinze ans.

        Sous Thermidor, Lenoir et ses acolytes ne sont pas inquiétés. Il est vrai que le président de la commission déposa avec hargne contre Carrier lors du procès et que ses forfaits pouvaient faire figure de broutilles comparés à ceux du représentant du Cantal.

        Avant même le carnage de Savenay, Carrier ne cache pas son embarras. Il écrit à la Convention : « La défaite des brigands est si complète que nos postes les tuent, les prennent et les amènent par centaines ; la guillotine ne peut suffire ; j’ai pris le parti de les faire fusiller… C’est par principe d’humanité que je purge la terre de la liberté de ces monstres209. »

        Heureusement pour Carrier et pour l’humanité anxieuse, il a à sa disposition la Loire et la commission Bignon.

        La commission Bignon a été établie au Mans le 24 frimaire de l’an II (14 décembre 1793) par les représentants Bourbotte, L. Turreau et Prieur de la Marne. Inscrite dans le sillage des « armées réunies de l’Ouest et des côtes de Brest », elle a pour charge de juger sur-le-champ les rebelles pris les armes à la main. En cinq mois, elle prononce 2 919 condamnations à mort dont 661 en trois jours à Savenay et 1 948 à Nantes du 9 au 30 nivôse (29 décembre 1793-19 janvier 1794)210.

        La présidence de la commission incombe à Gonchon, frère du fameux pétitionnaire du faubourg Saint-Antoine211. Mais Gonchon n’exerce ses fonctions que de manière très épisodique, s’en remettant le plus souvent à Bignon, capitaine des bataillons de Paris. L’accusateur public David Vaugeois et les juges assesseurs sont tous des officiers subalternes.

        La commission siège principalement à l’Entrepôt lors des exécutions de masse ordonnées en nivôse, mais aussi au Bouffay, et à l’hôpital de la Réunion (ci-devant Sanitat). Après le départ de Carrier, elle se transporte au château d’Aux pour y infliger la mort à deux cent dix habitants de la commune de Bouguenais212.

        Sa manière de procéder est des plus expéditives : les prisonniers défilent devant leurs juges sans interruption. Il ne leur est demandé que leur identité ; ensuite, reconnus coupables d’avoir porté les armes contre la République, ils sont condamnés à mort et exécutés dans les heures suivantes.

        L’état des prisonniers jugés à Nantes par la commission militaire Bignon du 9 au 28 nivôse et du 2 au 9 pluviôse213 donne l’ordre exact de passage devant la commission. Ces listes établies quotidiennement sont très sommaires – nom, prénom, âge, lieu de naissance – mais révèlent un certain souci d’ordre. Celle du 12 nivôse mentionne, c’est exceptionnel, les professions des détenus. Nous en proposons un tableau analytique en annexe. Une autre, sans date, regroupe cent six noms de femmes toutes condamnées à mort. Les chefs d’accusation sont mentionnés, le plus fréquent est libellé de cette manière : « Est avec l’armée des rebelles (avec les brigands) depuis le passage de la Loire. » Quelques cas de femmes enceintes sont signalés, le nom souligné, l’état de grossesse précisé. A part cela, aucune circonstance atténuante même si, une fois, le greffier a noté : « A déclaré que la crainte qu’on leur faisait de l’armée de Mayence l’a engagée à suivre les rebelles. »

        L’avantage de siéger à l’Entrepôt est double, les prisonniers sont saisis dans leur principal lieu d’internement, le plus engorgé aussi, et ensuite, après leur « jugement », ils sont menés, avec toute la rapidité requise, aux carrières suburbaines de Nantes (Miséri, Gigant, Chantenay) où les attendent les pelotons d’exécution.

        L’identification des fusilleurs laisse à désirer. Un certain nombre d’incertitudes et de confusions plane à leur sujet. Sur la foi de témoignages des contemporains, la plupart des auteurs parlent de membres de la « légion germanique » (qualifiés aussi de déserteurs allemands) et de hussards américains, tous soudards capables en effet d’exécuter avec célérité et même bonne humeur cette basse besogne214.

        Au procès, plusieurs témoins évoquent ces atrocités : « Des condamnées étaient conduites par des soldats allemands. L’une d’elles dit :

        — Je vois que vous nous conduisez à la mort !

        Un des barbares répliqua :

        — Non, cela est pour vous changer d’air !

        Lorsque ces infortunées arrivèrent dans la carrière remplie de cadavres de leur sexe, on les rangea en haie, on les fusilla et celles qui avaient échappé aux balles virent recharger les fusils qui devaient les achever. D’autres enfin furent assassinées à coups de crosse. Après ces massacres, les Allemands les fouillèrent, les mirent à nu et les retournèrent sur le dos215. »

        Peu soucieux d’enfouir les cadavres, les soldats laissent les lieux d’exécution à l’état de charniers béants. La municipalité finit par s’en inquiéter. Le 26 nivôse (15 janvier), le conseil général de la Commune invite les Nantais « volontaires » à procéder à l’enfouissement des corps « sous l’inspection des commissaires pris dans le sein de l’infatigable société Vincent-la-Montagne216 ». Justifiée par la gravité de la situation, la mesure est d’une grande maladresse psychologique. En contraignant les Nantais à participer à ces inhumations de masse, les autorités les mettent en contact avec la réalité précise de la répression que jusque-là ils ont laissé faire, voire approuvée. Le dégoût de se retrouver fossoyeurs, cette « tâche insurmontable » (Gaston Martin) à laquelle les citadins se voient contraints détériorent le climat politique de la ville. L’arrêté du 26 nivôse fait plus contre Carrier et le Comité que l’écho de toutes les atrocités perpétrées par eux.

        Frappant sans désemparer, la commission Bignon s’est comportée comme la juridiction la plus sanguinaire de tout l’Ouest insurgé. On l’imagine donc entretenant les meilleures relations avec Carrier et les terroristes nantais. Pourtant, il n’en a rien été.

        Carrier, certes, s’est défendu de toute ingérence dans les travaux de la commission. Considérant qu’elle a été établie par ses collègues, il s’est attaché « à respecter leur ouvrage sans se permettre aucune inspection ». Mais, en même temps son principal souci étant de vider les prisons nantaises et tout particulièrement l’Entrepôt, il a dû considérer que la commission Bignon n’allait pas assez vite en travail. Effectivement, il lui est difficile voire impossible d’en finir avec les huit à dix mille « brigands » enfermés dans l’Entrepôt avant même que le typhus ne précède sa besogne.

        Indifférents à la présence des juges militaires, les hommes de main de Carrier menés par Lamberty ont leur manière bien à eux de participer à l’assainissement de l’Entrepôt : par des noyades répétées.

        Seulement leurs « visites » ont fini par alarmer les juges de la commission qui voient dans tous ces enlèvements un insupportable empiètement sur leurs prérogatives. Bien renseignés par le concierge Dumais, ils décident de s’opposer dans la mesure de leurs moyens aux expéditions de Lamberty. Le 5 pluviôse, le président Gonchon, alors malade, trouve la force de ratifier un arrêté libellé de la façon suivante :

        « Le président de la commission informé que, loin de prendre ceux que la commission a jugés coupables pour les conduire à la mort, non seulement on emmenait ceux sur le compte desquels elle a jugé juste d’informer plus complètement mais encore que l’on emmenait à la mort des gens qui ne faisaient que d’arriver et dont on ignorait la cause de l’arrestation. Inviolablement attaché aux lois et justement alarmé d’un pareil oubli des principes, ordonne au citoyen Dumais concierge de la maison d’arrêt dite de l’Entrepôt de refuser jusqu’à demain toute livraison de prisonniers… et au cas qu’il ne pût s’opposer à l’enlèvement des susdits prisonniers il dressera procès-verbal… de son opposition et désignera ceux qui lui auront fait violence217. »

        Trop limitée dans le temps, la mesure ne risque pas d’arrêter Lamberty. Elle arrive d’ailleurs trop tard car les grandes noyades ont déjà eu lieu. Le 9 pluviôse pourtant, Dumais empêche Lamberty d’emmener les derniers prisonniers. Informé aussitôt, Carrier convoque les juges de la commission. Celle-ci siégeant au Bouffay, Gonchon, toujours malade, se rend seul chez le représentant qui le reçoit par cette sommation sans appel :

        — Te voilà donc, jean-foutre de président, qui t’opposes à mes ordres. Eh bien ! jean-foutre, juge donc dès que tu veux juger. Si dans deux heures tous les prisonniers de l’Entrepôt ne sont pas jugés, je te fais fusiller !

        Terrifié, Gonchon va rassembler ses collègues et procéder à une dernière audience218. Le 13 pluviôse, Carrier peut ordonner la désinfection de l’édifice. Entre-temps, les noyades ont fait leur œuvre.
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            Quel torrent révolutionnaire que la Loire !
          

          Carrier, lettre à la Convention
20 frimaire de l’an II.

        

      

      
        Les noyades de Nantes constituent « le point le plus obscur de la mission de Carrier » (A. Lallié), le plus controversé aussi.

        Les preuves tangibles ne sont pas légion. Celles que l’on a cherché à accumuler à l’époque du procès sont le plus souvent suspectes. Au point que la plupart relèvent, pour l’historien, d’une étude spécifique à replacer dans le contexte thermidorien.

        Après Lallié, Fleury, Lenotre et Gaston Martin, il ne reste plus grand-chose à dire. Sinon à décanter et à pondérer219. Les noyades de Nantes procèdent d’une démarche criminelle qui tient surtout de la fuite en avant. Carrier, le Comité et leurs acolytes n’y procèdent qu’au terme d’un processus complexe. Elles ne prennent leur forme délibérée et même systématique que sous la pression des événements.

        Ce qu’exprimait à sa façon Moreau-Grandmaison, un des membres du Comité, lorsqu’il rédigea son mémoire justificatif, après son arrestation, en prairial de l’an II. « L’innocent en pleurs » s’exclamait alors : « Aujourd’hui, confondu avec les scélérats et les contre-révolutionnaires, quel est donc mon crime ? Celui d’avoir adhéré à des mesures légitimes et impérieusement commandées par les circonstances : Nantes assiégée de tous les fléaux qu’une guerre civile entraîne ordinairement se voit dans la dure nécessité de faire un calcul en sacrifiant des bouches inutiles et criminelles. Plusieurs submersions sont faites, le Comité révolutionnaire n’en a eu aucune connaissance, à peine en parle-t-on dans la ville.

        « La pénurie des subsistances, une insurrection éclatée dans les prisons, la contagion prochaine qui menaçait de se propager dans la cité obligèrent le représentant du peuple d’en éloigner cent vingt-huit prisonniers détenus dans la maison d’arrêt dite le Bouffay, tous scélérats consommés et par le brigandage et par des crimes de toute espèce.

        « C’est d’après cette peinture vraie et exacte que le Comité révolutionnaire se décida à concourir au salut des habitants de cette ville de Nantes en éloignant de ses murs cette horde de conspirateurs et de coupables conformément aux vues salutaires et à l’ordre verbal du représentant par la submersion de ces malheureux220. »

        L’enjeu évoqué de la sorte, spécieuse et juste à la fois, il importe d’en reprendre l’analyse pour faire la part, dans les appréhensions de Carrier et des terroristes nantais, de l’affabulation et de la réalité.

        Les menaces épidémiques et les difficultés alimentaires ne sont pas niables. Nous les avons suffisamment exposées. Nourrir plus de dix mille prisonniers représentait une charge presque insupportable pour Nantes. L’ordre donné par Carrier à Haxo, à l’époque de la lutte pour la reconquête de Noirmoutier, de rapatrier sur Nantes toutes les subsistances et cheptels raflés dans le territoire insurgé, ordre qui lui fut imputé comme criminel, tient beaucoup à ce souci prioritaire du représentant du Cantal : ravitailler d’abord l’armée et ensuite pourvoir la ville.

        La crainte de l’épidémie a beaucoup joué dans la décision d’isoler les détenus à l’Entrepôt puis sur des navires mouillés dans le port ; elle a incité à vider les prisons du centre-ville. Les pertes enregistrées dans le personnel de surveillance, le corps médical, les infirmiers, les juges même, ont pu semer l’effroi chez les responsables nantais et les inciter à tout faire plutôt que de périr de la maladie répandue par les vaincus.

        Les conférences des 14 et 15 frimaire (4-5 décembre) sont très révélatrices de leur anxiété et aussi de leur hésitation, ou tout au moins de leur division, avant de recourir aux mesures ultimes. Certes, à cette époque, deux noyades de prêtres avaient déjà eu lieu mais, « réglant » un cas très particulier, elles ne poussaient pas obligatoirement à la répétition de tels crimes. Ce qui explique que, début décembre, chacun, parmi les terroristes nantais, en était encore à exposer son point de vue221.

        Le 14 frimaire au soir, Carrier, les membres principaux du Comité, Phelippes-Tronjolly et ses collègues, Minée pour le département, Renard pour la municipalité, des représentants de Vincent-la-Montagne, se réunissent au palais de l’ancienne Chambre des comptes. Il s’agit d’arrêter l’attitude à prendre après la découverte d’une conspiration des détenus au Bouffay222.

        C’est une réunion dramatique et même « une bacchanale épouvantable » pour reprendre le mot de l’évêque Minée. Dès le début, Goullin suggère de mettre à mort tous les prisonniers. Sa proposition paraît si scandaleuse à Phelippes-Tronjolly qu’il quitte la réunion en compagnie des autres juges. Robin, âgé tout juste de vingt ans, mais familier de Carrier, peut alors tonner contre « le modérantisme, le feuillantisme et le fédéralisme » et appuyer la proposition de Goullin. Carrier l’interrompt pour exposer avec vivacité ses craintes, la « peste » dans les prisons, le complot menaçant des détenus. Il se déclare favorable aux mesures de proscription, concluant à l’égard de ses auditeurs : « Vous exposerai-je à périr pour les ménager ? »

        Finalement, on décide de constituer un jury chargé de dresser la liste des proscrits. Le jury constitué, il se met au travail séance tenante. Au procès, Louis Naux rapporte : « Les 14 et 15 frimaire, j’ai passé deux nuits au Comité sans pouvoir en sortir. Mes collègues me retenaient de force ; Chaux, Bachelier et Goullin me forçaient à signer. Grandmaison me menaçait de me dénoncer à Carrier… Pendant les deux nuits et les deux jours que l’on dressa les listes, nous ne mangions que du biscuit ou du fricot de chez Forget. »

        En fait, à 5 heures du matin le 15 frimaire, plus de trois cents noms sont déjà couchés sur le papier. Il ne reste plus qu’à ordonner l’exécution. Grandmaison, Goullin et J.-B. Mainguet rédigent et signent le billet suivant :

        
          « Au nom du Comité révolutionnaire,

          Le commandant temporaire de Nantes est requis de fournir, de suite, trois cents hommes de troupe soldés, pour une moitié, se transporter à la prison du Bouffay, se saisir des prisonniers désignés dans la liste ci-jointe, leur lier les mains deux à deux, et se transporter au poste de l’Eperonnière ; l’autre moitié se transportera aux Saintes-Claires, et conduira, de cette maison à celle de l’Eperonnière, tous les individus indiqués dans la liste ci-jointe ; enfin, pour le tout arrivé à l’Eperonnière, prendre, en outre, ceux des détenus de cette maison d’arrêt, et les fusiller tous indistinctement de la manière que le commandant le jugera convenable. »

        

        Une heure plus tard, Robin se présente au général Boivin qui refuse d’exécuter l’ordre, alertant même Minée et les autorités départementales pour obtenir d’eux un ordre suspensif de l’exécution223.

        Informé de tout par ses sbires, Carrier s’emporte mais n’ose s’opposer. Dans la journée du 15, tout le monde se revoit et la discussion reprend sur l’opportunité de fusiller ou non. Faute d’accord, la mise à mort est reportée à plus tard. Le lendemain, Carrier écrit au Comité de salut public pour lui raconter l’échec du « plus horrible complot » et l’exécution sur-le-champ des six coupables ; il termine sa missive par cette formule inquiétante : « Une grande mesure va nous délivrer des autres224. »

        Ainsi, à la mi-frimaire, sans que personne ait vraiment pris ses responsabilités (sauf peut-être Goullin et Carrier), tout le monde est d’accord – sinon l’autorité militaire – sur l’obligation d’assainir, d’une façon ou d’une autre, la situation carcérale à Nantes. Les deux noyades de prêtres, commises deux semaines plus tôt, ont indiqué la direction à suivre. Ces deux actes criminels sont bien connus. A quelques détails près, ils n’ont jamais été contestés. Ils sont comme l’ouverture des grandes noyades de la fin frimaire et de nivôse.

        Mais avant d’évoquer les différentes noyades, on se doit de présenter l’identité et la personnalité des noyeurs.

        Ils se divisent en deux groupes :

        – La compagnie révolutionnaire Marat,

        – Lamberty et ses hommes.

        La compagnie Marat existait avant la venue de Carrier à Nantes. Elle avait été instituée par le Comité révolutionnaire le 14 octobre 1793, avec l’assentiment du représentant Francastel. Carrier avait eu simplement à approuver cette création225.

        Comme l’a bien remarqué Richard Cobb, l’historien des armées révolutionnaires, la compagnie Marat apparaît comme l’une des plus spécifiques et des plus déterminées d’entre elles. Or les armées révolutionnaires constituent un élément essentiel du système terroriste. Composées d’artisans plutôt que de véritables prolétaires, « elles représentent la Terreur ambulante, la Terreur au village, elles font peur, et c’est bien le but de leurs créateurs : ce sont des instruments de vigilance et de vengeance, chargés de châtier les coupables, de frapper de terreur les tièdes et les indifférents, de régénérer l’esprit public par la force, de ravitailler les marchés urbains par la force… La création et l’existence de ces armées représentent le triomphe de la violence, érigée en méthode politique et devenue, parfois, un but en elle-même226. »

        A Nantes, les « Marat » ne furent jamais nombreux, une cinquantaine tout au plus. Soldés 10 livres par jour, ayant juré « mort aux royalistes, aux fanatiques, aux muscadins, aux Feuillants, aux modérés de quelque couleur, de quelque masque, de quelque forme qu’ils se revêtent », ces « Marat » affichent un semblant de discipline militaire et ne doivent obéir qu’aux ordres du Comité ou du représentant. En fait, ils se comportent comme une police politique difficilement contrôlable, prompte aux exactions, aux rapines et aux meurtres. Mais plus intéressés à saisir les biens des riches Nantais, suspects ou émigrés, ils ne participent qu’épisodiquement aux noyades des Vendéens. Carrier qui se méfie des « Marat » (car trop subordonnés au Comité) se hâte de réduire leur importance avant de les dissoudre purement et simplement. A la fin de nivôse, la compagnie n’existe plus mais plusieurs de ses membres restent au service du Comité en qualité de commissaires.

        Une trentaine de « Marat » a pu être identifiée. Il s’agit de petits artisans, d’ouvriers du port parmi lesquels se détachent les figures de Fleury, commandant de la compagnie, de J.-C. Richard, adjudant, de Jean-Baptiste Joly, membre du Comité, et de René Naux, dit Naux l’aîné, parent (?) de Louis membre du Comité. Déclassés ou marginaux, avec pour seule conscience de classe une mentalité de « niveleurs primitifs » (R. Cobb), les « Marat » forment une milice redoutable capable d’exécuter les plus sales besognes227.

        La bande à Lamberty qualifiée encore d’état-major de Carrier se présente comme un petit groupe informel ne tenant ses pouvoirs que de la faveur de Carrier. Ce dernier les a rassemblés en hâte lorsqu’il est arrivé à Nantes. En s’entourant de quelques hommes de main, Carrier ne fait qu’imiter ses collègues qui, une fois en mission dans les départements, promènent tous avec eux une petite équipe de gens résolus. Seulement, le choix de Carrier n’a pas été spécialement heureux.

        Guillaume Lamberty est ouvrier carrossier à Nantes. Il s’est signalé par son ardeur dans les combats contre les Vendéens ; en outre, il a su déployer des talents d’informateur. Carrier, qui a dû le rencontrer lors de son bref passage à l’armée, à Montaigu et à Cholet, l’a ramené à Nantes, se l’attachant directement et lui faisant même remettre le grade d’adjudant général d’artillerie.

        L’adjoint direct de Lamberty est Robert Fouquet, magasinier et tonnelier, sorte de second couteau que Carrier prétend ne pas connaître mais qu’il a pourtant nommé, lui aussi, adjudant général d’artillerie.

        A leurs ordres, si l’on peut dire, l’aide de camp Théodore Laveau (ou Lavaux), garçon très jeune, fait prisonnier par les hommes de Bonchamp et que celui-ci a gracié ; Foucault ou Foucaud, tonnelier de son état qui s’est battu sous Meuris ; Pierre Robin qui n’a pas vingt ans à l’époque des noyades ; O’Sullivan, Nantais de souche irlandaise, maître d’armes breveté, fameux pour sa férocité228. Rien que du menu fretin mais très déterminé, âpre au gain et d’une perversité inquiétante. Bref, Carrier a à portée de main une brochette de ces « bons bougres » qu’il affectionne tout particulièrement. Avec eux, pas de gêne à entonner la délicate « gamelle », chanson préférée des sans-culottes en ribote :

        
          Mangeons à la gamelle,

          
            Vive le son
          

          
            Mangeons à la gamelle
          

          Vive le son du chaudron229 !

        

        Les premières noyades commises sont celles des prêtres, cent soixante environ, condamnés à la déportation. A la décharge de Carrier, il faut dire que noyer « les foutus calotins » n’était pas une idée de lui. Le boucher Legendre s’était écrié, un jour, aux Jacobins : « A Brest, il existe des bateaux qu’on appelle des maries-salopes ; ils sont construits de manière que lorsqu’ils sont chargés d’immondices, ils vont en pleine rade. Eh bien ! arrangeons de même les prêtres, et au lieu de les envoyer en pleine rade, envoyons-les en pleine mer ; qu’elle les submerge même s’il le faut. »

        Depuis la loi portant sur la déportation des prêtres non assermentés (26 août 1792), Nantes a plusieurs fois servi de point de concentration des bannis. La plupart ont réussi à embarquer pour l’Espagne sous la protection des autorités révolutionnaires. Seulement, les plus âgés, les prêtres malades et infirmes restent à Nantes où leur internement se prolonge. Le 25 octobre 1793, quatre-vingt-six d’entre eux sont transférés sur une galiote hollandaise, la Gloire, où ils survivent dans le plus grand dénuement230.

        L’allocation journalière de 25 sous leur ayant été supprimée, les prêtres proscrits doivent se contenter d’une pitance infâme qui, en outre, leur est parcimonieusement distribuée. Les écoutilles fermées, ils ne voient plus le jour et vivent entassés dans les cales au milieu de toutes sortes de souillures et d’excréments. Certains ne sont plus que des morts vivants, tous sont tombés dans une extrême faiblesse.

        Pourtant cet état pitoyable ne satisfait ni Carrier ni ses acolytes nantais. Absorbé par les questions d’ordre militaire, le représentant laisse à Lamberty le soin d’en finir une fois pour toutes avec ces « foutus calotins ».

        Assisté de Foucauld, Lamberty cherche le moyen le plus sûr pour faire disparaître les prêtres réfractaires. La galiote mouille en face de la Sécherie, un quai bordé par des entrepôts particuliers. Pour faire sortir les prêtres du navire et les transférer sur un autre, spécialement aménagé pour la noyade, il faut passer par un de ces magasins. Lamberty somme le concierge Sourisseau de lui remettre les clefs de l’un d’entre eux. Puis il se met en quête d’une gabare, allège à fond plat convenant parfaitement à l’expédition231. Il n’a pas trop de mal à en trouver une et la paie 200 livres, somme qu’il prélève sur les fonds que Carrier lui alloue directement.

        Puis, Lamberty se rend chez Baudet, constructeur de navires, et lui prend plusieurs de ses ouvriers pour ouvrir des sabords aux flancs de la gabare. Comme Baudet s’étonne, Lamberty lui explique qu’il s’agit de couler plusieurs navires en Loire afin d’empêcher les passages des rebelles. Cinq charpentiers travaillent plusieurs jours à percer des sabords, au vu et au su des habitués du port qui ne prêtent que peu d’attention à leur besogne.

        Tout est prêt lorsque Carrier rentre à Nantes après une très brève visite à son collègue Francastel à Angers. Le 5 novembre, Lamberty obtient de Carrier un ordre écrit lui permettant de passer partout où il le désirera avec un « gabareau chargé de brigands ». Cet ordre écrit deviendra lors du procès de Carrier la pièce qui l’accablera le plus.

        L’ordre en poche, Lamberty rassemble ses hommes – Fouquet, Foucauld, Lavau, mais aussi O’Sullivan et plusieurs membres de la compagnie Marat – et leur demande de se tenir prêts.

        Dans la nuit du 26 au 27 brumaire (16-17 novembre) Lamberty et ses hommes passent à l’exécution. Selon le témoignage du canonnier Wailly, de faction à bord d’un des pontons gardant le port, l’affaire se déroule ainsi : huit hommes montés sur un canot lui demandent de les laisser passer avec un gabareau qu’ils déclarent chargé de quatre-vingt-dix « brigands ». Wailly sy refusant, Fouquet lui met sous le nez un billet signé Carrier et qui dit ceci : « Carrier, représentant du peuple près l’armée de l’Ouest, invite et requiert le nombre de citoyens que Guillaume Lamberty voudra choisir à obéir à tous les ordres qu’il leur donnera pour une expédition que nous lui avons confiée, requiert le commandement des postes de Nantes de laisser passer soit de nuit, soit de jour, ledit Lamberty et les citoyens qu’il conduira avec lui, défend à qui que ce soit de mettre la moindre entrave aux opérations que pourra nécessiter leur expédition. »

        Wailly n’a plus qu’à s’exécuter : il laisse passer le convoi. Un quart d’heure plus tard, des bruits, des hurlements lui donnent à comprendre qu’un drame s’est produit. Le lendemain, Carrier prend la plume et écrit à ses collègues de la Convention : « Un événement d’un genre nouveau semble avoir voulu diminuer le nombre des prêtres ; quatre-vingt-dix de ceux que nous désignons sous le nom de réfractaires étaient enfermés dans un bateau sur la Loire. J’apprends à l’instant, et la nouvelle en est très sûre, qu’ils ont tous péri dans la rivière232. »

        En réalité, ce carnage compte trois survivants : le recteur de Corsept, un prêtre de la paroisse Sainte-Croix de Nantes et un troisième dont l’identification n’est pas sûre. Repêchés par les marins d’un navire de guerre, l’Imposant, ils sont remis par son capitaine aux autorités de la ville. Ramenés sur la galiote, ils périssent lors de la seconde noyade de prêtres. Plusieurs cadavres de prêtres viennent s’échouer sur les berges du fleuve, à Chantenay, Basse-Indre… Ils sont inhumés hâtivement.

        La seconde noyade de prêtres est encore le fait de Lamberty mais ses préparatifs se passent dans un certain désordre. Se dérobant à leur chef, plusieurs « Marat » conduits par Foucauld s’emploient à détrousser méthodiquement les ecclésiastiques. Montant sur la galiote où se trouvent enfermés cinquante-huit prêtres arrivés d’Angers, ils les dépouillent consciencieusement de tous leurs effets, chaussures, bijoux, objets sacerdotaux et valeurs diverses. Ils entassent leur butin dans un magasin puis s’occupent de « faire boire la tasse aux calotins ». Les prêtres sont transférés sur une gabare spécialement aménagée et emmenés loin du port, à l’entrée de l’estuaire (juste en face de la pointe d’Indret, vis-à-vis de Basse-Indre) où il est procédé à leur submersion. Cette fois il n’y a aucun survivant.

        Le partage du butin donne lieu à de vives querelles entre les noyeurs. En effet, Foucauld s’est empressé d’écouler les effets des victimes auprès des fripiers de la ville ; lui-même s’est réservé les chaussures d’un prêtre, et il les porte encore à l’époque du procès du Comité. N’ayant pas été intéressé au partage, Lamberty s’emporte contre les « foutus voleurs qui l’ont trompé » ; il va se plaindre auprès de Carrier qui, en compensation, lui donne la galiote hollandaise.

        Carrier reprend derechef sa correspondance avec Paris et, profitant de l’annonce des succès d’Haxo sur Charette, il conclut sa lettre par cette information faussement anodine (ou parfaitement cynique, comme l’on veut) : « Mais pourquoi faut-il que cet événement (Charette chassé de Bouin) ait été accompagné d’un autre qui n’est plus d’un genre nouveau : cinquante-huit individus, désignés sous le nom de prêtres réfractaires, sont arrivés d’Angers à Nantes ; aussitôt ils ont été enfermés dans un bateau sur la Loire ; la nuit dernière, ils ont été tous engloutis dans cette rivière. Quel torrent révolutionnaire que la Loire ! »

        La lecture de cette lettre est suivie d’applaudissements prolongés de la part des Conventionnels233.

        La troisième noyade, dite du Bouffay, est aussi bien connue, sinon mieux, que les deux précédentes. Elle a coûté la vie à cent vingt-neuf détenus.

        Reprenant ses listes de proscription du 14 frimaire, le Comité révolutionnaire cherche à passer aux actes. Empêché de le faire par le général Boivin puis par Phelippes-Tronjolly en personne234, le Comité parvient à ses fins dans la nuit du 24 au 25 frimaire (14-15 décembre). Menés par Goullin et Grandmaison, les « Marat » gagnent le Bouffay et mettent sous le nez du concierge Bernard Laquèze l’ordre de « translation des prisonniers à BelleIle-en-Mer » puisque c’est la formule qui a été retenue pour dissimuler la noyade.

        La plupart des « Marat » sont ivres. Arrivés à la prison, ils continuent à boire et plusieurs déballent des victuailles. Plus du tout en état de consulter leurs listes, ils procèdent un peu au hasard, raflant les prisonniers dans leurs cellules, puis les attachant deux par deux après les avoir dépouillés de leurs objets personnels et de leur argent. Ils accompagnent leur besogne de brutalités et de plaisanteries fines :

        — Celui-ci boira un bon coup, car c’est un fort homme.

        A un supplicié qui demande à boire :

        — Il n’en a pas besoin, dans un instant il va boire à la grande tasse.

        A un autre qui flageole et cherche à s’appuyer sur un bâton :

        — Tu n’as pas besoin de bâton, avance bougre de gueux, nous allons t’en foutre un bon bâton.

        Et cette remarque désabusée du perruquier Ducoux :

        — Le temps de les habiller, le temps de les fusiller, le temps de les assommer c’est bien du temps !

        Goullin qui supervise l’opération finit par s’inquiéter de la lenteur et des stupidités des « Marat » ; il fait forcer l’allure en arguant que la marée baisse. Embarqués sur une sapine, les suppliciés sont dirigés vers l’aval et l’embarcation coulée un peu plus loin que Trentemoult, au bout de l’île Cheviré. Occasion d’une plansanterie supplémentaire : aller à « chaviré ».

        Un des deux survivants, Julien Leroy, fit au procès le récit suivant :

        « Avec mes dents je vins à bout de couper la corde qui attachait les mains à mon camarade ; à son tour il me délia ; nos conducteurs fermèrent l’écoutille, ils chavirèrent la gabare, avec des haches ils levèrent le sabord… Nous fûmes tous engloutis. Je nageai pendant deux heures sur les cadavres. En mettant le doigt entre deux planches je m’accrochai à la gabare. Une barque arriva. Le batelier avec un grappin enfonça le pont de la gabare échouée, il me jeta une corde et j’échappai ainsi seul à la mort. Arrivé au corps de garde, je dis que je venais de Montoir et que j’avais manqué me noyer, mais à 11 heures on me conduisit au Comité révolutionnaire. Les membres qui le composaient se regardèrent et se mirent à rire. Jolly dit : “Voilà un homme qui s’est sauvé ; qu’en ferons-nous ? Il faut le foutre à l’eau.” Bachelier ajouta : “Il faut le conduire au Bouffay ; nous le mènerons ce soir avec les autres.” On me mit une capote sur la tête, et je fus ainsi reconduit au Bouffay, où l’on me mit au secret et, à 11 heures du soir, on me mit dans une basse-fosse, où j’ai demeuré trois mois et demi, chaque jour on me donnait une demi-livre de pain et une demi-chopine d’eau. »

        Les noyades suivantes posent beaucoup plus de problèmes à l’historien. Leur nombre, leur importance, les circonstances exactes, tout prête à controverse. C’est à propos de ces noyades qu’ont circulé diverses affabulations, dont celles des « navires à soupapes », des « mariages républicains » et des submersions systématiques d’enfants.

        Faire le point n’est pas commode. Ayant dépouillé tout ce qui lui était possible de retrouver comme archives, Alfred Lallié avait cru dénombrer huit noyades faisant suite aux trois premières. Gaston Martin n’en retenait que trois certaines et une probable, sans compter des noyades individuelles et outre les trois premières, répétons-le, indiscutables.

        La noyade du 3 nivôse (23 décembre) est attestée de trois façons au moins, deux témoignages très sûrs, confirmés par plusieurs autres indirects et une trace dans le registre des procès-verbaux du Comité : le paiement, le 10 nivôse, de frais de gabarage pour 850 livres. Le premier témoignage est celui du batelier Pierre Robert, réquisitionné pour la mission ; il est très succinct et mentionne seulement que « lesdits Fouquet, Robin et autres chargèrent environ huit cents individus de tout âge et de tout sexe sur ces deux bateaux, qui furent conduits vis-à-vis de Chantenay, lesquels furent noyés comme à la précédente noyade235 ». Robert n’est malheureusement pas sûr de ses dates, à la différence du charpentier Affilé responsable de la mise en état des gabares pour les noyades.

        Affilé nous en apprend beaucoup plus et, à vrai dire, son récit se dispense de commentaires :

        « Le 3 nivôse, Fouquet m’ordonne de me rendre chez Marie, marchand de bateaux, pour lui demander les deux qu’il avait promis ainsi que des charpentiers ; il m’en procura quatre pour faire les soupapes et des mariniers pour faire descendre les bateaux en face de l’Entrepôt. Fouquet s’y trouva et m’ordonna d’aller chercher des cordes pour amarrer les prisonniers et des crampons de fer pour attacher les cordes au fond des bateaux. Pendant que j’étais chez le cordier, on faisait la soupape. A mon retour, Fouquet dit : “Tenez-vous prêts, ce soir ils seront embarqués” ; et, à 9 heures du soir, ces malheureux furent conduits de l’Entrepôt aux bateaux, au nombre d’environ cinq cents… Des membres de la compagnie Marat dévalisaient les victimes à bord, et les mariniers les pillaient encore à fond de cale, pendant que Fouquet me menaçait de me noyer comme les autres si je n’obéissais pas…

        « Deux batelets étaient attachés à chaque gabare : on leur fit prendre le large, la soupape s’ouvrit, les sabords furent levés ; les prisonniers criaient miséricorde, pendant que ceux qui étaient sur le pont s’élancèrent dans les batelets, et que, dans leur désespoir, les victimes s’écriaient : “Sautons aussi dans leurs batelets, et ils périront avec nous.” Mais ceux qui voulaient le tenter furent repoussés à coups de sabre… Les bateliers allèrent avec les membres de la compagnie Marat dans une auberge, puis, chez un tonnelier où l’on se partagea les effets des noyés236. »

        Du 29 décembre (9 nivôse) au 18 janvier (29 nivôse) ce furent les « noyades des galiotes », des navires hollandais restés à Nantes par suite du blocus et que, pour la circonstance, on déplaça à hauteur de l’Entrepôt. Impossible de dire s’il y eut deux ou trois expéditions. Les témoignages sont, encore une fois, ceux des mariniers, Pierre Robert déjà cité, Colas, Freteau… Ils mettent en évidence l’effectif, chaque fois de deux cents à trois cents victimes, hommes, femmes et enfants mêlés ; insistent sur le dépouillement systématique des suppliciés « sans égard à la pudeur des femmes », sur le fait que les opérations ont été menées par Fouquet et qu’enfin on a noyé à hauteur de l’île Cheviré.

        Deux rescapées ont évoqué les circonstances exactes de ces noyades. Jeanne Blanchard n’a passé que trois jours à l’Entrepôt puis est restée huit jours à fond de cale sur un navire mouillé près de la Sécherie. Alors, des « hommes ornés de grosses épaulettes en or » pillèrent tout ce qu’elle et les autres femmes pouvaient avoir et les firent descendre dans un bateau plat. Au dernier moment, des marins la firent remonter sur le bateau, la sauvant de la noyade. Jeanne Chesneau a vu la mort de plus près encore. Incarcérée à l’Entrepôt le 11 janvier, elle a été transférée le 16 sur une des galiotes et le « 18 suivant entre les 5 et 6 heures du soir, environ trois cents hommes, femmes enceintes et autres femmes, dont elle était du nombre, furent descendus dans un bateau plat attachés deux à deux, n’ayant que leur chemise, ayant été dépouillés dans le bateau237 ». Jeanne Chesneau fut sauvée, in extremis, par un employé des douanes qui la prit à son bord au moment où le bateau achevait de couler.

        Il semble que l’ultime noyade, destinée à vider l’Entrepôt, a été perpétrée dans la nuit du 29 au 30 janvier (10-11 pluviôse) et a concerné quatre cents détenus environ.

        Il est impossible de déterminer le nombre exact des victimes des noyades collectives. Pour Lallié, elles furent 4 860, pour Gaston Martin 1 800 environ. De toute façon, à moins de procéder à des calculs passablement hasardeux ou sordides (par exemple la capacité des navires affectés aux noyades), il n’est pas concevable d’arrêter un chiffre rigoureux. Lallié arrive à 4 860 noyés en les déduisant du nombre total des détenus qu’il évalue à 12 000, mais un pareil décompte ne convainc pas vraiment surtout dans la mesure où il sous-estime les ravages épidémiques et en particulier ceux dus au typhus à l’Entrepôt. Quant à Gaston Martin, son hypercriticisme des sources le conduit à minorer les effectifs qu’il ne calcule qu’à partir des témoignages, exceptionnellement approximatifs, et dans une perspective qui sous-tend sa thèse : amoindrir la culpabilité des terroristes nantais et de Carrier.

        Selon Lallié, d’autres noyades peuvent avoir eu lieu et, en dehors des onze retenues, il note ainsi la probabilité des noyades suivantes :

        – Noyade d’une vingtaine de femmes conduites à une galiote par le « Marat » Cousin.

        – Celle de deux cents « brigands » en frimaire, d’après le témoin Lemoine qui en tenait le récit de Robin.

        – Celle de trois cents prisonniers arrivés d’Ancenis dans un bateau ; noyés avant d’être débarqués.

        – Celle de plusieurs dizaines de prostituées enfermées salle Mirabeau238.

        – Une noyade racontée par le batelier Perdreau au médecin Thomas. Thomas a vu l’homme de main dans un café, courant frimaire ; Perdreau, éméché, lui a parlé d’une noyade de sept cents à huit cents personnes.

        Mais Lallié avoue n’avoir de preuves formelles pour aucune. Quant aux noyades des 5, 6 et 7 nivôse (25-27 décembre), qu’il a retenues dans sa liste des onze, il n’avance pour les certifier que des témoignages indirects ou discutables. Le plus troublant est tout de même celui du commissaire Benaben, qui accompagnait l’armée républicaine. Benaben arrive à Nantes le 5 nivôse et y reste plusieurs jours. Dans son rapport, au demeurant assez tardif, il consigne : « Le Comité révolutionnaire ou le tribunal révolutionnaire, fatigués sans doute de faire fusiller ou guillotiner les brigands, avaient pris le parti de les noyer avec des bateaux qu’ils coulaient à fond par le moyen d’une trappe, lorsqu’ils y avaient enfermé ces malheureux. On en noya deux cents le jour de mon arrivée (5 nivôse) dans cette ville. On en avait noyé la veille trois cents (4 nivôse) et on devait en noyer le lendemain douze cents… »

        La discrétion, relative, des noyades a favorisé l’éclosion de légendes qui ont rendu encore plus atroces ces scènes d’horreur.

        Quelques rares témoins se sont risqués à mettre Carrier en scène, commandant personnellement les submersions, ou tout au moins y assistant avec satisfaction. Lenotre, qui connaissait bien la topographie nantaise, l’a imaginé accoudé aux fenêtres de l’hôtel de La Villetreux, contemplant « cet horizon tragique » dont « la vue s’étendait jusqu’aux lointains, pleins de fantômes, des Salorges et de Chantenay ». Saturnin Depois, gardien à l’Entrepôt, a prétendu avoir reconnu Carrier lors d’une nuit de noyade : « Il se rappelle avoir reconnu là, à la lueur des réverbères, le représentant Carrier, revêtu d’une roquelaure qui lui a paru brune et d’un chapeau rond, qui disait aux prisonniers : “Dépêchez-vous, marchez en ligne.” »

        En réalité, Carrier ne participait pas aux noyades et ne supervisait pas même les transferts. Sûr de l’exécution de ses ordres et de la promptitude de Lamberty dans lequel il plaçait toute sa confiance, il n’avait pas besoin d’être sur les lieux et probablement n’y tenait pas.

        Les noyades d’enfants sont tout à fait improbables. Certes Carrier ne portait pas dans son cœur les tout jeunes Vendéens, de moins de quatorze ans souvent, capturés avec leurs parents et ayant agi comme espions ou participé, dans la limite de leurs moyens, aux combats. Carrier ne souhaitait évidemment que la mort pour ces « petits scélérats » mais jamais ne furent organisées ces noyades de quatre cents, cinq cents et même six cents enfants dont parlèrent Thomas et Phelippes-Tronjolly au procès. Seulement, il en périt beaucoup à l’Entrepôt et aux Saintes-Claires, et l’incertitude plana longtemps sur le sort à réserver aux survivants.

        Les arrêtés des 6 et 22 nivôse (26 décembre, 11 janvier) pris en commun avec la commune et le district pour le transfert des enfants « dans quelques maisons d’infirmerie » permettent d’en sauver un grand nombre. Des Nantais, enfin compatissants, cherchent même à en recueillir. Informé de ces initiatives, le Comité révolutionnaire le leur interdit formellement. Cet arrêté, particulièrement révoltant, suscita l’indignation de nombreux républicains et notamment d’officiers. Savary a rapporté dans quelles circonstances il parvint à le faire casser, en allant voir Carrier :

        « Kléber vint me trouver sur les 9 heures du matin ; il paraissait vivement affecté. Il venait de lire dans un carrefour un avis du Comité révolutionnaire, qui enjoignait à tous les citoyens à qui il avait été permis de retirer du dépôt des enfants vendéens et de les élever, de les reconduire à cet antre d’infection sous peine d’être traités comme suspects. A ce récit, je dis à Kléber que j’allais courir chez Carrier pour savoir ce que cela signifiait.

        — Je doute, me dit Kléber, que tu obtiennes plus de succès de cette nouvelle démarche ; n’importe, va…

        J’entre dans sa chambre ; il était encore au lit, il paraît effrayé en entendant ouvrir sa porte et me demande ce qui m’amène si matin.

        — A-t-on juré, lui dis-je, de faire périr tout ce qui respire dans la Vendée, jusqu’aux enfants au berceau ?

        Cette question l’étonne ; je lui parle de l’avis ou ordre du Comité ; c’était une énigme pour lui. Il entre en fureur, jure, tempête, saute de son lit. Carrier fait mander le Comité qui arrive, le président (Goullin) à la tête. Carrier entre de nouveau en fureur, court à son sabre, en menace le président ; je le retiens.

        — Que signifie, dit-il en jurant, cet avis du Comité concernant les enfants vendéens, et qui t’a autorisé à le faire afficher ?

        — Citoyen représentant, répondit en balbutiant le président, le Comité a pensé qu’il ne faisait que prévenir tes intentions : il n’a pas cru te déplaire en cela.

        — Si dans cinq minutes le Comité n’a fait afficher un avis qui détruise celui-ci, je vous fais tous guillotiner239. »

        Après cette altercation, Carrier, Turreau et Bourbotte signent conjointement un arrêté en date du 12 nivôse (1er janvier 1794) stipulant que les enfants de moins de douze ans peuvent être délivrés aux « bons citoyens ». Si la mesure ne déborde pas d’humanité – moins de douze ans ! – et arrive assez tard, elle suffit malgré tout à décharger Carrier d’avoir été un tueur délibéré et systématique d’enfants.

        Restent les « mariages républicains ». Carrier aurait ordonné d’accoupler homme et femme, curé et nonne surtout, et de les ligoter dans des postures obscènes avant de les jeter à la Loire. Il aurait qualifié ces atrocités de « mariages républicains ». Aucun témoignage direct ne les atteste. Ils relèvent de la fantasmagorie contre-révolutionnaire cultivée sous Thermidor et perpétuée par les historiens – hagiographes de la Vendée militaire. Déjà, à l’issue du procès, plus personne de sensé n’y croyait. Faisant l’objet du septième chef d’accusation contre Carrier, les mariages républicains ne furent finalement pas retenus.

        Lallié donne une explication très satisfaisante de la propagation de cette fable : « Il sera arrivé un jour que les bourreaux, capables de tout, auront attaché leurs victimes dans une posture qui leur aura semblé plaisante ; l’un d’eux aura dit : “Voilà un mariage républicain.” Le mot aura paru joli dans ce monde de coquins obscènes et cruels ; on l’a répété ; il n’en faut pas davantage pour créer une légende240. »

        Durant tout l’hiver 1793-1794, on n’a cessé de guillotiner, de fusiller et de noyer. Pourtant, pour les Nantais la vie ordinaire a suivi son cours, ou presque. Certes la guerre civile a rendu le ravitaillement difficile et chacun a pu craindre que les désordres, la répression, l’épidémie aussi ne l’atteignent.

        Pour maintenir l’exaltation révolutionnaire et commémorer l’aube des temps nouveaux, il y a les fêtes. Les terroristes nantais ne manquent pas d’y recourir. Durant la dernière décade de brumaire (10-20 novembre), Carrier préside des cérémonies impressionnantes. Lui-même en fait le récit à la Convention241.

        Un cortège d’abord, avec des vétérans qui ouvrent la marche en brandissant un faisceau de piques ; des femmes, des vieillards et des enfants autour du char supportant le nouveau Décalogue : la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; une fanfare puis d’autres femmes avec des cornes d’abondance et de joyeux bambins virevoltant autour d’elles ; une charrue avec un vieillard dessus « tenant dans ses mains une gerbe de blé, ayant à ses côtés de petits sans-culottes, et foulant à ses pieds tous les liens des anciens mensonges, des titres de noblesse, de fanatisme et d’aristocratie ». Au milieu du cortège, les membres des administrations, ceux de la société populaire, le consul des Etats-Unis ; puis les bustes de Marat et de Le Pelletier portés par des volontaires ; enfin, précédant « le peuple en masse », « un groupe, représentant la destruction du fanatisme… des sans-culottes y portaient des évêques, des madones, des saints de toutes les couleurs, renversés du haut en bas ; des citoyens portaient des torches, qui annonçaient le feu patriotique qui allait les consumer ».

        Car tout s’achève par un autodafé grâce auquel on détruit « toutes les paperasses de l’Ancien Régime ». En face du bûcher, une montagne en carton-pâte avec à son pied un marais fangeux. Le peuple piétine le marais et fait la farandole autour de la montagne. Puis c’est la carmagnole générale.

        Le soir, le théâtre est gratuit et l’on joue Caïus Gracchus, ce Marat romain. Après le feu d’artifice et les illuminations, les Nantais s’entassent dans les cabarets et dans tous les lieux de plaisir jusqu’au petit matin.

        Nantes s’étourdit et Carrier se réjouit : la ville a « repris cette énergie brûlante, dont l’explosion signala (ses) premiers mouvements à l’aurore de la Révolution ». En réalité, entre lui et les Nantais le divorce est déjà profond. Les grandes mesures terroristes de frimaire-nivôse l’accentuent encore. Carrier ne tient pas Nantes et Nantes cherche même à s’en débarrasser.
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        Avant même d’arriver à Nantes, Carrier a multiplié les menaces à l’égard de la « nouvelle Capoue ». Il s’est juré de lui infliger un prompt châtiment. Seulement, absorbé par les questions militaires, il a dû se borner, dans un premier temps, à vitupérer. Aussi ses menaces ont-elles tout l’air de rodomontades, même s’il promet de « sans-culottiser la ville » et d’y « faire danser rondement la carmagnole ».

        En réalité, médiocrement informé de la situation nantaise, Carrier ne peut que s’en remettre au Comité révolutionnaire et à toutes les instances nouvellement mises en place par les représentants qui l’ont précédé à Nantes. Au représentant du Cantal revient donc de définir et d’impulser la ligne politique générale cependant qu’incombent aux responsables nantais le suivi de cette politique et les mesures particulières imposées par les circonstances.

        Tout prédispose à ce partage des tâches, que l’on rencontre d’ailleurs dans la plupart des lieux où les représentants en mission ont opéré, mais, à Nantes au moins, il a donné les pires résultats.

        Quoi que l’on puisse penser de Carrier, il faut lui reconnaître une certaine hauteur de vues. Depuis ses missions de Caen et de Rennes, ce dogmatique poursuit un objectif précis : « Le triomphe de la République et la disparition des suspects » (Gaston Martin). Il ne cherche pas à assouvir de vengeance personnelle et ne tire aucun bénéfice anormal de sa position. Carrier est un authentique « missionnaire de 93 ».

        On ne peut en dire autant des terroristes nantais. Si le département, le district et le conseil général de la commune ne sont pas peuplés que d’individus malfaisants, il n’en est pas de même du Comité, dont le plus indulgent de ses historiens (Gaston Martin) observe tout de même qu’il est composé « de gens tarés… au reste fort intelligents ». Pour les hommes du Comité qui forment en quelque sorte l’exécutif de l’omniprésente société populaire Vincent-la-Montagne, la Révolution est avant toutes choses l’occasion d’apaiser des passions personnelles, d’éteindre des aigreurs particulières, de passer aux règlements de comptes et, enfin, de s’enrichir.

        Entre, d’un côté, Carrier et, de l’autre, Goullin, Chaux, Bachelier et consorts il y a pu avoir identité de vues mais elle n’a pas duré plus d’un mois. Le temps d’écarter de Nantes ce qui restait de notables susceptibles de relever la tête. Ensuite, la mésentente s’est installée pour finir par devenir totale et déboucher sur le rappel, quelque peu précipité, du « proconsul ».

        Jusqu’à Carrier, l’application de la loi des suspects (17 septembre 1793) n’a pas été des plus féroces. En vertu de l’article 3 de ladite loi, le Comité a dressé la liste des gens suspects, délivré contre eux des mandats d’arrêt et fait apposer des scellés sur leurs papiers. L’exécution de ses directives a été entachée de nombreuses irrégularités, les commissaires du Comité et les « Marat » ayant fâcheusement tendance à profiter des pleins pouvoirs qui leur ont été remis. Malgré tout, trois cents Nantais « seulement » ont été interpellés et un certain nombre relâchés242.

        Comme nous l’avons déjà expliqué, la crise fédéraliste n’a fait qu’effleurer Nantes et, l’agitation de l’été 1793 passée, la persistance d’un complot effectif dans cette ville n’a jamais pu être démontrée, pas plus par les policiers du temps que par les historiens de tous bords qui ont cherché à en retrouver les traces.

        Poussé par Vincent-la-Montagne, le Comité a fait disparaître tous les foyers potentiels d’opposition idéologique. Après la suppression du club de la Halle (12 octobre) qui exprimait la sensibilité républicaine modérée du patriciat nantais, les huit chambres littéraires de la ville ont été dissoutes. Pourtant, n’en déplaise à Carrier qui s’effrayait de leurs « redoutables conciliabules occultes243 », on y jouait plus au billard et aux cartes qu’on n’y débattait politique. Ce que d’ailleurs leurs statuts interdisaient formellement.

        Cela étant, il reste à Nantes un grand nombre de personnes qui ne se plient que de mauvaise grâce aux injonctions de la poignée de sans-culottes maîtres de la ville. Et pour ceux-là justement leur seule présence, à Nantes, en liberté, devient insupportable.

        L’idée d’attribuer à ces « modérés » un complot vient tout naturellement. Toute révolution ne vit que de complots, supposés ou réels, écrasés dans l’œuf, et qui permettent de nouveaux bonds en avant. Sans inaugurer cette dialectique redoutable, on peut dire que la Révolution française l’a systématisée et Nantes, qui en la matière ne fait qu’imiter Paris, ne peut échapper à la psychose du complot.

        L’affaire est rondement menée. D’abord le Comité s’efforce d’obtenir l’assentiment de Carrier. Il lui soumet donc des « lettres prises sur les brigands, qui constatent qu’il y a eu des complots à Nantes contre les autorités constituées et le représentant du peuple244 »… A sa séance du 15 brumaire (5 novembre), le Comité prend un arrêté ordonnant « l’incarcération de tous les négociants riches, et de tous les gens d’esprit que l’opinion désigne comme suspects245 ».

        Il ne lui faut pas moins d’une semaine pour monter ensuite sa « tragi-comédie judiciaire » (Gaston Martin). Au petit matin du 22 brumaire, le Comité fait battre la générale. Des pièces d’artillerie sont déployées, des piquets de soldats et de gardes nationaux mis en faction cependant que les « Marat » se saisissent de près de cent cinquante notables, arrachés littéralement à leur lit246.

        Comme il s’en justifiera un peu plus tard, le Comité n’a « point attendu, pour agir, des preuves matérielles et des dénonciations ». Il lui a suffi de constater que « les égoïstes, les modérés et tous les gens à grands moyens » ne se sont pas « fortement prononcés » en faveur de la Révolution jacobine. A ce titre seul ils deviennent suspects247.

        Le Comité peut être fier : à la mobilisation des Nantais contre les ruraux insurgés il ajoute la chasse à tous les « tièdes » de la cité, alliés objectifs de la contre-révolution. Mais le choix des qualificatifs pour les désigner révèle aussi la dominante idéologique des terroristes nantais : ce goût pour l’utopie niveleuse qu’en termes plus francs l’on peut désigner comme la revanche des « petits » sur les « gros248 ». Ce qu’avait bien su dire René Naux aux notables nantais lorsqu’il leur avait lancé : « Voici venue la guerre des gueux contre ceux qui ont quelque chose249. »

        Détenus dans plusieurs prisons, les suspects se révèlent aussitôt bien encombrants. Sachant pertinemment qu’il n’a rien de tangible à leur reprocher et que ni Carrier, ni le tribunal révolutionnaire, ni même la commission Lenoir ne voudront s’occuper d’eux ou alors se borneront à les frapper de peines légères, le Comité imagine de transférer les suspects à Paris. Là, ils n’échapperont pas au Tribunal révolutionnaire. L’arrêté de transfert est pris le 24 brumaire puis la liste des intéressés dressée. Carrier ratifie les documents le 26 et les détenus prennent aussitôt la route de Paris.

        Cent trente-sept ou cent trente-six à l’origine, puis cent trente-deux, ces Nantais connaîtront une odyssée pitoyable avant d’échouer dans les geôles parisiennes. Leur procès sera, nous le verrons, un des enjeux politico-judiciaires les plus importants de l’immédiat après-Thermidor.

        Mais qui sont-ils exactement ? Etudiés par divers historiens, mais surtout par l’infatigable Alfred Lallié, ils forment un échantillonnage assez complet de l’élite nantaise. On peut les répertorier de la façon suivante :

        – 47 négociants, armateurs, directeurs de fabrique ou de manufacture, courtiers, notaires,

        – 42 hommes de loi et administrateurs de l’Ancien Régime et du nouveau,

        – 19 gentilshommes,

        –  6 ecclésiastiques,

        –  5 officiers de la marine marchande,

        –  4 médecins,

        –  4 employés,

        – 10 divers.

        Les motifs d’arrestation retenus par le Comité disent assez bien que tous ces personnages, loin d’être d’ardents conspirateurs, sont tout simplement coupables de leurs opinions ou de leur condition sociale.

        Pour l’un, par exemple, le Comité a notifié : « Accusé d’avoir manifesté sa haine contre la liberté par l’inertie criminelle dans laquelle il paraît être resté dans la Révolution. » Coupable de n’avoir rien fait en quelque sorte. Un autre est qualifié d’« aristocrate puant et dangereux ». Plus grave et plus fréquent le fait d’être un « agent d’émigrés », « d’avoir eu des liaisons criminelles avec les fanatiques et les prêtres réfractaires » ; ce qui voue enfin, inéluctablement, à l’échafaud c’est l’accusation d’être un « fédéraliste enragé, vrai crapaud du marais ». Mais le plus souvent l’accusation se borne à constater des « propos inciviques », des « délits fanatiques ». Une fois même – il s’agit d’Issautier, comme par hasard créancier de Chaux – le greffier a juste retenu : « Pour propos. »

        Bref, le Comité a arrêté tous ceux qui par leur talent, leur influence, ou leur fortune l’importunaient. A tous ces hommes étaient moins reprochées leurs sympathies politiques que leur appartenance à une catégorie désormais abhorrée, celle des nantis. Il s’agissait d’en purger la ville afin de radicaliser davantage ses habitants tout en anéantissant le moindre risque de contestation.

        On comprend que, cette épuration opérée, une certaine euphorie ait gagné les sans-culottes nantais et même le représentant. Comme, en outre, les nouvelles des insurgés passés outre-Loire s’annoncent de plus en plus encourageantes, il y a à Nantes, fin brumaire, une « sorte d’apothéose de la Révolution triomphante », exaltée au travers de la fête révolutionnaire évoquée au chapitre précédent.

        Carrier et les révolutionnaires nantais filent alors le parfait amour. Sans être particulièrement affable – ce n’était pas dans son caractère – le représentant est tout à fait accessible et attentif. On peut le voir à la plupart des réunions des corps administratifs ou encore à celles de la société populaire250. Ainsi honore-t-il de sa présence les membres de Vincent-la-Montagne lorsqu’ils inaugurent leur nouvelle salle dans l’église Sainte-Croix, le 26 brumaire.

        Profitant de l’abjuration solennelle de l’évêque Minée et de plusieurs prêtres nantais, Carrier se saisit d’un de ses thèmes de prédilection : « Le fanatisme et ses méfaits. » Si l’on en croit le compte rendu officiel de cette séance mémorable, son discours fait la plus forte impression sur l’auditoire : « Il s’élève avec le sujet qu’il traite, il démontre que tous les maux qui infectent la race humaine sont sortis du trône et de l’autel ; son indignation ne peut se contenir ; il devient furieux quand il rappelle à la mémoire les massacres de la Saint-Barthélemy, ceux de Nîmes et ceux de Vendée… » Les sociétaires l’interrompent alors par des cris d’horreur, d’indignation et jurent contre la race des prêtres « justement abhorrée ». Mais Carrier n’en a pas fini, il reprend son analyse de la religion, évoque les « orgies scandaleuses » des prêtres, « jette quelques traits curieux sur les moyens infâmes qu’ils ont employés pour se soutenir ».

        Il s’apprête à conclure en déclarant ne voir « dans le fond et dans les formes des cérémonies des cultes que des mômeries absurdes » lorsqu’il lui revient que le « brave Minée » et les autres clercs abjureurs l’écoutent. Aussi leur concède-t-il qu’il reconnaît en eux ces quelques « philosophes qui ne se sont associés aux prêtres que pour étudier à fond leurs crimes et les révéler au peuple ».

        Les abjurations prononcées, Carrier « propose à la société un jour, pour faire de toutes les lettres de prêtrise un autodafé, autour duquel les sans-culottes danseront la carmagnole251 ».

        On se sépare enfin, content de soi et des autres. Carrier retrouve l’hôtel de Villestreux où l’attendent Lamberty, ses mouchards et tout son « état-major » ; les clubistes nantais rentrent chez eux, sûrs de la bonne marche de la Révolution.

        Un mois plus tard, le 25 frimaire précisément (15 décembre), Carrier réapparaît à Vincent-la-Montagne. Mais cette fois le temps n’est plus aux congratulations et au catéchisme révolutionnaire. Le représentant est furieux. La veille, un intervenant est monté en chaire252 et s’en est pris à l’autoritarisme de Carrier, à ses insuffisances ; il lui a été reproché de ne rien faire pour soulager les misères des patriotes et d’être incapable d’en finir avec les bandes de Charette qui infestent le sud de l’estuaire.

        La colère de Carrier éclate avec le fracas du plus infernal des orages, du moins si l’on suit le témoignage du greffier Blanchard : « Un soir Carrier alla à la société populaire… Il monta dans la chaire qui servait de tribune. Il vociféra contre la ville de Nantes, qu’il menaça de la vengeance nationale. Il tonna contre les négociants, les accapareurs, les modérés, les égoïstes. Il tira ensuite son sabre avec lequel il coupait, par la moitié, les chandelles qui étaient devant lui, en disant qu’il ferait “rouler” de même, sur l’échafaud, les têtes de ces riches égoïstes, de ces négociants, de ces gros coquins. Il était comme un fou, comme un enragé. Si ce fait n’était pas connu de milliers de témoins, je n’oserais en parler tant il semble incroyable… Toute l’assemblée fut frappée de stupeur ; personne n’osait rien dire. On croyait voir à chaque instant le monstre se jeter sur le public et frapper de son sabre à tort et à travers253. »

        Le soir même, Carrier ordonne la fermeture des locaux de la société populaire et promet sa dissolution. Mais le 29 frimaire, il se ravise et laisse la société reprendre ses palabres. La reculade de Carrier n’a rien pour surprendre, dans toutes les villes tenues par la « pure sans-culotterie », les sociétés populaires sont intouchables. A Nantes son influence est telle que le Comité et les administrations sont littéralement sous sa coupe.

        Les festivités qui suivent la victoire de Savenay amènent une pause dans les tensions entre Carrier et les terroristes nantais254. La liquidation physique des vaincus absorbe toutes les énergies et remet à plus tard les règlements de comptes.

        Début janvier 1794, Carrier change de domicile. Sans doute fatigué par le va-et-vient continuel de l’hôtel de Villestreux (bel édifice réquisitionné par les autorités révolutionnaires et situé dans le quartier neuf de la Petite-Hollande), désireux d’échapper aux solliciteurs de toutes sortes, soucieux enfin de rendre plus discrets encore ses contacts avec tous ses indicateurs, Carrier fixe son choix sur une maison retirée des faubourgs, au lieudit du Bourg-Fumé. Gardé par l’armée, il s’y enferme avec les plus proches de ses sbires.

        Cette clôture ne contribue pas à populariser le représentant. De moins en moins visible, il n’en devient que plus inquiétant et même maléfique aux yeux de beaucoup. Des bruits fâcheux commencent à courir. Les moments de détente et les plaisirs de Carrier sont mis en cause. Tels soupers fins en compagnie de joyeuses filles et de généraux chamarrés au ci-devant hôtel Henri IV, telle inspection menée au château d’Aux et transformée en fête galante, telles allées et venues au Bourg-Fumé, font jaser255.

        Surtout on se met à parler du fameux repas sur la galiote la Gloire, celle-là même qui avait servi de prison flottante aux infortunés prêtres noyés dans la nuit du 26 au 27 brumaire. Chacun croit savoir que Carrier a donné le vaisseau à Lamberty et que l’autre pour l’en remercier l’a invité à un banquet à bord de la Gloire briquée de neuf. Très détendu, entouré de son « sérail » et de ses hommes de main, Carrier aurait bien bu, bien ri et évoqué avec le plus insupportable cynisme tout ce qu’il faisait endurer aux ennemis de la République256.

        Bref, peu à peu se forge la réputation d’un Carrier à la fois énergumène et jouisseur. Réputation qui n’est sans doute pas totalement usurpée.

        Pourtant, au Bourg-Fumé, Carrier continue à traiter de tout, recevant ses informateurs, donnant ses ordres à Lamberty ou à Le Batteux. En revanche, il répugne de plus en plus à recevoir les représentants des autorités constituées. Dans la plupart des cas, il les fait éconduire. Ainsi le représentant devient-il inaccessible et, lorsqu’il ne l’est pas, les audiences risquent d’être particulièrement mouvementées. Plusieurs interlocuteurs de Carrier semblent en être sortis de justesse, et passablement choqués.

        Un marinier venu demander la levée de l’embargo portuaire aurait trouvé Carrier à demi nu avec des filles ; il l’aurait jeté dehors en faisant des moulinets avec son sabre. Deux médecins militaires qui se sont répandus en ville en multipliant les propos alarmistes sur la Vendée se retrouvent convoqués chez Carrier. Une fois de plus, l’irascible conventionnel tire son sabre, jure, tempête, promet la guillotine sur-le-champ puis commence à écrire l’ordre d’arrestation pour, enfin, se raviser, déchirer l’ordre et laisser partir les deux fautifs.

        Au maire Renard qui a forcé sa porte pour l’entretenir des difficultés de ravitaillement, il lâche : « Comment la sentinelle ne t’a-t-elle pas passé sa baïonnette à travers le ventre ? Ma trop grande bonté, ma trop grande faiblesse me perdent. » A Bonamy, autre représentant de la commune, venu lui aussi parler de la disette, il s’écrie : « Le premier bougre qui me parle de subsistances, je lui fous la tête à bas, j’ai bien à faire de toutes vos sottises257. »

        Même exagérées, ces scènes de rage sont certaines. Carrier traverse une crise véritable et le surmenage le rend irascible comme il ne l’a jamais été. Pourtant, il peut retrouver plus de mesure, recevoir longuement ses solliciteurs et prendre compte de leurs soucis. Ainsi, Savary, lorsqu’il vient le voir pour que cessent l’internement et l’extermination à petit feu des enfants de l’Entrepôt et des Saintes-Claires.

        Carrier est littéralement absent de la scène politique nantaise pendant plus de quinze jours. Malade pour de bon, alité, il se livre « aux soins des officiers de santé de l’armée » de la fin janvier à la mi-février258. Pendant ce temps, les sans-culottes de la ville reprennent souffle, préparant leur riposte en dressant la liste de tous leurs griefs à l’égard de Carrier.

        Ceux-ci relèvent à leurs yeux de deux rubriques essentielles :

        Premier litige : l’autoritarisme et les foucades d’un représentant irascible, entouré d’hommes exclusivement dévoués à sa personne.

        Second désaccord : les directives économiques de Carrier qui ont fini par léser gravement non seulement le grand négoce et les industriels mais la masse des petits métiers, des gens du port et autres artisans et ouvriers qui forment l’assise sociologique des sans-culottes.

        Si nous examinons dans le détail ces différends, l’autoritarisme de Carrier, ses manières de « despote » relèvent d’une critique difficilement recevable. Sans être illimités, les pouvoirs des représentants en mission sont considérables. Les décrets des 9 et 30 avril 1793 ont tenté de les cerner. La pratique a étendu la théorie. Au terme d’un semestre d’exercice, les conventionnels en mission peuvent se croire investis des pouvoirs que la République romaine conférait à ses anciens magistrats. Beaucoup sont donc d’authentiques proconsuls, « censés tout voir, tout diriger, tout ordonner ». Chacun, avec son tempérament propre, rivalise pour apporter au Comité de salut public les résultats les plus tangibles.

        Comme ses collègues, Carrier peut user de pouvoirs sans limites dans l’étendue de son ressort. Il ne s’en prive pas259. Les autorités civiles lui sont entièrement subordonnées. Vis-à-vis de l’armée, sa position est plus délicate puisque, par manque de compétence, il ne peut décider à la place des généraux. Pourtant Carrier consacre beaucoup de temps aux questions militaires, avec un certain bonheur, d’ailleurs, qui lui vaut l’estime de nombreux officiers supérieurs.

        Mais, en une circonstance au moins, Carrier montra jusqu’où pouvait aller son autoritarisme. Il s’agit de la malencontreuse affaire Moulin. Ce général, commandant en poste à Saint-Florent-le-Vieil, a laissé Stofflet et La Rochejaquelein repasser la Loire. En accord avec le représentant Hentz, il a ensuite délivré des sauf-conduits à des insurgés repentis pour obtenir le ralliement de leurs camarades. Mille deux cents environ s’étaient ralliés. Informé de l’affaire par Francastel (qui, au passage, a pris sur lui de fusiller les mille deux cents graciés), Carrier convoque Moulin à Nantes. Il le reçoit très mal, l’injurie, lui promet l’échafaud et, pour finir, le fait incarcérer au Bouffay. Moulin doit y croupir quelques jours avant d’être relâché sur intervention de plusieurs représentants260.

        Concernant les juridictions d’exception, Carrier n’a pas la même retenue. S’il laisse la commission Lenoir juger et exécuter « en paix » c’est sans doute parce que, l’ayant instituée lui-même, il en est sûr. En revanche, à l’égard du tribunal révolutionnaire et de Phelippes-Tronjolly, qu’il a aussi mis en place mais qui le déçoivent par leur légalisme, il a les accrochages que nous avons déjà évoqués. Enfin, la commission Bignon est à deux doigts de disparaître lorsqu’elle veut se réserver les derniers prisonniers de l’Entrepôt.

        Mais tout a tourné au vinaigre, au grand jour et quotidiennement lorsque les deux équipes de tueurs, celle de Carrier et celle du Comité, se sont rencontrées sur le même terrain de chasse. Gaston Martin est très avisé sur ce point lorsqu’il explique : « L’antagonisme de Lamberty et de Goullin, de la police secrète et de la police officielle, les deux bandes de naufrageurs acharnées à arracher les dépouilles des prisonniers vendéens, destinés légalement à périr, va provoquer une haine farouche contre le conventionnel dans tout le parti de Vincent-la-Montagne, dont le Comité révolutionnaire n’est pas autre chose que le bureau261. »

        Si Carrier a cherché à se donner l’allure d’un ange exterminateur, les gens du Comité n’ont été que des charognards. Il a vite appris à reconnaître leurs capacités et leurs desseins véritables. Il les a méprisés pour leurs rapines, leur soif de vengeance particulière. Il a voulu passer outre à tous ces intérêts mesquins et donner notamment dans l’austérité et l’égalitarisme économique.

        Tant qu’il s’agit de pourchasser les « gros et gras coquins », de saisir leurs biens, Carrier et les sans-culottes nantais agissent de concert. Mais en décapitant le grand négoce c’est toute la vie économique de la cité qui risque de péricliter.

        Emigrés pour quelques-uns, nombreux parmi les cent trente-deux, les hommes d’affaires qui n’ont pas encore été inquiétés se cantonnent dans un attentisme compréhensible. Si le ralentissement puis la paralysie des activités portuaires ne portent pas à tous un coup mortel, ils les entravent malgré tout. Ne pouvant pas même se rabattre sur la course, il leur faut subir tous les effets du blocus anglais. De 1792 à 1793, le tonnage global tant à l’entrée qu’à la sortie a baissé de moitié. A compter de la fin décembre, la Feuille maritime nantaise atteste d’une disparition presque totale du grand commerce maritime262. Les mouvements de cabotage se maintiennent tant bien que mal, mais, soumis à des contrôles tatillons (justifiés par la crainte de voir s’enfuir les proscrits et les suspects), ils ne parviennent plus à compenser les pertes. La disparition des liaisons régulières avec les Hanséates – Brême, Hambourg, Lübeck – et avec la Hollande se révèle particulièrement dommageable. Quant à la traite, à Saint-Domingue, il ne faut plus y compter.

        La disparition du commerce maritime affecte tous les métiers du port ou gravitant autour. Les fabriques traitant les produits importés réduisent leurs activités, laissant sur le pavé une foule de petites gens qui n’ont plus pour ressource que de vivre aux crochets des administrations républicaines.

        Cette paupérisation croissante nourrit la spéculation. Celle, illicite, des accapareurs de profession et l’autre, parfaitement installée, des nouveaux privilégiés. Pour ceux-là, bureaucrates de l’ordre nouveau, la spéculation ne fait que s’ajouter aux spoliations voire aux vols purs et simples.

        Carrier est très sensible à tout ce qui ressemble de près ou de loin à un fléchissement de la morale publique. C’est à sa manière un homme de vertu. Frotté à la faction hébertiste, il s’est engoué des solutions, sinon des doctrines, d’inspiration étatiste. S’il cherche à améliorer les conditions de la vie matérielle des Nantais c’est surtout dans l’espoir de les arracher à la corruption et aux basses jouissances.

        Ses efforts pour ravitailler Nantes ne sont pas discutables, même s’il a toujours tenu à ranger les besoins de la population civile après ceux de l’armée. Les traces tangibles de son activité ne manquent pas263. Les solutions de Carrier associent expédients et politique à plus long terme, le tout mené dans un certain désordre. Citons :

        
          	
            les razzias opérées sur la Vendée

          

          	
            les demandes de grains aux départements les plus proches tenus pour excédentaires264

          

          	
            l’ordre donné à une croisière d’achats aux Etats-Unis

          

          	
            des essais d’emblavure de nouvelles terres265.

          

          	
            une publicité accrue et officielle en faveur de la pomme de terre266

          

          	
            la nourriture diminuée dans les prisons267.

          

        

        Les résultats ne furent pas toujours mirifiques. Mais, en cent jours, et en plein hiver, Carrier ne risque pas de voir sa politique se concrétiser. Jamais sûr du lendemain en matière de subsistances, il peut au moins se vanter d’avoir empêché la famine de s’installer dans Nantes.

        Exécutant zélé des directives parisiennes, Carrier exige l’application stricte et intégrale des lois du Maximum268. Il doit la réclamer à plusieurs reprises et procéder à coups d’arrêtés car visiblement chacun, dans cette ville de négoce très au fait des marchandages de toutes sortes, répugne à s’infliger un pareil carcan.

        Carrier fixe toute son attention sur le pain. Procédant de la manière la plus tatillonne, il impose des normes de qualité et de poids à la boulangerie cependant que les consommateurs se voient réclamer leur certificat de civisme pour obtenir leur ration quotidienne. Les boulangers prennent très mal de réduire leur production à de « grosses miches démocratiques » et tentent de se dérober à leurs responsabilités269. Le passage de l’un d’entre eux devant le tribunal révolutionnaire et son exécution au Bouffay les ramènent à la raison.

        La spéculation est frappée de plein fouet. Du moins, celle des plus gros, suspects déjà de tiédeur patriotique sinon de sympathie contre-révolutionnaire. Les frères Thoinet, négociants très en vue qui ont déjà déplacé des capitaux importants sur des places étrangères, se font saisir pour 300 000 livres de farine et la veuve Mallet perd 70 000 livres de tabac.

        A l’égard des « petits », boutiquiers et autres regrattiers270, souvent ardents sans-culottes, mais adeptes aussi du marché noir, Carrier agit moins ouvertement. Mais, coup sur coup, en nivôse et en pluviôse, il rend des arrêtés qui interdisent les achats de prises (sur les insurgés) ou de biens (sur les proscrits) par les revendeurs. Désormais, les ventes devront se faire par les soins des autorités, en petits lots, et à des prix fixés. Selon Carrier, l’établissement de ce type de circuit – nous dirions collectiviste – présente l’avantage de « réserver la totalité des marchandises de prise aux particuliers et supprimer la nuée des intermédiaires officieux qui majorent exagérément les prix et raréfient les denrées271 ».

        Acceptable sur le papier, et même justifiée moralement, cette politique déplaît à tous ces Nantais, « courtiers, agents de change, acheteurs, acheteuses, vendeurs et vendeuses de première nécessité », petits et gros, qui animent la vie commerciale272. En s’immisçant sur le marché, en cherchant à l’enfermer dans une réglementation intransigeante, Carrier se met à dos non seulement les grands négociants, ce dont il se moque, mais aussi toute cette « classe moyenne » qui peuple Vincent-la-Montagne, fait l’opinion et tient la ville sous sa coupe.

        Les heurts ultimes entre Carrier et les patriotes nantais, ceux qui précipiteront son rappel, éclatent dans un contexte morose.

        Une suite d’événements déplaisants ou préoccupants succèdent sans transition à l’euphorie qui s’est emparée de la ville après l’écrasement des Vendéens à Savenay en décembre 1793. Courant nivôse, les Nantais doivent constater de plus près les effets de la répression. Jusque-là ils se sont montrés plutôt satisfaits du sort infligé aux « brigands ». La populace, commune à toutes les grandes villes, a pris l’habitude d’insulter les cortèges de prisonniers ; elle menace de lynchage les prêtres réfractaires, se presse en famille aux exécutions capitales sur la place du Bouffay. Le patriote d’Héron, commissaire du Comité, s’est taillé une jolie réputation en arborant sur son couvre-chef des oreilles coupées. Il ne lui déplaît pas non plus de trancher les organes sexuels de ses ennemis. A son procès, il se défendra en expliquant que c’était là pratique courante, que les Nantais criaient aux soldats : « Apportez-nous des oreilles de brigands273 ! » Accoutumés à toutes ces horreurs, les Nantais croient défaillir lorsqu’on exige d’eux l’enfouissement accéléré des cadavres laissés à l’abandon dans les carrières suburbaines274. Ces réquisitions macabres laissent la pire impression cependant que la crainte de voir le typhus déborder les prisons, le repêchage de-ci, de-là, de nombreux cadavres flottant sur le fleuve accentuent l’impression de nausée.

        La terreur commence, enfin, à écœurer les plus affermis dans leurs convictions républicaines.

        La reprise de la guerre en Vendée apparaît alors comme une calamité sans nom. Depuis fin décembre, le général Turreau réclame l’« autorisation expresse ou un décret pour brûler toutes les villes, villages et hameaux de la Vendée qui ne sont pas dans le sens de la Révolution et qui fournissent sans cesse de nouveaux aliments au fanatisme et à la royauté275 ».

        Le Comité de salut public ne répondant pas et, sur place, les représentants Carrier, Louis Turreau et Bourdotte se dérobant alors qu’il les presse de donner leur aval, le général incendiaire se décide à précéder les ordres et commence sa « promenade militaire » dès le 21 janvier (2 pluviôse). Déployant jusqu’à plus de cent mille hommes, ravageant un périmètre grand comme un département, ses colonnes rallument la guerre un peu partout. Plusieurs généraux, Moulin, Cordelier, Haxo, Prévignaud, Noël, Crouzat, trouvent la mort ou subissent des échecs surprenants276.

        A Nantes, la « terre brûlée » de Turreau provoque la rage des patriotes et tout particulièrement celle des réfugiés vendéens. Jean-Victor Goupilleau a parfaitement traduit cette indignation. Le 26 frimaire, il écrit à son frère que Carrier a « annoncé différentes fois à la société (Vincent-la-Montagne) qu’il voulait tout exterminer dans la Vendée » et il commente : « Si c’est un bien pour la République, à la bonne heure, mais nous ne voyons pas tous de la même manière. » Le 5 nivôse, il est rasséréné : « Carrier nous donne tous les jours d’excellentes nouvelles et de grandes espérances sur la fin de notre misérable guerre, je suis bien porté à le croire… » Le 19, tout va pour le mieux : « J’espère t’apprendre la destruction totale des brigands… Charette est aux abois… » ; le 22, même contentement : « Carrier et Turreau (le représentant) montèrent hier à la tribune de Vincent-la-Montagne… Ils me donnent tous deux de grandes espérances. Je t’annonce qu’ils ont presque fini d’exterminer les brigands de la Vendée… » Le ton change au cours de la dernière semaine de janvier (5-12 pluviôse) : « Nous sommes ici dans la plus grande inquiétude sur le sort de notre département de la Vendée… On écrit journellement à la Convention que la guerre de Vendée est finie… et tu dois cependant voir que nous ne sommes pas en paix… Tout cela me met dans une colère de tous les diables277. »

        Le 9 pluviôse, la société populaire se risque, non sans précautions oratoires, à faire la leçon à Carrier :

        — Carrier, tu as dit aux patriotes de Vincent-la-Montagne qu’ils n’entendraient parler des brigands que par leur mort. On nous dit : l’armée des brigands occupe plusieurs communes ; Charette, dit-on, exerce des cruautés. Carrier, toi qui as la confiance des sans-culottes, toi qui as tant contribué au succès de nos armées, il te reste à couronner ton ouvrage, fais finir enfin la guerre de la Vendée ; emploie toute ton énergie à terminer cette guerre affreuse, nous te le demandons au nom du salut public… calme nos inquiétudes278.

        La réplique du représentant ne tarde pas. Encore fiévreux, il se précipite au club. Jean-Victor Goupilleau raconte : « Sitôt la lecture du procès-verbal il monta à la tribune et nous fit les menaces les plus fortes en proférant les expressions les plus vives contre notre société suivant son langage ordinaire, disant que nous étions tous un tas de gredins, de contre-révolutionnaires, etc. Forget prit la parole après lui, il parla avec une force et une énergie vraiment républicaines, il y eut un colloque qui dura fort longtemps, Carrier se calma et finit par dire qu’il fallait surveillance, énergie, fermeté, que nous étions tous entourés de mauvais sujets qui ne cherchaient qu’à diviser les patriotes279. »

        Le 16 pluviôse, tout le monde se retrouve à la société populaire. C’est une séance bien émouvante. Une fois de plus, Jean-Victor Goupilleau raconte : « Carrier vint à la séance avec Lequinio. Il y parut dans les meilleures dispositions, il y manifesta les meilleures intentions, y parla dans des termes fort doux en paraissant reconnaître ses torts envers la société. Un membre prit la parole après lui et… proposa le baiser fraternel280… »

        La réconciliation est pour la galerie. Dans l’ombre, lassée de toute cette suite d’incidents, la société populaire a décidé de dénoncer Carrier aux Comités parisiens.

      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE XII
      

      
        LE RAPPEL DE CARRIER
      

      
        

      

      
        Huit jours après l’émouvante séance à la société populaire qui a vu la réconciliation solennelle entre les sans-culottes nantais et Carrier, ce dernier reçoit sa lettre de rappel. Le libellé en est bref, sans équivoque aucune :

        
          « Citoyen Représentant,

          Tu as désiré être rappelé. Tes travaux multipliés, dans une ville peu patriote et voisine de la Vendée, méritent que tu te reposes quelques instants, et tous tes collègues te reverront avec plaisir dans le sein de la Convention nationale. Ta santé a été altérée par tes occupations constantes. L’intention du Comité est de te donner une autre mission, et il est nécessaire que tu viennes en conférer avec le Comité. Salut et Fraternité. »

        

        Le billet, rédigé par Barère, a été signé par lui-même et par Jean Bon-Saint-André et par Billaud-Varenne281.

        Le 25 pluviôse, Carrier se rend à la mairie et donne « l’accolade fraternelle » à Renard. Le 26, il achève de classer ses papiers et prend deux arrêtés ; l’un d’importance mineure mais l’autre non sans portée puisqu’il attribue la présidence du tribunal révolutionnaire à un protégé de Goullin, Lepelley, en remplacement de Phelippes-Tronjolly, malade, et surtout tombé en disgrâce aux yeux du Comité.

        A tous ceux qu’il salue, Carrier ne manque pas de faire remarquer qu’il a droit à l’estime et à l’amitié des vrais sans-culottes ; il affecte de regretter la reprise de la guerre en Vendée et en attribue la raison au manque de liaison avec les généraux.

        Symptomatiquement, Carrier « oublie », dans cette tournée d’adieux, de saluer la société populaire. En fait, celle-ci vient de se livrer à une démarche qui, sans le viser personnellement, nommément, l’a contrarié. Le 23 pluviôse, tous les membres présents ont signé la minute d’une adresse flétrissant « tous les malveillants… tous les vils calomniateurs » qui ont osé douter du républicanisme inflexible de Vincent-la-Montagne. Motion presque banale, dont le modèle pullule dans le petit monde sociétaire de la Révolution montagnarde, dans ce contexte soupçonneux où chacun se saisit d’un document solennel pour justifier la pureté de ses intentions, mais qui, à Nantes, alors que Carrier boucle ses malles, prend une signification pour le moins ambiguë. Sorte d’avertissement peut-être à l’encontre de tous ceux, représentants compris, qui prétendent détenir le monopole du pur jacobinisme et gravir seuls la « Sainte Montagne »282.

        Carrier quitte Nantes le 28 pluviôse (16 février 1794) en compagnie du couple Le Normand et du jeune Robin qu’il a fait nommer à l’armée du Nord. Les commentaires ne courent pas sur ce départ. Haxo, par exemple, se borne à prévenir son collègue Vimeux par ce billet laconique : « Je viens d’apprendre que le représentant Carrier est parti ce matin pour Paris283. »

        Départ prévisible, sans doute, et dont les modalités officielles ne semblent pas donner prise à la moindre supputation, à la moindre insinuation. Quoi de plus normal qu’un représentant quitte la ville où sa mission l’a retenu durant trois mois ? L’ordre républicain affermi, la ferveur patriotique retrouvée, les représentants ne s’attardent pas… Mais dans le cas précis de Carrier à Nantes, ce n’est pas aussi simple. S’il part, c’est que Paris le rappelle au vu de rapports le critiquant. Carrier s’en va, « victime » d’une cabale, celle d’une société populaire offensée et d’un agent de Robespierre molesté, Marc-Antoine Jullien.

        Dès le début de février, la société populaire s’est estimée capable de mettre fin à la mission de Carrier. Invitée à agir, surtout par les têtes pensantes du Comité mais aussi par des « trembleurs » comme Minée et Renard, elle comprend que la multiplication des accrochages avec le représentant lui donne l’occasion inespérée de dénoncer ses « brutalités » et son « incurie ». Mais pour faire aboutir les plaintes de la sans-culotterie nantaise, il lui faut procéder de la manière la plus fourbe.

        Obtenir l’assentiment, même tacite, de l’opinion publique dans la cité n’est vraiment pas le plus difficile : seule à pouvoir s’exprimer, elle ne risque pas de rencontrer la moindre opposition. En revanche, elle doit se soucier de Carrier. Toujours aussi imprévisible, il est en outre admirablement informé de tout ce qui se dit et se fait dans Nantes. Il ne doit surtout pas apprendre qu’une cabale se monte contre lui.

        Le prétexte retenu par les clubistes est « l’affaire Champenois ». Il s’agit en fait d’un de ces minces affrontements qui ont émaillé les relations de Carrier avec les sans-culottes nantais. Champenois, potier d’étain, membre de la municipalité et membre influent de Vincent-la-Montagne, pense avoir trouvé les moyens de capturer Charette. Il veut en informer Carrier et lui demande audience. Carrier néglige de la lui accorder. Champenois se plaint tout haut des procédés du représentant. Carrier le convoque alors à la maison du Bourg-Fumé et lui inflige l’algarade habituelle. S’estimant outragé, le municipal continue à se plaindre de Carrier qui, excédé, ordonne son arrestation. A la demande de Renard, il le relâche presque aussitôt.

        Cet éclat est retenu par les clubistes car il leur paraît que c’est là un bon exemple des débordements dont peut se rendre coupable un conventionnel « satrape » et « despote » à la fois. On décide de lui donner le maximum de publicité et d’en faire la pièce maîtresse d’une protestation véhémente contre les agissements de Carrier.

        Dans le plus grand secret, une poignée de sociétaires animés probablement par Forget, le concierge des Saintes-Claires, rédigent une adresse au Comité de salut public.

        La mission de porter cette requête est confiée à deux clubistes éprouvés :

        — Michel Samuel, fripier et joaillier de confession israélite,

        — Paul-Alexis Métayer, ce médecin si porté sur la muse républicaine284.

        Les deux hommes doivent quitter Nantes au matin du 2 février (14 pluviôse). Pas assez discrètement en dépit des consignes données, puisque Carrier apprend dans la journée même que deux membres de Vincent-la-Montagne ont pris la route de Paris, porteurs de documents de la plus extrême importance. Carrier doit alors deviner qu’il se trame quelque intrigue contre lui285.

        Mais la nervosité de Carrier ne tient pas à la seule attitude de Vincent-la-Montagne, qu’il voit de plus en plus montée contre lui et que d’ailleurs lui-même a toujours tenue pour un ramassis de braillards et de révolutionnaires en peau de lapin. Carrier est devenu d’autant plus soupçonneux que, depuis le 29 janvier, s’agite à Nantes un nouveau personnage : Marc-Antoine Jullien.

        L’action plus ou moins concertée entre Marc-Antoine Jullien et la société populaire hâte le rappel de Carrier ; elle s’efforce aussi de le compromettre. Que celui-ci l’ait compris très vite est plus que probable. Carrier a du flair et ses indicateurs travaillent vite et bien.

        Marc-Antoine Jullien, dit encore Jullien fils, ou Jullien de Paris, n’a pas dix-neuf ans à l’époque de son passage à Nantes. Il est le fils du conventionnel Jullien de la Drôme, député robespierriste s’il en fut286.

        Les relations de son père lui ont valu de devenir « agent du Comité », c’est-à-dire commissaire extraordinaire et itinérant du Comité de salut public, chargé de se rendre dans les départements pour « prendre des renseignements sur l’esprit public… et le ranimer, éclairer le peuple, soutenir les sociétés populaires, surveiller les ennemis de l’intérieur, déjouer leurs investigations et correspondre exactement avec le Comité »… Il doit opérer en étroite collaboration avec les représentants en mission, mais en même temps, il lui est assigné de les surveiller discrètement. Sorte de « police des polices » pour reprendre, faute de mieux, une anachronique et approximative comparaison, le corps de ces agents très spéciaux n’a jamais fait bon ménage avec les représentants287.

        D’emblée, Marc-Antoine a déployé une belle énergie qui traduit une précocité intellectuelle évidente doublée malheureusement d’un fanatisme que même sa jeunesse n’excuse pas. C’est à Bordeaux qu’il a laissé l’impression la plus fâcheuse288. On pourrait faire une anthologie, sinon un sottisier, des aphorismes dont il égrena sa mission. Les moins susceptibles d’être apocryphes sont de cette veine :

        « La guillotine est le purgatif des aristocrates. »

        « La liberté n’a pour lit que des matelas de cadavres. »

        « Etre clément envers les ennemis du peuple, c’est être barbare envers le peuple. »

        « A la honte des nations, le sang est le lait de la liberté naissante. »

        Après Bordeaux, Marc-Antoine a gagné les départements bretons. Il se trouve à Lorient à l’époque où Tréhouard s’accroche avec Carrier à propos de Le Batteux. Jullien encourage Tréhouard à résister à Carrier, non parce que Le Batteux est une canaille mais par respect de la règle intangible qui veut que chaque représentant en mission reste maître de sa circonscription.

        Des informations, plus ou moins contrôlables, lui étant parvenues que la discorde s’installe dans Nantes entre Carrier et les sans-culottes locaux, Marc-Antoine veut voir les choses de plus près289.

        En arrivant à Nantes, il ne se fait pas annoncer à Carrier. Au contraire, il s’abouche avec les sans-culottes contestataires. Il se rend à Vincent-la-Montagne et exhorte la société populaire à s’épurer de tous les éléments douteux. Informé de la présence de Marc-Antoine, Carrier le fait saisir à son hôtel et le jeune homme se retrouve à la maison du Bourg-Fumé face à un représentant déchaîné290.

        Le général Vimeux, officier de la place de Nantes, qui a amené Jullien et qui reste aux ordres, a donné un récit à peu près certain de l’entrevue. Reste l’exacte formulation de l’esclandre. Nous en resterons à la version donnée par Marc-Antoine, au soir de sa vie, à l’historien Dugast-Matifeux.

        Sans être d’un ton très racinien, l’algarade mène tout droit à la tragédie :

        Carrier se précipitant sur Jullien :

        — C’est donc toi, sacré bougre, qui m’as dénoncé comme ultra-révolutionnaire, mais je te tiens, tu ne m’échapperas pas ; et comme il importe quelquefois de se débarrasser des gens en secret, je ne me donnerai pas la peine de t’envoyer à la guillotine, au besoin je serai moi-même ton bourreau et celui de tous les scélérats qui peuvent te ressembler… !

        Puis se tournant vers Vimeux :

        — Général Vimeux, qu’il soit expédié cette nuit, tu m’en réponds.

        Jullien, qui se tient à bonne distance du représentant et connaît sans doute la peur de sa vie, reprend alors ses esprits et se défend comme un beau diable :

        — Je t’ai écouté sans t’interrompre ; écoute à ton tour. Je vais mourir. Je périrai la nuit dans les ténèbres ; mais d’ici une décade, au plus, on demandera compte de mon sang, car j’ai une mission qui émane du Comité de salut public… Ma mort ne restera pas impunie comme celle des autres victimes. Elle sera le signal de la délivrance de Nantes. Mon père est député : il est et je suis l’ami de Robespierre… Au sein de la Convention, on te demandera de quel droit tu m’as fait périr et tu périras toi-même comme un vil assassin.

        Cette péroraison de la dernière chance fait son effet sur Carrier qui, en parfait impulsif, passe de la rage à la stupeur puis à la réflexion. Le silence se fait, interminable. Enfin, Carrier ayant trouvé sa « porte de sortie » avise Vimeux et lui lance, « d’un ton très dégagé » :

        — Ces imbéciles du Comité révolutionnaire ! Je leur avais ordonné d’arrêter et de mettre à mort Julien de Toulouse qui est hors la loi. Celui-ci n’a pas besoin de jugement291.

        Vimeux reconduit Marc-Antoine à son hôtel. En sachant assez et ne tenant pas, probablement, à risquer sa vie plus longtemps, celui-ci quitte Nantes dans la nuit même. Il arrive à Angers le 3 février (15 pluviôse) où il retrouve Bernard et Métayer, les deux envoyés de la société populaire. Prenant connaissance du dossier dont sont porteurs les deux clubistes et regroupant ses propres informations, il rédige trois lettres, à son père, à Barère du Comité et à la Société des Jacobins. Puis il les confie aux Nantais en les pressant de gagner Paris.

        Des trois missives, la plus remarquable est indéniablement celle adressée à son père. Elle exprime, sans effets de style, une alarme véritable :

        
          « Angers, 15 pluviôse,

          « Au reçu de ma lettre, mon cher papa, vole, je t’en prie, chez Robespierre avec les braves patriotes de Nantes que je t’adresse. Il faut sauver leur commune et la France ; il faut étouffer la Vendée qui renaît ; il faut rappeler Carrier qui tue la liberté. J’avais des détails si importants à communiquer au Comité de salut public, que j’ai hésité un instant si je me rendais à Paris, d’autant plus que je m’en rapproche, étant forcé de passer par Tours pour me rendre à La Rochelle.

          « La route directe est interceptée ; Montaigu est repris ; mais j’ai pensé que je ne devais revoir Paris qu’après ma mission absolument remplie et les porteurs de ma lettre donneront les détails. En résumé, qu’on n’attende pas un seul jour pour rappeler Carrier et le remplacer par un représentant ferme et populaire, montagnard et sans-culotte, actif et laborieux. Lis à Robespierre cette lettre et lis aussi toi-même celle que je lui écris ; j’enverrai de Tours d’autres détails. Ecris-moi de suite à La Rochelle. J’embrasse maman, Auguste, etc.292 »

        

        A Barère, Jullien multiplie les avertissements, accable Carrier de toutes les manières : « J’ai vu dans Carrier un satrape, un despote, un assassin de l’esprit public et de la liberté… » Il termine par cette injonction : « Que le Comité rappelle Carrier et le remplace… »

        La lettre aux Jacobins n’exprime qu’en termes redondants, mais beaucoup plus appliqués, la même indignation.

        Bernard et Métayer arrivent à Paris le 19 pluviôse. Ils courent chez le père de Marc-Antoine qui les mène aussitôt au Comité de salut public. Audition faite des deux Nantais et après brève délibération, la décision de rappeler Carrier est prise.

        Cet épisode fracassant résumé, il ne faudrait pas lui accorder une importance démesurée. Tous les historiens de Carrier se sont entendus sur un point précis : Carrier n’est pas rentré à Paris en coupable. En fait, la démarche de la société populaire et l’incident avec Jullien n’ont fait que précipiter un retour que Carrier lui-même avait demandé293.

        Il effectue donc son retour dans les assemblées parisiennes la tête haute. Dès le 3 ventôse (21 février) il monte à la tribune de la Convention pour y lire un rapport déjà prêt sur sa mission.

        Sur un ton grave, avec une relative pondération, et cherchant visiblement à être didactique, le député d’Aurillac brosse un tableau général de la situation en Vendée. Il parle peu de Nantes mais, en revanche, évalue les forces subsistantes des insurgés, se plaint de leurs cruautés et conclut :

        — Je ne connais de patriotes que ceux qui ont fui de la Vendée et ont combattu avec nous. Le reste est brigand… Tuons donc tous les rebelles sans miséricorde. Le plan du Comité du salut public et celui des généraux est conforme à mes vues, j’y conclus294.

        Le soir même, aux Jacobins, Carrier reprend la parole. Devant un auditoire gagné d’avance, il est plus libre dans ses propos, plus incisif. Après avoir vanté les généraux hébertistes, Rossignol, Santerre, défendu Westermann pour ses qualités de soldat mais après avoir prévenu qu’il le croit intrigant, il se gausse de Philippeaux :

        — Un fou qui n’a jamais vu de près un seul brigand.

        Interrompant les acclamations, Collot d’Herbois complimente Carrier en disant à l’assemblée :

        — Il a combattu lui-même avec courage. Il a couru les plus grands risques. Il a pris les précautions les plus salutaires pour l’extinction des brigands295…

        Auditionné par le Comité, Carrier doit jouer plus serré. Il n’y compte pas que des amis296. En outre, Jullien a complété l’information de Robespierre en lui écrivant depuis Tours une très longue lettre.

        Cherchant à éclairer « son bon ami » Robespierre, Jullien lui brosse un tableau très sombre de la situation militaire dans l’Ouest :

        — On dit que la Vendée n’est plus, et Charette, à quatre lieues de Nantes, tient en échec les bataillons de la République qu’on lui envoie les uns après les autres, comme dans le dessein de les sacrifier…

        Les causes de ces revers ? Selon Jullien, les généraux « qui ne veulent pas faire la guerre », tout ce « peuple d’officiers fiers de leurs épaulettes et broderies en or aux collets » qui passent leur vie « auprès des femmes dans des spectacles ou des fêtes qui insultent à la misère publique ».

        Passant à Carrier, Jullien stigmatise le comportement du représentant du Cantal : Il vit entouré « d’insolentes sultanes et d’épauletiers lui servant d’eunuques, inaccessible aux patriotes et n’écoutant que les flagorneurs, entretenant des espions dans les assemblées publiques ou les comités particuliers, faisant fermer pendant trois jours les séances d’une société montagnarde (Vincent-la-Montagne), opposant la force d’inertie aux demandes justifiées de l’administration ».

        Certes, Carrier « a écrasé le négociantisme et l’esprit mercantile » qui régnaient sur Nantes mais son despotisme a fait taire l’esprit public. Nantes est devenue la ville du soupçon : « On n’ose ni parler, ni écrire, ni même penser. »

        Enfin, pour achever Carrier, Marc-Antoine Jullien se met à évoquer les noyades. Sur le ton de la confidence et de la rumeur qui court :

        — On assure qu’il a fait prendre indistinctement, puis conduire dans des bateaux et submerger dans la Loire, tous ceux qui remplissaient les prisons de Nantes297.

        Robespierre qui jusque-là a pu reconnaître dans Carrier un républicain énergique (sans éprouver pour lui la moindre sympathie), Robespierre qui a même interrompu Laignelot, demandant en pleine Convention le rappel de Carrier, en lui assenant : « Carrier est un patriote, il fallait cela dans Nantes », Robespierre cette fois est fixé.

        La présence affichée de Carrier dans les rangs des « ultras » peut le préoccuper. Désormais, « il y a une raison plus sérieuse qu’une répulsion naturelle pour que Robespierre fasse à Carrier sévère et mauvaise mine. Les menées des hébertistes, chaque jour plus actives et plus hardies, et qui ne tendent à rien de moins qu’à soulever le peuple de Paris contre la Convention, l’inquiètent plus que les malheurs de Nantes, et sa police l’aurait bien mal informé si elle ne lui avait appris que Carrier – il ne tardera pas à le montrer – était l’un des rares députés… décidés à trahir la Convention pour la Commune298 ».

        Ainsi, sans devenir un personnage majeur de cette période décisive – qui va de mars 1794 au 9 thermidor –, Carrier va-t-il occuper une place non négligeable sur l’échiquier politique.

        Seulement, à Nantes, se prépare la chute des sans-culottes. Elle va nouer son destin.
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        Entre la fin de février 1794 et le 9 thermidor (27 juillet) Nantes ne connaît pas les mêmes péripéties politiques que la capitale. Alors que Paris s’enfonce dans la période cruciale de la Révolution, celle qui l’emporte de la chute d’une fraction à la liquidation d’une autre – d’une « conspiration » à l’autre – vers la Grande Terreur, Nantes semble vivre sous le choc des événements de l’hiver. La vie politique locale se nourrit moins de l’actualité que du passé tout proche. La cité se survit, malade de Carrier, du Comité, des exécutions de masse et de la répression impitoyable qui l’a privée de ses élites habituelles.

        Autour d’elle, la guerre a repris. Si Turreau extermine la Vendée, ce n’est pas sans pertes. La mort de Haxo aux Clouzeaux, le 21 mars, est là pour le rappeler. Les chefs insurgés survivants – Stofflet, Marigny, Sapinaud, Charette – ont conclu une alliance plutôt informelle mais qui coordonne davantage leurs efforts (pacte de La Boullaye, 22 avril). Les alentours de Nantes ne sont pas encore sûrs et il faut dégager les grands axes de toute végétation susceptible de favoriser les embuscades299. En mai, Vimeux, moins sanguinaire et plus pragmatique, remplace Turreau. La guerre véritable s’achève avec l’échec de Stofflet et Charette à Challans le 6 juin. La Vendée reste la proie des incendiaires (Huché) mais Nantes voit le cauchemar s’éloigner.

        Ainsi Nantes n’est-elle plus un enjeu. Les menaces qui ont longtemps pesé sur elle se sont estompées. Pour Paris qui ne nie pas que Carrier ait été nécessaire, il faut un traitement plus doux à l’égard de cette ville de négoce qui, somme toute, a beaucoup moins démérité que Lyon, Toulon, Marseille et même Bordeaux.

        Les instructions données au représentant Prieur (de la Marne) confirment ce sentiment : Nantes doit être désormais ménagée. Le jour même où le Comité signifie à Carrier son rappel, il demande à ce conventionnel de gagner Nantes. Ses recommandations : vigilance et apaisement, le tout avec circonspection.

        Certes, Nantes est une « ville modérantiée (modérée), pleine d’aristocrates, marchands, feuillants, royalistes. C’est une ville à surveiller »…

        Mais Prieur ne devra pas se comporter comme Carrier qui « a été mal entouré » et qui, victime d’« intrigants…, a eu des formes dures » (vis-à-vis des sans-culottes bien entendu).

        Pour Prieur ce sont les travaux d’Hercule qui l’attendent. Il lui faudra tenir à l’œil la municipalité, les corps administratifs, la société populaire, le Comité ; de façon générale, il importe de « raviver » l’esprit public des Nantais, « encourager et défendre » les patriotes, « comprimer et punir » les aristocrates, « neutraliser… le modérantisme négociant » sans oublier de tout mettre en œuvre contre le « maudit Charette »300.

        Prieur ne fera que passer à Nantes et les traces tangibles de son activité ne sont pas nombreuses301. En fait une seule affaire semble occuper la ville : le sort réservé à Lamberty, Fouquet et Lavaux.

        Pour ces trois hommes de main les ennuis commencent à peine Carrier parti. Fouquet est arrêté le premier puis c’est le tour de Lamberty et Lavaux. Ils sont accusés « d’avoir soustrait au glaive de la loi des femmes contre-révolutionnaires, de les avoir retirées chez eux, et de les avoir protégées ouvertement malgré qu’ils savaient certainement qui elles étaient » !

        Effectivement, dotés d’un gros appétit sexuel, les trois hommes n’ont pu résister à la tentation de se réserver quelques femmes parmi les plus belles. Quelques paysannes violées puis liquidées, mais surtout des aristocrates, morceaux plus fins qui les ont occupés un bon bout de temps à défaut de les apitoyer.

        Lamberty a jeté son dévolu sur une jeune femme de l’armée de La Rochejaquelein, Mme Giroust de Marcilly, surnommée la « seconde Marie-Antoinette » tant pour l’ardeur de ses convictions que pour sa ressemblance avec la reine. Séparée de son mari, puis enfermée à l’Entrepôt avec sa servante Françoise Gadoré, Mme Giroust de Marcilly a eu peur de mourir. Elle a fini par céder aux propositions de Lamberty, cependant que Fouquet se contente de la servante.

        Le chef donnant l’exemple, ses subordonnés ont suivi. Sauvée in extremis de la noyade, une jeune domestique, Agathe Gingreau, a trouvé refuge chez O’Sullivan qui l’a imposée à sa femme. De son côté, Lavaux a recueilli une autre aristocrate choisie à l’Entrepôt, Mme de Lépinay.

        Beaucoup de monde est au courant de ces enlèvements effectués sans discrétion aucune. Mais, Carrier les protégeant, Lamberty et ses hommes peuvent se croire au-dessus des lois, même républicaines. Le Comité ne tarde pas à s’intéresser à ces affaires qu’il range aussitôt parmi les actes de tyrannie imputables à Carrier. Il y voit l’occasion de faire sentir son influence. Afin d’inquiéter Lamberty il rend un arrêté ordonnant à tous ceux qui ont des brigands chez eux de bien vouloir les remettre aux autorités.

        Alors seulement, Lamberty commence à s’inquiéter. Tout en préservant sa maîtresse (dont il est tombé éperdument amoureux), il cherche à faire disparaître les autres femmes. Ainsi ordonne-t-il à Robin de remettre Agathe Gingreau à l’Entrepôt et ensuite de la noyer. Robin vient prendre Agathe chez O’Sullivan mais ensuite il n’a pas le courage d’en finir avec elle. Il va la cacher chez Lavaux302.

        Toutes ces tribulations cessent lorsque le Comité procède à l’arrestation de Fouquet, Lamberty et Lavaux. Ils sont aussitôt déférés devant la commission militaire. Celle-ci ne cache pas son embarras comme en témoigne cette correspondance privée de Bignon retrouvée par Lallié : « Nous avons en ce moment une affaire très délicate à juger. Deux particuliers, patriotiques en apparence, c’est-à-dire de ces vils patriotes pour argent, avaient une mission de Carrier… mission moitié par écrit, moitié verbale, à ce qu’ils disent, pour faire des expéditions tant de jour que de nuit… Ces messieurs prenaient à l’Entrepôt, et dans les prisons où il leur plaisait, des individus et sans qu’aucun jugement eût été prononcé sur leur sort, ils les noyaient impitoyablement. »

        Ces confidences de Bignon éclatent comme un aveu : l’affaire du détournement des « femmes contre-révolutionnaires » n’était qu’un prétexte. Par-delà Lamberty et ses privautés répréhensibles, c’est Carrier et ses ordres de noyade qui sont désignés. Seulement il est encore un peu tôt pour attaquer ouvertement le représentant. Surtout, ni David-Vaugeois ni Bignon ne sont les mieux placés pour reprocher à Carrier ses atrocités, eux qui ont fait fusiller plus de quinze mille personnes en une dizaine de jours. Sentant bien que la procédure peut à la longue l’éclabousser, la commission n’agit qu’avec une certaine prudence.

        Elle écrit à Carrier pour lui demander de l’éclairer. Au passage elle fait état, de façon fort allusive, à des exécutions illégales, expliquant que Lamberty brandit à tout propos un ordre écrit de sa main daté du 16 frimaire, lui permettant de « requérir la force armée pour une expédition qu’il peut faire de jour et de nuit303 ».

        Carrier ne répond pas à la commission. Ses historiens ont souvent insisté sur le fait qu’il avait tout intérêt à laisser Lamberty et ses deux acolytes monter sur l’échafaud. Ainsi disparaissaient les trois hommes les mieux informés dans Nantes sur les noyades. L’argument tient. Mais force est de convenir que Carrier a très mal pris le procès intenté à ses subordonnés nantais, qu’il l’a dit un peu partout et que lorsque David-Vaugeois, venu exprès à Paris pour le rencontrer, lui a présenté tous les chefs d’inculpation, il est entré dans une colère folle en criant qu’on allait sacrifier « les meilleurs patriotes de Nantes304 ».

        Colère feinte, pour tromper son monde, ou sincère ? Les deux à la fois de toute évidence. Avec ce procès, Carrier voit bien que Nantes a cessé de trembler et retombe sous l’influence des gens qu’il a combattus, la masse des sociétaires de Vincent-la-Montagne, tous ces « tièdes » qui ont tacitement désapprouvé son attitude. Encore un peu et les pires ennemis des sans-culottes redresseront la tête, alors les haines remonteront jusqu’à lui.

        David-Vaugeois n’ayant rien obtenu de Carrier et l’opinion nantaise – Vincent-la-Montagne – réclamant avec insistance le procès, celui-ci est mené tambour battant. Fouquet et Lamberty, reconnus coupables d’avoir détourné pour leur jouissance personnelle des femmes contre-révolutionnaires, sont condamnés à mort le 14 avril et guillotinés quarante-huit heures plus tard. Lavaux est condamné à la détention jusqu’à la paix, bien que David-Vaugeois l’ait accablé ; mais sans doute bénéficia-t-il de cette circonstance atténuante qu’il n’était passé sous les ordres directs de Lamberty que deux ou trois semaines avant son arrestation305.

        Quant aux Vendéennes soustraites à la mort pour satisfaire les caprices de leurs bourreaux elles ne connaîtront pas le même destin. Si Agathe Gingreau, réincarcérée, est jugée et condamnée à la détention jusqu’à la paix, Mme Giroust de Marcilly périt de la façon la plus atroce : juste avant son exécution, Lamberty demande et obtient comme ultime faveur qu’elle le rejoigne dans sa cellule. Profitant de la complicité des geôliers, il l’étrangle.

        La mort de ses lieutenants surprend Carrier. Il l’apprend par Chaux et Goullin, présents à Paris depuis la mi-mars. Chaux a rapporté la réaction de Carrier. Les trois hommes sortent des Jacobins, ils continuent leur chemin ensemble. Les Nantais ne savent comment s’y prendre pour informer Carrier : « Une discussion s’était engagée entre Goullin et Carrier ; je me réunis à mon collègue. Carrier dit avec vivacité qu’il faut faire expédier le Comité, mais que ce n’est pas la plus grosse affaire, qu’il faut sauver Lamberty. La nouvelle que j’avais reçue de la mort de ce dernier me pesait sur le cœur ; je brûlais d’en informer Carrier, mais je ne savais comment m’y prendre.

        — Mais tu penses à sauver Lamberty, as-tu fait quelques démarches pour lui, as-tu pris les moyens de le tirer d’affaire ? Si tu ne faisais que d’y penser en ce moment, peut-être ne serait-il plus temps ?

        — Oh ! j’en réponds, réplique d’abord Carrier, je suis sûr d’en venir à bout.

        Alors, j’affecte de reproduire mes observations, je les répète de manière à être compris de Carrier et, pour cette fois, il m’entend, il me saisit, il entre dans ses convulsions ordinaires, et, dans sa fureur, il fait voltiger son bâton au-dessus de nos têtes306… »

        Chaux et Goullin rentrent à Nantes le 2 mai. Pendant leur absence, le Comité a paru hésitant et le « petit jean-foutre de Bachelier » (dixit Goullin) n’a pas été capable d’empêcher le retournement d’opinion à Vincent-la-Montagne. Versatile comme toutes ses consœurs, la société populaire fait désormais des sourires aux opposants du Comité. A Phelippes-Tronjolly par exemple, venu se soumettre au scrutin épuratoire le 25 mars et qui en sort blanchi. Succès si évident pour lui qu’il n’hésite pas à faire imprimer son discours à la société, afin de lui donner la plus large audience. Le propos de Phelippes-Tronjolly est plus qu’allusif : pour la première fois, un magistrat en poste à Nantes raconte au moins l’une des noyades, celle du Bouffay, et demande des comptes307.

        Rétabli accusateur public du tribunal révolutionnaire, Phelippes fiche quelques banderilles. « Incidemment » il demande au Comité de l’informer de ce qu’il est advenu de deux personnages écroués à sa demande. Comme il s’agit de deux des noyés de la nuit du Bouffay, le Comité ne risque pas d’apporter des éclaircissements. Son silence l’accuse. Harcelé par Phelippes, il perd de sa belle allure. Il n’expédie plus que les affaires courantes, évitant les mesures discutables ou alors se donnant des préoccupations nouvelles. Comme par exemple de s’inquiéter du sort des orphelins laissés par les « brigands » exécutés à Nantes. Chaux recueille un garçon de treize ans. A tout hasard308.

        Face à ce Comité apeuré, la société populaire se dresse de plus en plus en parangon de toutes les vertus républicaines. Malgré tout compromise dans les excès de l’hiver, elle cherche aussi à parer à toute surprise. Ainsi, juge-t-elle opportun de rédiger une déclaration solennelle à lire de toute urgence à la Convention.

        Ce plaidoyer des « Républicains de la société populaire et de la commune de Nantes » à la Convention nationale ne pèche pas par l’originalité du ton et des arguments ; il ne révèle pas non plus une grande audace. Malgré tout, il fait son petit effet sur une assemblée pourtant accablée de ce genre de littérature. Après un long historique de la conduite patriotique des Nantais, commence la litanie des « on » nous accuse, des « on » nous calomnie. Il y a aussi cette évocation douloureuse mais prudente du passage de Carrier à Nantes : « Cependant le mouvement révolutionnaire s’était organisé dans notre département, suivant le nouveau mode prescrit par le gouvernement. Les trois corps administratifs avaient été destitués, et les fédéralistes et accapareurs incarcérés… Les patriotes respiraient… On dirigea contre eux la terreur qui ne doit peser que sur les royalistes et les contre-révolutionnaires… » La déclaration s’achève sur l’expiation bien méritée de leurs crimes par Fouquet et Lamberty, « leçon terrible pour tous ceux qui prostituent le pouvoir dont ils sont investis pour faire le bonheur de leurs concitoyens, à servir, au mépris des lois sacrées de la patrie et de l’humanité, leur ambition insatiable et leur lubricité309 » !

        A la demande d’un autre Nantais, Fouché, la Convention décrète « que les sans-culottes de la Commune de Nantes n’ont pas cessé de bien mériter de la patrie310 »…

        Carrier, qui est présent au moment où les Nantais parlent, n’a pas soufflé mot. Son tour n’est pas arrivé. En revanche, à Nantes, le Comité révolutionnaire encaisse de plus en plus mal les coups que lui assène Phelippes-Tronjolly.

        Ce magistrat n’a pu trouver son biographe parmi les érudits du siècle dernier. Même l’infatigable Lallié n’a pas jugé utile de lui consacrer une étude particulière. Cette carence est dommageable. Phelippes-Tronjolly est en effet l’homme qui a provoqué délibérément la chute du Comité. Le poursuivant de toutes les manières, alertant les représentants en mission, s’exposant véritablement, il est parvenu à ses fins en moins de trois mois. Complètement discrédité, le Comité s’est retrouvé sous les verrous. Mais Phelippes-Tronjolly a payé cher pour ce résultat puisqu’il a été, lui aussi, écroué. Seulement, son cas, dissocié de celui des hommes du Comité, lui a permis de se retrouver aux côtés des « cent trente-deux », d’être adjoint à leur procès et de profiter de cette circonstance pour passer de la position d’accusé à celle d’accusateur.

        Alors, il ne suffit pas de le juger sévèrement comme l’ont fait Michelet et Gaston Martin ; il convient de lui reconnaître un indéniable courage physique, une belle pugnacité, des dons oratoires et même dialectiques certains. Du moins dans ses propos, car sa très abondante production écrite lasse à force de lieux communs et de délayage311. En le qualifiant d’« astucieux plumiste », de « remueur éternel » et de « malicieux » procédurier, le Comité le désigne comme son ennemi principal et il a raison.

        Porte-voix d’une société populaire de plus en plus soucieuse de sa respectabilité, s’exprimant aussi au nom de la « majorité silencieuse » tourmentée par le Comité et ses sbires depuis plus de six mois, Phelippes-Tronjolly ne néglige pas de s’assurer le plus d’appuis possible.

        En la matière, il lui faut surtout l’aval des représentants en mission. Après le départ de Carrier, il en passe plusieurs à Nantes. La Vendée en feu et la nécessité de suivre au plus près les opérations les amènent à négliger une affaire, somme toute mineure, et qui n’affecte que le milieu montagnard local. Prieur (de la Marne) est à Nantes près d’un trimestre, du 21 février au 14 mai 1794312.

        S’affairant avec les autres conventionnels en mission dans l’Ouest insurgé – Garrau, Dubois-Crancé, Hentz et Francastel –, Prieur a pour souci principal de ne rien faire à Nantes qui soit susceptible de démoraliser les sans-culottes. S’il laisse périr Lamberty et Fouquet, il exalte en revanche la société populaire, l’incitant à mener de véritables expéditions dans les campagnes environnantes pour extirper le « fanatisme313 ».

        En revanche, lorsque Phelippes-Tronjolly lui présente son réquisitoire contre le Comité, réquisitoire dans lequel sont portées les accusations de concussion, de taxes arbitraires, de valeurs et de biens saisis sur les suspects mais détournés, de perquisitions illégales, de détentions arbitraires et de submersion de prisonniers, Prieur lui enjoint de surseoir à toutes les poursuites et d’attendre l’arrivée à Nantes d’un de ses collègues. Dépité, Phelippes-Tronjolly décide alors de porter ses accusations jusqu’à Paris. Il écrit au Comité de sûreté générale qui ne lui répond pas mais transmet au Comité de salut public314.

        Ce dernier hésite sur la démarche à suivre. Il songe d’abord à rappeler Prieur, le lui fait savoir, puis se ravise et lui demande enfin de gagner Brest315. Il ordonne alors à deux autres conventionnels, Ingrand et Garnier (de Saintes) de se rendre à Nantes, sans d’ailleurs les munir d’instructions précises.

        Le 15 mai, Ingrand et Garnier arrivent à Nantes. Prieur, qui ne les a pas attendus, leur laisse un secrétaire et des dossiers. Redoutant de les voir tomber sous l’influence du Comité, Phelippes-Tronjolly essaye bien d’alerter Garnier. Il lui fait passer ce simple billet : « En arrivant à Nantes, crains de te laisser influencer par ceux qui, se qualifiant de républicains, ne se conforment à aucune loi316. » Garnier ne réagit pas. Comme son collègue, il assume un intérim et, n’ayant toujours pas reçu de directives sur « la marche du plan à suivre », il ne tient pas à trancher un différend aussi épineux317.

        Ils laissent ce soin à leurs deux successeurs, Bô et Bourbotte. Jean-Baptiste Bô (1743-1814), médecin de l’Aveyron, vient de parcourir la France. Toujours sur la brèche, il a sévi en Corse, à Marseille et en Auvergne et dans tout le Sud-Ouest. Sa réputation n’est pas celle d’un modéré. Sans être à proprement parler un hébertiste, Bô se range auprès de Carrier, qu’il connaît bien d’ailleurs. En soutenant Huché, le pire des subordonnés de Turreau, il va montrer que les exactions les plus épouvantables ne lui répugnent pas lorsqu’il s’agit de châtier la Vendée318.

        Pierre Bourbotte a vingt ans de moins que Bô. Bourguignon, d’origine modeste, il représente l’Yonne à la Convention. Montagnard particulièrement intransigeant, il a multiplié les missions dans les départements. « Achille de la Vendée » à en croire Michelet, il passe pour intransigeant mais sans excès de cruauté. A lui, comme à Bô, à ces deux missionnaires de 93 animés d’un authentique idéalisme politique, Nantes ne peut apparaître que comme un cloaque. Ils auraient préféré se retrouver aux armées, se battre contre les coalisés, plutôt que d’avoir à régler des contentieux sordides dans une ville malade de la Vendée319.

        Bourbotte parvient à Nantes le 6 prairial (25 mai) et Bô le rejoint le 4 juin. Leur présence et surtout leur attitude précipitent les événements. Tout en rassurant Paris sur le républicanisme des Nantais, signalant même que la fête de l’Etre suprême se prépare avec toute l’allégresse souhaitable, ils laissent venir Phelippes-Tronjolly et le Comité.

        Celui-ci croit avoir dans ces deux rudes Montagnards des alliés potentiels. Il estime donc opportun de porter le coup de grâce contre Phelippes en l’accablant d’une dénonciation en règle. Pour cela il faut des délateurs. Ils ne se bousculent pas. Il y a bien le médecin militaire Thomas. Ce praticien très estimé est aussi un pur républicain. Comme il ne cesse de réclamer des fonds et de l’aide pour améliorer la situation des hôpitaux et des prisons de la ville, il y a là une occasion à ne pas manquer. Thomas s’est longuement expliqué sur cette tentative de chantage :

        « Le 7 prairial, j’allai au Comité pour exposer l’état cruel des détenus de l’hôpital révolutionnaire, dont une grande partie périssaient faute de lits… Chaux me dit que si je voulais faire une “bonne” dénonciation, bien en forme, contre Phelippes, ils me donneraient tout ce que je demandais, qu’il était le seul qui les empêchât de faire le bien, et qu’ils avaient plus de deux cent mille livres pour la salubrité de Nantes, dont ils ne pouvaient disposer. Ils me dirent qu’il était un foutu coquin, et qu’il fallait le perdre. Je répondis au citoyen Chaux, en riant de pitié, que s’il m’avait dit cela il y a trois ou quatre mois, je l’aurais laissé mourir, car je l’avais guéri d’une fièvre putride qu’il avait attrapée dans la maison du Bouffay, mais que j’avais pour principe de ne dénoncer personne sans avoir de preuves… »

        Econduit de la sorte, le Comité n’insiste pas. Le 9 prairial (2 mai) il remet à Bourbotte une dénonciation ne portant aucune signature mais parlant au nom du Comité. Quinze chefs d’accusation ont été retenus contre Phelippes-Tronjolly. Tous relèvent du délit d’opinion et se trouvent formulés de manière imprécise voire hasardeuse, aucun ne porte sur un fait grave et patent. Pour le Comité, Phelippes est un opportuniste qui a joué les terroristes après avoir été « un des boutefeux, une des trompettes » du fédéralisme. Pour l’achever, le Comité prétend que Phelippes a recherché « tous les défauts de forme » imputables à l’« inexpérience du Comité », qu’il a « soigneusement fouillé dans tous ses petits torts, pour les convertir en crimes ». Enfin, s’il a engagé toute cette procédure c’est uniquement parce que le Comité lui a refusé son certificat de civisme320.

        Au total, un réquisitoire bien maladroit. D’une part, rien de tangible n’est apporté contre Phelippes et, d’autre part, le Comité avoue de lui-même une partie des « irrégularités » dénoncées par Phelippes.

        Or, depuis avril, l’administration du district exige du Comité un état comptable précis des sommes prélevées, de toutes les manières, sur les Nantais321. Au début, le Comité a cherché à gagner du temps. Ainsi, le 26 floréal (15 mai), il écrit au district :

        
          « Républicains,

          « A la réception de votre lettre qui accompagnait celle de la trésorerie, nous avons délibéré et jugé que nous n’étions pas dans le cas de la loi qui ordonne le versement des fonds provenant des taxes et impositions.

          « En effet, nous ne levâmes jamais ni emprunts, ni taxes, ni contributions forcées. Cependant incertains, et craints de nous compromettre, nous avons écrit à Paris et attendons une décision à cet égard…

          « Salut et attachement,

          « Grandmaison, Gaullier père,
Goullin, Bologniel322… »

        

        Convaincu de la vénalité du Comité (par Phelippes) et conforté dans son action par le soutien discret de Bô et Bourbotte, le district ne se laisse pas intimider. Les têtes pensantes du Comité croient alors devancer l’orage avec l’astuce suivante : le 13 prairial (1er juin) ils font placarder un avis portant que toutes les personnes ayant remis des fonds au Comité doivent se faire connaître afin que soit établi un état indiscutable323. Cette démarche apparaît comme une reculade de la part de ces ombrageux républicains, Catons et Brutus mêlés, qui jusque-là n’ont jamais composé avec personne.

        Quatre jours plus tard, Goullin et Grandmaison reprennent la plume pour annoncer au district qu’ils lui font parvenir « l’état imprimé de l’argenterie saisie et déposée par nos soins à la ci-devant monnaie de Nantes ». C’est sur un ton martial qu’ils ajoutent : « Mille marcs d’argent, au moins, dans la caisse de la République valent une victoire pour elle et sont une défaite pour les propriétaires suspects324… »

        En apparence, le Comité fait front ou du moins se replie en bon ordre. En réalité cela tourne à la débandade. Il ne se réunit même plus325, et les plus avisés s’efforcent de prendre du large. Ainsi, Goullin dispose-t-il depuis le 16 prairial (4 juin) d’un laissez-passer afin de gagner Paris où l’appelle une très opportune nomination à la Commission d’agriculture et des arts326 !

        Mais il est trop tard. Bô et Bourbotte en savent assez. Pressant le Comité, ils lui demandent d’abord de bien vouloir signer sa dénonciation contre Phelippes. Le Comité ne s’exécutant pas ils exigent alors « la copie certifiée conforme de l’ordre que plusieurs membres du Comité ont déclaré plusieurs fois verbalement avoir reçu du représentant du peuple Carrier, pour accélérer le jugement et le supplice des brigands de la Vendée pris les armes à la main, par une submersion générale dans la Loire327 ».

        Sans réponse aucune du Comité, Bô et Bourbotte passent aux actes. Le 24 prairial (12 juin) ils prennent un arrêté ordonnant l’arrestation de Goullin, Chaux, Bachelier, Gaullier père, Petit, Chevalier, Lévêque, Mainguet, Grandmaison et Bollogniel. Mais en même temps, ils font arrêter Phelippes-Tronjolly et décident son transfert à Paris pour y être jugé par le Tribunal révolutionnaire328.

        Expliquant ce jugement de Salomon au Comité de salut public, Bô et Bourbotte racontent : « Longtemps (Phelippes-Tronjolly) vécut en bonne intelligence avec les membres du Comité révolutionnaire de Nantes. Cette harmonie ayant été détruite, la haine fut dès lors le seul sentiment que le Comité porta à Phelippes, qui se déchaîna lui aussi entre chaque membre dudit Comité. La dénonciation fut l’arme dont chacun se servit respectivement, et de cette lutte… est résultée nécessairement la chute des deux partis, qui, en mettant au jour leur conduite réciproque, n’a fait voir dans leurs personnes que des scélérats et des coquins. Le Comité accusait Phelippes d’être un contre-révolutionnaire ; Phelippes reprochait et n’était pas loin de prouver au Comité des exactions, des vols et de l’infidélité dans les taxes révolutionnaires et le dépôt des dons civiques. Qu’ont dû faire les représentants du peuple ? Envoyer Phelippes au Tribunal révolutionnaire, mettre en état d’arrestation le Comité…, faire examiner sa conduite, lui faire rendre compte de l’emploi de plus de 2 millions peut-être qu’il peut avoir reçus329… »

        Tout cela n’est pas mal vu. Surtout qu’à y regarder de plus près, l’affaire se présente beaucoup mieux pour Phelippes que pour le Comité. Quarante-huit heures après son arrestation, arrive à Nantes une lettre du Comité de sûreté générale. Le Comité invite Phelippes, maintenant écroué, à poursuivre ses investigations et, « les renseignements suffisants » rassemblés, à prendre des « mesures convenables » à l’égard du Comité de Nantes330.

        Aussi est-ce la conscience presque tranquille que Phelippes prend la route de Paris. Sa correspondance d’alors montre assez qu’il a hâte de retrouver les cent trente-deux Nantais arrêtés par le Comité et, puisqu’il est accusé de modérantisme, de fédéralisme et autres menées contre-révolutionnaires, d’être confondu dans la même procédure. Alors, fort de ce qu’il a trouvé à Nantes, assuré aussi de son éloquence, il pourra confondre le Comité et ainsi sauver sa tête.

        Les membres du Comité ne manifestent pas la même assurance. Du fond de leurs cellules au Bouffay, ils se morfondent ou tentent, pour quelques-uns, d’apitoyer les pouvoirs publics. Si Goullin se tait, Grandmaison et Chaux se montrent particulièrement prolixes. Le premier rédige deux suppliques, celle de l’« innocent en pleurs » (dont nous avons déjà cité un extrait) et une autre écrite au vingt-troisième jour de sa captivité (5 juillet). Plus brève, plus larmoyante encore, elle en dit long sur le désarroi d’un homme qui pendant un semestre a tenu Nantes sous les verges331. Quant à Chaux, il esquisse en quatre pages l’essentiel de sa défense.

        D’une part il tient à préciser qu’il n’est pas impliqué personnellement dans l’affaire la plus révoltante (du moins parmi celles rendues alors publiques), la noyade du Bouffay, et, d’autre part, il cherche à détourner les responsabilités en direction de Carrier. La conclusion de son factum résume sa démarche, lorsqu’il écrit : « Il résulte de l’exposé ci-dessus que le Comité a toujours marché avec les représentants du peuple, avec les autorités du peuple, que toutes les mesures ont été sanctionnées par l’aveu général, et cependant par des défauts de forme, des défauts de précaution et trop de confiance dans le représentant qui ordonne verbalement et ne laisse pas de preuves écrites, douze braves Montagnards, douze républicains incorruptibles sont entraînés et gémissent dans les cachots332. »

        Rejoints par quatre de leurs commissaires, les huit membres du Comité croupissent six semaines au Bouffay. Le temps pour la commission d’enquête désignée en commun par la société populaire et les représentants de rassembler un nombre impressionnant de témoignages tous plus accablants les uns que les autres.

        Le 6 thermidor, les douze hommes prennent le chemin de la capitale. Un voyage qui ne mériterait pas de mention particulière s’il ne venait se heurter à un événement d’une tout autre importance, la chute de Robespierre et de ses amis, le 9 thermidor. Le 10, le jour où on les guillotine, les Nantais arrivent à Chartres et Goullin, ignorant du fait, adresse au Comité de salut public une requête à la fois insistante et arrogante333. Mais le soir, au relais de Versailles, ils apprennent l’incroyable nouvelle. Goullin pâlit brusquement, Chaux se met à pleurer alors que Grandmaison, comme halluciné, ne cesse de répéter : « Nous sommes foutus334 ! »

      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE XIV
      

      
        THERMIDOR, LES BONS ET LES MÉCHANTS
      

      
        

      

      
        
          La Révolution n’est pas d’abord un changement de structure mais un changement de vitesse335.

        

      

      
        Les 9 et 10 thermidor – 27, 28 juillet 1794 – les robespierristes sont renversés et périssent sur l’échafaud. Ce carnage ultime (cent cinq exécutions en soixante-douze heures) sauve la Convention et les Comités.

        S’ouvre alors cette période trouble, difficile, que certains ont cru bon de qualifier de réaction thermidorienne mais qui mérite plus simplement le nom de Convention thermidorienne336. Seize mois pour faire oublier la Terreur, donner une constitution à la France (le Directoire) et la préparer à un nouvel assaut contre l’Europe coalisée, l’Autriche principalement.

        Ainsi la Convention thermidorienne prolonge-t-elle la Révolution sans être pour autant capable de l’achever. Elle se veut comme un retour aux sources, aux idéaux de 1789. Mais sur un ton désabusé : « Les Conventionnels de 1795 ressemblent à ces fils de famille, émancipés dans la joie de vivre, qui reviennent sagement s’asseoir dans une étude de notaire. » (F. Furet et M. Richet). Il ne s’agit plus de se griser de mots mais d’apprendre à gérer le quotidien.

        Les Thermidoriens ne forment pas un parti, tout juste un conglomérat que la « dictature » de Robespierre a rassemblé et que sa mort risque de défaire. A la Plaine qui a retrouvé ses ténors – Cambacérès, Boissy d’Anglas, Sieyès – s’ajoutent les Girondins, les dantonistes, les hébertistes et tous ces proconsuls qui veulent faire oublier leurs crimes et leurs rapines, les Fouché, Collot, Le Bon, Tallien, Fréron…

        Le repentir, feint ou sincère, atteint à la démence avec le boucher Legendre. Lui qui proclamait, peu de jours avant la mort de Louis XVI : « Egorgeons le cochon, faisons-en autant de quartiers qu’il y a de départements pour en envoyer un morceau à chacun, la tête restera suspendue à la voûte de cette salle », lui qui ne parlait que de « hacher » les aristocrates, d’en manger le cœur (paranoïa professionnelle) est le plus exalté des Thermidoriens. Un repenti, qui le premier lance l’attaque publique contre Carrier en parlant du « reflux ensanglanté de la Loire337 ».

        Carrier, lui, ne manifeste pas le moindre remords. Son passé de terroriste ne lui pèse aucunement. Rentré à Paris, il a poursuivi ses activités. Affilié au Club des Jacobins, fréquentant celui des Cordeliers, familier de la Commune, très assidu enfin aux séances de la Convention, la politique lui prend tout son temps.

        L’homme est un curieux assemblage de doctrinaire primitif, d’activiste de la Terreur et d’agitateur plus ou moins habile. Nous l’avons déjà montré cherchant à se donner la réputation d’un bon connaisseur de l’Ouest insurgé en général, de la Vendée et de Nantes en particulier. Ses collègues l’écoutent. Renseigné par Jullien (plutôt mal d’ailleurs car le jeune homme n’a pris ses informations qu’auprès des adversaires de Carrier et garde, en outre, une rancune compréhensible à son égard), Robespierre sait que Carrier a couvert sinon ordonné des exécutions de masse sans jugement. Mais Collot, Fouché, Francastel… ont-ils agi autrement ?

        Carrier manque de se perdre lorsque Hébert, Ronsin et Momoro dévoilent avec une maladresse insigne leur intention d’en finir avec la Convention. Il est présent aux Cordeliers lorsque est agitée la question de savoir si l’insurrection devient opportune. A la séance du 14 ventôse (4 mars), Carrier menace les indulgents, expliquant aux clubistes surexcités :

        — On voudrait, je le sens, faire rétrograder la Révolution… Les monstres ! Ils voudraient briser les échafauds ; mais, citoyens, ne l’oublions jamais, ceux-là ne veulent pas de guillotine qui sentent qu’ils sont dignes de la guillotine338.

        Hébert passe aussitôt après lui pour vociférer :

        — L’insurrection, oui, l’insurrection, et les Cordeliers ne seront pas les derniers à donner le signal qui doit frapper à mort les oppresseurs.

        Quarante-huit heures plus tard, Carrier doit s’expliquer aux Jacobins. Mais, cette fois, il a senti le vent tourner. Affectant de défendre Hébert, il cherche surtout à jouer les conciliateurs. Il déclare que, s’étant rendu aux Cordeliers, il n’y a pas entendu de « paroles criminelles » ; il conclut son intervention en affirmant :

        — On n’a point parlé de faire des insurrections, excepté dans le cas où l’on y serait forcé par les circonstances… Si on a fait une motion contre la Convention… je donne ma tête !

        Dans la nuit du 23 au 24 ventôse (13-14 mars) les hébertistes sont arrêtés. Carrier n’est pas du nombre. Sa rétractation publique lui a sauvé la vie. Lorsque Billaud-Varenne dénonce aux Jacobins le caractère « atroce » de la conjuration, « ses ramifications étendues », Carrier reste impassible. Personne ne l’interpelle et Robespierre, présent, l’ignore.

        Carrier s’est taillé la réputation d’un enragé. Mais il a su s’éloigner à temps de l’ultra-gauche. L’orage passé, il cherche à donner des gages ; ne pouvant ni ne voulant se ranger parmi les dévots de Robespierre il s’efforce de lui manifester un soutien à la fois discret et ferme. Du moins pour les apparences.

        Toujours aussi assidu aux Jacobins, ses interventions sont peu nombreuses mais bien senties. Elles flattent les hommes en place et confortent sa réputation de Montagnard résolu et discipliné. Le 9 floréal (28 avril) il pérore assez longtemps pour dire tout le bien de l’action du gouvernement : les factions anéanties – hébertistes, dantonistes –, les conspirateurs traqués jusque dans les prisons, le Tribunal révolutionnaire qui ne chôme pas, tout lui convient. Le 26 floréal (15 mai), le club débat du fameux texte dénonçant l’athéisme ; Jullien (de la Drôme), le père du « petit Jullien », lit la proposition de texte. Robespierre, qui en a guidé l’orientation générale, fait seulement remarquer que l’on s’est montré un peu dur à l’égard des tenants de l’athéisme : Rousseau ne les aurait pas exclus de la cité, il faut l’imiter sur ce point. Carrier intervient aussitôt et appuie l’amendement proposé par Robespierre. L’incident tombe à pic. D’une part, comme déchristianisateur acharné et athée résolu, Carrier se sent concerné et, d’autre part, il y a là l’occasion parfaite de faire un brin de cour.

        Deux jours plus tard, la séance aux Jacobins lui donne un peu plus chaud. Une délégation de la société populaire de Nantes est venue offrir à la nation « dix-huit cavaliers jacobins » ; elle en profite pour se plaindre de ceux qui persistent à répandre des bruits fâcheux sur le compte des Nantais. C’est l’époque où le Comité affronte Phelippes-Tronjolly et Vincent-la-Montagne n’a pas oublié les insultes et les menaces de Carrier.

        Celui-ci, que les Nantais n’ont pourtant pas cité, se lève et déclare qu’il n’a jamais mis en cause les vrais patriotes de Nantes, seulement les « négociants avares et contre-révolutionnaires ». Il se sent assez sûr de lui pour réclamer le jugement de Baco, et de tous les autres « aristocrates » – les cent trente-deux – qui attendent leur châtiment dans les geôles parisiennes.

        Si Carrier n’est pas un « animal politique », il lui arrive d’avoir un minimum de flair. Sa discrétion, indiscutable, durant les deux mois qui précèdent la chute de Robespierre en témoigne339. Le terrain se dérobe. Carrier, qui reste un isolé, devient de plus en plus méfiant. Il apprend à parler le moins possible.

        Plus d’interventions aux Jacobins. A la Convention, depuis le 1er prairial (20 mai), il occupe les fonctions de secrétaire. Cette charge lui confère un rôle officiel, neutre, le soustrayant à toute tentative d’intervention à titre personnel. Ce qui l’arrange bien. Ainsi, le 24 prairial, il fait une deuxième lecture du décret du 22 prairial, puis se tient coi en attendant le vote de ses collègues340.

        Messidor le voit se confiner dans la discrétion absolue. Une seule intervention, à la Convention, bénigne. Rien aux Jacobins. Il ne tient aucun rôle particulier les 8 et 9 thermidor. Personne ne l’a remarqué, se distinguant d’une façon ou d’une autre.

        Comme toute la Convention, il vote l’arrestation de Robespierre et de ses amis. Dans la nuit du 9 au 10, il ne fait rien, ne bouge pas. Une tradition, que l’on ne peut vérifier et que beaucoup tiennent pour suspecte, le montre poursuivant Robespierre entraîné vers l’échafaud et l’insultant. Ainsi Buchez qui écrit : « … Parmi les ennemis de Robespierre, qui suivaient la charrette où il était traîné, et qui l’accablaient d’injures et d’imprécations, Carrier se fit remarquer par le cri continuel et furieux : “Mort au tyran !”341 »

        Même si l’anecdote est fausse, elle peut se comprendre : Carrier n’a jamais été des robespierristes. Rangé parmi les enragés, il a risqué sa tête lors de la crise hébertiste puis il a dû se soumettre, assez platement. Que sa rage, longtemps contenue, ait pu éclater le 10 thermidor n’a rien d’invraisemblable. D’ailleurs, le 11, à la Convention, il n’hésite pas à se mettre en avant et à profiter de l’atmosphère survoltée pour régler des comptes. Lorsqu’on vient à parler de Marc-Antoine Jullien, l’agent de « Maximilien le Cruel » (Babeuf), Carrier se dresse pour l’accabler, rappelant certains épisodes avec Le Batteux, puis à Nantes ; on le fait taire, en lui demandant de ne pas faire état des griefs personnels. Le père de Marc-Antoine peut alors plaider pour son fils, sur un ton particulièrement larmoyant. Carrier doit lâcher sa proie.

        Dans le mois qui suit la chute du « tyran », Carrier n’est en aucune manière à l’ordre du jour. Le 14 fructidor (31 août), l’Assemblée le charge d’organiser un bureau de correspondance entre le Comité de salut public et la Convention, mission de confiance que l’on ne remet pas à un homme discrédité.

        Mais l’essentiel de son temps, Carrier le passe aux Jacobins. Loin de modérer ses opinions, il s’y montre comme l’un des opposants les plus déterminés à la clique des Thermidoriens qui, usant de la langue de bois de l’époque, n’en a pas moins opté pour la réaction la plus criarde.

        Une sorte de nouveau triumvirat – Fréron, Tallien, Lecointre – semble vouloir se substituer à l’ancien, Robespierre, Saint-Just et Couthon. En réalité, ils ne sont que les meneurs les plus voyants du mouvement anti-jacobin. Des hommes comme Payan, Duhem, Carrier cherchent à s’opposer à leurs menées et à susciter la résistance des derniers carrés montagnards.

        Carrier apporte sa contribution. Non sans habileté. A des hommes qui n’ont que le mot liberté à la bouche il cherche à montrer toutes les chances et aussi tous les dangers d’un régime d’assemblée, ne reposant plus sur le pouvoir devenu discrétionnaire d’une poignée d’hommes. Le 13 fructidor (30 août), il fait observer qu’encourager la dénonciation, c’est courir le risque de voir revenir les temps d’exception car « c’est ainsi, conclut-il, que Robespierre a établi une tyrannie telle que deux patriotes n’osaient plus épancher leur cœur sans craindre d’être aussitôt impitoyablement punis par le tyran ».

        Le 17 fructidor (3 septembre), toujours aux Jacobins, il quitte ce registre des considérations générales et s’en prend à Tallien, l’accusant de faire le lit de la contre-révolution en accordant l’impunité aux prêtres réfractaires et aux aristocrates. Cette séance voit l’exclusion des Jacobins de Tallien, Fréron et Lecointre. Ce jour-là, Carrier précipite sa perte.

        Du jour au lendemain il devient l’une des cibles préférées des journalistes de tout poil, des folliculaires plus ou moins achetés par les instigateurs de Thermidor ; ils ont pour besogne de dénoncer les fidèles de Robespierre, qu’ils prétendent voir « traîner » un peu partout, particulièrement aux Jacobins. Jean-Claude-Hippolyte Méhée de La Touche, secrétaire de Tallien, qui s’est distingué par le célèbre pamphlet : La Queue de Robespierre, s’attaque à la rédaction d’une nouvelle brochure traitant cette fois des noyades de Nantes. Gracchus Babeuf, sorti de prison, presque affamé, courant d’un imprimeur fort peu républicain (Guffroy) à un terroriste menacé mais disposant d’assez de fonds pour organiser sa défense (Joseph Fouché), se prépare à faire la démonstration que Carrier n’a fait qu’appliquer localement les principes d’un système de dépopulation imaginé par Robespierre et ses amis342.

        Dans une période où « jamais l’importance de la presse n’a été aussi grande depuis 1792 », Carrier se retrouve l’objet d’attaques véhémentes et répétées, attaques auxquelles il est incapable de répondre avec des moyens comparables.

        Dès la mi-août circule dans Paris la brochure qui, en dépit du ton suppliant adopté, lui fait paradoxalement le plus de tort. Elle émane des cent trente-deux Nantais qui s’en sont remis aux plus adroits d’entre eux pour diffuser leur défense avant même le procès343. Modérant Villenave, Phelippes-Tronjolly est passé par-là et, se couvrant des signatures des Nantais les plus respectables, il a inspiré une supplique assez remarquable combinant l’invite à la clémence, les protestations les plus énergiques de loyauté républicaine, et la dénonciation des faux patriotes qui ont cherché à les perdre.

        La brochure raconte d’abord, et avec un certain luxe de détails, comment, partis au nombre de cent trente-deux, les Nantais ne sont plus que quatre-vingt-quatorze à pouvoir se présenter devant leurs juges du Tribunal révolutionnaire. En route, ils ont enduré les pires souffrances et souvent craint de voir leur dernière heure arrivée344. Jusqu’à Angers, par Ancenis et Varades, ils ont été accablés d’insultes et de horions de la part des badauds patriotes auxquels on a raconté qu’ils sont des « brigands » transférés à Paris.

        Restés plusieurs jours dans Angers assiégé par les Vendéens survivants de la Virée de Galerne, ils ont demandé à se battre aux côtés des défenseurs de la ville. Cette grâce leur a été refusée. Plusieurs d’entre eux sont morts de froid, de maladie et de privations. Puis ils ont gagné Saumur, un moment attachés six par six avec des cordes, toujours sous les insultes et les coups. Ils sont restés cinq jours à Saumur, entassés avec des condamnés à mort sur le point d’être suppliciés, en contact avec des cadavres en putréfaction, avec pour seuls aliments de l’eau polluée et du pain moisi.

        A partir de Saumur, leur traitement s’est adouci. Payant de leurs deniers, ils ont pu se faire héberger dans des écuries d’hôtellerie et des « républicains compatissants » leur ont donné des aliments chauds.

        Finalement, le 5 janvier, ils arrivent à Paris, au nombre de cent dix. Quarante jours de marche forcée, de cachot, de mauvais traitements pour connaître un risque ultime de lynchage juste avant leur incarcération à la Conciergerie. Un des Nantais raconte : « Nous fûmes hués par le peuple qui, d’après les impressions qu’on lui avait données de nous, nous prenait… pour des brigands de la Vendée ; ils disaient même que nous étions de l’état-major de l’Armée catholique ; nous avons même appris que beaucoup de personnes avaient été au bois de Boulogne où elles avaient même loué des places pour nous y voir fusiller345. »

        Dispersés dans plusieurs prisons, la plupart des Nantais ont retrouvé des conditions de détention presque supportables. Retrouvant des relations suivies avec leurs parents, ils ont même commencé à alarmer l’opinion sur le déni de justice qui les menace.

        En fait, Fouquier-Tinville ne se presse pas d’en finir avec eux. D’emblée, le dossier lui a paru bien mince, ensuite il est effaré du nombre des prévenus et se doute même que parmi eux se trouve un bon nombre de victimes de vengeances particulières. Il alerte les Comités et ceux-ci à leur tour exigent de Carrier des explications : « Le glaive de la loi est suspendu. Impatient, il attend les coupables, qu’il eût peut-être mieux valu punir sur les lieux, pour donner à l’exemple des effets plus utiles346. » Une manière comme une autre de montrer que les cent trente-deux embarrassent… Carrier se refuse à rassembler les pièces chargeant les Nantais ; il demande au Comité révolutionnaire de la ville de s’en charger. Le voyage à Paris de Chaux et Goullin aurait pu avoir pour objet principal d’apporter ces preuves, mais les deux compères ont été bien incapables de les trouver. En réponse à Fouquier-Tinville qui continue de les exiger, ils s’esquivent dans la pure rhétorique en lui écrivant :

        
          « Citoyen,

          « Nous demander des pièces à conviction contre les Nantais traduits à votre tribunal ! Des charges plus concluantes, des faits plus précis contre des gens aussi évidemment coupables ! C’est vouloir nous réduire à l’impossible, c’est vouloir ralentir les mesures révolutionnaires347. »

        

        Fouquier-Tinville attend encore. Des pressions insistantes, celle de Carrier, par exemple, que nous avons mentionnée, l’obligent à réunir les quatre-vingt-quatorze accusés survivants au ci-devant collège du Plessis, maison Egalité. C’est là l’indication d’une comparution imminente. Mais on est le 5 thermidor. La chute des robes-pierristes, puis le décret d’accusation porté contre Fouquier (le 14 thermidor), la réorganisation enfin du Tribunal révolutionnaire accordent un sursis supplémentaire aux Nantais. Bien exploité au demeurant, puisque, une dizaine de jours seulement après le 9 thermidor, Paris est inondé de milliers d’exemplaires de la Relation du voyage des cent trente-deux Nantais. En fait, l’impression et la diffusion « sauvage » de cet opuscule ont donné une importance extrême au procès qui se prépare348. Chacun peut considérer qu’il sera une sorte de test que depuis le 9 thermidor les choses ont bien changé. Comme le dit très justement Georges Lefebvre, pour les Thermidoriens « la bonne aubaine fut surtout le procès des cent trente-deux Nantais ». D’un acquittement prévisible de ces derniers, les hommes au pouvoir peuvent espérer le châtiment impitoyable du Comité révolutionnaire de Nantes, la mise en cause de Carrier et, par voie de conséquence, la dénonciation de toute une idéologie prônée par les Jacobins les plus acharnés.

        Le procès des Nantais dure une semaine, du 22 au 28 fructidor, 8-14 septembre 1794349. Il est l’occasion d’une agitation comme Paris n’en a plus connu depuis les journées de Thermidor.

        Aux Jacobins, Carrier, inquiet, tendu, intervient presque tous les jours. Tantôt il réclame la déportation sans pitié des prêtres et des nobles, tantôt il pousse à la rédaction d’une mise en garde sèche contre les « crapauds du Marais ». Le 10 fructidor, en réponse indirecte à Merlin (de Thionville) qui, à la Convention, l’a cité comme un des Jacobins les plus résolus à contrecarrer la détente thermidorienne, il recule pour mieux sauter. Après avoir juré que tous les Jacobins détestent le « système affreux de Robespierre » et que c’est la pire calomnie de les présenter comme étant ses « continuateurs », il met une nouvelle fois en garde contre « le système de faction qui s’élève aujourd’hui » et rappelle avec force que le seul souci des Jacobins, de « tous les bons députés qui forment la très grande majorité de la Convention » est que le gouvernement révolutionnaire marche avec rapidité.

        Cependant, Carrier doit courir d’un front à l’autre. Réservant ses coups de colère contre la réaction triomphante à ses amis jacobins, il redevient bénin et évasif aux audiences du procès des cent trente-deux, audiences auxquelles il a été cité comme témoin.

        Face à un tribunal épuré, composé désormais de magistrats et de jurés « modérés », la tâche des quatre avocats défenseurs des Nantais n’est pas insurmontable350.

        Quarante de leurs clients sont « prévenus de délits différents mais qui tendent tous au système de contre-révolution ; parmi eux on en distingue plusieurs dont les propos et la conduite aristocratique ne permettent pas de douter des instructions perfides qui paraissent les avoir dirigés ». Ce sont là les fautifs les plus douteux, ceux sur lesquels les preuves manquent absolument.

        Suivent des inculpations plus graves car plus cernées, six pour « délits fanatiques », huit comme « agents du despotisme et de la tyrannie, sept pour « intelligences et conspiration avec les émigrés ou les rebelles de la Vendée » ; il y a aussi sept « accapareurs des marchandises de première nécessité. Enfin, et surtout, seize Nantais sont accusés d’avoir adhéré à la « faction liberticide du fédéralisme ». On trouve parmi ceux-ci tous les supposés Girondins de Nantes, Villenave, les deux Sotin, Pecot… sans oublier Phelippes-Tronjolly. Dans le contexte post-thermidorien l’accusation de fédéralisme demeure d’une extrême gravité. Elle peut encore conduire à l’échafaud.

        Le procès des Nantais sera franchement surréaliste. Dès les premières audiences on voit la situation se retourner et, au fur et à mesure que les témoins défilent, ceux-ci achèvent de se discréditer cependant que les Nantais prennent non seulement l’allure de persécutés mais se campent en accusateurs. Appuyés par le public, profitant de la mollesse – pour ne pas dire plus – des magistrats, et de l’acquiescement tacite d’une majorité des jurés, les Nantais se défendent comme de beaux diables.

        Phelippes-Tronjolly mène la danse. Professionnel éprouvé, il interpelle les uns après les autres les témoins venus l’accabler. Balayant l’accusation de fédéralisme de quelques considérations bien senties351, il s’acharne contre les plus notables de ses accusateurs, Goullin et Carrier. Au premier, qui a beaucoup perdu de sa superbe, il lance :

        — Il est de toute évidence que le Comité révolutionnaire de Nantes… a été l’origine et le moteur de toutes les vexations que les meilleurs républicains ont éprouvées, s’est couvert de crimes et notamment le témoin Goullin. Je l’en accuse en face ; je contracte l’engagement d’établir, sans réplique, tous ses délits ; de développer toute sa turpitude, toute cette chaîne de forfaits et d’atrocités qui lui ont valu l’exécration générale et qui provoquent contre lui la vengeance des lois.

        Carrier, venu minimiser ses actes à Nantes, affirme :

        — J’ai pris peu de part à la police de Nantes ; je n’y ai été présent que passagèrement ; tantôt à Rennes, ensuite à l’armée de l’Ouest… J’ai donc peu de renseignements à donner dans cette affaire ; je ne connais que peu ou point les accusés… Le Comité était mon flambeau, ma boussole…

        Phelippes-Tronjolly lui réserve une surprise.

        Le conventionnel ayant affecté de ne pas le reconnaître, Phelippes-Tronjolly se lève et lance à la cantonade :

        — Il faut que je sois bien changé pour que le représentant Carrier ne me reconnaisse plus !

        Interloqué, Carrier ne peut que bredouiller :

        — Je ne te croyais pas ici.

        L’effet est désastreux pour lui. Chacun peut voir jusqu’à quel point Carrier est capable de nier l’évidence.

         

        Les vilenies de Chaux mises au jour352, Bachelier se réfugiant dans l’amnésie et Grandmaison avouant qu’il est bien un criminel, l’ex-Comité révolutionnaire de Nantes a piteuse allure. En revanche, c’est à une rédemption des quatre-vingt-quatorze Nantais que Paris assiste. Une déposition favorable de Bô353, un réquisitoire somme toute modéré, de bonnes plaidoiries dont celle, astucieuse, de Beaulieu invoquant les mânes de Marat354 pour mieux sauver ses clients, et celles, poignante, à effets de manches, de Tronson-Ducoudray n’hésitant plus à parler des « bateaux à soupape » et de la Loire infectée par les cadavres, emportent la décision des jurés.

        Tous les Nantais sont acquittés, même ceux reconnus coupables de complicité avec les rebelles ou d’actes contraires à l’unité et à l’indivisibilité de la République. Pour ceux-là, le Tribunal use d’une nouvelle disposition légale, sauvegarde des accusés politiques ; on leur accorde d’avoir agi « sans intentions criminelles et contre-révolutionnaires355 ».

        L’acquittement est accueilli avec des débordements de joie, sincère et touchante de la part des parents et amis, parfaitement commandée du côté de la piétaille muscadine et de ses idéologues. L’issue du procès appelle à aller plus loin. Les têtes des Nantais sauvées, ce sont celles des membres du Comité et de Carrier qu’il faut faire rouler. Déjà, dans L’Orateur du peuple, la feuille de Fréron, le plumitif de service invective : « Tu as beau faire, Carrier, les clameurs du peuple t’appellent au tribunal, et un nuage de sang, s’élevant du fond de la Loire, va crever sur ta tête. Déjà les quatre-vingt-quatorze Nantais sont acquittés, et ton Comité d’assassins mis en jugement356. »

      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE XV
      

      
        CARRIER À L’ORDRE DU JOUR
      

      
        

      

      
        
          Et vous hommes perfides qui avez trahi le peuple, vous la cause de tant d’infortunes, frémissez, une justice universelle plane sur toutes les têtes coupables, vous cherchez en vain à vous dérober à nos regards, vous serez frappés sans retour357.

        

      

      
        Nous touchons à l’acte final. Avant même de le raconter, il importe d’en donner la chronologie.

        Le procès du Comité révolutionnaire, la mise en accusation de Carrier, sa condamnation à mort, l’acquittement pour les comparses ne se comprennent que réinsérés dans le contexte politique des quatre mois qui suivent la chute de Robespierre.

        Si les Thermidoriens n’ont qu’un cri de ralliement : « Sus aux terroristes ! » (G. Lefebvre), encore leur faut-il choisir les bonnes cibles. Les excès de la répression en Vendée et à Nantes sont si éclatants qu’ils montrent, sans hésitation possible, de quel côté viser. Au-delà du Comité de Nantes, simple piétaille sans intérêt véritable, au-delà même des généraux incendiaires, il faut frapper plus haut. En s’en prenant à Carrier, c’est à la société des Jacobins et même à tout le personnel politique qui a assisté ou soutenu Robespierre qu’il est demandé des comptes.

        Suivons l’échéancier :

        
          	
            Le 2 vendémiaire (23 septembre 1794), le boucher Legendre lance une première attaque ouverte contre Carrier en pleine Convention.

          

          	
            Le 8 vendémiaire (29 septembre), Turreau, Huché… sont confondus par une Convention indignée qui les décrète aussitôt d’accusation. Carrier doit s’expliquer longuement et ne convainc qu’une poignée de ses collègues.

          

          	
            La première quinzaine d’octobre voit se développer une campagne venimeuse contre les Jacobins en général et Carrier en particulier. Ses armes : la presse, les libelles…

          

          	
            Le 25 vendémiaire (16 octobre) : le procès du Comité révolutionnaire de Nantes.

          

          	
            Les jours suivants, le défilé des témoins, les propos des accusés soulignent, s’il le fallait, que la présence de Carrier, inculpé ou non, devient indispensable.

          

          	
            Le 1er brumaire, l’accusé, Goullin, réclame solennellement sa venue.

          

          	
            Le 8 brumaire (29 octobre), à la Convention, une commission dite des Vingt et un est tirée au sort. Sa tâche : enquêter sur la mission de Carrier à Nantes et donner son opinion sur l’opportunité d’une inculpation.

          

          	
            Début novembre, le ton monte entre Jacobins et Thermidoriens. La « jeunesse dorée » se prépare à prendre d’assaut le Club.

          

          	
            Le 21 brumaire (11 novembre), la commission des Vingt et un qui a entendu Carrier rend un rapport accablant pour lui. Par pure tactique, Carrier demande et obtient d’être gardé à vue.

          

          	
            Le lendemain, la Convention ordonne la fermeture du Club des Jacobins.

          

          	
            Privé de tribune, de plus en plus isolé, Carrier se défend encore. Jusqu’au 3 frimaire (23 novembre), jour où la Convention unanime le chasse de son enceinte et le remet au Tribunal révolutionnaire.

          

          	
            S’ensuivent trois semaines de débats. Pourtant, c’est un procès jugé d’avance : Carrier doit périr, ses complices ne comptent pas…

          

        

        Le jour même de sa déposition au procès des Nantais, Carrier prend la parole aux Jacobins pour se plaindre des « pamphlets dégoûtants » qui font le procès des auteurs de la « Révolution du 31 mai » (la chute des Girondins) et de toutes les époques qui ont voulu « affermir la République358 ».

        Il a raison de se plaindre : une pluie de libelles continue de s’abattre sur lui. Aux « défenses », « adresses » et autres « suppliques » des Nantais désormais acquittés se sont ajoutés les textes commis par plusieurs membres du Comité révolutionnaire. Tous le mettent en cause. Dans un long plaidoyer, Chaux, s’adressant aux Amis de la vérité et de la liberté, s’écrie : « Non : je ne suis ni l’ordonnateur, ni l’exécuteur d’aucun crime… Le voile sera déchiré… » Il tente de faire la démonstration qu’à côté de Carrier, responsable de tous les excès, le Comité a sauvé Nantes des brigands et pris des mesures efficaces pour enrayer l’épidémie359.

        Plus inquiétante encore pour Carrier, la rafale de pamphlets diffusés par la droite thermidorienne. Sans qu’il soit toujours possible de les dater précisément, on a là une abondante littérature qui, ne reculant devant aucune affabulation, voue Carrier aux gémonies :

        
          	
            – Les Noyades ou Carrier au Tribunal révolutionnaire, par Méhée de la Touche.

          

          	
            – L’anonyme Lettre du sensible Carrier au bienfaisant Collot d’Herbois. Sans doute les deux premiers ; La Queue de Carrier traînant dans la société populaire de Nantes, cependant que Babeuf rédige : « On veut sauver Carrier… », et qu’il achève son « Système de dépopulation… »360

          

        

        
         

        La mouture commune de tous ces libelles est d’étaler la perversité de Carrier et de ses séides, d’accumuler les scènes atroces, de fournir de multiples « informations » et d’appeler à une prompte justice. Bien entendu aucun de ces auteurs n’a été témoin de ce qu’il rapporte ni même écouté des témoignages de première main. Ouvrant le feu par des citations empruntées à Tacite, Suétone ou Racine, faisant référence à tout ce que le Bas-Empire, l’âge gothique et les guerres de Religion ont pu connaître d’actes barbares, les pamphlétaires jouent tantôt sur le registre sarcastique, tantôt sur le déclamatoire. Le résultat est un portrait horrifique de Carrier.

        Qu’est-il ? Sinon un « monstre, saturant les cruautés, les palpant avec délices, manifestant par les moins équivoques témoignages la délectation féroce qu’elles lui procuraient ». C’est un « ogre dévorateur », un « incomparable bourreau » ; il a des passions « assassines, concupiscentes » ; il mène une vie « atroce, dévorante, populicide361 ». « Que mérite une telle hyène ? » « Que le glaive de la loi lui donne la mort362 ! »

        Lorsque la Convention se saisit du cas des généraux incendiaires de la Vendée, Carrier espère que leur inculpation suffira à apaiser l’opinion publique. Il n’en est rien. Tout conflue vers lui. Lofficial, député des Deux-Sèvres, qui mène la charge contre Turreau, Huché et consorts, ne se contente pas d’un tel gibier. Il ajoute, pour éclairer ses collègues : « Il est temps de dire la vérité. La guerre de Vendée n’a été rallumée que par les horreurs qu’on a commises dans ce pays… Il est bon que vous sachiez qu’un représentant du peuple, après avoir promis une amnistie aux habitants de ce pays, s’ils déposaient leurs armes, les a fait fusiller lorsqu’ils ont été désarmés363. »

        Lofficial l’ayant mis en cause, Carrier lui réplique aussitôt. Il nie les exécutions sans jugement, réclame des preuves et se dit « prêt à porter sa tête sur l’échafaud » si elles sont produites. Quelqu’un lui lance alors des tribunes :

        — L’on en prouvera bien d’autres.

        Mais Carrier ne se laisse pas décontenancer, il poursuit en insistant sur le fait que tout ce qui est reproché à Turreau est postérieur à sa mission. S’il ne convainc pas vraiment ce jour-là, du moins retarde-t-il l’assaut mené contre lui.

        S’il n’y avait eu le procès du Comité nantais, qui s’annonçait et que la droite exigeait avec une impatience non dissimulée, Carrier aurait pu croire encore dans le répit et peut-être même dans l’oubli définitif de ses turpitudes.

        Mais Carrier a contre lui une coalition formidable. La droite thermidorienne bien sûr, mais pis, les terroristes « repentis » qui, en l’envoyant à l’échafaud, peuvent espérer se sauver. Il lui faut aussi redouter les ressentiments des Nantais, de cette ville qui, ayant retrouvé ses notables, achève d’apurer ses comptes ; enfin, les inculpés du Comité vont tout faire pour reporter sur lui la responsabilité des crimes dont ils sont accusés.

        L’acte d’accusation des onze membres du Comité révolutionnaire de Nantes est porté à la connaissance du public le 25 vendémiaire (16 octobre). Après s’être plongé avec délice dans la pure rhétorique, l’accusateur public achève son propos en s’écriant :

        — Les conspirateurs les plus prononcés, les ennemis les plus cruels de la République ont-ils plus perfidement assassiné la liberté ?… Concussions, dilapidations, vols, brigandages, abus d’autorité, immoralité, abus de pouvoir, meurtres et assassinats, voilà les crimes dont les accusés se sont couverts et voilà les crimes que le tribunal a à punir364…

        Les audiences sont publiques, l’atmosphère surchauffée. Un procès-fleuve : six semaines d’audiences avant l’adjonction de Carrier aux autres accusés, neuf au total. Deux cent quarante témoins appelés, deux cent vingt qui se présentent effectivement et, parmi eux, dix-neuf arrêtés immédiatement après leur témoignage, comme complices des membres inculpés du Comité365.

        Le président du Tribunal Dobsent apparaît comme plus soucieux de temporiser que de faire avancer le procès. Il se montrera incapable d’ordonner le cours des débats. L’accusateur public Michel-Joseph Leblois semble être « aux ordres », ou tout au moins à l’écoute des puissants du moment. Quant au jury, il est composé de « modérés » authentiques et de terroristes promptement reconvertis ; parmi eux le peintre Topino-Lebrun n’est pas la figure la moins surprenante366. Les avocats Tronson-Ducoudray, Réal, Villenave, Cressend, Gaillard, Boutroue, Villain, forment une véritable escouade. Mais ils n’ont pas de plan concerté et, selon les vœux de leurs clients respectifs, orientent la défense dans des directions différentes voire divergentes. Tronson-Ducoudray et Réal sont des gloires du barreau. Au demeurant des hommes d’honneur et de courage367.

        Dès les premières audiences, il apparaît que le procès sera tronqué si Carrier n’y est pas mêlé. Venant tripler le nombre des accusés, les arrestations répétées de témoins accentuent encore le malaise. Ce que Goullin, Chaux et Bachelier comprennent très vite. Il s’établit ipso facto une complicité entre le public – très anti-jacobin – et les accusés. Pour tous, il s’agit d’obtenir la comparution et l’inculpation de Carrier.

        Quelques jours après l’ouverture du procès, Goullin exige du Tribunal qu’il transmette aux instances politiques sa requête de faire comparaître Carrier.

        La campagne de presse s’intensifie dans ce sens. Alors que Fréron s’indigne de voir Carrier désigné comme bouc émissaire par des terroristes aussi patentés que Collot d’Herbois, Barère et Billaud-Varenne, Le Journal des lois feint de plaindre le « pauvre Carrier… absolument à l’ordre du jour dans toute la République ». Il ajoute : « Il n’est pas une brochure, un pamphlet où il ne soit question de lui. Tous les jours les colporteurs vocifèrent son nom dans les rues. L’Europe retentit de ses terribles exploits. Combien sa gloire doit lui peser ; sa célébrité le tue. Il est sombre, morose, pensif, hagard, pâle, défiguré… Ses glorieux amis lui conseillent de se brûler la cervelle. Ils seraient bien aises d’être débarrassés d’un homme qu’ils n’osent plus défendre, et qu’ils craignent de livrer368. »

        La requête de Goullin tombe à pic pour les réacteurs. Elle leur permet de proposer un décret qui, tout en diminuant les pouvoirs des Comités, « couvre » davantage les représentants du peuple contre les dénonciations abusives. L’ambiguïté du décret est telle, la suspicion si générale, qu’il faut deux jours de débats pour parvenir à son adoption.

        Le décret du 8 brumaire stipule donc que toute dénonciation sera reçue et examinée par les trois Comités – de salut public, de sûreté générale, et de législation – réunis. Les Comités ayant donné l’avis qu’il convient de poursuivre l’affaire, la Convention désignera une commission dite des Vingt et un, choisie par tirage au sort de ses membres. La commission aura pour tâche d’examiner les faits reprochés au représentant, de l’entendre, et de délivrer son rapport. Si ce dernier conclut à la nécessité de prendre un décret d’accusation, la Convention pourra procéder à l’arrestation provisoire du représentant. Ensuite elle débattra du rapport, laissant à l’inculpé une dernière occasion de se défendre. Enfin, elle passera au vote nominal et public décrétant ou rejetant l’accusation. Estimé coupable par ses pairs, le fautif sera remis au Tribunal révolutionnaire.

        C’est là une procédure complexe qui associe des dispositions rassurantes pour la majorité des conventionnels et des foudres menaçantes pour ceux d’entre eux qui ont pu commettre quelques « excès de zèle ».

        Le jour même de l’adoption du décret, l’Assemblée décide, sur l’avis favorable des Comités, de s’occuper de Carrier et tire au sort vingt et un de ses membres pour examiner les accusations portées contre lui. Le hasard a désigné une brochette de députés assez ternes, parmi lesquels se détachent toutefois Marie-Joseph Chénier, flottant « à la dérive des événements » (G. Walter), le mathématicien Romme, Jacobin convaincu, et « Solon » Reynaud, député du Puy369.

        Cette fois, Carrier peut s’alarmer. Aussi lorsque l’adresse de Vincent-la-Montagne parvient à la Convention, il la ressent comme le coup de pied de l’âne. Si les accusations portées par les deux cent trente-cinq clubistes et citoyens nantais n’ajoutent rien d’inédit, elles peaufinent la réputation nouvelle de Carrier : non plus celle d’un Montagnard sévèrement drapé dans les principes républicains, mais celle d’un monstre, sorte de forcené, brutal en toutes circonstances, porté sur « la débauche la plus effrénée ». Pis, Carrier est dépeint comme un personnage des plus suspects, qui a préféré s’acharner sur les patriotes nantais plutôt que sur les brigands. De là à insinuer qu’il peut être un agent provocateur, soldé par Pitt et l’émigration, il n’y a qu’un pas. Mellinet, l’auteur véritable de l’adresse, ne le franchit pas mais il ne tarde pas à l’être, par d’autres.

        A l’issue de ce réquisitoire, Carrier s’en déclare « péniblement affecté » ; il se plaint du caractère sournois de l’attaque, s’étonnant de voir la société populaire réagir aussi tard alors qu’elle aurait pu le faire sur-le-champ, quand il était à Nantes.

        Dans un sursaut ultime, les Jacobins cherchent à resserrer les rangs. L’affaire Carrier leur apparaît comme annonciatrice d’une proche épuration qui les frappera sans pitié. Profitant d’une péripétie des plus médiocres – Carrier, filé par les argousins du Comité de sûreté, s’en est aperçu ; il a menacé les policiers qui l’ont arrêté ; le Comité l’a aussitôt fait relâcher – le Club lance l’appel à la mobilisation.

        A la séance du 13 brumaire, Crassous reproche leur attitude aux policiers et présente Carrier comme une victime. Puis un Jacobin prévient ses frères :

        — Ne nous y trompons pas : le système de nos ennemis n’est pas seulement de faire guillotiner Carrier ; les aristocrates de Lyon, de Marseille, et de tous les lieux où les représentants ont été envoyés pour sauver la patrie, se promettent après cela de venir déposer contre tels ou tels.

        Se préparant à faire « un rempart de leur corps » à Carrier, « injustement » mis en cause, les clubistes applaudissent frénétiquement lorsque Billaud-Varenne lance :

        — Le lion n’est pas mort quand il sommeille et, à son réveil, il extermine tous ses ennemis. La tranchée est ouverte ; les patriotes vont reprendre leur énergie et engager le peuple à se réveiller.

        L’impudente menace fait le tour de Paris, mettant en rage les muscadins et leur ralliant les modérés. Désormais, le nouveau cri des réacteurs est : « Ils veulent sauver Carrier ; ne les laissons pas faire. »

        Les rapports de police soulignent cette nervosité de l’opinion parisienne, du moins de celle qui couvre les autres par ses clameurs. Un policier écrit : « Au Jardin national, les groupes étaient agités, et les disputes pour ou contre Carrier étaient vives. Il y a eu beaucoup de bruit au Tribunal révolutionnaire au sujet de Carrier. Le président a été obligé de se couvrir pour rétablir l’ordre. Aujourd’hui, à ce même tribunal, un des accusés… a tenu ce langage : “Lorsqu’un général prend une ville d’assaut, et qu’il donne l’ordre de passer tout au fil de l’épée, est-ce aux soldats qu’il faut reporter la rigueur de cet ordre ou au général ?” Le public a beaucoup applaudi. Cri général : “Carrier ! Carrier !”370 »

        Le 21 brumaire, Romme lit à la Convention les conclusions des Vingt et un. Le long rapport n’épargne pas Carrier. Quoique tempéré par certaines observations de son rapporteur, le document rend Carrier hautement responsable de la kyrielle d’abus, de délits et de crimes commis à Nantes durant sa mission. Les Vingt et un déclarent donc bien fondée la mise en accusation du représentant du Cantal.

        Carrier a préparé sa défense. Il lit à la tribune un plaidoyer qui, nonobstant l’emphase habituelle du langage politique de ce temps, n’est « pas mal conçu au point de vue de la justification de l’accusé » (A. Lallié).

        Qu’affirme ce plaidoyer pro domo ? Carrier continue à spécifier que sa mission a eu pour but essentiel de surveiller, d’assister, de coordonner les opérations militaires en Loire-Inférieure ; en particulier la police du fleuve et de l’estuaire, le « nettoyage » de la rive sud, la lutte contre Charette. A l’en croire, son action militaire a été déterminante. A l’époque de Savenay, sa vigilance a empêché les brigands de retourner en Vendée. Si la Loire a été rouge de sang, c’est bien parce que dix mille d’entre eux y ont été précipités par l’artillerie. Peu après, il a tout mis en œuvre pour la reprise de Noirmoutier ; avec l’aide de Haxo, il l’a redonnée à la République. Alors, « harassé, n’ayant pris tout au plus que vingt heures de sommeil sur quarante nuits et quarante jours », il est allé se soigner dans une maison retirée d’un des faubourgs de Nantes. Lorsqu’il a reçu son ordre de rappel, il est parti « sur-le-champ ». A Paris, il a rendu compte de sa mission puis a repris ses activités ordinaires « dans la douce satisfaction d’avoir rendu les plus grands services à la Patrie ».

        Carrier ne comprend pas de quoi on l’accuse. Si d’aventure il s’est produit des excès durant son « passage » à Nantes, il faut s’en prendre aux autorités révolutionnaires de cette ville, nommées d’ailleurs par ses prédécesseurs. Cherchant sur la fin à gagner la sympathie, ou tout au moins la compréhension de son auditoire, Carrier rappelle avec force détails les crimes des Blancs : l’extermination du bataillon Meuris, les « trente mille Nantais » assassinés, les « huit cents patriotes » de Machecoul « hachés, massacrés, enterrés à demi vivants ».

        Ce rappel se veut adroit mais il pèche par son outrance. Avant Thermidor l’évocation des atrocités imputées à l’ennemi aurait sans doute suffi à blanchir Carrier. Maintenant cela ne sert plus à rien.

        A peine Carrier a-t-il terminé avec toute la solennité requise que de plusieurs côtés fuse la demande de son arrestation provisoire. Carrier réplique aussitôt qu’elle est « superflue » puisque les brigands n’ont jamais vu ses talons. Mais il la réclame quand même comme pour mieux attester de sa sérénité. Il quitte l’Assemblée encadré par quatre gendarmes. En fait, profitant toujours de son immunité, il demeure à son domicile et peut continuer à organiser sa défense.

        Tout proche de sa fin, Carrier ne la voit pas venir. Estimant ne pas avoir fait pire que beaucoup d’autres, il garde bon espoir. Jamais sa myopie politique n’a été aussi flagrante.

        
      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE XVI
      

      
        LE PROCÈS
      

      
        

      

      
        Si les séances des 1er, 2 et 3 frimaire à la Convention ne sont pas capitales, elles revêtent une intensité dramatique exceptionnelle. Sur fond d’émeutes et d’appels au lynchage des » Jacoquins », la Convention se décide à en finir avec Carrier.

        Le 1er frimaire, Legendre, qui préside, informe ses collègues que le Comité de sûreté générale leur demande de fixer le moment de la comparution de Carrier. Ce dernier présent et pouvant intervenir à tout instant, on reprend une par une les charges retenues contre lui par les Vingt et un. Ce jour-là, Carrier parle beaucoup. Il dénie toute validité à des copies de documents, exige les originaux des pièces produites contre lui, appelle au témoignage des officiers qu’il a connus à Nantes.

        Le lendemain, la discussion porte sur ses arrêtés des 27 et 29 frimaire qui ont envoyé à la guillotine, sans jugement, une cinquantaine de captifs dont des femmes et des enfants. Carrier demande encore à voir les originaux, lit les lois d’exception qui frappent indistinctement les rebelles de la mort, évoque des faits dérangeants pour la plupart de ceux qui l’écoutent :

        — Rappelez-vous ce qui s’est fait à d’autres époques. Vous souvient-il qu’alors plusieurs collègues, plusieurs généraux vous ont écrit qu’on avait fait fusiller des prisonniers sans forme de procès et que la Convention y a applaudi et a ordonné l’insertion de la lettre au Bulletin ? Elle a couru toute la France.

        Carrier se fatigue, un secrétaire l’assiste pour la lecture des pièces. Le 3 frimaire, au matin, il ne vient pas à la Convention. Legendre fait part d’un mot d’excuse, Carrier souffrant se déclare incapable de comparaître. Des voix s’élèvent aussitôt pour railler sa dérobade et réclamer sa venue immédiate. Sinon, il faut procéder sur-le-champ à l’appel nominal. Sommé de se présenter, Carrier arrive enfin371.

        Le secrétaire peut alors achever la lecture du rapport. A propos des noyades, Carrier se borne à affirmer qu’on a fait de même à Saumur, Laval, Château-Gontier, Angers et Paimbœuf. Ce qui est une façon d’avouer. Après une suspension de deux heures l’après-midi, la Convention décrète qu’elle conclura l’affaire sans désemparer.

        Carrier prend alors la parole pour présenter son ultime défense. Profondément marqué, la voix altérée, il ne peut que redire ce qu’il a toujours affirmé : il n’a fait qu’exécuter les ordres inclus dans sa mission ; les abus, les crimes qu’il ne nie plus vraiment viennent des terroristes nantais ; pour la plupart, il ne les a pas connus.

        Il conclut :

        — Pressé par les tempêtes politiques, j’ai néanmoins terminé une guerre terrible dont les pieds de géant menaçaient d’immoler la France entière. J’avais juré, la main étendue sur l’autel de la patrie, de sauver mon pays ; j’ai tenu mon serment, j’ai conservé Nantes à la République. J’envisage le brasier de Scévola, la ciguë de Socrate, la mort de Cicéron, l’épée de Caton, l’échafaud de Sidney ; j’endurerai leurs tourments si le salut du peuple l’exige. Je n’ai vécu que pour ma patrie, je saurai mourir pour elle.

        Amphigourique à force de références antiquisantes, Carrier est pourtant sincère. A sa manière.

        Il lui est refusé d’assister à l’appel nominal et les gendarmes le ramènent à son domicile. Chacun des députés présents doit dire si oui ou non Carrier doit être déféré devant le Tribunal révolutionnaire. La réponse peut être accompagnée de considérants.

        Le vote commence tard dans la soirée. Il y a cinq cents votants, quatre cent quatre-vingt-dix-huit députés votent pour la mise en accusation, deux font le même choix mais avec des réserves. Les terroristes les plus fameux, les Jacobins les plus notables votent contre Carrier : Bourdon, Collot d’Herbois, Maignet, Billaud-Varenne, Albitte, Duhem, Barère, Fouché… Quant à Hentz et Francastel, ils ont préféré ne pas participer au vote et sont restés chez eux.

        L’examen des considérants est édifiant. Les exécutions sans jugement sont assez peu invoquées ; le crime de Carrier, c’est plutôt d’avoir attenté à la puissance souveraine du peuple ; par exemple en empiétant sur la circonscription dévolue à son collègue Tréhouart, ou encore lorsqu’il a bousculé le municipal Champenois, menacé de mort Goudet de la commission militaire, Jullien, l’agent du Comité, les clubistes de Vincent-la-Montagne.

        Bourbotte a dit « oui avec douleur », Albitte regrette que, parmi les « moyens terribles » nécessaires pour mater la Vendée, Carrier n’ait pas trouvé les bons, Maignet regrette son entourage de « généraux perfides ». Les députés de la Vendée condamnent Carrier, Gaudin (des Sables) ne lui pardonne pas d’avoir affamé son département.

        En apprenant le vote, Carrier s’écrie :

        — Quoi ! Duhem, quoi ! Billaud, quoi ! Barère m’ont abandonné ; je suis perdu.

        Alors que les sectionnaires viennent pour le conduire à la Conciergerie, un incident pénible éclate. Le Moniteur en donne la version officielle : « Le citoyen Laffond… à 2 heures du matin… est entré dans le domicile de Carrier. Il a trouvé… Carrier couché dans son lit. Après la lecture qui lui fut faite du décret (d’arrestation), Carrier fut invité à se lever. Il demanda alors qu’on lui permît de tirer les rideaux de son lit ; Laffond le lui refusa… Carrier insista fortement, et, après le refus, il y saisit de sa main droite un pistolet à deux coups, qu’il porta avec vivacité vers sa bouche ; Laffond, effrayé du geste, se précipita sur lui et, après une courte et vive résistance, il parvint à le désarmer372. »

        Carrier ne retrouve tous ses esprits que lors des formalités d’écrou. Il refuse de « subir aucun acte de juridiction de la part du Tribunal révolutionnaire », le récusant en bloc.

        Trois jours plus tard, le 7 frimaire, à 10 h 45, Carrier fait son entrée dans la salle d’audience. « Un murmure terrible, un mouvement d’indignation » l’accompagnent jusqu’au moment où il s’installe, entouré de gendarmes, sur le gradin le plus élevé. Les autres accusés ne cachent pas leur satisfaction et se sourient l’air entendu.

        Dix chefs d’accusation ont été retenus contre Carrier :

        – Avoir ordonné l’exécution sans jugement, à Nantes, le 27 frimaire de l’an II, de 24 brigands parmi lesquels 4 enfants.

        – Avoir récidivé le 29, en expédiant à l’échafaud 27 prisonniers dont 7 femmes.

        – Avoir autorisé une commission militaire à faire fusiller des paysans réputés insurgés, sans jugement véritable.

        – Avoir fait procéder à plusieurs noyades et fusillades de brigands qui s’étaient rendus sous la promesse d’une amnistie.

        – Avoir, en particulier, fait fusiller 80 cavaliers qui venaient se rallier avec leurs armes.

        – Avoir « ordonné ou toléré diverses noyades d’hommes, d’enfants, de femmes dont plusieurs étaient enceintes ».

        – Avoir remis « des pouvoirs illimités au nommé Lamberty qui s’en est servi pour des noyades de prêtres et autres personnes ; notamment d’hommes et de femmes accouplés nus dans la posture du « mariage républicain373 ».

        – Avoir donné l’ordre de ne plus obéir aux ordres du représentant Tréhouart parce que ce dernier avait fait arrêter Le Batteux, agent de Carrier, coupable d’atrocités dans le Morbihan.

        – Avoir donné l’ordre au général Haxo « d’exterminer tous les habitants de la Vendée » et de la réduire en cendres.

        – Avoir délivré des pleins pouvoirs à la compagnie Marat coupable d’exactions et de crimes multiples.

         

        En habitué de la chicane, Carrier ne s’occupe pas de l’acte d’accusation, il préfère récuser la procédure. Persistant dans son refus de voir le Tribunal révolutionnaire s’occuper de lui, il demande à être l’objet d’une procédure conforme à la loi. Au passage il récuse la plupart des jurés coupables selon lui d’être de mèche avec ses pires ennemis.

        Après délibération à huis clos, le Tribunal décide de « passer outre » aux objections de Carrier. Ce dernier bat alors en retraite et réclame des défenseurs. Tous les avocats sollicités signifient un refus net et catégorique. Furieux, Carrier annonce qu’il se défendra tout seul.

        Dès le lendemain, les dépositions contre Carrier commencent. Les énumérer ne servirait à rien. Procédons comme l’un des plus sagaces analystes du procès, A. Vélasque, qui d’emblée distingue trois sortes de témoins :

        – Les administrateurs nantais et les « membres directeurs de Vincent-la-Montagne, en principe bien informés des faits « mais qui, pour échapper à une responsabilité indirecte, déclarèrent avoir à peu près tout ignoré ».

        – Les observateurs directs des faits reprochés, complices ou témoins, tels que les médecins, les concierges et gardiens des prisons, les soldats, gardes nationaux ou douaniers, les ouvriers du port, les charpentiers de marine, les vendeurs ou loueurs de barques…

        – Les « colporteurs de on-dit » ; ils rapportent des bruits, des rumeurs, ont entendu les « confidences » de personnes impliquées374.

        Les témoignages sont le plus souvent empreints d’erreurs, d’outrances, voire de mensonges délibérés. Les dates s’embrouillent ou ne reviennent pas à la mémoire, les lieux sont mal situés, les chiffres des victimes, le nombre des fusillades, des noyades, des exécutions sommaires, jamais les mêmes. Bref, une suite de dépositions si peu concordantes qu’elles contribuent à aggraver encore l’affaire tout en l’obscurcissant.

        Les explications les plus affligeantes sont celles des administrateurs. Le maire Renard, le président du département Minée, le municipal Champenois… n’ont rien su, rien vu et tout appris bien longtemps après. Auraient-ils découvert quelque chose qu’ils n’auraient rien pu faire : « La ville entière était terrorisée, protester eût été s’exposer inutilement. » Bel aveu de Renard. David-Vaugeois, Bignon – qui ont fait fusiller près de deux mille personnes – sont eux aussi d’une grande discrétion sur leur manière de procéder. Ils préfèrent s’étendre sur leur refus d’obéir à Lamberty venu chercher des prisonniers non jugés.

        Le corps médical accable Carrier. Accordons-lui l’émoi humanitaire inhérent à cette profession mais ne soyons pas dupes de ses arrière-pensées. Thomas, Darbefeuille, Laennec ont des comptes à régler. Ils se servent de leur réputation professionnelle, de leur probité reconnue, pour laisser passer leurs ressentiments. La description des horreurs de l’Entrepôt ou des Saintes-Claires, les chiffres avancés – Laennec parle de trente mille morts dont sept mille noyés –, voilà de quoi édifier le Tribunal.

        Les dépositions du « petit personnel » terroriste accablent elles aussi Carrier. Repentis ou non, laissés en liberté ou inculpés après leur comparution, ces témoins sont les plus précis dans leurs affirmations, les plus catégoriques aussi. Seulement, puisqu’ils n’ont eu qu’une vue parcellaire des faits, il est difficile, en les écoutant, de procéder à une synthèse.

        En réalité, à deux siècles de distance, l’intérêt véritable du procès ne vient ni des dépositions ni de la lecture des pièces collectées à Nantes et soigneusement triées par les Vingt et un, mais du comportement des accusés les uns vis-à-vis des autres.

        Ils ont presque tous compris que l’essentiel de leur démarche devait consister à convaincre le Tribunal que c’était bien « l’autre » le vrai coupable. Si le comportement de Goullin, Chaux, Bachelier et consorts relève de la pure ignominie, celui de Carrier est un mélange de rouerie, de fausseté et de naïveté. Reprenons, en les étayant, ces affirmations.

        Pour les membres du Comité et pour tous ceux qui gravitaient autour de lui : « Carrier et ses infâmes bourreaux sont les auteurs de tous les crimes qui ont été commis, de tous les massacres effectués. » Ainsi parle Chaux, juste avant de s’écrier :

        — Nous avons tous été sous les poignards de Carrier ; on peut nous accuser de tout excepté d’aristocratie. Celui qui a assassiné le peuple français, celui qui l’a déshonoré…, c’est Carrier !

        Bachelier se souvient :

        — Carrier, dans le commencement de sa mission, ressembla à un fleuve majestueux qui ne quitte son lit que pour fertiliser les campagnes, mais une fois influencé par les scélérats Fouquet et Lamberty, il devient un torrent dévastateur qui submerge et les propriétés et les hommes…

        Le recours au galimatias mis à part, c’est limpide en effet. Pour défendre Coullin, le plus exposé des Nantais, Bachelier a aussi son idée : Carrier a « abusé » du « caractère franc, expansif et impétueux de Goullin », il l’a « entraîné dans l’abîme » et Goullin à son tour a « entraîné ses collègues »…

        Goullin joue le jeu : il se charge de tout. Oui, il a été égaré par Carrier ; il n’a pas compris la perversité du personnage. Il le reconnaît : « Enfiévré de patriotisme, poussé jusqu’au délire par l’exemple de Carrier », il a fait passer dans ses collègues « cette chaleur brûlante » dont il était « consumé ». Il se déclare coupable, mais seulement par « désintéressement, pur républicanisme ». Il consent à s’offrir en victime expiatoire mais avec Carrier !

        Goullin enfonce le clou : les Nantais ont cru bien faire ; ils ont voulu servir la République. Ils se sont trompés mais l’homme qui les a égarés, c’est Carrier. Conseillés par leurs avocats, les inculpés du Comité jouent à fond la carte de la nouvelle disposition pénale qui minore la culpabilité des accusés politiques lorsqu’ils sont reconnus sincères, honnêtes dans leurs intentions.

        Carrier dédaigne ce système de défense. Ce qui est bon pour des besogneux de la Terreur ne l’est pas pour lui. Sa défense est politique. Si elle s’attache souvent à des arguties procédurières, elle essaie aussi d’aller au fond des choses, de placer chacun devant ses responsabilités.

        Il a d’abord essayé de nier. Mais très vite il s’est rendu compte que personne ne le croyait innocent. Alors, il a chicané, exigeant qu’on lui soumît les originaux de ses ordres écrits, demandant la comparution de témoins – des officiers de l’armée de Mayence pour la plupart – susceptibles de justifier sa conduite375.

        Devant l’obstruction du Tribunal, comprenant enfin qu’il était perdu, il s’est lancé dans des démonstrations sans doute suicidaires mais qui ne fardaient plus la vérité.

        Le 18 frimaire, alors qu’on lui impute les fusillades de Gigant, il s’écrie :

        — Oui, la Convention a su qu’on fusillait les brigands par centaines. Que faisaient alors les députés qui s’acharnent contre moi ? Ils applaudissaient. Pourquoi me continuait-on alors ma mission ? J’étais le sauveur de la Patrie, et maintenant je suis un homme sanguinaire.

        Le 21 frimaire, il répète « qu’il n’avait rien fait à Nantes sans ordres supérieurs ; qu’il avait instruit exactement le Comité de salut public de toutes ses opérations et que le Comité n’eût pas manqué de le rappeler, s’il les avait désapprouvées, tandis qu’il l’avait laissé en mission dans la Loire-Inférieure ».

        Ce jour-là, Carrier répète que les noyades n’ont pas eu lieu seulement à Nantes, qu’on en a commis ailleurs. Alors, « pourquoi ne fait-on le procès qu’à lui seul ? » Le 22 frimaire, presque à bout, il repose la question essentielle :

        — Le gouvernement était instruit de ces mesures. Pourquoi ne s’y opposait-on pas ? Aujourd’hui tout roule sur ma tête, quoique bien d’autres patriotes y aient participé…

        Les conventionnels, terroristes parmi les terroristes, achèvent le défilé des témoins et lui accordent, du bout des lèvres, quelques circonstances atténuantes : les Francastel, Hentz, Bô, Fayau, Milhaud…

        Le procès ne fut jamais maîtrisé par le président Dobsent. Devant se contenter d’une instruction bâclée sinon manipulée, il laisse s’instaurer le plus grand désordre dans les audiences. Il paraît souvent décontenancé par le comportement des accusés, par l’arrogance des Nantais, se prend de bec avec Carrier sur des points de détail. A. Vélasque ne mâche pas ses mots lorsqu’il conclut : « Des accusations étrangères ou simplement connexes à l’affaire principale eussent pu donner lieu à des instructions spéciales… Toutes les affaires jointes à une cause déjà extrêmement chargée ne purent que déplorablement affecter la compréhension des jurés… »

        Le 24 frimaire, il faut conclure. Prononcé par le substitut de l’accusateur public, le réquisitoire n’apporte rien de bien neuf. Il s’agit surtout de faire le tri parmi les accusés. Carrier, Moreau-Grandmaison et Pinard sont mis à part, le premier comme instigateur et responsable suprême des faits incriminés, les deux autres parce que confondus, particulièrement malfaisants, et sans doute aussi parce qu’il importait de ne pas isoler Carrier dans le verdict. Tous les autres inculpés séparés de ce trio maudit sont bien présentés comme coupables mais égarés par leurs passions politiques, l’amour excessif de leur cause. Donc réputés « purs de sentiments ».

        Les plaidoiries se succèdent toute la journée du 25. O’Sullivan, qui a cru habile de ne pas prendre d’avocat, se défend lui-même « avec l’éloquence de l’âme et du sentiment » selon ses propres mots. Pinard et Moreau-Grandmaison se retrouvent sans défenseurs et ne disent mot. Tronson-Ducoudray et Réal rivalisent en effets de manches ; le premier n’a comme clients que deux comparses, Proust et Vic ; mais Réal défend Goullin et Chaux. Il use moins de l’argumentaire et de la dialectique que du sentiment ; il fait dans le genre larmoyant.

        Un passage de sa plaidoirie donne lieu à un incident particulièrement grotesque. Alors que Réal s’éternise sur les qualités de cœur de Goullin, Gallon – autre membre du Comité et ami très proche du créole – interrompt l’avocat en s’écriant : « Goullin est un honnête homme, c’est mon ami, il a élevé mes enfants ; tuez-moi, mais sauvez-le ! » Puis, il s’effondre en pleurs. Réal attend que Gallon soit entraîné, en proie à une crise nerveuse, hors de la salle pour se tourner vers les jurés et leur demander : « Sont-ce là des hommes féroces ? »

        Carrier parle de minuit un quart à 4 heures 30 du matin. Il s’exprime avec un calme étonnant devant un auditoire attentif et comme apaisé. S’il n’apporte aucune révélation et ne revient pas sur ce qu’il a toujours affirmé, au moins montre-t-il une dignité et une inflexibilité qui ne le quitteront plus – ou presque – jusqu’à l’instant de son supplice.

        Il achève très sobrement :

        — Fatigué, exténué, je m’en rapporte à la justice des jurés. Ma moralité est décrite dans une adresse de mon département. Je demande tout ce qui peut être accordé pour mes coaccusés. Je demande que, si la justice nationale doit peser sur quelqu’un, elle pèse sur moi seul376.

        Les jurés n’ont plus qu’à se retirer pour délibérer. Il leur est demandé de répondre par oui ou par non à deux questions :

        – Chacun des accusés a-t-il été l’auteur ou le complice de manœuvres et d’intelligence contre la sûreté du peuple et la liberté des citoyens, en commettant, ou en ordonnant tel fait qui lui est spécialement reproché ?

        – Dans l’affirmative, chacun des accusés a-t-il agi ou n’a-t-il pas agi avec des intentions criminelles et contre-révolutionnaires ?

        A 6 heures du matin, les jurés ont tranché. Le président lit le verdict377.

        Commentant la sentence qui le frappe de mort, Carrier dit simplement :

        — Mes vœux ont toujours été pour la République ; je meurs innocent, oui, je meurs innocent, je le dis pour la dernière fois.

        S’il est permis de douter de la sincérité de cette dernière affirmation, en revanche personne ne peut enlever à Carrier l’amour passionné qu’il portait au régime dont il s’était fait l’apôtre sanguinaire.
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          Consacrant, il y a peu, un cahier spécial aux livres les plus importants parus en France durant ces dernières années, le journal Le Monde décernait la palme, pour les ouvrages historiques, à Penser la Révolution française, de François Furet378. Choix particulièrement judicieux : Penser la Révolution française appartient à cette lignée de textes rares qui clouent au pilori la pensée serve.

          Exhumant Augustin Cochin, passé sous silence parce que étiqueté réactionnaire, renvoyant dos à dos ceux qui commémorent la Révolution française soit en la bénissant soit en la vouant aux gémonies, François Furet a fait œuvre de salubrité historique. S’en prenant à une forme d’histoire purement téléonomique (partagée aussi bien par les historiens contre-révolutionnaires que par les auteurs républicains), il a su démontrer que la Révolution française, comme toutes les révolutions, ne pouvait être réduite à un simple schéma de type causal. En effet, « l’événement révolutionnaire, du jour où il éclate, transforme de fond en comble la situation antérieure et institue une nouvelle modalité de l’action historique, qui n’est pas inscrite dans l’inventaire de cette situation ». Bref, la prise du château des Tuileries n’est pas en gestation dans les journées de juillet 1789, pas plus que Thermidor n’est « contenu » dans la chute de Danton, ou celle de Hébert379.

          François Furet n’est pas un astre isolé dans l’historiographie révolutionnaire. Il a lu non seulement Cochin, mais réfléchi une nouvelle fois sur Tocqueville, et plus récemment sur Marx. Chaque fois, il a cerné leurs apports et leurs limites. En contre-figure, il a reparlé de Michelet qui « communie, commémore… célèbre la coïncidence mémorable entre les valeurs, le peuple et l’action des hommes ».

          Rassemblant et analysant tout ce qui avait pu être écrit sur Carrier, compulsant les traces archivistiques de son passage à Nantes, nous n’avons pu que vérifier le bien-fondé des orientations proposées par François Furet. Elles donnent désormais le ton à toute synthèse, si modeste soit-elle, sur un aspect, un événement, un personnage de la Révolution française.

          Mais Penser la Révolution n’est pas la Bible. Après Michelet, Aulard, Jaurès, Mathiez et Soboul, l’historiographie de la Révolution se doit de faire l’économie d’un nouveau pontife.

          La tentation et le risque de la Nouvelle Histoire380 résident dans une dérive exceptionnellement pernicieuse : l’atomisation de la matière traitée, sa réduction en « agrégats de petits faits » tous aussi dignes d’intérêt les uns que les autres et d’ailleurs parfaitement inextricables : tout étant digne de relation, rien ne mérite de traitement privilégié ; aucun point de vue n’est admissible puisque tous sont possibles. Il faudrait considérer l’Histoire comme un monolithe et refuser d’en extraire, d’y trier, les causes, les fins et les hasards. Pareille à une voiture broyée par César, l’Histoire n’est plus à prendre comme un champ de réflexion et un prolégomène à l’action, mais comme le simple terrain du savoir à défricher, pour le plaisir en quelque sorte381.

          Cette Histoire segmentée, dévalorisée donc futile et gratuite n’est pas acceptable. Si les prétendues leçons de l’Histoire peuvent aller rejoindre dans leur placard les idéologies déchues, il n’est pourtant pas pensable de ne rien soutirer à ces deux derniers siècles d’histoire de la nation française.

          En étudiant tout cet épisode de la Révolution, en cherchant à reconstituer l’itinéraire de Carrier, nous n’avons pas cherché à nous situer « ailleurs ». A égale distance de ceux qui exècrent et de ceux qui commémorent, il nous a paru nécessaire d’apporter une contribution au procès qui s’instruit : celui des origines de la tentation génocidaire.

          Mais Carrier et les terroristes nantais n’ont pas été les seuls à perpétrer l’extermination et il reste désormais une histoire à écrire, beaucoup plus vaste, celle de tous les hommes qui par la pensée ou les actes cherchèrent, en 1793-1794, à détruire absolument tout ce qui s’opposait à la construction de l’ordre nouveau.

          Ces dernières pages se veulent des rappels, des évocations de faits et d’individus, dignes de Carrier ou pires que lui, afin de baliser des pistes. Nous achèverons avec Gracchus Babeuf qui, le premier peut-être, et en tout cas le plus fortement, comprit l’essence « populicide » des actes de Carrier382.

          Esquissant une réflexion globale sur les représentants en mission, Michelet n’hésita pas à les qualifier d’« hommes héroïques » presque tous exemplaires. Après avoir passé en revue, du moins dans son esprit, les quelque deux cents conventionnels qui parcoururent la France pour affermir la République, il ne trouve parmi eux que « trois ou quatre scélérats ». Connus de Robespierre d’ailleurs et « très justement poursuivis » par lui383.

          Chabot ne fut qu’un « fripon », Carrier, « une bête sauvage, un chien enragé », mais pas un « scélérat384 ». Scélérats donc, Rovère, Tallien, Fouché… Mais pour les autres, les Francastel, Hentz, Turreau, Lequinio, Maignet, Le Bon, que d’excuses, que de justifications invoquées !

          Ainsi déclame l’historien romantique et rend-il ses sentences. Tout à son mythe, voué à l’« invention » de la Révolution française, il écarte de son chemin tout ce qui le dérange. Pour ces « missionnaires de 93 » il est bienveillant, compréhensif, et, à force de talent, presque persuasif. Ne dit-il pas, d’ailleurs, qu’il faut bien distinguer les deux fournées de représentants, ceux qui partirent du printemps à l’hiver 1793 et ceux qui leur succédèrent.

          C’est parmi les premiers que l’on rencontre les brebis galeuses. Mais « pour (les) juger équitablement », il convient de se rappeler que « leur situation fut terrible », que « plusieurs furent assassinés, plusieurs près de l’être ». Ils devaient agir seuls ou s’appuyer sur des minorités infimes : « Un représentant montagnard (hier avocat, médecin, journaliste), tout à coup homme de guerre, arrivait gauche et novice, avec son sabre et son panache, dans une ville inconnue ; il était terrifié de sa solitude. S’il ne faisait peur, il était perdu. »

          Dans ces conditions – au demeurant parfaitement vues par Michelet –, des excès ont été commis… Inutile de le nier. Mais Michelet absout presque toujours. Il y a du prêtre chez ce pourfendeur de jésuites. En fait, ce qu’il ne pardonne pas à certains représentants, c’est d’avoir comploté contre Robespierre, afin de masquer leurs crimes ; ce qu’il reproche à l’Incorruptible, c’est d’avoir étendu ses soupçons, justifiés dans quelques cas, à une majorité de représentants irréprochables.

          Après Michelet, l’examen, sur le terrain, des missions accomplies par les représentants du peuple n’a pas toujours permis de délivrer les satisfecit souhaités.

          Des travaux très analytiques de Kuscinski et de Wallon, des centaines de monographies locales, des synthèses aussi éloignées idéologiquement que celles de Mathiez et Gaxotte, il ressort que des deux centaines de conventionnels concernés on peut fort bien extraire deux douzaines de personnages, au minimum, qui affligent ou outragent la conscience universelle385. Il est même possible d’en esquisser une typologie sommaire : de l’établir selon une échelle qui partant des plus anodins ou des moins pernicieux se hisse jusqu’aux plus effarants d’entre eux.

          En tout premier, viennent les « ubus républicains » fanatiques de la déchristianisation radicale et de l’égalité à tous crins. La plupart sont de petits personnages, sans personnalité véritable ; mais s’ils se révèlent incapables d’accéder à une appréhension supérieure du processus révolutionnaire, du moins leurs « menues » exactions sont-elles révélatrices de tout un état d’esprit.

          Prenons Jacques-Léonard Goyre-Laplanche. Ce bénédictin défroqué avait été élu député de la Nièvre à la Convention ; il partit en mission dans le Loiret et la Nièvre, pour hâter la levée des trois cent mille hommes. Laplanche se comporte en agité, en impatient, « vantard et criard plus que méchant ». N’empêche, ce pourfendeur des égoïstes, cet athée militant n’en finit pas d’inquiéter : il laïcise à tour de bras, orfèvrerie sacrée, croix des églises, vêtements sacerdotaux, tableaux, tapisseries, tout est saisi. Pour les cimetières, il prend un arrêté fameux qui ordonne d’inscrire à leur entrée : « La mort est un sommeil éternel. » Concrètement, son efficacité est douteuse. Il semble avoir oublié l’objectif prioritaire : la levée en masse, et d’ailleurs se fait tancer par les Comités parisiens. Dans une autre mission, en Normandie, contre les Vendéens, il se révèle pitoyable. Sous Thermidor, il aboie contre Carrier puis doit se taire : tout l’or des « calotins », saisi lors de ses missions, ne serait pas arrivé jusqu’à Paris. Arrêté, il se disculpe ; amnistié, il disparaît.

          Du même acabit que Laplanche, Reynaud (du Puy), Albitte, Esnue-Lavallée, Javogues, Dherbez-Latour, Reverchon… Furieux déchristianisateurs, niveleurs impitoyables. Avec, pour chacun, une lubie, une idée fixe. Ainsi « Solon » Reynaud qui fait abattre tous les clochers là où il passe mais veille à en garder un seul afin d’y mettre un « coq mouvant pour fixer ses regards sur tous les côtés, afin de surveiller le salut de la République386 ». Albitte abat les clochers lui aussi, mais il s’inquiète de la rentabilité de l’opération ; il prend un arrêté pour « anéantir enseignes et machines religieuses qui peuvent se trouver dans l’intérieur ou à l’extérieur des églises ». Esnue-Lavallée n’aime pas les orgues qui contribuent à l’emprise du fanatisme sur les paysans : il les fait briser. Javogues soupire après les exploits de ses collègues en Vendée, à Marseille, Lyon, Toulon… « Département vengé », « ville-sans nom », « ville affranchie », « île Marat »… Pour Montbrison, bourgade qui s’est timidement opposée au processus de radicalisation, il propose le décret suivant : « La ville de Montbrison fit la guerre à la Révolution, elle n’est plus. » Couthon qui accusait Javogues d’ivrognerie prétendait qu’il ne cessait de déclarer que pour être un vrai patriote, il fallait boire un verre de sang tiré sur un « aristocrate ».

          Il faudrait s’étendre sur Lequinio. Il sort du commun. Ce député breton accomplit plusieurs missions dans l’Ouest insurgé. De son expérience, il tira des observations et des opinions qu’il prit soin d’exprimer en public et même de faire imprimer.

          Lequinio aurait voulu pacifier la Vendée. Une fois pour toutes. Mais il avait toujours hésité sur les voies à suivre. Tantôt il avait cru nécessaire l’extermination pure et simple : « Il ne faut point faire de prisonniers, dès que l’on trouve des hommes, ou les armes à la main, ou en attroupement de guerre, quoique sans armes, il faut les fusiller sans déplacer. » Tantôt, il avait estimé que l’évangélisation suffisait. Il avait alors imaginé la Vendée parcourue par des prédicateurs « connaissant beaucoup les mœurs des campagnes et philosophes » ; il les voyait accompagnés de musiciens et de chanteurs. Ainsi de banquets champêtres en danses villageoises se serait renouvelé le miracle d’Orphée. De cette douce prédication les Vendéens seraient sortis régénérés387.

          Aux prises avec l’insurrection, Lequinio s’était montré moins utopiste. Son passage à Rochefort le campe en « digne émule de Carrier » (G. Walter) et, à Fontenay, la commission qu’il installa se montra particulièrement sanguinaire.

          Avec Lequinio, figure baroque mêlant la pastorale républicaine et le crime, la transition est commode. En direction des assassins méthodiques, praticiens de la terreur sans scrupule ou états d’âme.

          Les biographes de Fouché ont parlé pour lui. Déchristianisateur tatillon et obstiné, apologiste de l’égalitarisme le plus strict, Fouché tua méthodiquement les Lyonnais. Toutefois, s’il avait répandu « beaucoup de sang impur » c’était, expliquait-il, « par humanité, par devoir ». Collot d’Herbois qui était son alter ego à Lyon, pensait de même. Huit cents mises à mort par fusillade ou canonnade, six cents grâce au « rasoir national » attestent de cet amour inextinguible du genre humain.

          Lyon livrée à Fouché, Collot et Maignet, Toulon à Fréron, Marseille à Tallien. Il est permis de se demander laquelle de ces trois villes pouvait considérer son sort comme le plus enviable. Cités à anéantir, à effacer de la mémoire des hommes, bien dans la tradition « romaine » : Carthage rasée et sur laquelle le sel est jeté à la volée.

          Fréron, qui allait devenir l’un des Thermidoriens les plus acharnés, se dépensa sans compter lors de sa mission en Provence. Il déclamait : « Nous persistons à croire que toute ville rebelle doit disparaître de dessus le globe ! » A Marseille, il aurait voulu combler l’anse du Vieux Port avec les immeubles détruits. Faute de temps et de moyens il ne put qu’envisager la chose. La commission qu’il institua ne resta pas dans les nuages ; elle prononça cent vingt condamnations à mort.

          Louis Turreau de Linières, parent du général incendiaire, fut comme Fréron un des Thermidoriens les plus en vue. Il ne qualifiait alors l’Incorruptible que du sobriquet de « Capet Robespierre » ; il prit l’initiative de la motion tendant à l’arrestation de Fouquier-Tinville. Tout ce tapage sans doute pour faire oublier le carnage de Noirmoutier388…

          Francastel fut le Carrier des Angevins. Bien étudié mais de manière encore trop fragmentaire, cet ancien secrétaire du duc de La Rochefoucauld-Liancourt mériterait une somptueuse biographie. Ses fusillades, noyades, exécutions sommaires forment un cortège considérable d’atrocités, bien attestées et reconnues des contemporains comme des historiens. Il partagea avec Nicolas Joseph Hentz l’idée fixe de vider la Vendée de sa population maudite et de la remplacer par de purs patriotes. Comme le martelait Francastel aux Jacobins : « Je remplirai ma mission toujours avec la même inflexibilité ; la Vendée sera dépeuplée, mais la République sera vengée et tranquille389… »

          Après Thermidor, Hentz et Francastel trouvèrent leur salut dans la plus extrême discrétion. Ils n’étaient pas à la Convention le jour de la levée d’immunité de leur collègue Carrier. Des voix finirent par s’élever pour réclamer et obtenir leur inculpation. Mais il était bien tard. Les deux compères se défendirent sans trop de peine. A la Convention, Francastel invoqua la responsabilité collective, les ordres supérieurs… Les mêmes arguments que ceux de Carrier mais cette fois entendus. Garrau et Prieur (de la Marne) vinrent à la rescousse. Pour sauver Hentz et Francastel il leur suffit de dire à l’Assemblée : « S’ils sont coupables nous le sommes aussi. » Cette appréciation ambiguë de la situation permit de refermer le dossier.

          Le Bon eut moins de chance. Cet ex-oratorien, un moment prêtre constitutionnel, avait vingt-neuf ans à l’époque de sa mission. Il opéra surtout dans le Pas-de-Calais. Son propre fils, Michelet et d’autres encore ont tenté de le réhabiliter390. Ils n’y sont pas parvenus : avec Joseph Le Bon on touche les limites exactes où le politique le cède au pathologique.

          Gros buveur, jouisseur, dénué de scrupules, il n’avait pas son pareil en matière de provocation. Il déjouait toujours le complot, trouvait la cache d’armes lui permettant d’opérer une nouvelle rafle. Son mot d’ordre : « Vite, vite, vite ! » D’une femme qu’il venait de faire guillotiner il eut cette oraison délicate : « Elle a éternué dans le sac. » Le tribunal révolutionnaire d’Arras était composé de son beau-frère, de ses deux oncles et de sa femme, véritable égérie montagnarde. Bref, on jugeait en famille et on ne chômait pas : « En six semaines, 149 citoyens sont “raccourcis” à Cambrai, 392 à Arras. » S’appuyant sur les sources les plus sûres, Pierre Gaxotte ajoute : « A Arras, l’échafaud était dressé devant le théâtre. Le Bon et sa femme assistaient aux exécutions du balcon de la Comédie. Un jour, après une fournée particulièrement copieuse, le bourreau, pour corser le spectacle, s’amusa à grouper les cadavres nus de l’un et l’autre sexe, dans les positions les plus obscènes et les plus horribles. Une autre fois, comme on venait de lier sur la planche à bascule un ci-devant marquis, Le Bon suspendit l’exécution pendant dix minutes pour lire au condamné le dernier numéro du journal qu’il avait en poche. Après quoi il lui cria : “Va apprendre à tes pareils la nouvelle de nos victoires”, et la tête tomba. Une autre fois encore… après l’exécution de vingt-sept habitants de Saint-Pol, l’un des jurés, conduisant deux femmes à la Comédie, passa sur le ruisseau où coulait le sang des victimes. Il y trempa sa main et faisant dégoutter le liquide le long de ses doigts : “Comme c’est beau !” dit-il391. »

          Carrier n’est pas assimilable à un Le Bon. Il ne se comporta pas en esthète de la guillotine mais en exécutant énergique d’un projet totalitaire.

          Le gros pamphlet que Gracchus Babeuf consacra à Carrier porte un titre interminable. Il a en tout cas le mérite d’expliciter le propos : Du système de dépopulation, ou la vie et les crimes de Carrier ; son procès et celui du Comité révolutionnaire de Nantes : avec des recherches et des considérations politiques sur les vues générales du Decemvirat, dans l’invention de ce système, sur la combinaison principale avec la guerre de la Vendée ; et sur le projet de son application à toutes les parties de la République.

          Plus de deux cents pages pour un travail de circonstance, purement alimentaire, que les pieux biographes du père du communisme français ont préféré escamoter et que même Gérard Walter, un des historiens les plus perspicaces de la Révolution, a négligé.

          Pourtant, les pamphlets thermidoriens n’excèdent que très rarement la demi-douzaine de feuillets alors que celui de Babeuf se distingue par la longueur et surtout par la richesse de son argumentation.

          Même mercenaire, cette virulente dénonciation mérite le détour. Certes, une lecture attentive en souligne les faiblesses, les partis pris et les absurdités. Lorsque Babeuf parle des faits survenus à Nantes, il dit à peu près n’importe quoi. S’embrouillant sur le nombre des noyades, imputant à Carrier des actes qu’il n’a pu ordonner, ne voyant enfin dans les terroristes nantais que des « amants passionnés de la liberté », il n’accable pas seulement le représentant du Cantal mais contribue à façonner sa légende ; celle du Carrier libidineux, pervers ; monstre à retrancher, sans hésiter, du genre humain.

          Mais ces billevesées mises à part, force est de reconnaître que la réflexion globale de Babeuf sur le rôle des représentants, sur la finalité de la Terreur, est d’une lucidité presque toujours exemplaire.

          D’emblée, Babeuf prévient son lecteur : Carrier n’est pas le sujet principal de son ouvrage. Il n’a été qu’un « rouage » et donc ce n’est point lui « qu’il faut voir d’abord scélératisant la Vendée ; il faut y fixer auparavant ce qui l’y avait précédé. Cet examen… mènera sans doute à reconnaître des coupables antérieurs à lui, et Carrier ne sera peut-être plus, relativement à ces premiers coupables, que comme le Comité révolutionnaire de Nantes est à Carrier, c’est-à-dire un instrument complice. Dans la démonstration de toute machine, il faut toujours remonter au chef-ressort pour bien apprécier l’emploi de chaque rouage. »

          En créant les représentants en mission, la Convention ne s’est pas rendu compte qu’elle ressuscitait les pires temps de la féodalité. Autant de vice-rois, de despotes, à la « domination illimitée ». On a eu là une « royauté travestie, et déguisée seulement en costume tricolore »…

          Il aurait été préférable, ajoute Babeuf, de dépêcher dans les départements des hommes pris « hors de l’enceinte législative », de simples « commissaires nationaux » dont « les pouvoirs eussent été précisés, et, au besoin, successivement modifiés ». Ainsi aurait-on évité « la législation capricieuse et versatile » de tous ces proconsuls…

          En prétendant ensuite que Carrier n’a été que l’agent implacable d’un plan secret et affreux « d’extermination et de dépeuplement général », Babeuf cède à une tentation qui n’en finit pas de courir les siècles : celle d’imaginer un chef d’orchestre clandestin qui, véritable protée, opère où il le veut, quand il le veut, selon un plan que lui seul connaît. Cela commence avec le Pacte de famine, passe par le Protocole des sages de Sion, le « complot maçonnique » et la Synarchie, pour s’achever (très provisoirement) avec l’Internationale noire et la Trilatérale.

          Babeuf va vite en besogne. S’appuyant sur les déclarations de l’obscur mais repenti « Sempronius Gracchus » Vilate, « ex-juré du tribunal de sang de Robespierre », Babeuf tient ce qu’il cherchait : le mécanisme intime, la logique secrète de la Terreur. Il jubile : « Avec le système de dépopulation et de nouvelle disposition répartitive des richesses entre ceux qui doivent rester, on explique tout, guerre de la Vendée, guerre extérieure, proscriptions, guillotinades, foudroyades, noyades, confiscations, maximum, réquisitions, préhensions, largesses à certaines portions d’individus, etc. »

          A en croire le bouillant polémiste, tout tiendrait à une interprétation perverse de la réflexion de Jean-Jacques Rousseau sur les principes d’égalité : « On » a fait de la juste et nécessaire maxime : « Que tous aient assez, et qu’aucun n’ait trop », une incitation à la liquidation des « oisifs », des « inutiles », des « parasites » et les robespierristes se sont pris à croire que « calcul fait, la population française était en mesure excédente des ressources du sol, et des besoins de l’industrie utile »…

          Adhérant sans hésiter à cette évaluation atroce, Carrier s’est donc mué en exécuteur des hautes œuvres.

          S’arrêtant sur le cas de la Vendée, Babeuf expose longuement qu’elle ne méritait pas l’extermination. Loin d’être des sous-hommes, esclaves du fanatisme et du despotisme, il reste persuadé que les Vendéens sont intrinsèquement des « hommes agrestes, simples, bons, humains, très rapprochés de la nature, et par conséquent propres à bien recevoir le dogme de la liberté ».

          Babeuf n’hésite pas à comparer la manière dont les Ibériques ont imposé l’Evangile aux Indiens et la façon dont certains ont tenté d’imposer les idéaux républicains à la Vendée. Le parallèle lui paraît aller de soi : « Là, le crucifix d’une main et le poignard d’une autre, on disait à ceux qui n’avaient jamais ouï parler de Jésus le Galiléen : Reconnais ton Dieu, ou je te tue. Ici, la cocarde nationale d’une main et le fer de l’autre, ceux, qui oncques n’avaient pu se former d’idées de la liberté, étaient apparemment admonestés par cette courte formule : Crois aux trois couleurs, ou je te poignarde. Il n’y a que les décorations de changées et le nom des masques, mais le fond des deux cadres est absolument le même. »

          Il fallait de la patience et de la compréhension pour regagner la Vendée à la République. En la remettant aux massacreurs, on l’a jetée dans le désespoir et éternisé la guerre. Philippeaux est mort, « mémorable et généreux martyr », mais Lequinio vit toujours, lui qui « voulant jouer son petit Carrier » a regretté publiquement que les Vendéens fussent trop nombreux pour pouvoir tous les égorger.

          Le pamphlet de Babeuf s’achève en cul-de-sac. Le récit qu’il fait des atrocités nantaises ne convainc pas, pas plus que l’appel pressant à la réconciliation nationale. Mais qu’importe : dans le désordre, par traits successifs, avec férocité souvent, injustice parfois, cet exceptionnel polémiste a bien replacé dans son contexte le « phénomène Carrier ».

          Carrier : une figure ordinaire que les circonstances ont détachée de toute une génération qui se croyait appelée à régénérer la France et même l’humanité. Une génération révolutionnaire qui, au nom du nouveau dogme, décida d’exacerber encore le principe de la guerre idéologique et de la rendre totale. Loin d’être une rupture, la Terreur s’inscrit comme la énième guerre de religion.

          En racontant Carrier nous espérons ne pas avoir fait œuvre de « nouveau muscadin392 ». Bien convaincu, comme Claude Manceron, que « l’anecdote prolifère comme la mauvaise herbe dans les allées de l’histoire » et qu’« elle n’a d’intérêt que si elle est “signifiante” nous espérons avoir maintenu le cap et livré au lecteur un propos honnête393 ». A lui d’apprécier. Qu’il sache seulement que dès le début de cette étude, une sentence de Cioran ne nous a plus quitté : « Quand la pègre épouse un mythe, attendez-vous à un massacre ou, pis encore, à une nouvelle religion394. »
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            La race d’hommes qui habite la Vendée est mauvaise395.

          

        

        
          La question de savoir si la Vendée avait été la victime d’un génocide ayant passablement excité les esprits et même, tout près de nous, déchaîné les passions, il a paru utile de soumettre au lecteur cette brève analyse, sorte de mise au point éclairée par tout ce que nous avons pu observer sur le sujet en étudiant Carrier et la Terreur nantaise.

          En matière de génocide, l’enquête doit être menée avec une prudence infinie. Il faut se garder de toute extrapolation, se méfier de toute comptabilité. La paranoïa des chiffres risque d’alimenter les pires aberrations, les conclusions les plus extravagantes. En bref, il importe d’observer en la matière une déontologie aussi rigoureuse que celle à laquelle souscrivent nombre de professions.

          Et d’abord avertir le lecteur : qualifier de génocide les événements survenus en Vendée et à Nantes durant la Révolution relève, du strict point de vue linguistique, d’un anachronisme flagrant. Pourtant c’est ici le seul mot qui, à proprement parler, convienne. C’est du moins notre conviction et elle s’appuie sur les observations suivantes.

          Le mot génocide n’a pas un demi-siècle d’existence. Il fut imaginé par le juriste polonais Raphaël Lemkin qui l’employa pour la première fois dans un ouvrage paru aux Etats-Unis en 1944396. Bien que résultant d’un bricolage étymologique plutôt spécieux, le terme jouit immédiatement d’une reconnaissance universelle. Le 9 décembre 1948 vit sa consécration : à l’unanimité l’Assemblée générale des Nations unies adopta une convention destinée à identifier et à châtier les auteurs de génocide397.

          Après avoir énoncé que « le concept de génocide signifie l’extermination de groupes humains entiers comme tels », la convention onusienne tient toutefois à réserver le qualificatif aux seuls groupes raciaux, ethniques, nationaux et religieux. Elle ne prend pas en considération les persécutions dont pourraient souffrir des groupes politiques, économiques et culturels398.

          Si l’on s’en tient au libellé de la convention des Nations unies et à son commentaire par les juristes les plus qualifiés, il y a génocide « quels que soient les moyens mis en œuvre pour atteindre ce but : meurtre d’un nombre plus ou moins grand de membres, atteinte grave à leur intégrité physique ou mentale, soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence susceptibles d’entraîner sa destruction physique totale ou partielle, mesures visant à entraver les naissances, transfert forcé d’enfants à un autre groupe ». Ce qu’Alain Finkielkraut reprend à sa manière quand il explique : « Dans son sens le plus général, génocide ne signifie pas forcément la liquidation immédiate d’une nation, sauf dans le cas où il s’accomplit par le massacre direct de tous ses membres. Le mot désigne un plan coordonné et méthodique visant à détruire les fondations de la vie des groupes nationaux, dans le dessein final d’annihiler les groupes eux-mêmes399. »

          On n’en a pas fini avec le commentaire sémantique si l’on n’ajoute pas que la perpétration d’un génocide n’est jamais l’œuvre d’individus isolés mais toujours celle de « détenteurs du pouvoir de l’Etat » qui agissent par voie tacite ou explicite, par simple exécution des ordres reçus ou par interprétation personnelle (plus ou moins abusive) des directives émanant de l’autorité centrale.

          La question qui nous intéresse plus précisément s’énoncerait alors ainsi : les habitants du territoire insurgé en 1793 – les Vendéens pour parler schématiquement – constituaient-ils un groupe racial, ethnique, national ou religieux tranchant par sa spécificité sur ses plus proches voisins ?

          Si l’on veut supposer ici un groupe relativement homogène et distinct de son environnement, à l’image des communautés juives ou tziganes de l’Europe orientale avant 1939, ou des Arméniens, des Grecs de l’empire ottoman, assurément non. Maintenant, si l’on entend faire référence aux Israélites d’Europe occidentale durant le premier tiers du XXe siècle (dont la spécificité hébraïque était plus atténuée que celle de leurs coreligionnaires de l’Est) alors, manifestement, les Vendéens formaient un groupe original passible d’un génocide.

          Ruraux, recourant à des variantes patoisantes de l’idiome national, catholiques fervents, les « brigands » tranchaient par leur physionomie et leurs pratiques culturelles sur les habitants des villes, plus cosmopolites, plus affinés ou, en tout cas, différents dans leur façon d’être400.

          L’idée que les insurgés de l’Ouest aient pu constituer une catégorie de sous-hommes incapables d’accéder au nouveau dogme égalitaire semble avoir été fort répandue dans le camp républicain.

          Même si l’on sait que le mot « race » n’avait pas encore reçu toute son acception scientifique à la fin du XVIIIe siècle, force est de constater l’accumulation des qualificatifs à connotation raciste401. Certes, les « brigands » sont le plus souvent qualifiés de « scélérats » et de « coquins », mais Carrier a un vocabulaire plus riche et plus brutal : il parle de « monstres », de « horde de barbares », « d’engeance proscrite » enfin. Un pas décisif est franchi avec la « race exécrable » de Minier, la « race maudite » de Beaufort ou encore la « race mauvaise » de Hentz et Francastel402.

          Bien entendu, de tels « sous-hommes » ne peuvent être qu’« exterminés », il faut absolument en « purger » la Nation. Formulations qui reviennent à tout bout de champ jusqu’à satiété. Aussi plutôt que d’en puiser des exemples dans les proclamations ou correspondances officielles est-il préférable de citer des propos ordinaires, privés. Ceux de Jean-Victor Goupilleau, Vendéen patriote réfugié à Nantes, frère du conventionnel. Lorsqu’il lui écrit, il ne cesse de réclamer la « destruction totale des brigands ». Il n’aura pas la « pleine sûreté tant qu’on n’aura pas purgé notre pays de ces infâmes scélérats » ; il insiste : « purger absolument nos campagnes ». Et s’il s’alarme lorsque Turreau lance ses colonnes à travers le territoire insurgé, ce n’est pas parce qu’il est horrifié du sort fait à ses compatriotes mais parce qu’il serait préférable de « se borner à la destruction totale des brigands et se dispenser de brûler indistinctement partout où l’armée révolutionnaire passe »… Goupilleau le Jeune tient à ses propriétés403 !

          Bref, du point de vue des mots, des formules, le génocide n’est pas seulement dans l’air. Il est invoqué, souhaité de la manière la plus expresse. Un seul obstacle : l’ampleur de la tâche. Ce qui paraît désespérer le représentant Lequinio : « Si la population qui reste n’était que de trente à quarante mille âmes, le plus court sans doute serait de tout égorger, ainsi que je le croyais d’abord. Mais cette population est immense ; elle s’élève encore à quatre cent mille hommes, et cela dans un pays dont les ravins et les vallons, les montagnes et les bois, diminuent nos moyens d’attaque, en même temps qu’ils multiplient les moyens de défense des habitants404. »

          Les tracas de Lequinio peuvent laisser rêveur. Au fond il ne renonce que faute de moyens ad hoc. On frémit à l’idée de ce qu’un tel homme aurait pu entreprendre à l’âge industriel. En tout cas, ses regrets nous permettent de le ranger dans la catégorie des fauteurs de génocide « fonctionnalistes » et de s’arrêter un moment sur les deux grands types de génocide généralement décrits.

          Là encore ce sont les travaux les plus récents sur les génocides du XXe siècle qui viennent nous éclairer. Lors d’un colloque tenu à Paris en 1982 et qui portait sur « l’Allemagne nazie et le génocide juif » les intervenants mirent en évidence deux démarches criminelles.

          La première peut être qualifiée d’« intentionnaliste ». On y observe une continuité sans faille depuis les présupposés idéoligiques jusqu’à la mise en œuvre du processus d’extermination, engagé dès qu’on le peut et avec le maximum d’ampleur.

          La seconde démarche est de nature « fonctionnaliste », il s’agit d’une sorte d’improvisation qui profite de circonstances jugées favorables pour réaliser ce qui jusque-là relevait de la réflexion théorique et de l’exigence incantatoire.

          Si les deux cheminements conduisent fâcheusement au même résultat, le premier implique une rationalisation poussée des moyens d’extermination ne laissant aucune chance d’échapper à sa mise en œuvre. En revanche, le second ne besogne qu’avec les moyens du bord et son efficacité risque d’être moindre. Pas toujours d’ailleurs car il peut ajouter en brutalité ce qu’il n’a su obtenir en efficience calculée.

          En ce qui concerne le seul génocide des juifs européens durant la Seconde Guerre mondiale, les auteurs se séparent. Les uns penchent pour une dérive fonctionnaliste voire « ultra-fonctionnaliste » puisque certains historiens vont jusqu’à affirmer que la décision d’exterminer n’a jamais été prise. On débouche alors sur l’idée que le génocide peut être un crime sans préméditation, voire sans auteur. Thèse quelque peu scabreuse mais qui peut toujours s’abriter derrière la rareté et même le défaut de preuves.

          Il est plus sage de considérer que le génocide procède d’une mise en œuvre complexe, arrêtée de longue date d’une part et presque spontanéiste d’autre part. Qu’ensuite « sous la double pression – externe – des circonstances et – interne – de la compétition… entre les diverses instances de l’Etat… c’est un processus vertigineux et en partie inconscient qui (mène) au génocide405 ». Une telle présentation des faits rejoindrait largement ce qui s’est passé à Nantes durant l’hiver 1793-1794.

          Les génocides ne sont pas bavards. Lorsqu’ils parviennent devant le tribunal de l’Histoire, le résultat de leur instruction peut être tragiquement mince et fragile. Il arrive même que l’on se refuse à les considérer comme tels. Le cas le plus pendable est probablement celui des Arméniens. Profitant de l’inexistence d’une Arménie véritablement souveraine et membre de plein droit de l’Organisation des Nations unies, la Turquie a pu obtenir – jusqu’à maintenant – qu’il ne soit jamais fait mention d’un « soi-disant » génocide arménien commis principalement au cours de l’année 1915. Mieux, certains de ses alliés l’ont confortée dans cette position de négation tranquille, ainsi Israël et les Etats-Unis406.

          Véritablement, Alain Finkielkraut a raison de s’inquiéter : les génocides sont des faits « précaires, dociles et malléables ».

          Pour en revenir à celui des juifs, relevons grâce à Georges Wellers une curieuse similitude entre le comportement de Carrier et des terroristes nantais et celui des responsables nazis. Les industriels allemands chargés de la construction des locaux d’extermination veillaient à conduire ces affaires avec la plus grande discrétion. Ainsi leurs circulaires ne parlent que de « désinfection », l’affectation des produits nécessaires n’est pas spécifiée… et lorsqu’un administratif SS se met à parler, dans un rapport à ses supérieurs, de « traitement spécial des juifs » il se fait immédiatement tancer : on le prie de changer la formule par « transportation des juifs de provinces de l’Est dans l’Est russe407 ».

          Dans la nuit du 24 au 25 frimaire de l’an II – 14-15 décembre 1793 – Carrier fait, ou laisse, noyer cent trente détenus de la prison du Bouffay. La seule mention officielle de cette mise à mort fait état d’une « translation pour Belle-Ile » d’une centaine de brigands. Ainsi, à Nantes pas d’ordres écrits en clair, des formules banalisées mais agissant comme autant de propos convenus, allusions sibyllines, jeux de mots même, d’un humour macabre…

          La consigne, c’est le silence. Si l’on sait on se tait ; si l’on a entendu parler de quelque chose, on se taira à tous les coups. Inexpiable, le génocide est un crime qui s’enfouit. Perpétré, il ne peut resurgir que lorsque ses responsables n’ont plus les moyens d’inspirer la loi du silence.

          Seulement, pas plus que l’enfer, l’Histoire n’est pavée de bonnes intentions. A l’instant des bilans chacun brandit ses chiffres, ses preuves, ses détails qui épicent ou au contraire édulcorent les faits. Tout repose sur la qualité des témoignages, leur exploitation correcte, leur nombre suffisant. Le témoignage historique est aussi aléatoire que le judiciaire et, en matière de génocide, il y a collision.

          S’il est un auteur à suivre sur cette question cruciale, c’est bien Jean Norton Cru. Presque oublié aujourd’hui, Norton Cru avait défrayé la chronique en 1929 lorsqu’il avait fait paraître un essai : Témoins, condensé l’année suivante pour un public plus large sous le titre Du témoignage408. Universitaire, combattant durant toute la guerre (à Verdun notamment), Norton Cru avait été frappé de l’accumulation des récits et des travaux plus ou moins fantaisistes portant sur les souffrances et les pertes endurées par les combattants des deux camps. Il avait noté qu’à côté des affabulations pures et simples, des divagations manichéennes, des propos de pure propagande, existaient des ouvrages sérieux et profondément sincères maculés d’approximations ou d’erreurs grossières.

          Au terme de son enquête, il concluait : « L’histoire militaire a été jusqu’ici inférieure aux autres histoires. Elle l’est parce qu’elle s’occupe de faits spéciaux que les témoins, les chroniqueurs, les historiens du temps, tous ceux dont les écrits sont nos seuls documents, se sont ingéniés à dénaturer par esprit de patriotisme, de gloriole, de tradition. » S’attaquant à des réputations aussi établies que celles de R. Dorgelès, H. Barbusse ou M. Genevoix, Norton Cru ne se fit pas que des amis…

          La partie la plus pertinente de ses réflexions porte sur les récits d’atrocités ou de faits héroïques. Pour lui, ils suscitent de « fantastiques exagérations » et finissent en légendes. Légendes colportées de siècle en siècle à partir d’un archétype. Ainsi appartiennent-elles « au folklore de la guerre et même des guerres passées ; devenues thèmes de légendes, divers narrateurs infidèles se les approprient et fixent leur propre version chacun dans son secteur et à la date qu’il lui plaît409 ».

          L’histoire des guerres vendéennes est parcourue de légendes bleues et blanches, les unes composant le martyrologe de la « vraie foi », les autres sont consacrées sur l’« autel de la Patrie » : le bataillon Meuris, le jeune tambour Bara, les amazones de Charette, les miracles du scapulaire et ceux de la Déclaration des droits, les prêtres intrus cloués comme des chouettes sur les portes des granges et les « mariages républicains » de Carrier…

          Jean Norton Cru avait suffisamment affaire avec la guerre de 1914-1918, mais s’il en avait eu le temps ou la curiosité, nul doute qu’il aurait fait de la Vendée son terrain de chasse préféré.

          La seule Terreur nantaise témoigne de l’hystérique sarabande des chiffres. Les passions politiques, la haine voire la négation de l’autre, la nécessité d’alimenter un souvenir édifiant pour les générations futures, ont conduit les témoins puis les historiens à affirmer tout et le contraire de tout. Cela dans les deux camps.

          Jusqu’à aujourd’hui, les batailles de chiffres ont fait rage. Réduisons la polémique à l’essentiel.

          Du côté royaliste, les évaluations sont effroyables. Quelques chiffres : la Biographie portative des contemporains (1828-1836) parle de 15 000 victimes, rien que pour les fusillades. Plus raisonnables, les historiens de Nantes – Guépin, Lescadieu et Laurant – évaluent entre 8 000 et 12 000 les morts de la Terreur nantaise. Dans son Histoire des Girondins, Lamartine reprend cette estimation. Dommage que Crétineau-Joly, souvent sûr et pondéré, se laisse aller à parler de vingt-trois noyades de 800 à 900 personnes chacune… Mais la statistique la plus effarante revient au comte de Rovigo qui dans sa Chronique de France présente le tableau suivant :
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          auxquels s’ajoutent les individus « devenus fous » pendant la Terreur : 1 550.

          Gaston Martin qui rapporte ces chiffres trouve une expression très juste pour apprécier : « Fantasmagorie arithmétique. »

          Bien entendu, la tradition républicaine s’est efforcée de réduire au minimum l’effectif des victimes de la Terreur nantaise. Michelet fait confiance à Dugast-Matifeux pour ramener le nombre des noyés à 900. Vélasque n’en dénombre pas plus de 300 « certains » mais veut bien concéder 1 760 exécutés sur ordre de la commission Bignon410. Passant en dernier, Gaston Martin hésite : entre 900 et 2 800 noyés.

          En définitive, les bilans proposés par A. Lallié et le comte Fleury apparaissent comme les moins discutables. A condition de les soumettre à une critique très serrée.

          De même qu’on ne s’étonnera pas que l’évaluation des victimes arméniennes hésite entre 300 000 selon les sources turques les plus minimalistes et 1 500 000 au dire des auteurs arméniens les plus engagés, de même n’attachera-t-on pas une importance excessive à la dernière présentation chiffrée du génocide vendéen, 117 000 victimes soit, « grossièrement parlant, un septième de la population totale de 1788411 ».

          L’exploitation journalistique de ces méticuleux dénombrements a tôt fait de précipiter le débat dans les controverses les plus sordides et les plus oiseuses412. Pour notre compte, nous n’avons pas de chiffres nouveaux à communiquer, aucune estimation « révisionniste » à proposer. Tout au plus avons-nous criblé les travaux les plus honnêtes et cherché à les interpréter à l’aune d’une critique dégagée le plus possible de tout préjugé.

          De toute façon, nul ne peut contester que l’activité ordinaire des terroristes nantais et du représentant Carrier fut pendant plusieurs mois d’affilée d’exterminer les vaincus.

          Terminons par l’évocation de quelques faits troublants. Ils montrent que notre siècle n’a pas le monopole des entreprises d’extermination ni même celui de l’imagination la plus effarante en la matière.

          Ainsi trouve-t-on dès l’époque révolutionnaire l’idée de recourir aux armes chimiques pour en finir avec les insurgés. Un pharmacien d’Angers présente aux militaires une bombe asphyxiante ; mais c’est un fiasco complet aux essais. Carrier et Westermann réclament de l’arsenic pour le répandre dans les eaux de source. Santerre et Rossignol phantasment : « Par les mines, des fumigations et autres moyens, on pourrait détruire, endormir, asphyxier l’armée ennemie413. »

          Pis, l’affaire des tanneries de peaux humaines qui resurgit au hasard des recherches. De nombreux historiens de sympathie royaliste avaient affirmé, mais sans preuves véritables, qu’avaient fonctionné à Angers des tanneries utilisant la peau des Vendéens. Les historiens Bleus avaient crié à l’affabulation pure et simple. La lecture du registre des délibérations et dépositions faites au nouveau Comité d’Angers le 26 août 1795 pourrait bien mettre un terme à la polémique. On y lit que « Pequel, chirurgien du 4e bataillon des Ardennes, écorcha trente-deux de ces cadavres, les fit porter chez Lemonnier, tanneur des Ponts-Libres (Ponts-de-Cé), pour les tanner, que le particulier s’y refusa, qu’il sait que les peaux de ces victimes sont déposées chez Prudhomme414 »… Le greffier s’est arrêté là, on ne sait pourquoi. Mais tout cela reste suffisamment édifiant.

          Si l’histoire ne se répète pas, affligeons-nous qu’en la circonstance elle ait bégayé…
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              CHAPITRE PREMIER
            

            
              1. Jean Delmas, « la Jeunesse et les débuts de Carrier », in La Révolution française, Paris, 1895. Cet article puise aux meilleures sources, il a servi de référence à tous les historiens de Carrier. L’auteur n’a pu prendre connaissance à temps des recherches de l’érudit Michel Leymarie (décédé en 1986) qui avait repris l’enquête sur les origines de Carrier. Les notes posthumes de M. Leymarie ont été évoquées par Mlle Marion, archiviste départementale, lors de la Table ronde « Carrier » tenue à Aurillac en mai 1987. Cette communication doit paraître dans le bulletin de la Société savante « La Haute-Auvergne ».

            

            
              2. Le frère cadet, Basile, est signalé à Nantes à la fin de l’an II. Préposé aux subsistances militaires, il est accusé d’avoir détourné des effets dans son magasin. Jugé, il est acquitté par le tribunal criminel militaire le 5 fructidor an II. Voir A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal à la Convention, Paris, 1901.

            

            
              3. Annuaire statistique du département du Cantal, Aurillac, 1817.

            

            
              4. Le procureur est sous l’Ancien Régime un « officier chargé de guider les parties et d’occuper pour elles en justice ». Cette charge, comme tous les offices, était vénale. De nombreux édits furent rendus tendant à diminuer le nombre des procureurs. Leur réputation n’était pas bonne, on les accusait de « chercher à faire naître et à faire durer les procès ». Marcel Marion, Dictionnaire des institutions de la France aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris, 1923-1979.

            

            
              5. L’épouse de Carrier est absente de l’Histoire. A partir du moment où il entre à la Convention, il ne vit plus avec elle. Il ne l’évoque que lors de son procès, pour apitoyer le tribunal.

            

            
              6. J. Delmas, article cité.

            

            
              7. Ibidem.

            

            
              8. On trouve dans Alfred Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal à la Convention, un inventaire presque exhaustif des portraits contemporains de Carrier. Le choix iconographique fait pour le présent ouvrage s’inspire des observations judicieuses de l’historien nantais.

            

            
              9. L’Orateur du Peuple, numéro du 25 brumaire an III. Stanislas-Louis-Marie Fréron (1754-1802) fut un des tenants les plus actifs de la réaction thermidorienne. Véritable chef de bande, il rameuta ses troupes contre Carrier et le Comité révolutionnaire de Nantes lors de leur procès.

            

            
              10. La Loire vengée, ou recueil historique des crimes de Carrier et du Comité révolutionnaire de Nantes. A Paris, an troisième de la République.

            

            
              11. Exemplaires en ce sens le Robespierre de Max Gallo (Paris, 1968) et le Saint-Just d’Albert Ollivier (Paris, 1954).

            

            
              12. Savary, La Guerre des Vendéens et des Chouans contre la République française, 1924 (publié sous l’anonymat).

            

            
              13. Feuilletonesques, les amours de Carrier. Un historien nantais, aussi malicieux que perspicace, A. Vélasque, leur a consacré une plaquette qu’il débute ainsi : « Ensemble lui ont été données d’ardentes maîtresses, Mme Lenormand, une dame Prasles, une demoiselle Caron qui, toutes, plus ou moins, peuvent être confondues dans la même personne, auxquelles il aurait ajouté le choix des plus belles femmes, capturées sur l’armée vendéenne et celui de dames de la société nantaise… Pour un seul homme, et en trois mois, c’est beaucoup. Il faut en rabattre, ou placer la tête blafarde de notre conventionnel dans la galerie où se conservent celles de l’irrésistible don Juan et d’Héraclès aux multiples amours. » (Etudes sur la Terreur à Nantes. Les amours de Carrier, Reims, 1924.)

              Guépin, Histoire de Nantes, 1839, prétendait détenir la liste des femmes de la société bourgeoise dont Carrier avait abusé. Bien entendu, il ne voulait pas livrer les noms, pour éviter le scandale. Compréhensible mais ennuyeux !

            

            Notes des pages xx à xx

            
              14. P. Levot, Biographie bretonne, Vannes, 1852.

            

            
              15. Gustave Le Bon, La Révolution française et la psychologie des révolutions, Paris, 1912.

            

            
              16. Taine dit très bien : « Jamais on n’a tant parlé pour si peu dire ; le verbiage creux et l’emphase ronflante noient toute vérité sous leur monotonie et leur enflure. » (Les Origines de la France contemporaine, Paris, 1875-1893.) Carrier échappe justement – mais pas toujours – à cette logorrhée déclamatoire.

            

            

          
          
              CHAPITRE II
            

            
              17. Si la fonction crée l’organe, la Terreur crée le terroriste. Carrier n’affiche ses vrais penchants qu’au fur et à mesure qu’il découvre l’ampleur de l’opposition à la Révolution montagnarde.

            

            
              18. Alfred Lallié, Jean-Baptiste Carrier, représentant du Cantal à la Convention, Paris, 1901.

            

            
              19. Lallié, ouvrage cité.

            

            
              20. Michelet, Histoire de La Révolution française, Livre XVI, chapitre I.

            

            
              21. A. Mathiez, La Révolution française, Paris, 1948.

            

            
              22. F. Furet/D. Richet, La Révolution française, Paris, 1965-1973.

            

            
              23. Parmi les agents royalistes, le comte de Puisaye (1765-1827) qui remplit les fonctions de chef d’état-major auprès de Wimpfen.

            

            
              24. Recueil des actes du Comité de salut public avec la correspondance officielle des représentants en mission…, publié à partir de 1931 sous la direction de F.-A. Aulard.

            

            
              25. Recueil des actes du Comité de salut public, tome V.

            

            
              26. Recueil des actes…, tome V.

            

            
              27. Recueil des actes…, tome VI. Lettre citée par Fleury, ouvrage cité.

            

            
              28. Cité par A. Lallié, ouvrage cité, fonds Dugast-Matifeux.

            

            
              29. Après leur échec en Normandie, Buzot, Barbaroux, Pétion – parmi les plus notables des Girondins – gagnèrent le Bordelais. Buzot se suicida près de Saint-Emilion. Au tableau de chasse de Carrier une seule victime : Coustard qui se fit prendre à Nantes et que Carrier se dépêcha d’expédier à Paris.

            

            
              30. B.-A. Pocquet du Haut-Jussé, Terreur et terroristes à Rennes, 1792-1795, Mayenne, 1974.

            

            
              31. Ibidem.

            

            
              32. Ibidem.

            

            
              33. A. du Chatellier, Histoire de la Révolution en Bretagne, Nantes, 1836. Edition Morvran, 1977-1978.

            

            
              34. B.-A. Pocquet du Haut-Jussé, ouvrage cité.

            

            
              35. Isaac-René-Guy Le Chapelier (1754-1794), avocat rennais, constituant, associe son nom à la suppression des métiers et corporations, à l’interdiction des « coalitions » (grèves). La loi Le Chapelier est l’acte de naissance du capitalisme stricto sensu dans notre pays.

            

            
              36. A. du Chatellier, ouvrage cité.

            

            
              37. Recueil des actes…, tome VI.

            

            
              38. Ibidem.

            

            
              39. La Biographie bretonne publiée sous la direction de P. Levot à Vannes en 1852 se fait l’écho de cette tradition historiographique qui prend largement ses sources chez Villenave, acteur et chroniqueur (girondin) de la Révolution à Nantes. Fleury, Lallié, mais aussi Dugast-Matifeux ont suivi. Tout comme avant eux Michelet. Marteville et, plus près de nous, Pocquet du Haut-Jussé ont réfuté et surtout rien trouvé.

            

            
              40. B.-A. Pocquet du Haut-Jussé, ouvrage cité.

            

            
              41. Il l’écrit à plusieurs reprises au Comité. Voir Recueil des actes…, tome VI, lettres des 17 et 18 septembre 1793 par exemple.

            

            
              42. La commission Frey-Vaugeois prononça 88 condamnations à mort ; la commission Brutus Magnier, 266 dont 224 suivies d’exécutions, cela du 29 novembre 1793 au 4 juin 1794. B.-A. Pocquet du Haut-Jussé, ouvrage cité.

            

            
              43. Recueil des actes…, tome VI.

            

            
              44. Recueil des actes…, tome VII.

            

            
              45. Ibidem ; cité par A. Lallié, ouvrage cité.

            

            
              46. Recueil des actes…, tome VII. Dans cette correspondance de la fin du mois de septembre 1793, Carrier n’oublie pas de réclamer le châtiment de Baco, « un des plus grands contre-révolutionnaires qui existent encore et qui aient jamais existé » ; il dénonce Beysser, prévient que Canclaux n’est pas plus sûr et estime que dans Nantes « gangrenée d’aristocratie » ses collègues « s’occupent uniquement, à l’exception de Gillet, d’y étaler un luxe asiatique, sans s’occuper nullement de la chose publique ». Carrier est peut-être malveillant et sectaire, mais il se montre bien informé.
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              47. Jacques Gras, Histoire de Nantes, Toulouse, 1977.

            

            
              48. Yves Durand, Histoire de Nantes, Toulouse, 1977.

            

            
              49. Cette importance secondaire du monde urbain est bien notée par Michel Vovelle, La Chute de la monarchie (1787-1792), Paris, 1972.

            

            
              50. Une seule crise grave pour Nantes : la guerre de Sept Ans, au cours de laquelle elle perd une centaine de navires. Mais, avant même la fin du conflit, l’armement repart avec une étonnante vitalité. La moyenne des armements annuels passe à 166 pour la période 1763-1766 contre 125 pour l’avant-guerre (Jean Meyer, Histoire de Nantes, Toulouse, 1977).

            

            
              51. Sur la course en particulier, consulter La Nicollière-Teijero, La Course et les corsaires de Nantes, Paris, 1896, encore très estimable ; sur l’armement nantais en général, la thèse de Jean Meyer, L’Armement nantais dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle, Paris, 1969. Une somme.

            

            
              52. Découverte en 1492 par Colomb qui la baptisa Hispaniola, la deuxième grande île des Caraïbes compte aujourd’hui deux Etats, la République Dominicaine et Haïti. Au XVIIe siècle, les Français s’établirent dans la partie occidentale. L’île prit alors le nom de Saint-Domingue puis de Haïti. Alors que la partie espagnole végétait, la colonie française se développa rapidement. La traite des Noirs permit la multiplication des plantations de canne et celle des sucreries. Nantes devint peu à peu le partenaire prédominant. Pourtant les relations entre négociants nantais et colons n’étaient pas bonnes. Ces derniers étaient fortement endettés et souvent insolvables. Plusieurs créoles jouèrent un rôle important à Nantes durant la Révolution, notamment Couttin, Coustard de Massy et Jean-Jacques Goullin. Les destinées de l’île – ravagée par une révolte d’esclaves en 1791 – pesèrent singulièrement sur celles de Nantes.

            

            
              53. Consulter le Répertoire des expéditions négrières françaises, tome premier : Nantes, Paris, 1978. Pour les années précédant la Révolution, Jean Mettas et Serge Danet inventorient 37 expéditions en 1786, 28 en 1787, 33 en 1788 et 46 en 1789.

            

            
              54. Arthur Young, Voyages en France pendant les années 1787, 1788, 1789 et 1790. A Paris, chez Buisson, 1793, l’an second de la République.

            

            
              55. Bien dépeinte par Armel de Wismes, La Vie quotidienne dans les ports bretons aux XVIIe et XVIIIe siècles.

            

            
              56. Yves Durand, Histoire de Nantes, Toulouse, 1977.

            

            
              57. E. Le Roy Ladurie et Bernard Quilliet disent très justement à propos du textile urbain qu’il est « multiplicateur de vie, mais de vie désargentée. Des hommes et des femmes qui, dès leur enfance, auraient péri de misère sous Louis XIV, survivent sous Louis XV, grâce aux emplois (mal payés) qu’offre la croissance du textile » (Histoire de la France urbaine, Paris, 1983). Le propos vaut pour l’industrie nantaise en général.

            

            
              58. Voir Yves Durand, Histoire de Nantes, et Alfred Lallié, Les Prisons de Nantes pendant la Révolution, Nantes, 1912. Moins de 4 300 détenus comptabilisés à l’écrou criminel pour la période 1751-1789, dont un tiers pour des affaires militaires, et 1 200 à l’écrou civil dont plus de 40 % pour dettes.

            

            
              59. Sur l’urbanisme et l’architecture à Nantes, travaux de M. Giraud-Mangin et P. Lelièvre. Pour les plans, consulter ce dernier, Nantes au XVIIIe siècle (Nantes, 1942).

            

            
              60. Sur Mathurin Crucy, beau catalogue de l’exposition qui lui fut consacrée à Nantes, en 1986, Musée Dobrée, Nantes, 1986.

            

            
              61. Gabriel-Julien Ouvrard (1770-1846) était né à Clisson. Il vécut à Nantes jusqu’en 1794. Fournisseur aux armées, sa fortune le rendit vite indispensable. Il fut des financiers qui assurèrent le succès du 18 brumaire.

            

            
              62. Jean Queniart, Culture et société urbaines dans la France de l’Ouest au XVIIIe siècle, Paris, 1978. Selon un décompte effectué de 1783 à 1787 dans les paroisses urbaines, 48,8 % des hommes et 36,6 % des femmes savaient signer (Collectif, La Loire-Atlantique des origines à nos jours, Saint-Jean-d’Angély, 1984).

            

            
              63. C’est à Nantes que s’acclimate en Europe, pour la première fois, le magnolia. Ils se multiplient, au long du siècle, dans les jardins d’agrément « à l’anglaise ».

            

            
              64. Drury Lane Theatre, théâtre londonien fondé en 1662, plusieurs fois reconstruit. L’actuel édifice date de 1812.

            

            
              65. Pour franchir la Sèvre, au sortir de Nantes, à Pont-Rousseau, un simple pont de bois jeté sur des piles de pierre. Il est régulièrement emporté par les crues… C’est le seul pont pour gagner le Pays de Retz.

            

            
              66. Cité par J. Queniart, ouvrage cité.

            

            
              67. Mona Ozouf, La Fête révolutionnaire, Paris, 1976.
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              68. Nantes, Chanson des volontaires français, premier couplet. Armand Guéraud, Recueil de chants populaires du comté nantais et du Bas-Poitou, manuscrit, Nantes, 1858.

            

            
              69. On trouvera dans François Furet, Penser la Révolution française (Paris, 1978) la bibliographie exhaustive des œuvres d’Augustin Cochin (p. 124).

            

            
              70. Augustin Cochin, Les Sociétés de pensée et la Révolution en Bretagne, Paris, 1925.

            

            
              71. Le premier club fut celui de l’Entresol, il fut fondé à Paris en 1720. D’Argenson qui participa à sa création dit très bien dans ses Mémoires : « C’était une espèce de “club” à l’anglaise ou de société politique parfaitement libre, composée de gens qui aimaient à raisonner sur ce qui se passait… En un mot, c’était un café d’honnêtes gens. »

            

            
              72. Il est significatif que ces trois villes furent d’emblée des bastions patriotiques et le prouvèrent durant toute la Révolution.

            

            
              73. Chiffres et appellations varient selon les auteurs, nous citons ici Jean Queniart.

            

            
              74. Gérard Guyot, historien spécialisé dans l’étude de la franc-maçonnerie d’Ancien Régime, déploie une belle énergie pour l’innocenter de l’accusation de complot contre l’ordre établi. Il s’emporte contre ceux, Furet après Cochin, qui l’imaginent contribuant à établir la « sociabilité démocratique » qui a préparé le jacobinisme. Bien informé, il fait parfois mouche mais il lui arrive de vouloir trop prouver. Affirmer que les maçons ne sont strictement pour rien dans les événements de 1788-1789 est pour le moins aventuré. Mieux vaut suivre Roger Priouret, La Franc-Maçonnerie sous les lys (Paris, 1953) qui, avec beaucoup de pondération, restitue aux loges leur rôle de caisse de résonance durant la période euphorique de la Révolution. Ensuite, débordée, affolée même, la maçonnerie française subira les événements jusqu’à l’exécution de son dernier grand maître Philippe Egalité.

            

            
              75. Yves Durand, Histoire de Nantes, Toulouse, 1977.

            

            
              76. Sur la participation de Nantes à la guerre d’Indépendance consulter le catalogue de l’exposition Nantes et les Etats-Unis, 1775-1783, Musée Dobrée, Nantes, 1976 ; L. Rouzeau, « Aperçu sur le rôle de Nantes dans la guerre d’Indépendance d’Amérique (1775-1783) », Annales de Bretagne, juin 1967.

            

            
              77. En Vendée des modèles furent rédigés et diffusés par Pilastre et La Révellière-Lépeaux (E. Gabory), La Révolution et la Vendée… les deux patries (Paris, 1925).
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              97. Gaston Martin, Carrier et sa mission à Nantes, Paris, 1924.
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              111. E. Gabory, ouvrage cité.
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              122. Mémoires inédits d’André-Charles-François Mercier du Rocher (1753-1816). Les Mémoires de cet important administrateur vendéen sont conservés à la bibliothèque municipale de Nantes, fonds Dugast-Matifeux.
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              151. Michelet, Histoire de la Révolution française, Livre XVI, chapitres I et II.
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              153. A. Lallié, Pierre Chaux, membre du Comité révolutionnaire de Nantes en 1793 et 1794, in la Revue de Bretagne, de Vendée et d’Anjou, décembre 1881.
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              156. Carrier, dans sa lettre au Comité de salut public, datée de Nantes, le 21 frimaire de l’an II (11 décembre 1793). Aulard, Recueil des actes…, IX.

            

            
              157. Voir la lettre adressée à Hérault de Séchelles, de Montaigu, le 11 octobre 1793 et publiée pour la première fois par Lallié, J.-B. Carrier… Aulard, Recueil des actes, VII, s’était borné à la signaler.

            

            
              158. Battu à plusieurs reprises, destitué, Léchelle vint mourir à Nantes en novembre 1793. Carrier accrédita la thèse qu’il était « mort de chagrin ». Certains insinuèrent qu’il s’était suicidé. Sans preuves. Quoi qu’il en soit, Carrier n’était pas dupe sur les capacités de Léchelle. Il libelle ainsi son oraison funèbre : « J’avais trouvé dans Léchelle un patriotisme franc qui me plut infiniment, mais je vous avoue fraternellement que j’aperçus en lui une pénurie de moyens pour proposer ou concevoir des plans d’attaque. Léchelle n’avait aucun talent militaire, mais quel bon républicain, quel bon sans-culotte ! » Lettre au Comité de salut public, 21 frimaire. Aulard, Recueil des actes…, IX.

            

            
              159. Pierre René Choudieu, Mémoires et Notes, Paris, 1897. Représentant du Maine-et-Loire, il eut un itinéraire politiquement mouvementé mais toujours du côté de la gauche la plus extrême.

            

            
              160. Baguenier-Desormeaux, Kléber en Vendée.
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              162. Lettre de Carrier intitulée : Un des représentants de l’armée de l’Ouest au Comité de salut public, Angers, 22 brumaire, an II (12 novembre 1793), publiée par Aulard. L’original est, semble-t-il, perdu.

            

            
              163. Les généraux hébertistes avaient une réputation détestable. Si l’on peut trouver les témoignages de Philippeaux ou du général Danican quelque peu suspects, on se fiera davantage à Mercier du Rocher dont les Mémoires inédits ont déjà été cités dans cet ouvrage. Il y évoque « l’imbécillité » de Santerre, dit de Rossignol qu’il était « depuis longtemps déprécié dans l’opinion publique », s’étend sur son entrée fracassante à Fontenay, entouré de « brillantes catins ». De passage à Tours, il est édifié : « Je voyais des histrions transformés en généraux, des joueurs de gobelets, des escamoteurs traînant après eux les catins les plus dégoûtantes, occupant des grades dans l’armée, ou des emplois dans les vivres, les fourrages ou les charrois. Et ces insectes corrupteurs avaient encore l’insolence de se dire républicains ! »

            

            
              164. Voir en annexes les lettres de Kléber et Marceau à Carrier. Elles témoignent des liens d’estime et de respect mutuels qui caractérisent leurs relations durant cette période de l’insurrection vendéenne.

            

            
              165. Le corps des officiers est le microcosme où s’exaspèrent les luttes de factions. Le mérite de Carrier est d’avoir su dépasser ses options partisanes et, avec une certaine hauteur de vue, d’avoir reconnu les mérites des uns et les torts des autres.

            

            
              166. Le fonds Dugast-Matifeux conserve une dénonciation significative adressée par un anonyme « garde national, zélé sans-culotte à un représentant » (sans doute Carrier), le 29 septembre 1793. L’homme, de toute évidence bien informé, dresse un catalogue de tout ce qui transforme Nantes en un lieu de corruption et de perdition :

              « 1er, les postes sont très mal gardés, les officiers s’y tiennent rarement, une grande partie du corps de garde sort dans les cabarets

              « 2e, les soldats vendent très souvent leur pain

              « 3e, les cabaretiers, sous l’appât du gain, n’ont pas honte de donner encore du vin à des gens qui sont déjà ivres

              « 4e, les filles débauchées attirent les soldats et leur donnent du mal qui les rend incapables de servir la patrie. […]

              « 6e, la police à tous égards est mal observée. […]

              « 8e on ne surveille point les réfugiés… Il n’y a point assez de mouches pour dénoncer les nouveaux visages… » (1re série VII, 43).
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              168. Pourchasser les filles de joie est de règle chez les sans-culottes. Pour eux, explique J.-P. Bertaud, elles « sont des suspects politiques. Elles transportent dans la cité républicaine la dépravation des mœurs des aristocrates ». Avec une logique : les bonnes mœurs sont « le plus ferme appui de la République. Sans mœurs, point de police. Sans police, point de sûreté. Sans sûreté, point de liberté. » Aussi faut-il se débarrasser des prostituées. Carrier est peut-être allé jusqu’au bout du syllogisme (voir plus loin).

            

            
              169. Voir Aulard, Recueil des actes…, VIII, et Gaston Martin, ouvrage cité.

            

            
              170. Voir en annexe la lettre de Carrier à Haxo, en date du 23 frimaire de l’an II (13 décembre 1793). Elle lui fut assez reprochée. Mercier du Rocher et Goupilleau le Jeune révèlent dans leurs écrits le « malaise » des patriotes vendéens qui s’alarment de la politique de la terre brûlée pratiquée en Vendée. Goupilleau écrit à son frère, le 16 décembre : « Carrier m’a annoncé différentes fois qu’il voulait tout exterminer dans la Vendée, si c’est un bien pour la République à la bonne heure mais nous ne croyons pas tous de la même manière. » Fonds Dugast-Matifeux, 71.

            

            
              171. Gaston Martin estime le mot apocryphe mais ajoute qu’il n’est pas « psychologiquement invraisemblable ».

            

            
              172. Un pour le département (Dauphin), un pour le Comité révolutionnaire (Chevalier jeune), un pour le district (Houdet), un pour la municipalité (Peylet) et un enfin pour Vincent-la-Montagne (Thomas).

            

            
              173. Le registre du Conseil de département conserve une recommandation de Beilvert par Carrier.

            

            
              174. Voir l’étude sur Beilvert de Bouaye, Annales de la société académique de Nantes, 1912. Selon l’auteur, ce « républicain trop ardent » (la formule, plutôt cynique, est de Dugast-Matifeux) aurait été incarcéré en 1811 pour avoir tenté de tuer son fils aîné. Relâché en 1817, il se serait découvert alors des convictions royalistes… Il mourut l’année suivante. Excellente évocation dans Michel Kervarec, Rezé pendant la Révolution et l’Empire, Rezé, 1982.

            

            
              175. Marquis de Goué, Deux complices de Carrier à Nantes, Moreau-Grandmaison, le noyeur ; Pinard, le massacreur de femmes. Bulletin de la société archéologique de Nantes et de Loire-Inférieure, Nantes, 1920. Voir aussi A. Lallié, La Compagnie Marat et autres auxiliaires du Comité révolutionnaire, Vannes, 1897.

            

            
              176. Ces « hussards américains » ne doivent pas être confondus avec deux autres unités, la « légion américaine » formée à Nantes pour être envoyée à Saint-Domingue afin d’y établir l’ordre, et son homonyme recrutée par le mulâtre Saint-George parmi les Noirs et les métisses vivant à Nantes et qui se battit en Belgique sous les ordres de Dumouriez.

            

            
              177. Aulard, Recueil des actes…, IX.

            

            
              178. Sur Le Batteux, voir Richard Cobb, Les Armées révolutionnaires, instruments de la Terreur dans le département, avril 1793, floréal an II, Paris, 1961-1963.

            

            
              179. Intéressant développement sur la flottille de canonnières déployée durant la Terreur entre Angers et l’estuaire dans Reynald Sécher, Le Génocide franco-français : la Vendée-Vengé, Thèse de doctorat, Paris IV Sorbonne, 1985. Les noms donnés aux embarcations sont évocateurs, le Patriote, le Caton, le Ruither (sic), l’Argus, le Vengeur, le Ça Ira, le Fabius, le Montagnard, la Carmagnole…

            

            

          
          
              CHAPITRE VIII
            

            
              180. Armand Guéraud, ouvrage cité.

            

            
              181. Gaston Martin, La Vie bourgeoise à Nantes sous la Convention d’après le livre de comptes de Mme Hummel (1799-1795). In Révolution française, juillet-septembre 1933.

            

            
              182. Gaston Martin met à mal la légende selon laquelle un arrêté municipal (?) aurait interdit aux Nantais de consommer de l’eau du fleuve en janvier-février 1794, par crainte des épidémies. Bien que cet arrêté n’ait jamais été retrouvé, de nombreux auteurs s’en sont fait l’écho. Geneviève Dormann, dans son très alerte Roman de Sophie Trébuchet (Paris, 1982) persiste à croire en la véracité du fait.

            

            
              183. Pourquoi avancer ces chiffres ? D’abord parce qu’il s’agit d’estimations. Ensuite parce qu’elles font référence aux auteurs des divers bords et que, par recoupements, ils correspondent aux évaluations les plus raisonnables. Enfin, parce que dans la matière nous n’avons pas la religion des chiffres mais qu’au contraire nous manifestons à leur égard la plus grande réticence. Voir la postface traitant des génocides qui, à partir des travaux de Jean Norton Cru, tire quelques conclusions.

            

            
              184. Sur la situation sanitaire, médicale et hospitalière de Nantes, on retiendra trois ouvrages d’intérêt inégal :

              – Dr G. Le Borgne, Recherches historiques sur les grandes épidémies qui ont régné à Nantes, Nantes, 1852. Dépassé mais bénéficiant de sources de première main.

              – Dr Xavier Bernier, Etude médicale sur les prisons de Nantes pendant la Terreur, Bordeaux, 1914. Compilation un peu rapide mais écrite par un praticien.

              – Raoul Mercier, Le Monde médical dans la guerre de Vendée, Tours, 1939. Remarquable étude, voir tout particulièrement les pp. 68 à 117.

            

            
              185. L’étude la plus complète sur les prisons nantaises durant la Terreur est celle d’Alfred Lallié, Les Prisons de Nantes pendant la Révolution, 2e édition revue et augmentée, Nantes, 1912. On peut y ajouter la plaquette de Roger Naux, Les Prisons de Nantes pendant la Révolution française avec les concierges du Bouffay, des Saintes-Claires, du Bon-Pasteur, Archives départementales de Loire-Atlantique, s.d.

            

            
              186. 47 décès en frimaire, 35 en nivôse, 24 en pluviôse, soit de la fin novembre 1793 à la mi-février 1794. Alfred Lallié, Les Prisons de Nantes…

            

            
              187. Désaffecté en 1832, le Bouffay fut démoli en 1848.

            

            
              188. A. Lallié, Les Prisons de Nantes… La ration quotidienne était à l’origine d’une livre de pain et une chopine d’eau par jour. En octobre, par suite des difficultés de ravitaillement, on remplaça le pain par le riz, 250 g par jour. L’eau, presque toujours polluée, fut à l’origine de l’épidémie de dysenterie.

            

            
              189. Sur l’Entrepôt des cafés, divers témoignages. Un des plus notables est celui de Julienne Boishéraud, présenté et cité dans le Bulletin de la société archéologique et historique de Nantes, tome 68, Nantes, 1928.

            

            
              190. In Xavier Bernier, ouvrage cité.

            

            
              191. In Xavier Bernier, ouvrage cité.

            

            
              192. In Alfred Lallié, Les Prisons de Nantes… Remis à la Marine durant le second semestre de 1794 pour en faire un atelier de salaison, l’Entrepôt des cafés servit par la suite à plusieurs usages. Transformé en caserne de lanciers, il brûla en septembre 1839 et fut rasé. Voir Henri de Berranger, Evocation du vieux Nantes, Paris, 1966.

            

            
              193. Dans sa thèse Les Médecins et les chirurgiens de la Vendée militaire (Vendée et Loire-Inférieure rive gauche), de 1793 à 1796 (Nantes, 1979), le docteur Paul Douaud fait état d’une épidémie à Paimbœuf, 40 km en aval de Nantes sur la rive gauche. La pièce d’archive consultée (L 1169, Arch. départ de Loire-Atlantique) déclare que l’épidémie « menace d’une manière effrayante la cité de Paimbœuf, et se manifeste par deux maladies mortelles, la fièvre putride et le flux sanguin. Les causes en sont : la non-inhumation des brigands tués dans le district, l’amoncellement des malades de l’hôpital, l’encombrement des prisons par les brigands, la situation du cimetière dans le sein de la cité, la malpropreté des rues… » (en date du 24 janvier 1794).

            

            
              194. Guillaume-François Laennec de la Renardière, 1748-1822, oncle de René Théophile Laennec, inventeur du stéthoscope et de l’auscultation. Augustin Darbefeuille, 1756-1831, incarcéré un moment, relâché par suite de la pénurie de médecins. Georges Thomas, qui passait pour le plus grand blessé de la guerre de Vendée, une vingtaine de blessures attestées.

            

            
              195. Sur le rôle exact des médecins durant les guerres de Vendée et plus précisément à Nantes, il serait souhaitable de prolonger le répertoire de Paul Douaud dans sa thèse citée. Cet auteur a retrouvé 570 médecins et chirurgiens des deux camps, accompagnés chacun d’une notice biographique. Un travail exemplaire.

            

            
              196. Bacqua, Blin (ancien constituant) et Darbefeuille connurent la prison. Bodin des Plantes, Henri James, Speckmann et Benoît Sue firent partie des Cent trente-deux (voir plus loin).

            

            
              197. L’épouse de Le Normand fut probablement la maîtresse de Carrier. Sur ce point, voir A. Vélasque, ouvrage cité.

            

            

          
          
              CHAPITRE IX
            

            
              198. Gaston Martin, ouvrage cité.

            

            
              199. Cité par Alfred Lallié, La Justice révolutionnaire à Nantes et dans la Loire-Inférieure, Nantes, 1896. Ouvrage de référence exceptionnel dans la mesure où il se présente comme une publication des traces archivistiques de la Terreur à Nantes. Sauf indications contraires et polémiques, les chiffres mentionnés dans ce chapitre sont ceux d’Alfred Lallié.

            

            
              200. Cité par Alfred Lallié, La Justice…

            

            
              201. Michelet, Histoire…, Livre XVI, chapitre I ; Lenotre, Les Noyades de Nantes, Paris, 1914.

            

            
              202. Alfred Lallié, La Justice…

            

            
              203. Deux ans après son acquittement, à l’automne de 1796, Phelippes-Tronjolly retrouvait ses fonctions de président du tribunal criminel de Loire-Inférieure. Après le coup d’Etat du 18 fructidor (4 septembre 1797), il fut destitué. Par la suite, ses multiples adresses et pétitions témoignent de la médiocrité de ses ressources et de son désarroi politique. Le fonds Dugast-Matifeux possède plusieurs de ces documents dont un manuscrit, adressé à Barras. Ses prétentions à enseigner le droit s’évanouirent lorsqu’il fut recalé le 6 brumaire de l’an VII (17 octobre 1798) par un jury qui porta sur ses épreuves les appréciations suivantes : « Orthographe très incorrecte, désordre d’idées, incohérences de principes et de style. » Phelippes-Tronjolly mourut « vers 1830 » à Rennes.

            

            
              204. Cité par G. Lenotre, Les Noyades… Gaston Martin, ouvrage cité, approuve cette lenteur du tribunal révolutionnaire, même s’il fait remarquer au passage que les prévenus n’étaient, après tout, que des « illuminés en révolte contre la loi du pays », des gens « du bas peuple » et même des « criminels de droit commun » …

            

            
              205. Voir Mellinet, La Commune et la milice de Nantes VIII, Nantes, 1842 ; A. Lallié, La Guillotine et le bourreau à Nantes pendant la Terreur, Nantes.

            

            
              206. Yannick Guin, La Commission Lenoir, octobre 1793-mai 1794. Mémoire polycopié pour le diplôme d’études supérieures d’histoire du droit, octobre 1968, Nantes.

              L’hôtel Pépin de Bellisle est aujourd’hui compris entre la rue Gambetta et la place de l’Oratoire. Durant la Seconde Guerre mondiale il abrita des services de la Gestapo.

            

            
              207. Chiffres donnés par Alfred Lallié et confirmés par Yannick Guin. Ils ne semblent prêter à aucune contestation.

            

            
              208. Cesare Bonesana, marquis de Beccaria (1738-1794). Son principal ouvrage Des délits et des peines (Livourne, 1764) le campe en réformateur des mœurs judiciaires de son temps.

            

            
              209. F.A. Aulard, Recueil des actes…, IX, lettre de Carrier en date du 29 frimaire.

            

            
              210. Chiffres donnés par Alfred Lallié qui a travaillé à partir des documents d’archives et notamment des listes nominatives répertoriées à la cote L 1525 des archives départementales de Loire-Atlantique. Pour Nantes seulement, le comte Fleury donne 1 963 condamnations à mort et 3 acquittements ; A. Vélasque s’en tient à 2 919 dont 1 937 du 24 frimaire au 19 floréal. Bignon se vantait d’avoir jugé à Nantes plus de 4 000 brigands en 20 jours. C’est peu vraisemblable.

            

            
              211. Clément Gonchon, ouvrier du textile dans le faubourg Saint-Antoine, orateur populaire apprécié mais vénal.

            

            
              212. A ces deux audiences participait le capitaine Hugo, père de l’écrivain, alors âgé de vingt ans. Il fut arraché à ses supérieurs une mesure de clémence qui sauva une vingtaine de femmes. Voir Berriat Saint-Prix, La Justice révolutionnaire, Paris, 1870.

            

            
              213. L 1525, archives départementales de Loire-Atlantique.

            

            
              214. Les hussards américains ont déjà été évoqués. La légion germanique avait été créée en septembre 1792 afin de rassembler « les déserteurs du despotisme germanique ». Encadrée par des officiers de valeur (Augereau, Marceau), elle se battit en Vendée mais ne donna pas entière satisfaction. D’où sa dissolution à la fin de juin 1793 et la dispersion de ses membres dans différents corps.

            

            
              215. Bulletin du Tribunal. Dépositions de Bourdin, VI, no 81 ; de Debourges, VI, no 96. Courrier républicain du 2 frimaire.

            

            
              216. G. Le Borgne, Recherches historiques… Nantes, 1852.

            

            
              217. Bibliothèque municipale de Nantes, fonds Dugast-Matifeux 53, 7.

            

            
              218. Gonchon devait mourir quelques jours plus tard. Chacun s’accorda à dire que la scène infligée par Carrier lui avait été fatale. Le représentant nomma à sa place le sans-culotte Lalouet ou Lallouet, dit Mucius Scaevola. Obscur personnage que Lallié présente comme un sectionnaire parisien, septembriseur, faisant partie de la petite clientèle policière de l’Incorruptible. A. Lallié, Les Noyades de Nantes, deuxième édition, Nantes, 1879.

            

            

          
          
              CHAPITRE X
            

            
              219. Le point de vue de Jean-Clément Martin qui estime que les noyades n’ont pas encore trouvé leur historien – Les Annales E.S.C., sept.-oct. 1985 – est ambigu. S’il s’agit de reprendre l’enquête sans doute, mais là n’est pas l’essentiel ; s’il faut « repenser » les noyades et les restituer dans une perspective nouvelle, c’est évident. Et c’est d’ailleurs l’orientation que nous avons choisie.

            

            
              220. Sur Michel Moreau de Grandmaison, né à Nantes en 1755, maître d’armes, voir l’étude du marquis de Goué, « Deux complices de Carrier à Nantes, Moreau et Pinard », Bulletin de la société archéologique de Nantes et de la Loire-Inférieure, 1020.

            

            
              221. Bon récit, prenant aux meilleures sources, de ces deux réunions dans A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal… Voir aussi, version plus littéraire, ce qu’en dit G. Lenotre, ouvrage cité.

            

            
              222. Au procès, les accusés cherchèrent à nier leur participation à cette réunion. Ainsi Chaux a-t-il nié être présent mais son collègue Louis Naux l’a impliqué.

            

            
              223. G.-J. Ouvrard a évoqué avec précision le rôle de Boivin dont il était l’aide de camp. Lui-même aurait détruit la liste de proscription. Mémoires, Paris, 1826.

            

            
              224. Voir F.-A. Aulard, Recueil des actes…, IX. Toutefois on n’y trouve que l’analyse. A lire in extenso : Archives nationales, AFII, 268.

            

            
              225. A. Lallié, La Compagnie Marat et autres auxiliaires du Comité révolutionnaire, Vannes, 1897.

            

            
              226. Richard Cobb, Les Armées révolutionnaires, instrument de la terreur dans les départements, avril 1793-floréal an II, Paris, 1961-1963. Thèse d’une ampleur exceptionnelle. On regrettera seulement que l’éditeur (Mouton) ait commis dans les chapitres consacrés à Nantes des fautes aussi fâcheuses que le Gouffray ou le Gouffay au lieu du Bouffay, la Sainte-Claire au lieu des Saintes-Claires, Alifet charpentier de marine au lieu d’Affilé…

            

            
              227. R. Cobb et G. Lenotre, ouvrages cités, donnent tous les deux une liste des « Marat ». Tous les membres de la compagnie n’ont pu être identifiés. A noter l’existence d’une troisième liste, un peu différente des deux premières, dressée par l’administration départementale le 27 floréal de l’an III. Archives départementales de Loire-Atlantique, L 265. Sur Roger Naux, position de l’érudit généalogiste Roger Naux qui ne trouve pas de lien de parenté avec Louis Naux.

            

            
              228. O’Sullivan avait un frère passé chez les insurgés. Après Savenay il se réfugia à Nantes et demanda asile au terroriste qui le dénonça aussitôt. Il fut guillotiné. O’Sullivan avait la réputation de s’acharner sur les prisonniers et lui-même reconnut qu’il en avait égorgé plusieurs avec un « petit couteau ».

            

            
              229. Constant Pierre, Hymnes et chansons de la République.

            

            
              230. A. Lallié, Le Diocèse de Nantes pendant la Révolution, 2 tomes, Nantes, 1863. Là encore l’ouvrage de référence. Sensiblement plus hagiographique mais curieux, A. Jarnoux, La Loire leur servit de linceul. Les prêtres victimes de la première noyade, Nantes, 16 novembre 1793. Quimper, 1972.

            

            
              231. Dans son Essai sur la Loire navigable (Paris, 1928), Amédée d’Andigné distingue quatre sortes d’embarcations fluviales :

              – Les chalands, de 3 classes, construits en chêne, grosses unités.

              – Les sapines de Roanne ou Roannaises, pouvant transporter de 12 à 50 tonneaux, « ces barques ne remontaient jamais. Arrivées à Angers ou à Nantes, elles étaient “déchirées”, c’est-à-dire démembrées, et l’on vendait leurs débris ».

              – Les sapines de Saint-Rambert, plus soignées dans leur charpente et donc rarement démembrées.

              – Les toues, petits bateaux de servitude.

              Les gabares ayant servi aux noyades sont des sapines de Roanne. Au début on se contentait d’aménager des sabords en dessous de la ligne de flottaison ; puis pour hâter l’invasion de l’eau dans la sapine, on pratiqua une trappe supplémentaire au fond de l’embarcation. Elle était actionnée par un mécanisme rudimentaire. La « soupape » en question ne permettait pas de sauver le navire qui coulait avec sa cargaison. Plus amples détails dans G. Lenotre, ouvrage cité, très clair sur ce point.

            

            
              232. F.-A. Aulard, Recueil des actes…, VIII Cette lettre est reproduite un peu partout.

            

            
              233. F.-A. Aulard, Recueil des actes…, IX. Lettre insérée au Bulletin.

            

            
              234. Il avait passé la nuit du 15 au 16 frimaire au greffe de la prison du Bouffay et était parvenu, de la sorte, à faire reculer les « Marat ».

            

            
              235. Bulletin du Tribunal révolutionnaire, VI, 274.

            

            
              236. Pièces remises à la commission des Vingt et un.

            

            
              237. Ibidem.

            

            
              238. On a déjà dit combien les révolutionnaires ultras estimaient les prostituées. Questionné sur le sort réservé aux prostituées nantaises, Carrier lança à ses juges : « Je vous prouverai que je les destinais à coudre des guêtres et les culottes des défenseurs de la patrie. » En fait il ne prouva rien.

            

            
              239. Jean-Julien-Marie Savary, officier de l’état-major de Kléber, auteur d’un ouvrage exceptionnel : Guerres des Vendéens et des Chouans contre la République française… par un officier supérieur…, 1824. Extrait du tome III. Deux ou trois jours avant cette entrevue, Savary avait déjà vu Carrier, qui l’avait bien reçu, et lui avait demandé de libérer les prisonniers de l’Entrepôt, du moins les vieillards, les femmes et les enfants. Carrier semblait d’accord mais quand Savary lui demanda un ordre écrit, il s’écria : « Un ordre par écrit ? Je ne veux pas me faire guillotiner… » On tient peut-être là une des composantes de l’attitude de Carrier : la peur de déplaire aux autorités parisiennes, de passer pour un modéré. Bien entendu, les démarches de Savary, poussé par Kléber, ne serviront à rien et l’Entrepôt se vida d’une tout autre façon.

            

            
              240. A. Lallié, Les Noyades de Nantes, Nantes, 1879.

            

            
              241. F.-A. Aulard, Recueil des actes…, VIII. Lettre en date du 1er frimaire (21 novembre 1793), adressée à la Convention. Evocation de cette fête par J. Gasnier, Nouvelle Revue rétrospective, 1902, 2e semestre, t. 37.

            

            

        

      

    

  
    
      
        
        
            CHAPITRE XI
          

          
            242. Chiffre retenu par Gaston Martin, ouvrage cité. Estimation « basse ».

          

          
            243. Formule employée par Carrier lors du procès.

          

          
            244. Carrier à son procès.

          

          
            245. Cité par Alfred Lallié, Les Cent trente-deux Nantais, Angers, 1894.

          

          
            246. Récit officiel dans le Moniteur du 1er frimaire de l’an II.

          

          
            247. « Compte que rendent les membres du Comité révolutionnaire aux membres du district », extraits dans A. Lallié, Les Cent trente-deux Nantais…

          

          
            248. Les Niveleurs, Levellers, constituaient la fraction la plus radicale du puritanisme, à l’époque de la dictature cromwellienne. Leurs positions égalitaristes s’inscrivent dans la tradition du communisme primitif bien exposée par G. Walter, Les Origines du communisme, nouvelle éd., Paris, 1975 ; E.J. Hobsbawm, Les Primitifs de la révolte dans l’Europe moderne, trad. française, Paris, 1966.

          

          
            249. Cité par A. Lallié, Les Cent trente-deux Nantais…

          

          
            250. Durant la première partie de sa mission à Nantes, Carrier est plutôt assidu aux réunions des corps administratifs. Comme en atteste le registre des séances publiques du conseil du département, archives départementales de Loire-Atlantique, L 41. Du moins jusqu’au 27 frimaire. Il est vrai que ce jour-là le département vote des félicitations pour Philippeaux après lecture de son rapport sur la Vendée, et déplore le départ de l’armée de Canclaux. Carrier ne revint plus au département après ses prises de positions particulièrement déplaisantes pour lui.

          

          
            251. Séance de la société populaire de Vincent-la-Montagne du 26 brumaire, l’an second de la République. A Nantes, de l’imprimerie constitutionnelle du citoyen P.-F. Hérault…

          

          
            252. Voir A. Lallié, Les Sociétés populaires…

          

          
            253. Cité par A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal…

          

          
            254. En dépit de la réception ratée des généraux vainqueurs par Vincent-la-Montagne, le 4 nivôse (24 décembre). Le représentant Turreau reprochant à Kléber d’accepter une couronne de lauriers et de jouer au « César ». Savary, Guerre des Vendéens et des Chouans… Carrier semble avoir eu, en la circonstance, un rôle de conciliateur.

          

          
            255. Le brouhaha persistant de l’hôtel de Villestreux a été évoqué de façon plaisante par G. Lenotre, dans sa série Vieilles Maisons, Vieux Papiers, t. IV, Mme Gasnier, l’Américaine. Mais les aventures de la belle créole, logée dans un appartement voisin de celui affecté aux représentants, se situent après le départ de Carrier. Quant à la maison du Bourg-Fumé, elle se trouvait au 51, actuel de la rue d’Allonville. Maison de campagne avec un grand jardin clos de hauts murs, elle resta longtemps dans l’état. Lenotre, ouvrage cité ; A. Lallié, ouvrage cité.

          

          
            256. La soirée passée sur la Gloire a été longuement évoquée au procès. Se fiant à Lamartine, Histoire des Girondins… Lenotre en a donné une version plutôt romancée.

          

          
            257. N’ont été retenues ici que les anecdotes les plus sûres ; beaucoup d’autres sont à rejeter.

          

          
            258. Ce sont les propres termes de Carrier, dans son rapport lu à la Convention.

          

          
            259. A propos de certains de ses empiètements sur les circonscriptions imparties à ses collègues, voir aux pages précédentes les heurts avec le conventionnel Tréhouard à propos de Le Batteux, un des agents de Carrier, opérant dans le Morbihan.

          

          
            260. C’est ce même général Moulin qui se suicida à Cholet le 8 février 1794. Voir Elie Fournier, Turreau et les colonnes infernales, Paris, 1985.

          

          
            261. Gaston Martin, ouvrage cité.

          

          
            262. Voir le chapitre III. Chiffres dans P. Jeulin, L’Evolution du port de Nantes, Paris, 1929. Rappelons par ailleurs que la Convention abolit l’esclavage dans les colonies françaises le 4 février 1794.

          

          
            263. Archives départementales de Loire-Atlantique, L 41, folios 143, 149, 154-163.

          

          
            264. Il se heurte à un mauvais vouloir évident. Ainsi les convois attendus par la Loire ne parviennent pas jusqu’à Nantes. Mais Brard lui envoie du blé depuis Brest. Gaston Martin, ouvrage cité.

          

          
            265. Emblavures tentées sur la rive sud de l’estuaire en bordure des communes patriotes, entre l’Acheneau et le lac de Grandlieu, mais sur des terres peu propices et trop proches du « sanctuaire » de Charette.

          

          
            266. Vulgarisation agronomique dans la Feuille maritime nantaise.

          

          
            267. Les rations de pain sont remplacées par du riz à la mi-octobre. 8 onces par jour et par détenu, soit à peine 250 grammes. Sans commentaires. A. Lallié, Les Prisons de Nantes…

          

          
            268. La loi du 29 septembre 1793 complétait et renforçait les dispositions de celle du 27 juillet sur l’accaparement. Grains, farines, fourrages, tabac, sel, savon étaient soumis à une taxation uniforme pour toute l’étendue du territoire cependant que les autres denrées de première nécessité étaient limitées dans leur renchérissement par des dispositions locales. Si le maximum de ces denrées relevait de la compétence des districts, celui des salaires était établi par les municipalités. Les dispositions annexes, les innombrables amendements locaux rendirent bientôt cette législation économique pire que celle de l’Ancien Régime.

          

          
            269. Fouché à Lyon parle de « miches républicaines » (Mathiez, Histoire de la Révolution française…).

          

          
            270. Le regrat qualifiait « en général tout trafic au détail par petites mesures, et plus particulièrement la vente de grains, de légumes, de charbon et surtout de sel ». M. Marion, Dictionnaire des institutions de la France aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris, 1979.

          

          
            271. Le meilleur exposé sur la politique économique suivie par Carrier est celui de Gaston Martin, ouvrage cité. Nous le suivons largement.

          

          
            272. Ce sont les termes de l’« adresse des citoyens nantais à la Convention nationale relative aux crimes de Carrier et aux massacres de Machecoul ».

          

          
            273. Voir L. de la Sicotière, Le Patriote d’Héron, Revue de Bretagne et de Vendée, 1879. Tueur d’enfants, violeur et pillard, d’Héron échappa à son sort et commit même un « mémoire justificatif » dont l’épigraphe témoigne d’une intéressante perspective politique : « Un soldat qui extermine l’ennemi de la liberté n’est pas un assassin. »

          

          
            274. Archives départementales de Loire-Atlantique, registre des séances publiques du département, L 41. Arrêté du 5 nivôse : « Mesures générales prises à l’occasion de la non-inhumation de cadavres dans le ressort du département. » Autre arrêté du département, le 29 nivôse : « Tous les citoyens sont tenus de concourir à la continuation des travaux pour l’enfouissement des cadavres… » Voir aussi R. Secher, Le Génocide franco-français…

          

          
            275. Voir Elie Fournier, Turreau et les colonnes infernales…

          

          
            276. Ibidem.

          

          
            277. Bibliothèque municipale de Nantes. Fonds Dugast-Matifeux, 71.

          

          
            278. Cité par A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal…

          

          
            279. Fonds Dugast-Matifeux, 71. Un autre témoin rapporte : « Carrier tira son sabre, et hurla comme un taureau, disant que, si la société ne rapportait pas son procès-verbal de la veille, il allait déclarer la ville de Nantes en rébellion, et qu’il y ferait venir soixante mille hommes pour la détruire comme on avait fait à Lyon. »

          

          
            280. Dugast-Matifeux, Précis de la conduite patriotique et révolutionnaire des citoyens de Nantes, Nantes, 1885. Il s’agit en fait d’un recueil de pièces d’archives, dont certaines rarissimes ; parmi elles, un choix des lettres de Goupilleau le Jeune.

            Joseph-Marie Lequinio, déjà cité dans cet ouvrage, a laissé le plus fâcheux souvenir à Rochefort, « où il se montra un digne émule de Carrier » (G. Walter). Voir à la fin de ce livre.

          

          

        
        
            CHAPITRE XII
          

          
            281. Aulard, Recueil des actes…, X.

          

          
            282. Pour Dugast-Matifeux, cette adresse est la preuve que la société populaire s’est dressée contre Carrier, qu’elle a pris conscience de ses crimes ; mais Lallié fait remarquer que l’adresse en question arrive bien tard et, de toute façon, se garde d’attaquer ouvertement Carrier. Lallié a raison mais on sait, par les lettres de Goupilleau, que les propos privés entre sociétaires et même ceux tenus à la tribune (mais en général non retenus par les procès-verbaux) étaient très vifs à l’égard du représentant.

          

          
            283. Cité par A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal…

          

          
            284. Sur le premier, A. Lallié, conservateur monarchiste, ne peut s’empêcher de faire dans le portrait-charge antisémite : « Juif et sans-culotte, une seule de ces qualités aurait suffi à lui donner appétit du bien d’autrui. » A propos de Paul-Alexis Métayer voir en pièce annexe un extrait de sa prose. A. Lallié affirme que Métayer finit en se suicidant dans un bois près de Paimbœuf, il ne donne pas de date.

          

          
            285. Toutefois, les dirigeants de la société populaire n’étaient pas trop fiers de leur initiative. J.-V. Goupilleau a évoqué l’envoi de deux autres émissaires, vingt-quatre heures ou quarante-huit heures après le départ de Bernard et Métayer, pour leur faire connaître que la société renonçait à sa démarche. Mais, entre-temps l’incident avec Jullien s’était produit et, à Nantes, on se prenait à regretter d’avoir demandé à Bernard et Métayer de rentrer à Nantes. En date du 23 pluviôse, Goupilleau le dit explicitement : « Je désire bien ardemment que les deux derniers députés ne soient pas arrivés assez tôt pour empêcher nos deux premiers d’agir, car je serai fort aise que la Convention et les Jacobins soient informés de tout… »

            Finalement, ces deux délégués ne trouvèrent pas Bernard et Métayer ou alors se mirent d’accord avec eux et Jullien sur l’opportunité de faire aboutir la démarche. On ne sait. Dugast-Matifeux, Précis…

          

          
            286. Marc-Antoine Jullien, dit Jullien de la Drôme, 1744-1821 ; son fils lui survécut : 1775-1836 (?) et sut très bien s’adapter à tous les régimes.

          

          
            287. Son ordre de mission est dans Dugast-Matifeux, Précis… Bon exposé sur les attributions des commissaires du Comité dans Marc Bouloiseau, Le Comité de salut public, Paris, 1968.

          

          
            288. A. Vivie, Histoire de la Terreur à Bordeaux.

          

          
            289. E. Lockroy, Une mission en Vendée, Paris, 1893.

          

          
            290. L’altercation entre Jullien et Carrier est à dater du 14 pluviôse au soir (2 février), après la venue de Carrier à la société populaire et son nouvel accès de fureur.

          

          
            291. Julien de Toulouse (1760-1828) avait été compromis dans le scandale de la Compagnie des Indes. Interpellé, il avait réussi à s’évader et vivait dans la clandestinité. Que Carrier ait pu confondre, en le voyant, un garçon d’à peine dix-neuf ans et un homme de trente-quatre ans est peu probable. Il faut plutôt, ici, apprécier l’esprit d’à-propos de Carrier.

          

          
            292. Dugast-Matifeux, Précis…

          

          
            293. Savary, Guerre des Vendéens et des Chouans, affirme avoir vu la pièce émanant du Comité de salut public, en date du 18 pluviôse (6 février) et disant notamment : « Il sera proposé à la Convention de faire remplacer Carrier, qui demande son rappel, par un autre représentant. Prieur (de la Marne) sera chargé de le remplacer. » (Souligné par l’auteur.)

          

          
            294. Le Moniteur du 5 ventôse an II, Réimpression, XIX. C’est au cours de cette allocution que Carrier fit allusion à l’assassinat légal d’enfants, le justifiant ainsi : « Les enfants de treize et quatorze ans portent les armes contre nous, et des enfants en plus bas âge sont les espions des brigands. Beaucoup de ces petits scélérats ont été jugés et condamnés par la commission militaire. »

          

          
            295. A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal…

          

          
            296. Louis Blanc, dans son Histoire de la Révolution, écrivait : « Carrier avait, dans ce Comité, contre lui Robespierre, et pour lui, Collot d’Herbois, une affreuse solidarité liait les mitraillades de Lyon aux noyades de Nantes. Ce qui sauva sans doute le tyran de la Loire, ce fut la nécessité de concessions mutuelles au sein d’un pouvoir qui, divisé, périssait. »

          

          
            297. Papiers trouvés chez Robespierre et remis à la commission des Vingt et un.

          

          
            298. A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal…

          

          

        
        
            CHAPITRE XIII
          

          
            299. Voir l’arrêté du 16 germinal an II (5 avril 1794) pris par Garrau, Hentz, Francastel, Prieur (de la Marne) et placardé à Nantes. Son article premier dit : « Tous les propriétaires ou fermiers des terrains à cinquante toises de distance, à droite et à gauche des routes de Nantes à Angers, de Nantes à Vannes, de Nantes à Rennes, de Rennes à Laval, seront tenus de faire abattre sur-le-champ toutes les haies, genêts et taillis de quelque âge qu’ils soient… également d’aplanir tous les talus et revers des fossés qui peuvent faciliter l’embuscade des brigands et gêner les mouvements de cavalerie… » Archives départementales de Loire-Atlantique, L 97.

          

          
            300. Lettre reproduite in extenso dans Fleury, ouvrage cité. Noter cette observation du Comité à Prieur : « Carrier est usé », ce qui était d’ailleurs chose courante dans les rangs des représentants. En tout cas vu de Paris.

          

          
            301. Du moins en ce qui regarde le contexte politique local. Toute son attention est tournée vers la Vendée. Voir plus loin.

          

          
            302. G. Lenotre, Les Noyades de Nantes… Voir aussi, Mme de La Rochejaquelein, Mémoires… écrits par elle-même, Bordeaux, 1814, et Jean Poujoulat, La Seconde Marie-Antoinette, Revue hebdo., 1903, t. VIII.

          

          
            303. Cette lettre, sans date, est reproduite par Fleury, ouvrage cité. Cet auteur l’a lue dans le recueil des pièces remises à la commission des Vingt et un qui a instruit la demande de levée d’immunité parlementaire contre Carrier. Il s’agit d’une version « thermidorienne ». Le fonds Dugast-Matifeux possède une copie antérieure (53.7) où je relève des termes plus châtiés à l’égard du représentant. Mais ces différences sont plutôt mineures.

          

          
            304. Bon récit dans A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal…

          

          
            305. Ces détournements de femmes contre-révolutionnaires sont très embrouillés. L’acte d’accusation dressé contre Lavaux explique qu’il a caché chez lui « la nommée Gingreau, femme de chambre de Lescure », à la demande de Lamberty. Celui-ci l’avait d’abord enfermée « dans le bateau destiné à ses plaisirs dissolus… pour assouvir sa grossière lubricité (puis)… elle fut retirée de ce bateau et conduite chez le nommé Sulivan (sic) où elle resta environ deux mois après lequel temps un arresté du Comité révolutionnaire de Nantes vint rappeler à tous ceux qui avaient des brigands chez eux qu’ils devaient les dénoncer aux autorités… Sulivan craignant avec raison cette loi… se dispose à remettre à la justice la nommée Gingreau, mais Lavaux à la sollicitation dudit Lamberty, la cacha chez lui… » (Archives départementales de Loire-Atlantique, L 1525).

          

          
            306. Cité par A. Lallié, Le Sans-Culotte J.-J. Goullin…, Nantes, Paris, 1880.

          

          
            307. Ce mémoire, rarissime à la fin du siècle dernier – deux exemplaires dit Lallié – a été lu par celui-ci.

          

          
            308. Voir A. Lallié, Pierre Chaux… Revue de Bretagne et de Vendée, 1881.

          

          
            309. Voir Dugast-Matifeux qui, dans son Précis de la conduite patriotique… donne l’intégralité de cette adresse. « Les Républicains de la société populaire et de la Commune de Nantes à la Convention nationale… » Nantes, Imprimerie de Brun aîné, place de l’Egalité, in 4°, de 28 pages.

          

          
            310. Séance du 25 floréal an II (14 mai 1794). Extrait des procès-verbaux de la Convention nationale, t. XXXVII, Paris, Imp. nat., an III.

          

          
            311. Voir G. Walter, Répertoire de l’histoire de la Révolution française, III, 27150-27167.

          

          
            312. Cette insistance à résider à Nantes et à vouloir régler les affaires de Vendée depuis cette ville a exaspéré le Comité de salut public qui, à plusieurs reprises, a sommé les « représentants dans les départements de l’Ouest » de les parcourir. F.-A. Aulard, Recueil des actes, XII.

          

          
            313. A. Lallié, Les Sociétés populaires, a évoqué l’action de commissaires de Vincent-la-Montagne qui parcoururent le nord-est de la Loire-Inférieure durant près d’un mois au printemps de 1794. Partout ils avaient détruit les « hochets du fanatisme », déniché quelques-uns de ses suppôts – immédiatement fusillés – et fraternisé avec les vrais républicains « en buvant la goutte civique ». De sinistres pères Ubu…

          

          
            314. Traces de cette correspondance notamment dans F.-A. Aulard, Recueil des actes…, XIV.

          

          
            315. F.-A. Aulard, Recueil des actes…, XIII.

          

          
            316. Cité par A. Lallié, Le Sans-Culotte J.-J. Goullin…

          

          
            317. F.-A. Aulard, Recueil des actes…, XIII.

          

          
            318. Sur l’action de Bô et Bourbotte en Vendée, Chassin, La Vendée patriote, IV…

          

          
            319. F.-A. Aulard, Recueil des actes…, XIV.

          

          
            320. Intégralité de cette dénonciation dans A. Lallié, Le Comité révolutionnaire de Nantes…, p. 59-62.

          

          
            321. Plusieurs lois et décrets autorisaient les comités révolutionnaires à lever des taxes, à encaisser des contributions patriotiques, à rassembler les objets précieux retrouvés en territoire insurgé… Mais ils devaient justifier de toutes ces manipulations de valeurs, décret du 23 brumaire an II, loi du 16 frimaire an II…

          

          
            322. Archives départementales de Loire-Atlantique, L 265.

          

          
            323. Voir A. Lallié, Le Sans-Culotte J.-J. Goullin…

          

          
            324. Archives départementales de Loire-Atlantique, L 265.

          

          
            325. Il semble que le Comité ne se soit plus réuni après le 10 prairial (29 mai) ; Louis Naux s’en était retiré le 8 mars et Proust le 15 avril.

          

          
            326. Le laissez-passer de Goullin, signé du maire Renard, et ratifié par Chaux, Perrochaud, Chevalier et Petit, est conservé aux archives départementales de Loire-Atlantique, L 265.

          

          
            327. Cité par A. Lallié, Le Sans-Culotte J.-J. Goullin…

          

          
            328. Le décret du 19 floréal (8 mai) mettait fin aux tribunaux et commissions établis par les représentants en mission. Nantes conserva toutefois une commission dite de Noirmoutier qui subsista quelque temps.

          

          
            329. F.-A. Aulard, Recueil des actes…, XIV.

          

          
            330. Voir Fleury, Carrier à Nantes.

          

          
            331. Voir en annexe.

          

          
            332. Mémoire du citoyen Chaux, membre du Comité révolutionnaire de Nantes incarcéré avec ses collègues dans la nuit du 24 au 25 prairial, l’an II de la République. Manuscrit, archives départementales de Loire-Atlantique, L 265.

          

          
            333. Archives nationales, F7 4422, à lire dans G. Lenotre, Les Noyades de Nantes… Goullin jure de son innocence et demande les témoignages des conventionnels qui se sont rendus en mission dans l’Ouest, « Ruelle, Turreau, Merlin, Rewbell, Francastel, Hentz » ; il ne cite pas Carrier…

          

          
            334. Que les robespierristes aient pris sous leur aile protectrice ces sans-culottes chargés de crimes de toutes sortes est tout à fait improbable.

          

          

        
        
            CHAPITRE XIV
          

          
            335. Jules Monnerot, Sociologie de la Révolution, Paris, 1969. Ce qui est plus docte, et moins littéraire que de dire : la Révolution dévore ses propres enfants…

          

          
            336. Synthèse classique de G. Lefebvre, Les Thermidoriens, Paris, 1937. Longtemps portée aux nues mais qui, procédant de la vulgate marxiste, insupporte à force de ne rien dire en expliquant tout. La thèse est assenée : Thermidor constitue la revanche de la bourgeoisie capitaliste, ses victimes sont les prolétaires… A l’autre extrême, Joseph de Maistre n’éclairait pas davantage lorsqu’il écrivait dans ses Considérations sur la France (1796) : « L’histoire du 9 thermidor n’est pas longue ; quelques scélérats firent périr quelques scélérats. »

          

          
            337. Legendre tint ces propos à la Convention le 2 vendémiaire, 23 septembre 1794.

          

          
            338. F.-A. Aulard, La Société des Jacobins. Recueils de documents pour l’histoire du Club des Jacobins de Paris. 6 volumes, Paris, 1889-1897. Toutes les citations tirées des discours de Carrier aux Jacobins, toutes les mentions de son activité, sont tirées de ce recueil.

          

          
            339. Il suffit pour s’en rendre compte de parcourir le recueil de F.-A. Aulard, ou encore l’éphéméride établi par Gérard Walter dans son ouvrage La Conjuration du 9 thermidor (Paris, 1974), pour les séances à la Convention du 22 prairial au 9 thermidor.

          

          
            340. Le décret du 22 prairial (10 juin 1794) établissait « la grande Terreur » en multipliant les motifs d’inculpation, en donnant les pleins pouvoirs au Tribunal révolutionnaire et en supprimant toute défense pour les accusés. C’était une authentique loi d’exception.

          

          
            341. Buchez et Roux, Histoire parlementaire de la Révolution française, 1re édition, Paris, 1834, volume XXXIV.

          

          
            342. Aussi bien Gérard Walter, auteur d’une vie de Gracchus Babeuf – Babeuf et la conjuration des Egaux, Paris, 1937 – que Louis Madelin, biographe de Joseph Fouché – Fouché 1759-1820, Paris, 1955 – ne traitent en profondeur de cette période de la vie du premier théoricien français du communisme. Le pamphlet contre Carrier est tout juste cité. Nous y revenons dans nos conclusions.

          

          
            343. Relation du voyage des cent trente-deux Nantais envoyés à Paris par le Comité révolutionnaire…, in-8°, 45 pages, en date du 1er messidor an II (19 juin 1794) et du 30 thermidor (17 août), Paris.

            Attribuée à Villenave, signée par une dizaine de Nantais, cette brochure a suivi des cheminements difficiles à éclaircir. Si la première date de tirage est correcte, Phelippes n’a pu que difficilement l’inspirer. De toute façon c’est la seconde édition qui a fait mouche. Le fonds Dugast-Matifeux conserve, cote 53, plusieurs pièces relatives aux liens unissant Villenave à son imprimeur parisien Ballard. 4 000 exemplaires avaient été prévus pour le tirage du 30 thermidor. Il semble que Villenave ait « doublé » son imprimeur et ait réussi à précipiter la vente par la voie des petits colporteurs. On ne peut exclure non plus des éditions « pirates ».

          

          
            344. Lors des deux procès, celui des Cent trente-deux et celui de Carrier associé au Comité de Nantes, s’éleva une polémique pour savoir si :

            a) on avait cherché à liquider les Nantais avant leur arrivée à Paris,

            b) cela avait été imaginé par Carrier ou par le Comité.

            G. Lenotre pense que l’idée était de Carrier et que d’ailleurs il s’en est vanté. Mais ses sources sont indirectes. A. Lallié croit plus sûrement que c’était à peu près le projet du Comité, de Chaux et Goullin en particulier. Disons que les terroristes nantais auraient été satisfaits de voir périr un certain nombre des Cent trente-deux selon la pratique bien connue de la « corvée de bois » ou de la « tentative d’évasion ». Un mouchard avait été glissé parmi les captifs, l’horloger Hernault, sans-culotte notoire, qui disparut comme par enchantement vers Oudon. L’officier commandant l’escorte, Boussard, fut remplacé et sanctionné sur ordre du Comité révolutionnaire d’Angers. Motif : trop bienveillant à l’égard de ses prisonniers ; peut-être le trouvait-on aussi trop peu expéditif. Les trente-huit manquants ne sont pas tous morts, certains se sont fait élargir en payant de fortes cautions, d’autres sont restés en cours de route, intransportables. A. Lallié, a dressé la biographie minutieuse de chacun des Cent trente-deux dans l’ouvrage cité.

          

          
            345. Sur les détails du voyage des Cent trente-deux, on peut confronter la relation dite de Villenave à celle, restée inédite à l’époque, du comte de La Guère, publiée, avec préface et notices, par René Kerviler, à Vannes en 1894. La relation du comte de La Guère est plus réaliste, moins soucieuse de démonstration et diffère sur certains incidents. La Guère insiste moins sur les mauvais traitements et ne pense pas qu’il ait risqué le lynchage à Angers. En revanche il parle de menaces à Saumur. Il avait écrit sa relation en avril 1794 à la prison de Bercy et se souvenait de tous les faits. Il a noté tous les décès. L’arrivée à Paris que nous citons ici est de sa plume.

            Pertinente et savante étude d’E. Gabory, Les Bourgeois dans la tempête. Le voyage à Paris des cent trente-deux Nantais. Paris, 1933.

          

          
            346. Cité par A. Lallié, Les Cent trente-deux Nantais…

          

          
            347. Ibidem.

          

          
            348. A. Lallié insiste sur la publicité faite à la brochure. L’afflux des pétitions provenant des épouses, filles, parents aux « Pères du peuple » – la Convention – pour que les Cent trente-deux soient libérés a contribué, lui aussi, à sensibiliser l’opinion.

          

          
            349. On peut suivre l’essentiel des débats de ce procès dans Emile Campardon, Le Tribunal révolutionnaire de Paris, d’après les documents originaux conservés aux archives de l’Empire…, Paris, 1866. Réimpression, Slatkine-Megariotis, Genève, 1975.

          

          
            350. Le fameux Pierre-François Réal écarté – sorti de prison après le 9 thermidor, ce magistrat dantoniste ne pouvait encore s’exprimer pleinement –, la défense était assurée par Gaillard, Girard, Beaulieu et Tronson-Ducoudray.

          

          
            351. Phelippes-Tronjolly expliquant qu’à l’été 1793, à Nantes : « On discutait peu ; on se battait tous les jours… On servait, on sauvait la République, lorsque les fédéralistes faisaient effort en tous sens pour la détruire. On n’était donc pas fédéraliste à Nantes, on y était républicain… » E. Campardon, ouvrage cité.

          

          
            352. Parmi les Cent trente-deux se trouvaient au moins deux créanciers de Chaux, Issautier et Brière. Ces deux-là ne manquèrent pas de l’expliquer au tribunal, à la plus grande confusion de « Socrate Chaux » comme aimait à signer ce stoïcien des temps nouveaux.

          

          
            353. Pressé par Fouquier-Tinville, Bô avait pu rassembler quelques pièces à conviction ; il les avait expédiées le 17 thermidor, assorties de commentaires presque indulgents.

          

          
            354. Les cendres de Marat étaient sur le point d’être transférées au Panthéon (5e jour complémentaire de l’an II – 21 septembre 1794).

          

          
            355. Cette disposition additionnelle avait été jointe au décret de réorganisation du Tribunal révolutionnaire à la demande de Bourdon (de l’Oise). Elle spécifiait que les juges devaient consulter les jurés sur « l’intention criminelle et contre-révolutionnaire » des accusés, matériellement convaincus d’un fait délictueux. La réponse négative du jury équivalait à une déclaration de non-culpabilité. Commentaire d’A. Lallié, juriste de formation : « Ainsi, un texte précis avait donné force de loi à cette opinion étrange, pour ne pas dire plus, que tous les actes qui avaient eu pour but de servir la Révolution étaient légitimes et innocents, quelles que fussent leur nature et leur criminalité, selon le droit pénal ordinaire. »

          

          
            356. Cité par Fleury, ouvrage cité, numéro en date du 29 fructidor an II, 15 septembre 1794.

          

          

        
        
            CHAPITRE XV
          

          
            357. Des causes qui ont perpétué la guerre de Vendée, et des moyens de la terminer… Fonds Dugast-Matifeux, 21, Bibliothèque municipale de Nantes. Cette copie de la main de Mellinet aîné, datée du 12 vendémiaire, prépare l’adresse du 9 brumaire, elle aussi inspirée par Mellinet.

          

          
            358. F.-A. Aulard, La Société des Jacobins. Recueil de documents…, VI…

          

          
            359. Chaux, membre du Comité de Nantes, aux amis de la Vérité et de la Liberté, in-8°, 45 p., s.d., de l’imprimerie de l’Immortel. Franklin, rue de Nazareth, près celle du Temple, no 19. Sur un registre mineur, n’est pas lettré qui veut, la lettre de Joly, membre du Comité, adressée de la Maison des Carmes à Paris aux membres de la société populaire Vincent-la-Montagne, le 4 vendémiaire an III. Bibliothèque municipale de Nantes, Fonds Dugast-Matifeux, 21 (voir en annexe).

          

          
            360. Dans son Répertoire de l’histoire de la Révolution française, G. Walter a donné une liste presque exhaustive des pamphlets relatifs à Carrier.

          

          
            361. Extraits du livre de Babeuf Du système de dépopulation ou la vie et les crimes de Carrier…, in-8°, 194 p., à Paris, se trouve à l’imprimerie de Franklin… An 3e de la République.

          

          
            362. Les Noyades ou Carrier au Tribunal révolutionnaire, par J.-C.-H. Méhée de la Touche, sous son anagramme Felhemesi (Méhée fils). Réédition, Nantes, 1879.

          

          
            363. Louis-Prosper Lofficial (Angers, 1747-1815) fut élu député des Deux-Sèvres, à la Convention. Ayant toujours professé des opinions modérées, il ne pencha pas toutefois pour le fédéralisme. Après Thermidor, il fut un des premiers à accuser Carrier en pleine Convention (séance du 8 vendémiaire-29 septembre).

          

          
            364. Parmi les sources de la procédure d’enquête, relevons :

            – « Pièces remises à cinq époques différentes par les Comités réunis à la commission des Vingt et Un… », Paris, imp. nationale, an III.

            – Rapport de la commission des Vingt et Un, 48 p., brumaire, an III.

            – « Appel nominal des 3 et 5 frimaire l’an 3e de la République française sur cette question : Y a-t-il lieu à accusation, oui ou non, contre le citoyen Carrier, représentant du Peuple ? », Paris, Imp. nationale, an III.

          

          
            365. Par ordre de date, René Naud, adjudant de la compagnie Marat ; Joseph Vic, commissaire du Comité ; Foucault, attaché à Lamberty ; Jean-Claude Richard, « Marat » tout comme Ducou, Coron, Boussy, Gauthier ; O’Sullivan qu’il n’est plus utile de présenter ; Pierre Guillet, membre du Comité ; Proust, du Comité ; Crespin, « Marat » ; Boullay, du Comité ; Julien, Chartier, « Marat » ; Lefaivre, adjudant-général de brigade dans l’armée de l’Ouest ; Pierre Macé, capitaine de vaisseau ; d’Héron, inspecteur des vivres ; Robin, homme de main de Carrier ; Forget, concierge des Saintes-Claires. Voir E. Campardon, ouvrage cité ; C. Fleury, ouvrage cité.

          

          
            366. Topino-Lebrun (Marseille, 1769 – Paris, 1801), cet élève de David fut juré du Tribunal révolutionnaire durant la Terreur. Très lié aux hébertistes, il connut la prison mais fut relâché après le 9 thermidor. Compromis dans la conspiration des Egaux, il périt sur l’échafaud.

          

          
            367. Guillaume-André Réal (1755-1832), grenoblois, avait été élu à la Convention. Il vota contre la peine de mort pour Louis XVI et défendit les Girondins. Guillaume-Alexandre Tronson-Ducoudray (1750-1798), avocat au Parlement de Paris, avait défendu la reine. Incarcéré peu après, il avait été libéré après le 9 thermidor.

          

          
            368. Cité par A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal…

          

          
            369. Sur la personnalité et les actes de Reynaud voir la conclusion.

          

          
            370. Cité par A. Lallié, J.-B. Carrier, représentant du Cantal…
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            371. C’est Legendre qui sonna l’hallali. Passant de son fauteuil de président à la tribune, il tonitrua : « Je demande à prouver que l’on veut sauver Carrier ! » ajoutant sur le mode grandiloquent : « On a demandé des preuves matérielles, eh bien ! Si vous en voulez, faites refluer la Loire à Paris, faites amener les bateaux à soupapes, faites venir les cadavres des malheureuses victimes ; ils sont en assez grand nombre pour cacher les vivants. »
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            376. Le comte Fleury porte cette appréciation sur l’ultime discours de Carrier : « Hypocrite, c’est possible, sa péroraison ne manque pas d’une certaine dignité. Cet homme qui fut lâche et qui jusque-là avait rejeté ses crimes sur les autres, ne descend plus à implorer. Lui qui a insulté aux mourants innocents, qui a bavé sur Robespierre conduit à l’échafaud… se montrera supérieur à lui-même en voulant bien mourir. »

          

          
            377. Condamnés à mort : Carrier, Moreau-Grandmaison, Pinard ; convaincus des faits qui leur étaient imputés mais les ayant commis sans « intentions criminelles et contre-révolutionnaires » : Goullin, Chaux, Bachelier, Perrochaux, Mainguet, Lévêque, Louis Naud, Bologniel, Durassier, Jolly, Roger Naud, Chartier, Ducros, Coron, Boursy, Boulay, Gauthier, Guillet, Crespin, Richard, Foucaud, O’Sullivan, Robin, Lefèvre, Macé, Forget, Proust et d’Héron qui sauve sa tête à une voix près. Acquittés purement et simplement : Gallon et Vic.
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            378. Le Monde des Livres, cahier spécial, 21 mars 1986. François Furet, Penser la Révolution française, Paris, 1978.

          

          
            379. Une démarche qui exerce ses ravages jusque chez les « fresquistes » les plus virtuoses de la période. C’est E. Le Roy-Ladurie qui note que Claude Manceron raconte 1787 en pensant à 1789.
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          • Lettre de Saint-Fief, officier d’artillerie, sur les événements survenus à Nantes au mois de juillet 1789. En date du mardi 21 juillet.

          (Charles-Barthélemy de Saint-Fief, officier d’artillerie que l’on suit dans sa carrière jusqu’au 4 août 1793, date à laquelle il est relevé de son commandement.)

          A un officier commandant dans les Flandres.

           

          « Monsieur et cher camarade,

          « La liberté triomphe, les tirans sont confondus, j’en frémis de plaisir. Vous savez ce qui s’est passé à Paris, voicy ce qui s’est passé icy…

          « … Mille deux cents jeunes gens se firent inscrire pour former un corps de cavalerie. Ils se portèrent en foule mais en ordre au château qu’ils prirent sans résistance, mais malgré le refus du commandant les salles d’armes et magasins leur furent livrés. Cependant le régiment de Rohan faisoit relever les postes et restoit dans des casernes gardées par les officiers qui craignoient que leurs soldats ne joinissent les bourgeois. On recevoit des courriers de l’Oriant, d’Angers, de Rennes qui apprenoient le bouleversement de ces villes… enfin arrive la nouvelle de la prise des Invalides et de la Bastille. Le courage en augmente, dix mille hommes jeunes et vaillants se présentent pour monter la garde, on n’en admet que quinze cents par jour.

          « On reçoit une lettre de M. de Villedieul apporté par un courrier du cabinet, cette lettre annonçait la pacification de Paris, la cessation des troubles, la retraite des troupes, on ne veut pas y ajouter foi, on regarde cette manœuvre comme le complément de la perfidie des ministres… Le lendemain on ne peut plus avoir de doute, la joie est dans les yeux, mais la ville ne désarme pas, elle veut se garder elle-même. J’ignore comme on s’est conduit ailleurs, mais si cette contrée eut été de salpetre elle n’eut pas été plus vite enflamée.

          . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

          « Je croyois vous envoyer une lettre de trois pages mais il faut l’allonger. Comme je quitois la plume, j’entends crier, aux armes aux armes, nous sommes trahis, fermez vos boutiques : je mets la tête à la fenestre, on me dit que deux régiments de dragons tombent sur la ville. J’entends sonner le tocsin, battre la généralle, je cours au château : j’y entre malgré la foule, l’intérieur étoit rempli d’hommes armés, 5 000 fusils de 77 fabriqués à Maubeuge dispersés dans les mains les plus maladroites… je m’informe du commandant, on me dit qu’il est pris ainsi que l’aide major, qu’on a eu toutes les peines à l’arracher à la fureur du peuple et que le poignard est sans cesse sous sa gorge pret a le frapper.

          « Je sors du chateau… la rage est dans les yeux, les imprécations dans les bouches, je n’entends que les mots de mort, d’exterminer, autant mourir aujourd’hui que demain, imitons les parisiens préférons la mort à la servitude. Cependant on court du côté des ponts par où les troupes devoient arriver, trois cents jeunes gens des premières maisons de commerce très bien montés, les traversent au grand trot, le sabre à la main. Des pioniers et des charpentiers marchent pour couper la chaussée et les ponts s’il étoit nécessaire… (finalement les cavaliers annoncent que l’alerte est fausse) tout rentre dans l’ordre ne criant vive le roi, vive la liberté. »

          Saint-Fief conclut : « De tels spectacles éllevent l’homme et décuplent les forces. L’Europe doit voir avec ettonement et admiration l’énergie des françois et le mois de juillet 1789 sera à jamais célébré dans nos fastes. »

           

           

          • Paul-Alexis Métayer, officier de santé envoyé par Vincent-la-Montagne à Paris pour dénoncer Carrier, est l’auteur d’une Iliade nantaise qui exalte les combats du siège de Nantes en juin 1793. Cette oraison funèbre « de nos frères morts à la défense de la cité de Nantes » prononcée le 29 juin 1793 « devant le Peuple en armes » est un morceau d’anthologie. Elle témoigne de ce goût pour la boursouflure épique propre à toute l’époque.

           

          « Un silence profond, joint à cette obscurité légère qui termine la nuit et précède le jour, régnait sur toute la nature. Le guerrier, harassé des fatigues de la veille, réparait, dans un doux repos, ses forces destinées à la défense de son pays… Tout à coup les foudres de la guerre et de la mort cruelle se font entendre, et annoncent l’arrivée des brigands. La trompette guerrière et le tambour monotone appellent les Nantais à la victoire ou à la mort. Déjà, le jeune guerrier, dans sa bouillante ardeur, s’est élancé sur ses armes… Il a ceint son épée, encore humide du sang odieux des rebelles. Il reçoit les adieux de son père et de son épouse, jette un coup d’œil sur le berceau de son fils, et vole sur la place publique, où se rendent de toutes parts les nombreux enfants de la Patrie destinés à sa défense… (le combat s’engage, féroce…)

          « Qui pourrait peindre les gestes terribles des braves, qui semblent communiquer aux armes qui brillent dans leurs mains puissantes, la colère dont leurs grands cœurs sont enflammés ? Qui pourrait peindre, et la voix menaçante des guerriers, qui se joint au bruit du canon, et les cris de la fureur, et les soupirs longs et douloureux de ceux qui expirent ? Tel mugit l’Océan dans ses vastes solitudes, lorsque les vents orageux du midi bouleversent sa surface, et soulèvent ses flots écumants dans les airs obscurcis… »

          Fonds Dugast-Matifeux, 21.

           

           

          • Archives départementales de Loire-Atlantique

          L 123

          Lettre écrite le 3 messidor de l’an deuxième de la République par le citoyen Baudry le Jeune, au républicain Martinaud, médecin à Maison-Neuve, commune de Champagné-les-Marais, par Luçon.

          Baudry, étudiant en médecine, qui postule aux hôpitaux militaires, se présente comme un pur républicain. Il écrit cette lettre dix jours après la mise en arrestation du Comité révolutionnaire de Nantes.

          « Un autre fait qui te surprendra davantage, c’est la scélératesse du Comité de surveillance révolutionnaire de cette ville ; sa conduite est une preuve que dans les révolutions les hommes ne savent que trop s’attirer l’estime de leurs concitoyens pour être plus à même de favoriser leurs passions.

          « Cette commission avait été formée sous les yeux de Carrier ; Il avait choisi parmi les citoyens de cette grande cité ceux qui paraissoient attachés à la Révolution par les liens les plus purs : il n’avait pris que de vrais sans-culottes, des artisans enfin. Eh bien ! Le croiras-tu ? Ces hommes ont abusé de leurs pouvoirs, jusqu’à exiger des sommes considérables des détenus moyennant quoi ces derniers se sont soustraits aux peines que la loi leur infligeait. Te dirai-je qu’ils ont fait périr par les eaux des milliers d’hommes sans jugement préalable, et sans distinguer l’innocent du coupable. On assure même que des citoyens acquittés de toute inculpation ont été sacrifiés par les ordres de ces cannibales. Voilà du moins les raisons principales pour lesquelles ils ont été arrestés. C’est aussi à quoi se raportent près de 100 dépositions qui ont été faites contre eux. »

           

           

          • Archives départementales de Loire-Atlantique L 1525

          Commission militaire dite de Bignon, établie à Nantes près des armées.

          Pluviôse, an II, floréal.

          « Etat des prisonniers jugés à Nantes par la commission du 9 au 28 nivôse, au 2 et 9 pluviôse. »

          Un état très sommaire, 5 liasses, par ordre chronologique de passage devant la commission, une liasse pour les femmes. Une seule, celle du 12 nivôse comprenant 113 noms de brigands condamnés à mort, mentionne les professions de 107 d’entre eux. Cette liste montre assez que la révolte des campagnes fut essentiellement populaire.
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          • Adresse des citoyens soussignés de la commune de Nantes et de la Société populaire à la Convention nationale.

          Rédigée à Nantes le 9 brumaire et lue à la Convention le 29 (30 octobre-19 novembre).

           

          « Citoyens Représentants, comme vous fidèles à nos serments nous vous dénonçons l’infâme Carrier. Ses forfaits s’élèvent de toutes parts contre lui ; tout ici les atteste. Nous le dénonçons à la Représentation nationale qu’il a voulu avilir ; nous le dénonçons au peuple entier dont il a trahi la confiance et tant de fois compromis la Souveraineté. Carrier s’est rendu coupable de ces crimes, en donnant les ordres les plus arbitraires à des hommes justement exécrés ; à tous ses agents qu’il trouvait si dociles à servir sa fureur, ces monstres qui voulaient tout détruire dans cette cité “jusqu’à la racine”. Ce sont leurs expressions, à des Fouquet, à des Lamberty, ces animaux féroces que Carrier appelait ses “meilleurs amis… des patriotes par excellence” et qui, de tant de victimes innocentes qu’ils firent périr, ne conservèrent que deux femmes ex-nobles et cela pour leurs vils plaisirs et ceux de Carrier ; en donnant à des hommes déjà réprouvés par l’opinion publique les pouvoirs d’arrêter indistinctement toutes les personnes qui leur paraîtraient suspectes et celles qui leur seraient dénoncées comme telles.

          « En ordonnant de faire incarcérer tous les courtiers, agents de change sans distinction.

          « En ordonnant l’arrestation de tous les acheteurs et acheteuses, de tous les vendeurs et vendeuses de denrées de première nécessité.

          « En ordonnant de faire guillotiner sans jugement des brigands pris les armes à la main.

          « En se mettant en fureur lorsqu’on se refusa de faire périr, sans jugement, les prisonniers en masse.

          « En menaçant de sabrer les administrateurs qui venaient lui parler au nom de la chose publique, etc.

          « C’est par cette conduite atroce que Carrier a prolongé la guerre de Vendée ; c’est en faisant fusiller impitoyablement des communes entières, qui se rendaient volontairement, qu’il a tout réduit au désespoir en mettant ainsi les brigands entre la mort et le crime. Et lorsqu’il rappelle avec tant de complaisance dans son mémoire les horreurs qu’ils ont commises, c’est sans doute pour tâcher de faire oublier ses forfaits.

          « C’est alors que Carrier, coupable de tous ces attentats, se plaignant de ne pas recevoir de nouvelles de la Vendée, à l’instant même où les brigands augmentaient de force et d’audace, s’était retiré dans une petite maison auprès de Nantes… Il y prolongeait bien avant dans la nuit ses orgies bruyantes où ses satellites et lui buvaient à la coupe du crime et se réjouissaient à la pensée du massacre ; et ces bals scandaleux dont les Messalines faisaient tout l’ornement, cherchant sans doute, au milieu de ces bacchanales modernes, à étouffer, non ses remords mais les gémissements des malheureux que les échos et les vents, plus sensibles, auraient pu rapporter jusqu’au sein des plaisirs ! Et Carrier ose dire dans ce qu’il appelle un rapport, ce mémoire aussi indigeste, aussi calomnieux que perfide, qu’il n’avait fait que passer à Nantes.

          « Il n’a fait que passer ! Et ces déserts qu’il créa…, ces routes de sang qu’il ouvrit, près de nos remparts, ne sont-ils pas des monuments qui attestent à jamais sa présence ?

          « Il n’a fait que passer, et les mères éplorées qui cherchent en vain leurs enfants… Ces fils désespérés qui ne retrouvent plus leurs parents… Ces faibles créatures qui appellent à grands cris leurs mères et qui, privées d’un lait nourricier, expirent loin du sein maternel… Tout ne prouve-t-il pas que Carrier ne vécut que trop longtemps au milieu de nous ?

          « Il n’a fait que passer ! – C’est pendant quatre mois consécutifs la lave enflammée du volcan qui détruit, dessèche, brûle tout ce qui se trouve sur son passage… qui porte partout l’épouvante et la désolation… !

          « Citoyens Représentants, vous ne pouvez vous le dissimuler, Carrier n’est que le lieutenant d’une faction pour qui le bonheur du peuple est un malheur, cette faction qui voulait ensevelir la liberté sous des monceaux de cadavres, assassiner les vertus… Ah ! craignez que cette faction n’emploie tout pour soustraire à un jugement le criminel dont elle appréhende les révélations…

          « Mais vous nous avez entendus, nos maux sont adoucis, le crime sera puni ! »

          
            Les relations de Carrier avec les généraux républicains
          

          Le fonds Dugast-Matifeux conserve le rapport du général Rossignol au ministre de la guerre Bouchotte, écrit à Angers le 20 frimaire an II (D.-M. 38).

          On y lit l’appréciation suivante sur Marceau : « C’est un petit intriguant enfoncé dans la clique que l’ambition et l’amour propre mayençais perdront. Je l’ai suivi d’assez près et assez étudié avec mon gros bon sens pour l’apprécier à sa juste valeur… Il est l’ami et voisin du scélérat Pétion… »

          A propos de Kléber : « Depuis huit jours, il est concentré, il ne dit plus rien au conseil et même il s’y rend rarement… C’est un bon militaire faisant métier de la guerre, mais qui sert la République, comme s’il servoit un despote. »

          A l’opposé, Carrier apprécie Marceau et Kléber. Après l’épisode du Mans au cours duquel Marceau s’est compromis pour sauver des Vendéennes, il intervient auprès des Comités parisiens pour le défendre. Dans deux lettres reproduites un peu partout, Kléber l’en félicite et Marceau l’en remercie.

           

          29 nivôse l’an II, Kléber à Carrier :

           

          « Toi seul étais capable de ce procédé, parce que toi seul, dans la place que tu occupes, sais ouvrir ton cœur à la chose publique. Qu’ils sont petits tous ceux qui s’imaginent ne pouvoir la sauver, la servir, qu’en fermant leur âme à tous les sentiments d’humanité !… Carrier, je te serai éternellement attaché ! Marceau est maintenant sauvé, il m’a fait bien peur pendant deux jours… L’intrigue m’empoignera-t-elle encore ? Je n’en sais rien ; mais je serai toujours fort de ma conscience… et puis n’es-tu pas là ? »

           

          Marceau de son côté :

           

          « Je ne me servirai point pour te témoigner ma reconnaissance d’expressions usitées dans le monde ; je te dirai tout bonnement que je n’oublierai jamais cette marque d’attention et que ma reconnaissance et mon amitié sont pour toi sans bornes. Conserve-moi toujours celle que tu me témoignes et je m’estimerai fort heureux… conserve ta santé, c’est une chose précieuse. Car, comme il est encore des conspirateurs, il faut de bons gaillards pour les détruire, c’est-à-dire des hommes comme nous. »

           

           

          • La commission Bignon s’oppose aux menées de Lamberty à l’Entrepôt des cafés, elle rend un arrêté le 24 janvier 1794.

           

          « La commission militaire révolutionnaire établie par les représentants du peuple près les armées réunies contre les rebelles,

          « Nantes, ce 5 pluviôse l’an 2 de la République une et indivisible,

          « Le président de la commission informé que loin de prendre ceux que la commission a jugés coupables pour les conduire à mort, non seulement on emmenait ceux sur le compte desquels elle a jugé juste d’informer plus complètement mais encore que l’on emmenait à la mort des gens qui ne faisait que d’arriver et dont on ignorait la cause de l’arrestation. Inviolablement attaché aux lois et justement allarmé d’un pareil oubli des principes ordonne au citoyen Dumay concierge de la maison d’arrêt dite de l’Entrepôt de refuser jusqu’à demain toute livraison de prisonniers dont il sera fait appel par la ditte commission et au cas qu’il ne put s’opposer à l’enlèvement des susdits prisonniers il dressera procès-verbal en présence des chefs de la garde de l’Entrepôt de son opposition et désignera ceux qui lui auront fait violence. »

          Fonds Dugast-Matifeux, 53/7.

           

           

          • Lettre autographe de Joly, membre du Comité révolutionnaire, adressée de la maison d’arrêt des Carmes à Paris aux membres de la société populaire Vincent-la-Montagne. Il proteste de son innocence, fait appel aux témoignages de ses concitoyens et frères…

          4 vendémiaire an III

          (25 septembre 1794)

          « C’est pour vous faire resouvenir que je ne suis pas moins votre frère que jadis, quoique je sois vivant dans le tombeau depuis plus de deux mois sous les verrous ; je m’adresse à vous, – vous pouvez me faire sortir de ces lieux, attendu que vous connaissez mon patriotisme et conduite depuis la révolution et même le temps que j’ai resté au comité, ainsi que dans la compagnie Marat ; tous ceux que j’ai mis en état d’arrestation, n’ont aucune plainte à faire de moi je ne les ai maltraité ni fait tort à leurs biens, Forget ainsi que le concierge des autres maisons d’arrestation sont dans le cas de latester, vous nignorés pas les peinnes et les fatigues que j’ai enduré pendant tout ce tems la, et les travaux que j’ai fait à l’Entrepôt au milieu de la peste la plus dangereuse, lorsqu’on jugeait les brigands ; vous savés combien nous avons perdu de braves patriotes, alors j’étais avec les juges révolutionnaires qui connaissent ma conduite aussi que la gardiataire (?) de l’Entrepôt qui peut rendre compte si j’ai été fouiller des prestres qui étaient dans cette maison, ni de les avoir enlevés ni embarqués pour les noyer, qu’elle dise la vérité elle doit la connaitre. On m’inculpe de l’avoir fait et qu’à coups de hâche je défoncé les bateaux dans lesquels ils étaient, voyés la méchanceté, c’est perfide, je suis incapable d’avoir commis un tel crime…

          « … je n’ai jamais été aux arretés du comité, j’ai ignoré toutes leurs délibérations. Je n’ai obéi que comme soldat et non comme supérieur sans avoir volonté de faire le mal… »

          Joly termine en évoquant sa femme et sa fille de douze ans et demande à ses concitoyens et frères de « jetter un regard d’humanité sur leur sort » et de lui accorder « un certificat qui me rendra service ».

          Bibliothèque municipale de Nantes, fonds Dugast-Matifeux, 21.

           

           

          • Carrier à Haxo, général de l’armée des Sables, le 23 frimaire an II.

           

          « J’apprends à l’instant, mon brave général, que des commissaires du département de la Vendée, veulent partager avec ceux du département de la Loire-Inférieure, les subsistances et fourrages qui se trouveront dans Bouin ou dans Noirmoutier. Il est bien étonnant que la Vendée ose réclamer des subsistances après avoir déchiré la patrie par la guerre la plus sanglante, la plus cruelle il entre dans mes projets (et ce sont les ordres de la Convention nationale, d’enlever toutes les subsistances, les denrées, les fourrages, tout en un mot dans ce maudit pays, de livrer aux flames tous les bâtiments, d’en exterminer tous les habitans ; car je vais incessament t’en faire passer l’ordre, et ils voudraient encore affamer les patriotes après les avoir fait périr par millions ! Oppose-toi de toutes tes forces à ce que la Vendée prenne ou garde un seul grain, fais les délivrer aux commissaires du département séant à Nantes. Je t’en donne l’ordre le plus précis, le plus impératif ; tu m’en garantis dès ce moment l’exécution ; en un mot ne laisse rien dans ce pays de proscription ; que ces subsistances, denrées, fourrages, tout, absolument tout se transportent à Nantes. »

          Cette lettre étaya le 9e chef d’accusation retenu contre Carrier lors de son procès. Copie conservée dans le fonds Dugast-Matifeux.
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